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INTRODUCTION GENERALE 

Coorganisé par l'IFREMER, l'ORSTOM. et l'Université de Bretagne Occidentale, le progranune 
AMURE constitue une approche interdisciplinaire du problème de l'aménagement des usages des 
ressources et écosystèmes marins et littoraux. Son objet est de tester l'hypothèse selon laquelle les 
dysfonctionnements constatés aujourd'hui dans l'exploitation des ressources marines et littorales 
trouvent leur origine dans un désajustement croissant entre les mécanismes qui règlent l'accès à ces 
ressources et les conditions de leur exploitation. 

Pour mener à bien ce travail, les participants à ce programme ont défini une zone-atelier constituée par 
le golfe normand-breton et la mer territoriale bordant le littoral nord de la Bretagne, jusqu'à la rade de 
Brest incluse. 

La programmation comprend deux grandes phases, elles-mêmes subdivisées en deux étapes : 

• la première phase est consacrée à un état des lieux, d'ordre méthodologique et factuel: 
- présentation des outils, conceptuels dont dispose chaque discipline impliquée dans le 

programme pour aborder la question à étudier 
- description de la situation prévalant dans la zone-atelier 

• la seconde phase est consacrée à 1 'examen de scénarios alternatifs de gestion des ressources, 
comportant : 

- une étude comparative de modes de gestion pratiqués à l'intérieur et à l'extérieur de la zone
atelier. 

- une simulation de l'application de modes de gestion nouveaux à la zone-atelier. 

Dans ce cadre, le CEDEM1 a reçu pour mission d'étudier les aspects juridiques et économiques du 
problème. Pour la première p~e de l'étude il a bénéficié, par l'intermédiaire d'un contrat de recherche 
passé avec l'IFREMER2

, du soutien financier conjoint de cet organisme, de la région Bretagne et du 
Ministère de 1 'Agriculture, des Pêches et de 1 'Alimentation3

• Le présent document constitue le rapport 
final remis en exécution de ce contrat, et le premier état des travaux entrepris par les juristes et les 
éconoinistes du CEDEM dans le cadre du programme AMURE. li comporte deux tomes, consacrés 
respectivement aux aspects économiques et aux aspects juridiques du sujet4

• Chaque tome se subdivise 
en deux parties : la première présente un certain nombre d'outils conceptuels pertinents pour le 
programme AMURE, et la seconde entreprend la description de la situation prévalant dans la zone
atelier. 

Jean Boncoeur et Jean-Luc Prat 

1 Centre de Droit et d'Economie de la Mer (Université de Bretagne Occidentale, Brest). 
2 Contrat universitaire n°95.2.520088 DRY. 
3 Pour les aspects plus spécifiquement liés aux activités halieutiques du golfe normand-breton. 
4 Cette organisation du rapport, retenue pour des raisons de commodité, n'implique pas une absence de relation 
entre ses deux composantes : aussi bien dans les développements conceptuels que dans les analyses plus 
empiriques, la réflexion menée dans le cadre de chaque discipline a largement bénéficié des apports de l'autre 
discipline. · 



INTRODUCTION DE L'ETUDE JURIDIQUE 

- Cette étude constitue une première approche juridique de la problématique AMURE. 

Elle est centrée sur l'accès aux ressources halieutiques. Compte tenu de l'ambition à la fois 

pluridisciplinaire, théorique et appliquée du Programme AMURE les contributions qui la 

composent sont nécessairement diversifiées. Certaines ont pour vocation première de rappeler 

les données de base des problèmes juridiques relatifs à l'accès aux ressources halieutiques et de 

permettre ainsi d'engager un dialogue interdisciplinaire. D'autres contributions, plus originales, 

dégagent les aspects conceptuels du sujet ou apportent un éclairage inédit sur la formation du 

droit français des pêches. L'ensemble de ces contributions est à lire en gardant à l'esprit que le 

Programme AMURE doit se développer en plusieurs phases. En conséquence et en tant que de 

besoin ces contributions pourront être révisées et élargies au cours ou au terme du Programme. -...... 

J.L.P. 
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1 Les sommaires des contributions relatives aux aspects théoriques se trouvent au début de chaque contribution. 
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La gestion des pêcheries suppose pour le juriste qu'il s'interroge en premier lieu sur la 
relation que l'Etat établit avec ses ressources halieutiques. [Nous utiliserons pour désigner ces 
dernières le vocable plus neutre de « poissons », afin d'éviter toute méprise avec les notions de 
ressources/stocks/espèces halieutiques qui recouvrant d'autres réalités scientifiques ou 
économiques ne rendent pas compte de la réalité d'appréhension juridique] 
Un premier réflexe amène à envisager cette relation comme relevant de la «propriété», du 
« territoire»: l'Etat serait propriétaire des ressources halieutiques qui se trouvent sur son 
territoire et il posséderait un vaste territoire maritime. A partir de là, il serait compétent pour 
gérer ses ressources avec les méthodes qui lui conviendraient. 
Une analyse juridique de la relation montre qu'il est loin d'en être ainsi. Le rapprochement 
ainsi fait entre« mer/poisson/propriété» pose en effet problème et il convient d'y réfléchir. 
La pêche en mer se faisant dans un espace par nature international, cette relation est d'abord 
organisée par le droit international. Mais elle pourra être organisée différemment en droit 
interne, à condition que ce soit de manière compatible avec le droit international1

. 

Deux optiques doivent donc être retenues, celle du droit international et celle du droit interne. 

Section 1· LA POSITION DU DROIT INTERNATIONAL PUBLIC 

Il s'agira ici de rechercher quel est le rapport de droit existant entre un Etat et les 
ressources marines. Ce rapport est caractérisé par la complexité à la fois des notions 
concernées et des régimes applicables: 

* des notions concernées: 
Contrairement à ce qui semble être le parti pris par les économistes pour qui l'eau 
égale le poisson, l'huître ou la coquille Saint Jacques, le droit distingue espaces et 
espèces, milieu et espace, milieu et espèces. 
La mer est en effet d'abord un espace et les poissons sont dans la mer: on a alors en 
droit deux éléments distincts, qui fusionneraient désormais en une troisième unité, le 
milieu marin. 
La question de la définition de ces notions et de leur statut reste aujourd'hui encore 
posée ... et est rendue complexe du fait de la pluralité des régimes juridiques 
applicables à des aspects différents de la même réalité marine. 

* des régimes juridiques applicables: 

1Nous n'envisagerons pas ici les éléments éventuels de droit communautaire 

5 



Trois logiques juridiques, paradoxalement relativement autonomes, s'appliquent à la 
mer: le droit de la mer stricto sensu, essentiellement contenu aujourd'hui dans la 

Convention de Montego Bay du 16 décembre 1982, entrée en vigueur le 24 
novembre 1994 qui articule le partage des océans entre les Etats et leur 
distribue les compétences corrélatives; une triple distinction sous-tend cette 
organisation: une distinction horizontale2

, une distinction fonctionnelle3mais 
surtout la plus importante de toutes, une distinction faite entre espaces marins 
de type« territoriaux» et les espaces marins dits internationaux. L'approche 
est alors zonale, pluridimensionnelle et pluri-usages. 
S'agissant de cette approche par la CMB, il convient d'ajouter que, si ce texte 
détaille de manière précise l'emprise côtière des Etats, il n'est que convention
cadre dans deux domaines pertinents: la pêche et la protection et préservation 
du milieu marin. Pour la réglementation de ces questions, la CMB s'en remet 
alors à des règles internationales qui lui sont extérieures (existantes ou à venir); 
le droit de la protection et de la préservation du milieu marin qui, benjamine 
des disciplines juridiques concernées, retient de la mer une approche globale, 
écosystémique centrée sur le milieu marin. Ce droit n'est cependant encore 
qu'un système éclaté, s'attaquant beaucoup plus aux phénomènes de pollution 
ou de contamination qu'à ceux d'appauvrissement de la biodiversité par 
exemple, même s'il faut reconnaître que, notamment dans le sillage de ce qui 
se fit lors de la Conférence des Nations Unies sur 1 'Environnement et le 

. Développement (CNUED) de Rio 3.14 juin 1992, il a commencé à se structurer 
autour de nouveaux thèmes (biodiversité4

) et surtout autour de principes 
d'action d'intérêt croissant (durabilité, intégration, précaution, responsabilité 

' 5) partagee ... ; 
le droit des pêches qui réglemente un usage spécifique des espaces maritimes. 

Ce sont là trois logiques plutôt autonomes - qui tendent certes aujourd'hui à coexister du fait 
de la superposition de leur objet, en tout ou partie, la mer 6 

- qui établissent des relations entre 
pouvoir étatique, espaces et espèces en mer. 

Sous-section 1- Le statut de_s espaces et des espèces en droit international de la 
mer 

Il ne s'agira ici que d'évoquer un certain nombre de réflexions sur le statut que l'on peut 
reconnaître aux espaces en droit international, avant d'envisager celui des espèces, étant 
entendu que tous ces aspects devraient être développés ultérieurement. 

z à savoir des régimes différenciés pour la masse liquide, pour les fonds solides 
3des régies spécifiques pour la pêche, la navigation ou l'exploration et exploitation des ressources non vivantes 
4 Voir par exemple la Convention d'Helsinki 1974/1992 sur la Baltique 
5 Voir surtout un réel laboratoire d'expérimentation d'avant garde de tous ces principes en mer in Déclarations 
Ministérielles sur la Mer du Nord depuis celle de Brême 1984 
6voir par exemple, la liaison pêche/protection de l'environnement marin assurée désormais par le concept de 
pêche responsable - Déclarationde Cancun 1992 
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§1- Les espaces en droit international de la mer: 

E5pace et droit international ... 

Le droit international appréhende les lieux à travers deux notions opposées: l'espace au sens 
strict et le territoire. 
Ainsi, pour reprendre les définitions proposées par P. de la Pradelle: 

« - le territoire désigne en droit international public une dépendance de l'ordre 
géophysique du monde placé sous le pouvoir de juridiction et de contrainte d'un Etat~ 

-l'espace désigne au contact des territoires les dépendances de l'ordre géophysique 
du monde qui échappent, par nature, à l'emprise de la souveraineté pour être ouvertes 
à l'accès et à l'usage de tous »7

. 

Dans les faits, est espace ce qui n'est pas territoire. 

Le droit de la mer a longtemps été dominé par la querelle mare liberum 1 mare clausum 
débattant de la question de savoir si les Etats pouvaient se revendiquer propriétaires souverains 
en mer, au-delà d'une étroite bande côtière, excluant alors les autres Etats de ces espaces qui 
seraient territorialisés. 
Cette question opposa essentiellement Grotius et Selden au XVII0 siècle à propos de 
revendication de zones de pêche exclusive par les anglais au large de l'Ecosse. Elle eut le 
mérite de poser le problème en· terme de territorialisation: la mer pouvait-elle devenir un 
territoire au sens où l'entend le droit international, sachant que le droit international soumet 
l'acquisition de territoire à certaines conditions. Il y attache aussi certains effets. 
Une étude juridique de la mer semble montrer qu'elle est aujourd'hui un espace au sens ci
dessus défini8

, ce qui emporte qu'elle est du point de vue du droit res communis ou chose 
commune, comme l'air ou l'eau ... La relation mer/Etat côtier en connaît les effets. 

A- L'acquisition des territoires en droit international: la disparition des espaces 
vacants ... 

Il s'agit de rappeler comment s'acquiert la «propriété internationale», comment elle se 
conserve et quelle est son étendue. 

Les règles du droit international sont alors relativement claires et inconstestées: la propriété 
s'en acquiert par occupation. 
La validité de l'occupation et la vertu acquisitive qu'elle possède est cependant subordonnée à 
certaines conditions: 

*il faut d'abord que le territoire en cause soit res nullius ou terra nullius, c'est-à-dire 
soit bien sans maître ou bien vacant 

7 P. de la PRADELLE, RCADI 1977 - italiques mis par nous 
8 avec certes quelques modulations liées au fait que la liberté des mers, corollaire de la qualité d'espace, n'est 
justifiée que pour autant qu'il y a usage inépuisable de cet espace; ceci explique par exemple l'encadrement de 
la liberté de pêche en haute mer, sa règlementation en ZEE 
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*il faut d'autre part que l'on trouve dans la prise de possession les deux éléments qui 
caractérisent la détention à titre de maître: l'un moral, l'autre matériel (anima et 
corporet il s'agit donc de la volonté de devenir propriétaire et de l'effectivité de 
l'appréhension du dit espace 10

. 

La seconde condition liée à 1' effectivité de l'occupation est sans doute la plus difficile à 
réaliser. En effet,« il ne suffit pas d'avoir le premier vu une terre, d'en avoir précisé la position 
géographique, d'y être même descendu un instant »11

. Comme dit Bluntschli, «découvrir est 
un acte de la science et non un acte politique» 12

. Alors, « pour juger s'il y a une prise de 
possession effective, il faut d'abord tenir compte des utilités que le territoire peut produire et 
de l'usage qu'on en peut faire. Par exemple, si la nouvelle conquête n'est bonne que pour la 
pêche ... , l'installation de pêcheries intermittentes... constituera un établissement suffisant » 13

. 

Cependant, la propriété internationale est synonyme de souveraineté; selon Ortolan, un 
territoire est possédé par un Etat lorsqu'il est à sa disposition c'est-à-dire quand l'Etat a la 
possibilité d'y prendre quand il voudra «les mesures propres à établir une domination 
permanente » 14

• Car la propriété s'étend jusqu'où la souveraineté s'est elle-même exercée15
. 

Si la question a ainsi été réglée à propos des territoires situés dans le Nouveau Monde, c'est-à
dire à propos de territoires terrestres, il fut vite tentant de transposer le raisonnement aux 
espaces maritimes. II se heurta inévitablement à la théorie qui tenait la mer non pas pour une 
res nullius, mais pour une res communis. 

B- L'espace océanique, res communis: l'impossible territoire ... 

Les choses communes- comme l'air, la [haute] mer [et ses rivages], l'eau courante, c'est-à
dire en tant qu'on l'envisage dans son état de mobilité continue et de renouvellement incessant 
- sont celles « dont chacun peut user, mais qui ne sont susceptibles d'être acquises par 
personne, si ce n'est par fragments »16

. Elles sont «destinées à l'usage commun de tous les 
hommes, ne sont pas susceptibles de possession exclusive, ne peuvent par cela même former 
l'objet du droit de propriété >P, Cependant, «elles n'en tombent pas moins sous l'empire du 
droit pour le règlement de leur usage qui n'est pas d'une manière absolue abandonné à la 
discrétion de tous » 18

• 

Si ce fut d'abord du droit romain que fut issue la théorie de la possession dans ses rapports 
avec la propriété internationale, ce furent les tenants du droit naturel qui développèrent la 
théorie à propos de la mer. 

9L.SELOSSE, «L'affaire des Carolines» Lib. Guillaumin 1886 p.14 
10 Voir aussi l'Acte de Berlin de 1885 relatif au partage de l'Afrique 
11 ibidem 
12 cité par L.SELOSSE ibidem . 
13L.SELOSSE, prée. p.15 
14HEFFTER «le droit international public de l'Europe» §70 cité par L.SELOSSE, prée. p.17 
15 L.SELOSSE, p.20 
16 ORTOLAN, 1880 
17 AUBRY et RAU 1894 
18ibidem 
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Ainsi, Grotius chercha-t-il à répondre à la question suivante: «voyons si [les Portugais] ont pu 
soumettre à leur domination exclusive la mer et la navigation ou le commerce maritime » 19

. 

Pour Grotius la réponse est claire: la mer est insusceptible d'entrer en propriété et c'est là une 
exigence du droit des gens liée au droit au commerce intemational20

. 

Pour lui, deux raisons militent en faveur d'une mer inappropriable: la vastitude de l'élément 
maritime, c'est là, la raison physique, et l'intérêt général attaché à cette liberté, c'est là une 
raison morale. Cette liberté des mers subsisterait alors grâce à un consentement universel sur 
ce point en droit des gens. 
Cette vision est confortée par la distinction de Pufendorf entre communauté négative21 (les res 

nullius) et communauté positive22(les res communis comme la mer). Et si Pufendorf rappelle 
qu'« avant que les hommes eussent fait ensemble aucune convention sur le partage des biens, 
tout était commun, non de cette communauté ... positive, mais d'une communauté négative », il 
ajoute que« lorsque la chose commune étant partagée suffit à tous, rien n'empêche qu'on en 
assigne à chacun sa portion» il se réfugie s'agissant de la mer derrière l'argument du 
raisonnable. En effet « pour le vaste océan, aucune des raisons qui ont fait introduire la 
propriété des biens ne saurait lui être appliquée ... Car la Bonté Divine a fourni abondamment 
aux hommes les choses qui leur sont nécessaires ... La Raison veut que l'on se contente 
d'acquérir en propre ce qui parait suffisant pour notre usage et pour celui des nôtres, et si elle 
permet de penser à l'avenir, ce n'est pas jusque à autoriser une lâche envie ou une avidité 
excessive qui voudraient empêcher les autres de pourvoir à leurs besoins». 
Plus tard Cauchy estimait que« dans l'hypothèse de la liberté, le principe de droit qui doit régir 
la navigation et la pêche maritime se déduit tout seul de la nature des choses, des lois 
providentielles, des besoins généraux de 1 'humanité. Ce principe appartenant au droit naturel 
positif, existe indépendamment de tout fait humain, de toute convention, d tout traité. Les 
conséquences qu'on peut en tirer sont absolues et rigoureuses; elles s'appliquent à tous les 
temps, à toutes les grandes mers et à tous les peuples du monde »23

• 

Plus tard, les auteurs comme Radnitsky au début de ce siècle, tenteront de montrer cette 
communauté de la mer en recourant aux hypothèses de condominium. La mer territoriale 
apparaissait alors comme seule base spatiale à certaines servitudes côtières, dans la théorie 
controversée de de La Pradelle en 1898. En 1934, ce dernier estime que la mer res communis 
est la seule solution qui permette de rendre compte du droit de la mer et la seule qui permette 
de préparer l'avenir. 
Quand Georges Scelle envisagera dans les années 40 le problème de la mer, il estimera que la 
mer constitue un domaine public maritime international, non pas parce qu'elle serait 
inappropriable, mais parce qu'elle est nécessaire à l'usage de tous et la raison profonde de ce 
domaine est la nécessité sociale. 
La théorie de l'Ocean Space développée à partir de 1969 au cours de l'élaboration de la C:MB 
par Arvid Pardo notamment au sein du Comité des Fonds Marins reprenait l'idée de l'unité 

19 H.de GROOT ou GROTIUS,« Mare liberum » 1609 Trad.A. de Courtin1703 Bibl. de Philosophie politique 
et juridique Caen p.675 
20en l'espèce par commerce il faut entendre toutes les formes d'échanges (économiques, culturels ... ) entre les 
nations 
21 »Les choses communes sont celles à l'égard desquelles il n'est intervenu aucun acte humain par lequel on ait 
déclaré que désormais elles appartiendraient en particulier à telle ou telle personne en sorte qu'aucun autre 
n'aurait rien à y prétendre ... [Ces choses] sont sensées n'être à personne, dans un sens négatif plutôt que dans 
un sens privatif, c'est-à-dire qu'elles n'ont pas encore été assignées en propre à qui que ce soit et non pas 
qu'elles ne puissent l'être jamais: on dit qu'elles sont à tout venant ou au premier venu» 
22 « Les choses communes au sens positif ne difièrent quant à elles des propres qu'en ce que celles-ci 
appartiennent à une seule personne au lieu que les autres appartiennent également à plusieurs » 
23cité par GIDEL, « Le droit international public de la mer» T.l ed. Duchemin 1934 p.209 
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naturelle de l'espace maritime qu'il proposait de diviser en un espace océan national, placé 
sous juridiction de l'Etat côtier et un espace océan international... 

Alors, si l'on réserve l'exception remarquable d'un «patrimoine commun de l'humanité» 
concernant les hauts fonds marins et leurs seules ressources minérales ou gazeuses (y compris 
les nodules polymétalliques) où l'on trouve en mer une réelle propriété de l'humanité, il 
semblerait que la mer dans son ensemble reste au mieux à la disposition de la communauté des 
Etats, mais qu'il serait difficile de prétendre qu'elle est l'objet de droits de propriété. 

Il existe donc des éléments qui, par nature, sont communs. Et si cela est changé pour les terres 
(terra nullius), cela n'a pas changé pour les mers, malgré l'emprise côtière ... L'espace plus que 
le territoire se profile. 

Par contre, on peut s'approprier des éléments de ces choses communes par fragments, cela est 
applicable tant à des bouffées d'air, des gorgées d'eau qu'à des poissons qui obéissent à une 
régime différent de celui du milieu dans lequel ils vivent: ils sont res nullius. 

§2- Les poissons, res nu/Jius 

En droit, la res communis définit le contenant, la res nullius le contenu24
• Ainsi, parce qu'ils 

évoluent dans une chose commune, les poissons25 seraient res nullius, c'est-à-dire des biens 
sans maître. Il s'agit alors de choses qui ne sont à personne, qui n'ont pas de propriétaire, soit 
parce que l'homme les a abandonnées (comme les épaves), soit parce que sa propriété a fini 
sans qu'aucun autre lui ait encore succédé, soit parce que l'homme ne s'en est pas encore 
emparé, comme les animaux sauvages dans leur état de liberté naturelle. C'est aussi le cas des 
coquillages, des eaux pluviales ou des poissons ... 
La conséquence directe de la qualification de res nullius de certaines choses est de les placer 
dans un régime de liberté totale d'acquisition. Alors, si la res communis est placée hors 
appropriation, elle contient des éléments inappropriés mais appropriables par simple 
occupation26

. 

Il serait tentant de faire évoluer cette perception en s'attachant non plus à l'individu, le 
poisson, mais au « stock» halieutique lui-même. Il conviendrait alors de considérer le stock 
comme une universalité de fait, c'est-à-dire une collection de biens qui, par interprétation de la 
volonté du propriétaire serait traité comme bien unique. Mais ce ne semblerait qu'un 
déplacement de la question, car y-a-t-il bien au départ et qui est le propriétaire? 
Il conviendrait également de s'interroger sur le statut d'espèces marines protégées par le droit 
parce qu'elles sont en voie d'extinction. Ainsi par exemple, on a avancé l'idée que les baleines 
ne sauraient être considérées aujourd'hui comme res nullius, mais qu'elles seraient devenues 
des res communis ... 21 Quel que soit l'intérêt juridique qu'il y aura à développer et discuter 

24M.REMOND-GOUILLOUD, «Du droit de détruire» Les voies du droit 1989 
25II convient cependant de noter que le droit aborde le poisson; la question pourrait se poser en des termes qui 
porteraient non plus sur le poisson mais sur le stock halieutique lui-même. 
26 cf infra 
27 Y.KURONUMA-C.A.TISDELL, « Institutional Management of an International Mixed Good- The IWC 
and socially optimal whale harvest »Marine Policy 1993 p.238 et s. 
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ultérieurement cette position, elle reste toujours placée sur des axes du droit qui ne sont pas 
ceux de la propriété. 
En effet, ce n'est pas par ce biais que le droit international organise la relation Etat/mer/ 
poissons. 

Sous-section 2: La relation de droit entre Etat, mer et poissons en droit 
international de la mer: 

L'Etat noue avec l'objet de la pêche deux relations: une relation médiate qui est issue de la 
compétence qu'il exerce sur l'espace contenant le poisson et une relation directe quand le droit 
envisage la pêche en termes de liberté ou de souveraineté. 

§1· La relation Etat-espace océanique: la compétence 

L'Etat est compétent pour réglementer les activités de pêche dans les zones placées sous sa 
juridiction et pour réglementer les activités de pêche menées par ses nationaux en tout point de 
1' espace océanique. Il aborde donc la matière pêche par le biais général des compétences qui lui 
sont reconnues sur les espaces maritimes. 

A- La théorie des compétences en droit international public: {généralités} 

Si la compétence désigne le pouvoir juridique que les Etats tiennent du droit international, 
celui-ci, d'une manière classique, distingue 2 catégories de compétences, la compétence que 
l'Etat détient de l'espace concerné- on parle alors de compétence territoriale ou spatiale- et la 
compétence que l'Etat a sur une personne- il s'agit alors de compétence personnelle. Certains 
auteurs développent l'idée qu'il existerait des compétences fonctionnelles 28

• 

La compétence territoriale est la compétence de l'Etat à l'égard des hommes qui vivent sur 
son territoire, des choses qui s'y trouvent et des faits qui s'y déroulent. Elle est caractérisée par 
laplénitude29 et l'exclusivitë0

• 

Cette compétence est susceptible de modalités et s'exerce entre un maximum, la souveraineté 
territoriale, et un minimum, des droits territoriaux. 

En dehors de son territoire, l'Etat détient un titre subsidiaire de compétence, la compétence 
personnelle. 
La compétence personnelle ou extra-territoriale est la compétence que l'Etat peut exercer à 
1' égard de personnes, indépendamment du fait que ces personnes se trouvent sur son territoire 
et qu'elles participent au fonctionnement de ses services publics. L'Etat peut alors invoquer un 

28cfinfra 
29 L'Etat exerce sur le territoire la plénitude de ses fonctions législatives, exécutives, judiciaires 
30 L'Etat exerce sur son propre territoire l'autorité étatique à l'exclusion de tout autre Etat: monopole de la 
contrainte, de l'exercice de la compétence juridictionnelle et de 1' organisation des services publics ... 
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lien d'allégeance qui permet cette subordination de la personne, ce sera le plus souvent le lien 
de nationalité. L'Etat pourra alors exercer, parfois sous certaines conditions, cette compétence 
sur un territoire étranger ou dans un espace international (haute mer) 

8- Les compétences de l'Etat en mer 

Les compétences des Etats en mer ont évolué au gré de l'emprise côtière du personnel au 
territorial. Pourtant la frontière impossible à tracer en mer pourrait donner prise à la théorie des 
compétences fonctionnelles. 

1- Evolution: du personnel au territorial 

Parce que la mer a d'abord été une mer libre, les Etats ont d'abord exercé en mer, de manière 
presque exclusive, des compétences personnelles sur les bâtiments battant leur pavillon. 
Puis le mouvement d'emprise côtière rendant la mer un peu moins libre, les compétences 
étatiques reliées à 1' espace sur lequel se trouve tout bâtiment de mer quelle que soit sa 
nationalité se sont développées. Le régime applicable en mer repose désormais sur la 
distinction fondamentale des espaces selon laquelle certains espaces maritimes sont 
territoriaux et d'autres intemationaux31

. 

La compétence territoriale se distribue alors entre la souveraineté territoriale et certains droits 
territoriaux, dont l'étendue n'est pas toujours certaine. 
En effet, le vocabulaire employé en droit de la mer, notamment par la Cl\ffi pour qualifier les 
pouvoirs des Etats est des plus ambigus. Ainsi, si en mer territoriale, les Etats ont la 
souveraineté (a.2), ils peuvent exercer un« contrôle nécessaire» dans la zone contiguë (a.33). 
Dans la ZEE, la situation se complique puisque, aux termes de l'a.56, les Etats ont «a) des 
droits souverains aux fins de l'exploration et de l'exploitation, de la conservation et de la 
gestion des ressources naturelles ... b) juridiction pour la mise en place des îles artificielles ... c) 
autres droits et obligations». Sur le plateau continental, l'Etat côtier est titulaire de droits 
souverains aux fins d'explorati_on et d'exploitation des ressources naturelles, ces droits étant 
par ailleurs exclusifs et ceci indépendamment de 1' occupation effective du plateau. Enfin, en 
haute mer les Etats jouissent de libertés. 
Si maladroite soit-elle, la multiplicité des termes envisagés ici montre la volonté de rendre 
compte qu'en mer les compétences territoriales des Etats côtiers sont graduées, même si c'est 
seulement par référence aux règles relatives à 1' exercice de ces -différentes formes de 
compétence qu'il sera possible au cas par cas de spécifier ces dernières. 
Par contre, il apparaît nettement qu'en certaines zones maritimes il y aura exercice par l'Etat 
côtier d'une compétence territoriale sur tout navire entrant dans son champ matériel de 
compétence (pêchant en ZEE par exemple) et une compétence personnelle de l'Etat du 
pavillon pour toutes les autres hypothèses (un navire faisant des levés hydrographiques en ZEE 
par exemple) 
Ainsi les Etats côtiers détiennent des compétences importantes sur des zones maritimes de plus 
en plus vastes. 

31 J.COMBACAU, «Droit de la mer>> Que Sais Je 1985 
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------------------------------------

Face à cette évolution, qui place la majeure partie des océans sous la domination des Etats 
côtiers, sans toujours exiger d'occupation effective comme pour le plateau continental, il 
apparaît que l'on est d'un certain point de vue en présence de zones «territoriales » puisque 
relevant de la compétence territoriale de l'Etat. Faut-il pour autant en déduire que de la 
compétence pourrait se déduire le territoire ? Pour pouvoir avancer dans la compréhension de 
la mer vue du droit et pour pouvoir peut-être répondre à cette question, il faut revenir sur ce 
qui caractérise le territoire en droit, la frontière. Or il apparaît qu'en mer, la frontière est 
impossible, du moins dans son acception classique. 

2- La frontière impossible et la compétence fonctionnelle ... 

La compétence fonde le zonage et le zonage explique que l'on parle de bornage (cf enclosure) 
mais qu'en est-il d'une frontière en mer? 
La théorie de la frontière est relativement claire en droit international. La frontière est une 
ligne continue et stable qui sépare deux souverainetés égales et distinctes. 
Cette théorie élaborée pour séparer des territoires terrestres n'est pas particulièrement adaptée 
aux réalités juridiques des zones maritimes. 
Sans qu'il soit utile de se reporter au régime frontalier originaire de la mer territoriale qui 
semble donner corps à la théorie controversée de P.de la Pradelle sur la «frontière-zone» et 
justifier la théorie de Gidel qui voit dans cette zone un « territoire d'approche », il convient 
simplement de noter l'éclatement de la frontière maritime en une frontière politique (mer 
territoriale) et une frontière économique (ZEE ou plateau continental), ce malgré la volonté de 
mettre en place une frontière maritime unique. 
De plus comment pourrait-on invoquer l'existence d'une frontière opposable à la 
préoccupation de protéger l'environnement marin car «faute d'en appréhender les limites, 
nous ne parvenons pas à le réserver à un usage exclusif»32? 

D'où: c'est l'ensemble de l'emprise qui constitue la frontière maritime. 

Cette emprise a été favorisée par les méthodes de détermination de ces zones car « pour 
posséder, il faut enclore. Il faut une possibilité d'appréhension pour faire d'une chose un bien. 
Hegel nous en dit la raison: c'~st par l'appréhension, le marquage, le façonnage que la chose 
naturelle, lestée d'une finalité se transforme en chose juridique »33

• 

On peut invoquer aussi le rôle de la simplification mathématique dans la détermination de ces 
zones: on a abandonné des critères «naturels» (laisse de basse mer, prolongement naturel, 
largeur du courant de Humbolt) au profit de la géométrie (ligne de base droite) et du chiffre 
(calcul de la distance en mille nautique): cette simplification permet deux choses: directement 
une extension des zones par un éloignement possible des côtes de la ligne de base34 mais 
indirectement, par une meilleure identification des zones, une exclusivité plus claire de la 
compétence des Etats sur ces zones: les grecs nous l'ont appris c'est la géométrisation de 
l'espace qui donne naissance à la propriété. Il serait alors tentant de dire que les zones 
marines sont« territoire». Pourtant si l'on rappelle en quelques mots les formules juridiques 
de rattachement de ces zones à l'Etat côtier, celles-ci ne relèvent pas toujours de la 

nM.REMOND-GOUILLOUD, « Du droit de détruire » préc.p.ll9 
33 M.REMOND-GOUILLOUD, «Du droit de détruire» préc.p.l20 
34 cf conséquence d'un tracé de cap en cap, d'île en île ou de cap en île, sans parler du phénomène des baies ... 
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théorie de l'acquisition des territoires: si la mer territoriale et le plateau continental sont 
conçus comme des prolongements naturels de la masse terrestre, il n'en est pas de même pour 
les autres zones sous juridiction: la zone contiguë est « adjacente » à la mer territoriale mais 
appartient à la haute mer, quant à la ZEE, son institution a été justifiée par la théorie de 
l'intérêt spécial de l'Etat côtier - que l'on peut comparer à la théorie de l'intérêt vital à propos 
de la mer de présence chilienne pour les stocks chevauchants. 
Comment ne pas être tenté de soutenir que toutes ces compétences spatiales attribuées aux 
Etats ne l'ont été non pas par rapport à un espace mais parce qu'ils remplissent une fonction? ... 

§2- La relation Etat-poissons: la liberté ou la souveraineté 

Il s'agit ici de voir quelles sont les règles spéciales qui encadrent directement le droit de pêcher 
en droit international. 

A- Le principe de la liberté des pêches en haute mer: la gestion universelle des 
ressources? ou le mythe de l'inépuisabilité des ressources: la pensée unique 

La liberté des mers semble reposer sur un fondement unique: le caractère inépuisable des 
usages qui en sont faits. La liberté de pêche a majoritairement été reconnue comme le 
corollaire indiscutable de la liberté de navigation, ce qui fut âprement discuté par les Etats Sud
américains3s au nom du premier critère: si la navigation est en effet un usage inépuisable de la 
haute mer, il n'en va pas de même de la liberté de pêche. 
Le rapport Suarez de 1927 ne parvint que peu à endiguer le phénomène d'épuisement des 
stocks et ce fut peut-être le cri d'alerte de Hardin en 1968 qui a participé à ce que les choses 
ont changé. 

B- Le principe de la souveraineté permanente des Etats sur leurs ressources naturelles y 
compris marines: gérer l'épui~abilité des ressources 

Il faut se rendre compte qu'en droit le territoire n'a jamais emporté la propriété des 
ressources naturelles qu'il renfermait. Cette déterritorialisation des ressources supposa 
cependant longtemps une obligation pour les populations en « possession » de ces richesses de 
les rendre productives au nom d'un «droit au commerce international». C'était alors une 
obligation vis-à-vis de l'humanité. Cette théorie qui aboutit dans les faits aux phénomènes de la 
colonisation fut combattue dans les années 50 par les nouveaux Etats-ex-colonies-futurs PED 
qui mirent tous leurs efforts à démontrer que le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes 
devait être complété par le principe de souveraineté permanente des Etats sur leurs ressources 
naturelles, ce qui fut reconnu par différentes résolutions de l'Assemblée Générale des Nations 

35 mais aussi très tôt par certains juristes: par exemple dans l'Ordonnance de Colbert sur la Marine de 1681 on 
trouve déjà des mesures de gestion de la ressource; plus tard Vattel critiquera ce caractère voulu inépuisable des 
ressources marines ... 
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Unies au cours des années 60 et 70 et qui est aujourd'hui érigé au rang de règle (coutumière 
ou conventionnelle) internationale. Encore faut-il savoir ce qu'il faut entendre par ressources et 
ensuite de voir à quelle souveraineté elles sont soumises. 

1- La question des « ressources )): 

Il n'existe pas de définition générale des ressources qui soit donnée par le droit qui s'attache 
plus au problème de savoir quelle autorité en aurait le contrôle, reliant alors ressources et 
richesses, faisant entrer dans la notion de ressources l'idée de valeur économique, monétaire. A 
peine trouve-t-on quelques définitions ponctuelles. 
S'il s'agit bien entendu des ressources naturelles vivantes ou non (minérales par exemple), on 
ne saurait aujourd'hui donner une liste exhaustive des hypothèses que cela recouvre, puisque le 
contenu de ces ressources est développé au cas par cas36

• Cette incertitude ne peut qu'être 
gênante dans la mesure où la ressource commande la souveraineté selon sa localisation. 

2- La question de la« souveraineté)) 

Parlér de souveraineté en mer n'est pas simple. Il convient d'abord de déterminer les espaces 
concernés par cette « souveraineté » économique et se s'interroger sur cette souveraineté en 
relation avec la propriété. 

a-L 'aire géographique de l'exercice de cette<< souveraineté)): 

L'espace concerné par cette souveraineté est plutôt précis; il s'agit du territoire terrestre et des 
espaces maritimes soumis à la souveraineté économique des Etats côtiers à savoir la mer 
territoriale, la ZEE et le plateau continental. 

b- propriété ou souveraineté ? 

Le principe posé est celui d'une. souveraineté économique permanente et exclusive. 
Il convient de parler en la matière de « souveraineté » ou en toute hypothèse de 
« compétence » et non de propriété, d'abord parce que le droit international l'entend de la 
sorte. Ainsi la souveraineté serait le « libre exercice dans les limites du droit des diverses 
activités dévolues aux gouvernants». En la matière cette souveraineté permanente des Etats 
sur leurs ressources naturelles recouvre des compétences étatiques reconnue par le droit 
international. Elle relève alors de la théorie des compétences qui sont attribuées aux Etats par 
le droit international. Classiquement ces compétences peuvent être discrétionnaires ou liées. La 
pêche relèverait du second cas. 

De la compétence discrétionnaire. .. 

36 Ainsi le problème s'est posé en effet dans les années 80 de savoir si la diversité biologique notamment 
génétique était une « ressource » naturelle des Etats; il fallut la Convention de Rio sur la biodiversité pour que 
l'on applique au vivant la qualification de ressources ... 
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Il arrive que «l'ordre juridique international ne fixe pas d'une manière rigide les limites de la 
compétence qu'il attribue et laisse à cet égard au droit interne un certain jeu »37

, la compétence 
est alors discrétionnaire. 
Cependant cette situation est modulable car« l'ordre international est juridiquement maître de 
soumettre à sa réglementation des zones précédemment abandonnées à la discrétion du droit. 
interne »38et la compétence discrétionnaire existe «dans toute la limite où l'émission de la 
volonté réservée à un sujet de droit déterminé dépend de sa libre appréciation ... la compétence 
discrétionnaire porte tout d'abord sur l'opportunité ou la non opportunité de la décision à 
prendre. La compétence discrétionnaire porte ensuite sur les modalités et de contenu de l'acte 
juridique »39

. 

A priori, la souveraineté des Etats sur leurs ressources naturelles est une compétence 
discrétionnaire reconnue aux Etats. Ainsi, la matière « exploitation, gestion de ces ressources » 
rentre dans la compétence de l'Etat: «en principe celui-ci exerce cette compétence comme il 
l'entend. Mais le droit international peut intervenir pour fixer comment cet Etat devra exercer 
sa compétence, lui imposer certaines obligations à cet égard »40

• 

Ces restrictions sont alors les effets du respect dû à des normes de droit international, qui sont 
des normes générales et relatives à l'ensemble des compétences discrétionnaires41

. Ces 
restrictions générales sont le principe de l'exercice raisonnable des compétences42

, le non abus 
de droit et la bonne foi. 
Si pour l'exploitation de ses ressources halieutiques, l'Etat est tenu par ces principes du droit 
international, il doit de plus répondre aux obligations spécifiques qui lui sont faites par le droit 
en la matière. Sa compétence serait alors liée. 

De la compétence liée. ... 

La souveraineté des Etats sur leurs ressources naturelles revendiquée comme permanente et 
exclusive fait de plus en plus l'objet de restrictions spécifiques. 
D'une manière générale d'abord, cette souveraineté doit en effet s'entendre désormais comme 
devant s'exercer conformément à leur politique de protection de 1 'environnement, notamment 
de l'environnement marin43

, mais aussi plus récemment comme devant s'exercer aussi 
conformément à leur politique de développement44

. Il convient que les Etats aient alors un 
exercice durable45 de leur compétence relative à leurs ressources naturelles. 

37BOURQUIN, cité in S.JOV ANOVIC, « Restrictions des compétences discrétionnaires des Etats en droit 
international>> LGDJ 1988 p.68- Ceci fut particulièrement clair en matière d'établisement de zone de pêche: cf 
la position du Juge de Castro dans le cas des pêcheries d'Islande de 1974 (Rec.p.81): «laisser à l'arbitraire de 
chaque Etat la faculté d'établir sans contrôle les limites des zones de pêche exclusive est contraire à l'esprit du 
droit interntional. Le principe de l'égalité de peuples (Charte des Nations Unies a.2 §2) ne pennet pas la 
création unilatérale de monopole en haute mer aux dépens des autres Etats » 
38BOURQUIN, ibidem cité in S.JOV ANOVIC, p.90 
39G.SCELLE, cité in S.JOV ANOVIC, ibidem 
40J.BASDEV ANT, in S.JOV ANOVIC ibidem 
41 S.JOVANOVIC, préc.p.125 et s. 
42 Cinq fonctions seraient rattachées à ce principe: moyen d'apprécier l'adéquation des moyens aux fins~ 
d'apprécier l'adéquation d'un comportement aux circonstances; de tracer une limite entre le discrétionnaire et 
l'arbitraire~ d'enrayer l'absurde ou le ridicule; d'établir un équilibre entre des intérêts divergents. 
S.JOVANOVIC prée. Selon J.SALMON, « le raisonnable joue aussi un rôle dans ce que l'on appelle un 
contrôle des finalités. Il s'agit à proprement parler du contrôle des moyens utilisés pour aboutir à la fin 
proclamée par la règle de droit >> 
43a.193 CMB 
44 Principe 2 Déclaration de Rio sur 1 'Environnement et le développement Juin 1992 
45 Voir CMED-G.H.BRUNDTLAND, «Notre avenir à tous>> 1987 Ed.du fleuve Québec 1989 
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Mais surtout en matière de ressources halieutiques, il semble que l'encadrement normatif 
spécial important dont fait l'objet la pêche tende aujourd'hui à exiger des Etats qu'ils gèrent 
chacun pour son compte, mais aussi pour le compte de l'humanité, le caractère désormais 

' . bl d 46 reconnu epuisa e e ces ressources 

Cette souveraineté comprend cependant le droit pour l'Etat de nationaliser ses ressources 
nationales, donc de se les approprier. 
Cette possibilité reconnue par le droit international relève de la sphère réservée des Etats, 
c'est-à-dire du droit interne. Celui-ci peut en effet tenir espace et espèce pour ce qu'il veut en 
droit interne, pourvu que la position du droit interne n'emporte pas des effets vis-à-vis d'Etats 
tiers qui soient contraires au droit de la mer. 

Section 2: LA POSITION DU DROIT FRANCAIS 

En droit interne, sans doute parce que le droit des biens français est tout aussi emprunté au 
droit romain, on a conservé, s'agissant de la mer et de ses poissons, l'approche du droit 
international: non seulement on continue d'appréhender de manière partagée entre espace et 
espèces, mais encore: 

*la mer est chose commune (a.714 C.civ): comme l'air, la lumière ou l'eau courante, 
toutes choses qui « par leur nature répugnent à toute appropriation» 47

; 

*les poissons sont biens sans maître48
• 

La perception juridique française est donc aussi une perception parallèle à la propriété 
puisqu'elle considère ces éléments comme inappropriables (mer) ou comme non encore 
appropriés (poissons), c'est-à-dire comme des« choses» et non comme des «biens», quand 
bien même un discours patrimonial est de plus en plus tenu. 

Sous-section 1: La problématique de la propriété: 

La problématique de la propriété met en relation une chose avec une personne. La chose objet 
possible d'un droit de propriété devient bien; le propriétaire a alors tous les pouvoirs sur la 
chose. 

§1- La notion de bien: 

46cf les impositions posées par le cadre de la C:MB: TAC, conservation optimale ... 
47J.CARBONNIER. «Droit civil- Les biens» T.3 Thémis 1987 p.83 
48 Notons qu'ici le droit fait la distinction selon que le poisson est sauvage, c'est-à-dire est ressource naturelle 
(il est alors res nullius) ou qu'il a été élevé en aquaculture, c'est-à-dire issu du travail de l'homme (il est alors 
bien, propriété de l'aquaculteur). Nous n'envisagerons ici que la 1ère hypothèse 
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A- Définition du bien: 

Chose ou bien ... 

Il ne faut pas confondre les biens avec les choses; ils s'en distinguent comme l'espèce du 
genre. Tous les biens en effet sont des choses, mais toutes les choses ne sont pas des biens. 
On désigne sous le nom de chose tout ce qui existe dans la nature. 
Parmi les choses, il n'y a que celles qui soient susceptibles d'appropriation qui soient des biens. 
Ainsi le soleil, l'air, la mer sont des choses et des choses indispensables à l'homme; mais ce ne 
sont pas des biens, parce que nul ne peut en devenir propriétaire exclusif 

Le mot chose a donc une acception beaucoup plus étendue que le mot bien. Les choses n'ont 
d'intérêt pour le juriste qu'en raison des droits dont elles peuvent être l'objet. Ces droits 
représentes pour le titulaire une utilité économique, une valeur et c'est précisément cette 
utilité, cette valeur qui constitue le bien. 
Le mot bien paraît être dérivé du latin bonum, le bonheur, et il est certain en effet que si la 
fortune ne suffit pas à assurer le bonheur, elle y contribuerait dans une large mesure. 
L'ensemble des biens constitue le patrimoine. 
On désigne dans le langage traditionnel sous le nom de biens, toutes les choses qui, pouvant 
procurer à l'homme une certaine utilité, sont susceptibles d'appropriation privative. 
Deux critères cumulatifs caractérisent ainsi le bien: le bien est une chose utile 

le bien est approprié 

Le bien est une chose utile ... 

Le droit ne considère pas tant les choses du point de vue de leurs caractéristiques physiques 
que d'après leur utilisation pour les besoins des hommes, non pas tant naturaliter que 
commercialiter (Dumoulin XYlème siècle). Le bien est utile au commerce. 
Cependant, il faut entendre le commerce non seulement au sens strict de relations économiques 
mais aussi au sens large du terme, à savoir l'ensemble des échanges qui permettent de créer ou 
de conserver la communauté. Les notions de sociabilité, d'interdépendance composent cette 
approche. 
Il semble en effet, rappeler ici que beaucoup d'auteurs ont défini la propriété par son utilité 
sociale. Duguit l'a fait au déqut du siècle en des termes remarquables. Pour lui, « dans les 
sociétés modernes ... la propriété est le devoir» 49

, elle est « pour tout détenteur d'une richesse, 
le devoir objectif d'employer la richesse qu'il détient à maintenir et accroître l'interdépendance 
sociale »50

. Elle a une fonction sociale. 

Le bien est appropriable. .. 

II faut une possibilité d'appropriation pour faire un bien d'une chose. 

Le sens du mot bien, même ainsi restreint et limité, a encore une compréhension large. Les 
biens sont en effet trop nombreux et trop variés pour qu'on puisse appliquer à tous les mêmes 
règles. La nécessité s'imposa donc de les classer, de fixer certaines catégories. 

49L.DUGUIT, «Les transfonnations du droit privé» p.l57 
50L.DUGUIT, « Principes de droit public» p.38 
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B- Catégories de biens: 

Opérer des distinctions dans un vaste ensemble pose immanquablement la question du critère 
de partage. Un procédé méthodique, tenant compte de ce que le bien se résume dans l'idée 
d'utilité pécuniaire aurait pu être un classement arithmétique, d'après leur valeur. Peut-être 
parce que la valeur des biens n'est pas toujours exprimée en argent ou numériquement 
certaine, le code civil « entraîné par la tradition historique, s'est arrêté à une autre méthode, 
moins logique, forcément moins exacte, plus artificielle, mais d'une pratique plus facile »51

. On 
a pense que la valeur respective des biens pouvait être appréciée d'après leur caractère mobilier 
ou immobilier. La summa divisio des biens en meubles et immeubles a depuis résisté à l'érosion 
de l'idée de selon laquelle la valeur des biens s'effectue sur leur caractère immobilier ou non. 
Cette distinction principale doit cependant être combinée avec la distinction entre biens 
corporels et biens incorporels. 

1- Meubles et Immeubles: 

Selon l'a.516 du Code civil,« tous les biens sont meubles ou immeubles». 
Cette division des biens ne semblent laisser aucune place à aucune catégorie intermédiaire 
puisque « des deux compartiments, les interprètes admettent que c'est celui des meubles qui 
reste toujours ouvert et qu'il convient d'y faire entrer tous les cas douteux, toutes les espèces 
de biens qui ne peuvent rigoureusement se définir comme immeuble »52

. 

Sauf qualification contraire de la loi53
, les biens immeubles sont ceux voués à l'immobilité 

comme un fonds de terre et les biens meubles sont ceux pouvant être transportés d'un lieu à un 
autre. 

L'immeuble. .. 

Ce qui fait l'irréductible nature de l'immeuble, qui pouvait être dans le vocabulaire de 1804 
fonds ou héritage, c'est la terre. (a.518 Cciv.) c'est d'être une portion de la terre ou une chose 
incorporée à la terre: un bâtiment dans toutes les parties matériellement adhérentes qui le 
constituent, la plante, l'arbre sont immeubles par leur nature. Sont considérés immeuble par 
destination des meubles qui font corps avec un immeuble par nature tels les animaux d'une 
ferme ou les poissons d'un étang. 

Le meuble. .. 

C'est la mobilité, propre ou empruntée qui définit le meuble par nature. Négativement, on 
pourrait dire que c'est son défaut d'adhérence à la terre qui le caractérise. 
Il forme alors une catégorie hétérogène. · 

51 J.CARBONNIER. prée. 
52ibidem 
53 ainsi, au XIXème siècle les rentes sur 1 'Etat ont pu être immobilisées pour la fondation de majorats 
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Selon I'a.528 Cciv.,« sont meubles par nature, les corps qui peuvent se transporter d'un lieu à 
un autre, soit qu'ils se meuvent par eux-mêmes comme les animaux, soit qu'ils ne puissent 
changer de place que par l'effet d'une force étrangère, comme les choses inanimées »54

• 

Ainsi, par combinaison des meubles par nature et des immeubles par destination, 
accessoire d'un immeuble principal, on se trouve à propos des poissons dans la situation 
suivante: 

* les poissons de la mer sont meubles 
* les poissons des étangs sont immeubles; 

alors que pour la mer, la chose est plus délicate, puisqu'elle n'est intégrée dans aucune 
catégorie (à moins qu'elle ne soit un fluide), du fait notamment qu'inappropriable par 
son statut de res communis, elle n'est pas un bien •.. 

A ces meubles et immeubles sont attachés des droits, notamment le droit de propriété. Car 
cette distinction ne vaut qu'entre biens. Certes il peut être difficile de comprendre qu'un bien 
puisse être mobilier ou immobilier puisque le « bien » désigne une entité juridique, une 
abstraction, représentant l'idée de valeur, de richesse, de fortune. Or une idée, une abstraction 
ne sauraient être ni meubles ni immeubles ... la distinction ne se concevant qu'à l'égard des 
choses physiques et matérielles. Mais « par une première fiction, le droit, idée abstraite, est 
mobilier ou immobilier suivant que l'objet direct ou indirect de ce droit a été considéré par la 
loi comme meuble ou immeuble. Il n'y a plus qu'une seconde fiction à introduire pour étendre 
cette distinction aux biens: ceux-ci qui représentent la valeur utilitaire des droits emprunteront 
à ces derniers leur caractère fictif de meuble ou d'immeuble et les biens seront meubles ou 
immeubles suivant la nature des droits correspondants. C'est par ce procédé indirect et 
détourné que l'on arrive à concevoir la distinction générale des biens de I'a.516 Cciv. »55

. 

2- Choses corporelles et incorporelles: 

Par bien corporel il faut entendre les « biens matériels qui peuvent être touchés, qui tombent 
sous le sens et c'est selon une donnée physique, c'est par leur nature qu'ils seront meubles ou 
immeubles »56 

Les biens incorporels sont alo~s les « biens immatériels qui ne peuvent être touchés, qui ne 
tombent pas sous le sens. Ils ne sont pas pour autant imaginaire, car ils représentent dans les 
patrimoines, une valeur économique certaine. Leur existence vient du droit et ce sont eux
mêmes des droits, des droits subjectifs comme le droit d'ester en justice ou le droit réel. Leur 
caractère mobilier ou immobilier est déterminé par la loi »51

. Ce sont donc des «biens sans 
réalité physique qui tirent leur existence même de la loi »58

; mais ce peuvent être des biens 
portant sur des biens corporels. 

54 Notons qu'il existe une autre catégorie de meuble, les meubles par anticipation: les récoltes par exemple: une 
grappe de raisin, parce qu'elle est destinée à être coupée est meuble par anticipation, même lorsqu'elle est 
encore sur le pied de vigne. 
55J.CARBONNIER prée. 
56J.CARBONNIER préc.p.91 
57 J.CARBONNIER préc.p.92- italiques mis par nous 
58 J.CARBONNIER prée. p.397 
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§2- Le concept de propriété: 

La problématique de la propriété met en relation une chose avec une personne. La chose, objet 
possible d'un droit de propriété devient bien~ le propriétaire a alors tous les pouvoirs sur la 
chose( ... ). Qu'en est-il en mer? 

A- Quelques précisions d'ordre sémantique: 

Il convient de préciser et de distinguer les composantes de deux couples classiques en droit, 
propriété/ possession et droit réeVdroit personnel 

l- Propriété et possession 

Il convient ici de distinguer le droit de son exercice. Il existe en effet « deux notions distinctes: 
d'une part le pouvoir de droit sur une chose, d'autre part le pouvoir de fait. Normalement la 
personne qui a le pouvoir de droit exerce le pouvoir de fait: c'est le propriétaire de la chose qui 
en a la maîtrise. Mais il peut en être différemment; les deux notions ne sont pas liées »59 

•.• 

La notion de possession ... 

La possession est le mode d'appropriation des meubles corporels, puisqu'aux termes d'une 
règle générale datant des XVIIème et XVIIIëme siècles, reprise par l'a.2279CCiv, «en fait de 
meubles, possession vaut titre». 
La possession est alors « l'exercice de droits quelconques sur des objets extérieurs consistant 
soit en des actes matériels d'usage, de jouissance ou de transformation, soit en des actes 
juridiques d'administration ou de disposition». 
La possession suppose alors la réunion de deux éléments, l'un matériel, l'autre psychologique: 
le corpus et l' animui0 

Elle est en effet dans son sens le plus large « l'état ou la relation de fait qui donne à une 
personne la possibilité physique, actuelle et exclusive d'exercer sur une chose des actes 
matériels d'usage, de jouissance ou de transformation», le corpus s'acquérant «par une 
appréhension matérielle de la chose » 61

• Il est alors composé des actes qui pourraient être 
accomplis par le propriétaire. 
Par contre, il n'y a pas de possession sans animus voire pour reprendre la thèse de Savigny en 
1803 sans animus domini, c'est-à-dire de volonté de se comporter en propriétaire. D'ailleurs 

59 H.et L.MAZEAUD-J.MAZEAUD-F.CHABAS, « Leçons de droit civil» T.II 2° vol. 8° éd. Montchrestien 
1994 p.l988 n°1409 
6"Pour plus de détail voir par exemple: J.MAZEAUD-F.CHABAS prée. p.l95 et s.- J.CARBONNIER «Droit 
civil » t.3 « Les biens » Thémis 1991 p.l99 et s. 
61 ibidem- Quant aux actes juridiques d'administration ou de disposition, l'exercice n'en est pas 
nécessairement lié au fait de la possession, le propriétaire d'une chose puisque le propriétaire peut vendre ou 
louer sa chose, alors même qu'elle serait détenue ou possédée par un tiers. 
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non seulement la perte du corpus, mais aussi la seule perte de l' animus fait disparaître la 
• 62 possess10n . 

La possession est donc la « maîtrise de fait, le pouvoir physique exercé sur une chose, que ce 
fait coïncide ou non avec la propriété »63

; «la possession est le fait, la propriété est le droit »64
. 

Cependant « parce que le plus souvent, c'est le propriétaire qui possède, la possession fait 
présumer la propriété chez le possesseur »65

• La présomption reste simple, c'est-à-dire qu'elle 
tombe devant la preuve contraire. 
La possession n'est possible que sur les meubles corporels~ elle devient titre de propriété alors 
par l'occupation. 

L'occupation ... 

L'occupation est «un moyen d'acquérir la propriété d'une chose, par le seul fait de 
1' appréhension de cette chose dans l'intention de se 1' approprier; elle est mode originaire 
d'acquisition des res nullius: la première personne qui s'empare d'une res nullius en devient 
propriétaire, d'une propriété neuve, débarrassée de toute charge66

• 

L'occupation permet donc l'acquisition des seules choses mobilières sans maître, des seules 
choses corporelles, jamais celle de biens incorporels comme un droit réel... 
Parmi les 3 sortes de meubles qui peuvent donner lieu à cette acquisition, on trouve les 
produits de la pêche car« le poisson n'a jamais eu de propriétaire jusqu'à sa capture ... en 
tant que mode d'acquérir, ... la pêche est régie par la théorie générale de la possession .•• 
On admet que l'occupation est accomplie avant même que l'animal ait été appréhendé 
manuellement, dès qu'il est pratiquement au pouvoir ..• du pêcheur »67

. 

«Les biens n'ont de sens que par rapport à l'homme. Le droit n'étudie pas des natures mortes. 
C'est de l'appropriation dont ils sont susceptibles que les biens tirent leur essence, des droits 
individuels dont ils peuvent être l'objet». 
En droit il convient alors de distinguer entre droit réel et droit personnel. 

2- Droit réel et droit personnel 

Le droit réel .. 

Le droit réel est le droit que l'on a directement et immédiatement sur une chose, c'est-à-dire 
pour reprendre Pothier, que cette «chose nous appartient au moins à certains égards». On 
parle alors de jus in re. Il suppose deux éléments: 

une personne, sujet actif titulaire du droit, le propriétaire 
une chose objet du droit. 

Le droit réel établit un rapport direct entre le titulaire du droit et la chose soumise à son droit, 
il n'existe aucun lien de droit entre un tiers et le titulaire pas même entre ce dernier et le reste 
des hommes qui devraient respecter un droit opposable à tous. 

62H.et L.MAZEAUD-J.MAZEAUD-F.CHABAS, prée. p.231 
63J.CARBONNIER, prée. p.l98 
64H. et L.MAZEAUD-J.MAZEAUD-F.CHABAS, prée. 
65 ibid. p.228 
66 L'occupation ne portant que sur les biens sans maître et les choses mobilières, à condition qu'elles ne soient 
pas comprises dans une succession en déhérence cf lecture stricte de l'a.713 CCiv. 
6

; J.CARBONNIER, préc.p.386 
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Le droit réel est en effet opposable à tous puisque nul ne peut en méconnaître l'existence et 
s'en prévaloir: il est alors dit droit absolu et l'action - in rem - qu'il engendre peut être exercée 
contre le premier venu qui s'opposerait à l'exercice du droit sans qu'il soit possible de dire à 
1' avance quelle sera cette personne. 
Enfin le droit réel contient le droit de préférence et le droit de suite. 
On distingue les droits réels principaux et les droits réels accessoires. Dans la première 
catégorie se rangent le droit de propriété, le plus complet de tous68 et ses démembrements69 

comme le droit d'usage70
, d'habitation71

, l'usufruit72 ou les servitudes foncières73
. 

Sont dits accessoires les droits portant sur des biens mais qui sont l'accessoire d'un droit de 
créance74 car ils en sont la garantie destinée à renforcer la situation du créancier. Ce sont alors 
les gages ou les hypothèques. 

Le droit personnel ... 

Le droit personnel ou droit de créance est le droit que l'on a sur une personne et qui nous 
permet d'exiger d'elle une action ou une abstention. Ce droit crée donc un lien non plus entre 
une personne et une chose comme le droit réel, mais un lien entre deux personnes, une 
obligation. On se trouve alors dans une relation ternaire: une personne, sujet actif du droit, le 
créancier d'une part, une personne, sujet passif du droit, le débiteur, d'autre part, et enfin 
l'objet du droit, consistant en un fait positif comme la prestation d'une chose ou d'une 
abstention. 
Cette relation née entre deux personnes ne donne pas naissance à un droit absolu comme le 
droit réel, mais à un droit relatif en ce qu'il n'est opposable, et alors ill' est de manière absolue, 
qu'entre les parties à l'obligation. · 

B- Caractéristiques du droit de propriété: 

II s'agit ici de rappeler ce qu'est la propriété « de la manière la plus théorique, la plus 
dépouillée du concret. Ce n'est plus la propriété des meubles ou des immeubles, c'est la 
propriété pure et simple, sans avoir égard aux modalités dont un droit réel puisse être 
affecté » 75

• 

II convient cependant d' évoqu.er aussi les différences qui sont tenues pour existantes entre 
propriété privée et propriété publique. 

68 cfirûra 
69c'est-à-dire des droits corûérant à leurs titulaires non pas toutes les prérogatives du droit de propriété, mais 
seulement l'une ou quelques unes d'entre elles 
70 le titulaire ne peut user et récolter les fruits de la chose que dans les limites de ce qui lui est nécessaire, à lui 
ou à sa famille 
71 plus restreint, ce droit d'usage personnel et familial de la chose es limité au logement 
7 ~tandis que le droit de propriété confère au propriétaire l'ensemble des prérogatives que 1 'on est susceptible 
d'exercer sur une chose (usus-fructus-abusus- cf irûra), à côté d el'usufruitier, une autre personne exerce un doit 
réel sur la chose, le nu-propriétaire qui, s'il ne peut se servir de la chose ni récolter ses fruits, peut la vendre, la 
donner ... 
73 ou servitudes réelles, ce sont des droits pour le propriétaire d'un inuneuble (le fonds dominant) de se servir 
du fonds d'un autre propriétaire (le fonds servant): servitude de passage, de puisage ... La servitude est dite 
réelle car elle est attachée à la chose indépendamment des propriétaires 
74 cfirûra 
75 par exemple: propriété conditionnelle, copropriété ... J.CARBONNIER, préc.p.123 -cf irûra A.CUDENNEC 
à propos des QIT 
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1- La propriété à l'état pur: 

L'a.l7 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 pose le principe d'un 
droit de propriété inviolable et sacré, mais c'est surtout l'a.544 du Cciv qui le définit 
aujourd'hui: «la propriété est le droit de jouir et disposer des choses de la manière la plus 
absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les réglements »76

. 

Elle réunit ainsi toutes les prérogatives que 1' on peut avoir sur les biens, en fait, toutes les 
utilités du bien. 
Le droit de propriété, s'opposant au seul fait de la possession, est un droit ; il est un droit 
subjectif, c'est-à-dire un droit du sujet, de son titulaire. Il n'est donc pas a priori ce que 
L.Duguit entendait quand il envisageait qu'il fùt une fonction sociale. Les caractères 
traditionnellement reconnus à ce droit 1' empêcherait. Il reste que cette utilité de la propriété 
réapparaît dans les restrictions dont elle fait toujours plus l'objet et pourrait justifier la création 
de nouveaux biens ... 

a- Les prérogatives contenues dans le droit de propriété: 

L'analyse romaniste du droit de propriété fait apparaître 3 termes de ce droit, l'usus, lefructus 
et l' abusus. Ces prérogatives, comme le droit lui-même, sont imprescriptibles77

. 

L'usus ... 

Formellement absent de la présentation faite par l'a.54478et pourtant prérogative élémentaire 
du droit de propriété la plus respectée aujourd'hui, l'usus est le droit d'user ou non de la 
chose. Il est alors la manifestation patente du contact direct entre le propriétaire et son bien. 

Lefructus ... 

Le droit de jouissance est le droit pour le propriétaire de recevoir seulles fruits de son bien et 
d'en disposer librement; il est aussi celui de faire fructifier son bien ou non. 

L'abusus ... 

Le droit de disposer de la chose est sans doute l'attribut remarquable, spécifique du 
propriétaire puisqu'il comporte outre le droit d'abandonner la chose ou de la détruire, celui de 
la donner, de la vendre ou de la conserver dans son patrimoine. 

b- Les caractères du droit de propriété 

76Cette définition est puisée dans les Institutes de Justinien, inspirée par l'esprit de la Révolution, mais nourrie 
à la fois de droit romain et de tradition de l'Ancien Droit- Voir par exemple, A.M.PATAULT, «Introduction 
historique au droit des biens» coll. Droit Fondamental PUF 1989 
77 c'est -à-dire qu'ils ne s'éteignent par le non usage sauf usage continu par un tiers par une possession utile et 
suffisamment prolongée 
·svoir à ce propos l'analyse de cet élément par le Conseil Constitutionnel in H.PIAULAT, «Le droit de 
propriété dans la jurisprudence du Conseil Constitutionnel et du Conseil d'Etat» T.l p.ll6 PULimoges 1994 
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La doctrine libérale du XIXème siècle définissait la propriété comme un droit absolu, exclusif 
et perpétuef9

• Chacun serait souverain maître de ce qui lui appartient. 
Tout partit en effet de la volonté du Code Civil d'en faire un droit absolu - plena in re 
potestas - , donc individuel parce qu'un droit partagé est un droit affaibli80

: le propriétaire 
jouira de la chose comme il voudra et ne pourra en principe être contraint de se dessaisir de 
son droit. 
L'absolutisme de ce droit est marqué par hypothèse par son opposabilité aux tiers, mais aussi 
par le fait, s'agissant de son titulaire, qu'il est individuel et exclusif, s'agissant des pouvoirs 
qu'il confère, qu'il est total81 et souverain et enfin s'agissant de sa durée, qu'il est perpétuel82

. 

Le propriétaire est investi d'un véritable monopole sur son bien, qu'il perpétue parce que la 
propriété est conçue commefamiliale. 
Cependant il convient de ne pas lire la définition de la propriété donnée par l'a.544 Cciv de 
manière incomplète et de rappeler que ce droit fait l'objet d'une restriction générale dans les 
termes suivants,« pourvu qu'on en fasse pas un usage prohibé par les lois et les règlements». 

c- Les restrictions au droit de propriété: 

Les restrictions au droit de propriété remettent en cause aujourd'hui le caractère voulu absolu 
de ce droit et remet au goût du jour la notion de droit-fonction. 
En effet« le propriétaire a le droit d'user mais ... son bien peut faire l'objet d'une réquisition; le 
droit de jouir mais... il ne peut construire sans permis; le droit de disposer mais ... il lui faut 
1 'agrément de son fermier pour vendre » 83

. 

Comment alors parler encore d'exclusivité, quand le propriétaire est contraint à des partages 
d'utilités, avec son fermier par exemple? 
L'exclusivité n'est alors pas « individualiste ». Elle acquiert un caractère personnel et devient 
«personnaliste »84

. Ainsi est «essentielle au droit de propriété, une imprégnation de la chose 
par l'homme: la propriété ne se légitimerait que dans la mesure où l'homme peut y mettre 
l'empreinte de sa création ou de son utilisation personnelle. Mais également une certaine 
imprégnation de l'homme par la chose: la personne ne pouvant être arrachée sans souffrance à 
ses entours familiers » 85

. 

Alors, on oppose de plus en plus à l'absolutisme de l'a.544, «un fonctionnalisme du droit de 
propriété... la propriété est un droit-fonction, où les pouvoirs sont conditionnés par des 
devoirs »86

. Ceci ne saurait qu'être d'ailleurs conforme à la volonté même des auteurs du Code 
Civil qui entendaient consacrer définitivement l'affranchissement complet de la propriété des 
anciens droits féodaux, le principe d'un pouvoir discrétionnaire du propriétaire sur sa chose et 
l'affirmation d'un droit de propriété opposable à tous. Si le tribun Faure déclarait alors «le 
propriétaire d'une chose a le droit d'en user comme il juge à propos. Qu'il la conserve ou la 

'
9 « ces trois caractères étant entendus tantôt dans une acception purement technique (par ex. la perpétuité 

signifiait que l'action en revendication ne peut s'éteindre par prescription) tantôt avec des prologements 
philosophiques (la perpétuité venait à l'appui de l'héritage» J.CARBONNIER, «Flexible droit» LGDJ 5° éd. 
1983 p.230 
80 même si l'on acceptait l'exception de la propriété collective 
81 c'est-à-dire qu'il comprend tous les attributs 
82 ce qui signifie non pas qu'il est éternel, mais qu'il s'éteind avec la chose et non avec le non-usage de la 
chose. La perpétuité est aujourd'hui assurée par la caractère« familial »de la propriété, voire« patrimonial» 
cf infra 
83J.CARBONNIER, «Flexible droit» prée. p.228 
8\bidem p.230 
85ibidem p.231 
86ibidem p.230 
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détruise, qu'il la garde ou qu'ilia donne, il en est le maître absolu. Sans doute sa liberté peut 
en certains cas être limitée par des lois ou des règlements, mais cette limitation ... n'est établie 
que pour le bien général », le tribun Grenier ajoutait à propos du jus abutendi que « 1' esprit se 
refuse à voir érigé l'abus en droit. Il est toléré par la loi civile tant qu'il ne nuit pas à 
autrui »87

. 

Il convient alors peut-être de rappeler ici une thèse du début du siècle qui a souvent été 
controversée, selon laquelle la propriété aurait une utilité, une fonction sociale. Pour Duguit, 
après Saint Thomas d'Aquin et avant les physiocrates, la propriété est en effet « pour tout 
détenteur d'une richesse le devoir d'ordre objectif d'employer la richesse qu'il détient à 
maintenir et accroître l'interdépendance sociale » 88

. Certes il maintient que « le propriétaire a le 
devoir et partant le droit d'employer la chose qu'il détient à la satisfaction de besoins 
individuels et particulièrement des siens propres, d'employer la chose au développement de son 
activité physique, intellectuelle et morale »89

. Mais le propriété reste «fonction sociale» car 
« l'individu a le devoir social de développer son activité individuelle dont l'intensité importe au 
bien-être du groupe tout entier. En favorisant ses intérêts individuels, le propriétaire accomplit 
donc du même coup une oeuvre sociale qui, comme telle, mérite la protection du droit »90

. La 
légitimité de l'action individuelle dépend de sa traduction en avantages pour la collectivité, en 
«convergence de l'intérêt individuel et de l'intérêt collectif»91

. On dirait aujourd'hui que la 
dimension (et non la fonction) sociale de la propriété se manifeste essentiellement dans l'usage 
du bien. « La propriété se réalise personnellement dans son principe et socialement dans son 
usage »92 parce que l'usage ne doit pas être totalement contraire au bien commun. 
[Des réflexions prospectives intéressantes pou"aient être tenues à partir de ces différentes 
théories à propos d'une éventuelle application de la propriété à la chose maritime ... ] 

Le reproche a été fait, notamment à la théorie de la propriété-devoir/fonction sociale de 
méconnaître la distinction droit privé/droit public93

. 

2- Propriété privée et propriété publique: 

La propriété en droit français peut être propriété privée (essentiellement vue ci-dessus) ou 
propriété publique. Si cette dernière a longtemps été la relation réelle exclusive que la personne 
publique pouvait entretenir avec une chose dans le cadre du droit public (c'est-à-dire à côté 
d'un droit de propriété privée), elle tend aujourd'hui à son tour à se décliner en droits réels. 
Des droits de créance sont également envisageables. 
Il convient donc ici de se pencher sur cette propriété publique car si les poissons pourraient 
entrer dans la catégorie de biens relevant de la propriété privée, la mer et les ressources 
halieutiques dans leur ensemble ne pourraient prétendre qu'à appartenir à la propriété publique. 

87LOCRE, T. VIII p.l75 et 202 cité par A. MESTRE.« Remarques sur la notion de propriété d'après Duguit » 
Arch. de Phil. du Droit 1932 p.l69 
88 L.DUGUIT, «Principes de droit public» p.38 
89 L.DUGUIT, « Les transformations du droit public» p.l65, cité par A.:MESTRE prée. p.l67 
9

" A.:MESTRE, ibidem 
91 ibidem 
92P.COSTE-FLORET, «La nature juridique du droit de propriété d'après le code civil et depuis le code civil» 
Lib. Sirey 1930 p.237 
93ibidem 
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Si la propriété publique fait appel classiquement aux notions de domanialité publique et de 
biens publics, il convient de les distinguer du territoire de l'Etat. Il convient également 
d'envisager les nouveaux droits d'occupation ou d'utilisation du domaine qui sont reconnus à 
certains usagers. 

a- Le territoire, entre propriété et souveraineté: 

Le territoire est un des trois éléments constitutifs de l'Etat, à côté de la population et du 
gouvernement94

. Il est donc un élément envisagé à la fois par le droit international et le droit 
interne. 
Quatre théories principales ont été présentées en droit pour rendre compte des rapports 
existant entre l'Etat et son territoire95

. 

Dans l'ordre chronologique où elles sont apparues, ces théories ont vu dans le territoire soit un 
élément constitutif de l'Etat, soit l'objet même de la puissance étatique, soit une simple limite à 
l'action des gouvernants soit enfin un titre de compétence justifiant l'action étatique. 

La première théorie dite du «territoire-sujet», réflexe de la pensée germanique et développée 
surtout par Jellinek à partir de 1905, est fondée sur une fiction organiciste qui ferait du 
territoire une sorte d'organe vital de l'Etat, voire son « corps » tout entier. Le territoire serait 
alors titulaire direct de droits et d 'obligations. 
Cette théorie supposait une confusion entre le territoire et l'Etat et dut être abandonnée, eu 
égard à l'incapacité dans laquelle se trouvaient ses promoteurs à expliquer certains 
phénomènes tels que les partages de compétences territoriales. 

Plus intéressantes sont les 3 autres théories, que l'on peut diviser en deux catégories: 
- celles, possessives, rattachant le territoire à l'Etat par un droit de type réel et 
qui révèle la conception patrimoniale de l'Etat, courante sous la monarchie 
absolue; 
- celles reliant le territoire à l'Etat par le biais de la compétence et qui 
prédominent aujourd'hui (le territoire titre de compétences) 

Selon la théorie du territoire-objet, le territoire est dissocié de l'Etat mais devient objet du 
pouvoir de l'Etat de la même manière qu'un bien privé est objet de propriété de la part d'un 
individu. L'Etat pourrait user et disposer de son territoire parce qu'il en serait propriétaire. 
Ainsi l'Etat jouirait selon certains soit d'un droit réel de propriété (dominium) soit d'un droit 
réel de souveraineté qui ferait du territoire l'objet immédiat de la puissance publique et soumis 
à un droit sui generis qui serait à la fois distinct de la propriété et de la souveraineté. 
La théorie du droit réel de propriété reposant sur une confusion entre souveraineté (imperium) 
et propriété (dominium) ne put être retenue. Quant à celle du droit réel de souveraineté, elle 

94 a.3 Convention de Montevidéo sur les droits et devoirs des Etats 1933 à l'origine de la« théorie des 3 
éléments » de l'Etat 
95 Sur ces théorie voir par exemple NGUYEN QUOC 0.-P.DAILLIER-P.PELLET, «Droit International» 
LGDJ p.378 et s. 
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supposait que l'Etat puisse avoir un pouvoir sur des choses ce qui ne saurait être que sur des 
personnes et des activités ... 96 

Il apparaît aujourd'hui que le territoire serait la limite du pouvoir de l'Etat et constituerait un 
titre juridique essentiel de la compétence étatique. Il convient pour cela d'associer les deux 
dernières théories qui ont été avancées, celle du territoire limite et celle du territoire titre de 
compétences. 
Selon la théorie du territoire limite développée par Michoud notamment, le territoire 
marquerait seulement la limite physique du domaine de compétence de l'Etat. Cependant cette 
approche est incomplète puisqu'elle ne permet pas de rendre compte des prérogatives 
internationales des Etats, « de l'importance juridique que le territoire présente pour l'existence 
même de l'Etat »97

. 

Elle doit donc être complétée par le théorie de Radnitsky selon laquelle le territoire serait le 
titre de compétence de l'Etat, «une portion de la surface terrestre dans laquelle un système 
de règles juridiques est applicable et exécutoire ». 

L'application d'une telle théorie du territoire aux espaces océaniques suppose toujours que 
1' on réponde aux questions de savoir si ces espaces sont « territoriaux » et dans quelle 
mesure ... Si du point de vue du droit international, l'incertitude plane, il n'en irait pas de même 
du point de vue du droit interne, même si là encore quelques doutes peuvent subsister. 
En effet, une réponse peut être trouvée en droit interne où l'on distingue nettement le territoire 
du domaine public et des propriétés publiques ou privées. 

b- La propriété publique, domaine et biens publics 

La propriété publique est d'abord la propriété reconnue aux personnes publiques. 
La propriété publique est ensuite une propriété superposée puisque les collectivités publiques 
« disposent de droits importants, peu visibles sur les biens qui sont appropriés ou susceptibles 
de 1' être par des particuliers » 98faisant de 1 'Etat le « propriétaire éminent des biens des 

• 99 
Citoyens » . 
II y aurait trois manières d'appréhender le contenu de la propriété publique; pour certains, 
comme Duguit, il faudrait en retenir un sens large qui regrouperait tous les biens d'une 
personne publique ceux de son domaine public comme ceux de son domaine privé100 car tous 
seraient soumis à des règles dé.r:ogatoires. Pour d'autres, il convient d'en avoir une conception 
réservée aux seuls biens publics c'est-à-dire aux biens du domaine public, soumis aux règles de 
la domanialité publique. Pour d'autres enfin, c'est un sens fonctionnel qu'il faut donner à la 
notion, ce qui suppose que l'on envisage non seulement les biens publics mais aussi les 
ouvrages publics appartenant à des personnes privées. 

96 Pour un rejet de cette théorie du territoire-objet, voir L.CAV ARE,« Droit International Public» T.I Pedone 
1967 p.323 
9~NGUYEN QUOC D.- P.DAILLIER-P.PELLET, prée. p.379 
9~H.PAULIAT. «Le droit de propriété dans la jurisprudence du Conseil Constitutionnel et du Conseil d'Etat» 
PULimoges T.l 1994 p.l53 
99 ibidem p.l61 
1
'"' Voir aussi R.CHAPUS. « Droit administratif général>> T.2 Montchrestien 1988 p.257 qui parle de 

« 1· ensemble des biens mobiliers et des biens immobiliers qui contribuent à composer le patrimoine des 
personnes publiques » 
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On a longtemps pensé que le droit de propriété des personnes publiques a « des caractères 
tellement spécifiques qu'il [devenait] indispensable de créer une propriété de droit public, à 
côté de la propriété privée » 101 étant donné que la propriété publique « repose sur le fait que la 
personne publique ne fait pas de son droit un « usage normal » » 102

. Longtemps même les 
auteurs ont défendu l'idée que les dépendances du domaine public ne pouvaient faire l'objet 
que d'un «droit de garde» ou de « surintendance» de la part des personnes publiques dont 
elles relevaient. Aujourd'hui cette thèse est révolue et un droit peut être reconnu comme un 
droit de propriété même s'il est soumis à un autre régime que celui du code civil, «cela 
d'autant plus qu'il suffit qu'une dépendance cesse d'être incluse dans le domaine public pour 
devenir aliénable: comment comprendre que le simple fait de sa sortie du domaine public soit 
créateur d'un droit de propriété ? Il peut intéresser l'exercice, mais non la jouissance de ce 
droit » 103

. 

De l'usage de ses droits régaliens par le roi, sous l'Ancien Régime, pour s'emparer des rivages 
et des fleuves, ou de l'usage des expropriations plus tard naquit le domaine public. Le domaine 
public est donc originellement réquisitionnë04

, ce qui correspond « au caractère de nécessité 
du domaine public, car il est nécessaire que des choses soient tenues à la disposition du public 
et des services » 105

. L'affectation conditionne alors la propriété publique. 
Alors, le domaine public est inaliénable et imprescriptible. 
Par conséquent « la domanialité publique est essentiellement une forme de propriété 
administrative, inaliénable et imprescriptible »106

. Le domaine public est en effet désormais 
l'objet d'un droit de propriété qui est le même que celui qui porte sur le domaine privé et de 
façon générale sur les biens privés. Cette propriété publique est donc « une propriété avec des 
dérogations en plus ou des dérogations en moins par rapport à la propriété privée »107

. 

c- Des droits réels et des droits de créance sur le domaine public: 

Les collectivités publiques exercent un droit sur les biens du domaine public. Ceux-ci peuvent 
être l'objet de ce qu'il convient d'appeler des droits réels administratifs au bénéfice des 
particuliers. Alors que ces droits ont certaines caractéristiques de la propriété privée, ils restent 
soumis au droit de propriété de la collectivité. « Ces biens donnent lieu à une superposition de 
deux droits distincts, le plus influent restant celui de la personne publique »108

. Il s'agit ici de 
l'hypothèse d'un particulier qui est titulaire d'une autorisation sur le domaine public et qui 
exerce son droit sur un bien qui. appartient en dernier ressort à une personne publique. Ainsi le 
bénéficiaire d'une licence de taxi ou le concessionnaire de transport ne sont pas propriétaires ... 
puisqu'il n'y a ni pleine aliénabilité, ni pleine cessibilité, ni pleine transmissibilité des droits. 
Cette solution semble logique puisque la constitution de droits réels sur le domaine public est 
une atteinte portée au principe d'inaliénabilité du domaine: l'exclusion de ces droits est donc 
de principe. 
Cependant, deux lois ont reconnu aux collectivités locales et à leurs établissement publics le 5 
janvier 1988, puis à l'Etat le 25 juillet 1994, la possibilité de consentir, dans certaines 

1
"

1H.PAULIAT, prée. p.l97 
1":ibidem 
1
"
3R.CHAPUS, «Droit Administratif» T.2 Domat 9° ed. 1996 p.328 

1
"

4 M.HAURJOU, «Précis de droit administratif et de droit public» Sirey 11° éd. 1927 p.636 
1
"
5ibidem 

1
"
6ibidem p.638 

1
"

1 H.PAULIAT, prée. p.I96 
1 "~ibidem p.l56 
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conditions, à la création temporaire de droits réels sur leur domaine public de manière à 
permettre la valorisation de ce dernier. Il s'agit alors exclusivement de droits réels immobiliers 
tels que les baux emphytéotiques. 
Il apparaît cependant qu'un domaine éminent se constitue de plus en plus et permettrait un 
développement de cette propriété superposée ... Une réflexion ultérieure devrait montrer 
l'intérêt de droits réels ou de droits de créance sur les biens publics dans une application à la 
problématique maritime ... 

C- La mer et ses poissons, entre propriété et communauté: 

Si l'on s'intéresse ici exclusivement au domaine public, il faut préciser que si le domaine public 
maritime comprend le sol et le sous-sol de la mer territoriale, il en exclut la masse 
liquide109ainsi que le plateau continental au-delà des 12' territoriaux110

. Autrement dit, si le 
droit civil des biens ne permet pas d'appréhender juridiquement la mer, le droit public ne se 
révèle pas beaucoup plus utile, du moins en l'état. 
Ainsi, au terme de ces analyses, le poisson res nullius est virtuellement appropriable, mais par 
n'importe qui; par contre la mer, res communis, ne relève ni de la propriété privée ni de la 
propriété publique; elle est inappropriable par quiconque. 
Ces espaces et ces espèces placés par le droit dans un champ où la propriété s'acquiert pas 
simple occupation ou est simplement impossible, ne peuvent être ni donnés ni vendus ... Même 
placés sous la juridiction d'un Etat, celui-ci est ainsi «dépourvu à la fois du droit d'[en] 
disposer juridiquement et matériellement... [il] ne les possède pas en qualité de [propriétaire]. 
Ses prérogatives sont celles d'un usager »lll, nemo plusjuris ... 

Sous-section 2: La solution patrimoniale ? 

On recourt aujourd'hui de plus en plus à la thématique de la gestion patrimoniale des 
ressources naturelles, donc des ressources marines. Cette approche est particulièrement 
privilégiée dans une démarche qui tend à instituer l'environnement112

. Elle est donc une 
démarche du droit de l'environnement essentiellement. 

1
"

9 cf la prise d'eau, à défaut d'emprise technique sur le DPM ne peut être assujettie à aucune autorisation 
adminsitrative- Voir C.MASTROIANNI, «Le statut de l'eau de mer en droit interne>> Mémoire de DEA 
Sciences Juridique de la Mer CEDEM-Brest UBO 1996 
11

" dont l'exploration ou 1 'exploitation sont par contre assujetties à autorisation 
111 M.REMOND-GOUILLOUD, préc.p.l18 
11 ~ On n'hésite plus à estimer que 1 'environnement est un patrimoine collectif, alors que le droit de 
l'environnement en France classe de plus en plus d'éléments naturels dans un concept ambigü qu'est le 
patrimoine commun de la nation: cf 1 'eau depuis la loi du 4.1.1992, les principales composantes de la nature y 
compris la diversité biologique depuis la loi Barnier sur le renforcement de la protection de l'environnement du 
3.2.1995 ... 
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Pourtant ce discours patrimonial s'inscrit dans une logique juridique (protéger et mettre en 
valeur) et historique 113particulière qui ne saurait taire le fait que la mise en place d'un tel 
« patrimoine » naturel reste atypique du point de vue du droit des biens. 

§1- Le patrimoine et le droit: 

Il convient ici de rappeler ce qu'il faut entendre traditionnellement en droit par patrimoine et 
quelles sont ses caractéristiques. 

A- La notion de patrimoine: 

Le patrimoine est l'ensemble des biens et des obligations d'une personne, envisagé comme 
formant une universalité de droit, c'est-à-dire un tout, une unité juridique répondant à une 
véritable nécessité juridique et pas à la seule volonté du propriétaire. 

Il comporte des biens et des dettes, c'est-à-dire un actif et un passif: 
* actif du patrimoine: 

=réunion des biens ayant un même propriétaire c'est-à-dire une collection de 
droits ayant le même titulaire: droits réels et droits de créance 
=seulement les droits ayant une valeur économique c'est-à-dire ceux qui sont 
susceptibles d'être évalués en argent: exclusion des droits extra-patrimoniaux 
tels que les droits publics, politiques de l'individu et certains droits privés tels 
que les droits de famille (chose hors commerce) 
= entité abstraite, c'est une universalité restant distincte des éléments actifs qui 
le composent à un moment donné: les créanciers ont un droit sur le patrimoine 
en général quelles que soient ses fluctuations 

* passif du patrimoine: 
= obligations, dettes, charges 

Toute personne a un patrimoine, même négatif et II n'existe pas nécessairement d'équilibre 
entre l'actif et le passif 

B- Les caractéristiques du patrimoine: 

Le patrimoine présente trois caractéristiques principales: 
* lien avec la personnalité: le patrimoine est une émanation de la personne: seules les 
personnes peuvent avoir un patrimoine et toute personne a un patrimoine (même 
négatif). D'où: 

113 cf notamment la volonté initiale défendue par l'UICN dans la Stratégie Mondiale pour la Conservation de la 
Nature 1981-1991 de faire de la nature un« patrimoine commun de l'humanité» 
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* indivisibilité du patrimoine: ce caractère découle du premier: puisqu'il y a 
indivisibilité de la personne, une même personne ne peut avoir qu'un patrimoine. 
* incessibilité du patrimoine: la cession entre vifs du patrimoine est impossible car 
cela supposerait la disparition de la personne (la mort permet la cession du fait de la 
disparition de la personne). 

Le patrimoine est donc l'ensemble des biens familiaux, la fortune familiale ... Il n'est pas facile 
alors de transposer purement et simplement cette notion au monde naturel. 

§2· La catégorie atypique du « patrimoine naturel » 

Le patrimoine naturel regrouperait par priorité les éléments environnementaux. 
Si le patrimoine désigne l'archétype du bien approprié, les éléments constitutifs de ce 
patrimoine naturel restent juridiquement réfractaires à la qualification de bien puisque ceux-ci 
forment pour le droit des biens essentiellement des res communis ou des res nullius114

, et si 
certains ont évoqué 1 'existence de « biens-environnement » ils leur ont conservé les caractères 
de choses communes115

. 

Il ne faut cependant pas en déduire que les choses ne peuvent changer. 
Déjà il convient de noter une évolution remarquable, née de la confrontation des logiques 
économiques et environnementales, durabilité oblige. 
En effet, dans le cadre de la stratégie de développement durable promue depuis la CNUED en 
1992, la tendance montre que les biens-environnement intègrent de plus en plus la sphère 
économique. Hier encore considérés comme inestimables116

, les éléments naturels se voient 
attribuer une valeur monétaire par le biais d'instruments aussi divers que la mise en place dans 
un certain nombre d'Etats de PNB verts, de système de comptabilité du patrimoine naturel ou 
encore du fait des exigences du FEM117 en matière de coût incrémentai. 
Cette tendance à la monétarisation des éléments naturels pourrait permettre que ceux-ci 
intègrent dans un premier temps la catégorie de «ressources »118

. Représentant une valeur 
certaine, ils pourraient alors devenir dans un avenir encore indéfini des «biens», à l'inverse de 
ce qui se passe ordinairement où une chose est élément patrimonial parce qu'elle est d'abord 
un bien ... Ainsi, l'eau de la mer territoriale classée depuis 1992 comme « patrimoine commun 
de la nation » pourrait vivre la première phase d'une procédure qui la ferait intégrer le domaine 
public maritime ... 

La mise à plat d'un ensemble complexe de notions relatives à la propriété en droit qui se 
présente à la manière d'un rhizome comme un enchevêtrement de propriétés, de droits réels, de 

114 cf supra 
115G.MARTIN. «Le droit à l'environnement- De la responsabilité civile pour fait de pollution au droit à 
l'environnement» Pub. périodiques spéc. Droit et Economie de l'environnement 1978 
116 ce qui confinait parfois à ne leur reconnaître aucune valeur : cf les difficultés du droit à envisager une 
indemnisation du dommage écologique pur ... 
11

' Fonds pour l'Environnement Mondial ou GEF Global Environment Facility 
118 dont le contenu serait alors clarifié du point de vue de ces éléments - cf supra à propos du problème posé par 
les ressources génétiques à Rio ... 
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biens et de choses ... devrait cependant permettre sinon d'avoir une définition claire de la 
propriété, de concevoir du moins ce que le concept embrasse. 
Ces aspects, essentiellement théoriques, sont nécessaires à l'action, surtout en mer. En effet, 
l'application actuelle de la problématique de la propriété en mer en est, du point de vue 
juridique, encore à ses balbutiements. D'aucuns pourront dire que la question n'est pas 
nouvelle, puisqu'elle était posée dès le XVII0 siècle. Pourtant a-t-elle été tranchée ? Il convient 
de toutes façons désormais de l'envisager sous un autre angle, considérablement élargi, parce 
que l'environnement marin bouscule et rénove les approches. 
Comme en de nombreux autres domaines, la mer pourrait être en la matière un laboratoire 
idéal de réflexion sur la propriété appliquée à la nature. Ces premiers développements tendent 
d'en évoquer certains aspects et certains écueils; ils devraient être complétés par une approche 
prospective permettant l'élaboration de scénarii possibles tenant dûment compte de la manière 
dont en droit les phénomènes de propriétés se sont développés et de la manière dont 
aujourd'hui le droit de la mer, dans son sens large, envisage son développement progressif 
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En droit international des pêches maritimes l'une des questions les plus anciennes, les 

plus sensibles et les plus controversée est celle de savoir si l'accès à la ressource peut être 

exclusivement réservé à certains pêcheurs ou si cet accès est ouvert à tous. 

Ce débat sur l'accès à la ressource se confond pour une large part avec les débats 

majeurs qui ont animés le droit international de la mer à partir du XVIIème siècle. 

L'analyse historique démontre que l'on est passé d'un système où la liberté d'accès à la 

ressource - la liberté de pêche - des ressortissants des différents Etats pêcheurs prédominait à 

un système où l'exclusivité d'accès aux ressources au profit des pêcheurs des Etats côtiers 

jusqu'à une distance éloignée des côtes prévaut désormais. 1 

L'évolution des régies relatives à l'accès aux ressources halieutiques peut être 

synthétisée au travers de l'examen du droit international classique des pêches maritimes (1) de 

celui de l'évolution du droit international classique des pêches maritimes (Il) puis de l'étude du 

droit international contemporain des pêches maritimes 2(!11). 

1- LE DROIT INTERNATIONAL CLASSIQUE DES PÊCHES MARITIMES 

Les caractéristiques de base du droit international classique des pêches maritimes ont 

été développées de manière coutumière durant les XVII et XVIIIème siècle. Les conventions 

de Genève du 29 avril 1958 3 eri constituent l'expression écrite détaillée. 

En matière d'accès aux ressources halieutiques le droit international classique des 

pêches maritimes repose sur des idées directrices simples (A) aux justifications diverses (B). 

1 Pour une approche historique du développement du droit international des pêches maritimes jusqu'au début 
du XX:ème siècle cf. les propos d'A. RAESTAD in« La mer territoriale», Pedone, Paris, 1913, 214 p.;« La 
chasse à la baleine en mer libre», Les Editions internationales. Paris, 1928, 74 p. 
~ Pour une approche d'ensemble de cette évolution cf. J.P. QUENEUDEC: «Les problèmes de l'exploitation 
des ressources biologiques de la mer>>, Droit de la mer. 1. Institut des Hautes Etudes Internationales, Pedone, 
Paris, 1977. pp. 145-179 ; L. LUCCIDNI - M. VOELCKEL : «Droit de la mer Tome 2 - Volume 2 : 
.Vavigation et Pêche >>. Pédone, Paris, 1996, pp.377-692. 
3 Il faut citer ici en premier lieu la Convention sur la pêche et la conservation des ressources biologiques de la 
haute mer. Mais les autres conventions de Genève contiennent des dispositions relatives à la pêche. Il s'agit de 
la Convention sur la mer territoriale et la zone contiguë. de la Convention sur le plateau continental et de la 
Convention sur la haute mer. Ces conventions sont reproduites in J.P. QUENEUDEC : « Conventions 
maritimes internationales». Pédone, Paris. 1979. pp. 3-53 (passim) 
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A - Des idées directrices simples 

Deux idées directrices dominent. 

1 - L'accès à la ressource est organisée autour de deux principes corrélatifs : 

1' accès aux ressources de la haute mer est libre. 1 'accès aux ressources de la mer côtière est 

réservé aux nationaux de l'Etat côtier. 

a) L'article 2 de la Convention de Genève sur la haute mer exprime de manière 

synthétique le principe de la liberté de pèche. 

« La haute mer étant ouverte à toutes les nations, aucun Etat ne peut 

légitimement prétendre en soumettre une partie quelconque à sa souveraineté. La liberté de la 

haute mers 'exerce dans les conditions que déterminent les présents articles (de la Convention 

de Genève sur la haute mer) et les autres règles du droit international. Elle comporte 

notamment, pour les Etats riverains ou non de la mer 

1) la liberté de la navigation ; 

2) la liberté de la pêche ; 

3) la liberté d'y poser des cables et des pipe-lines sous marins; 

-1) la liberté de la survoler 

(. . .) » 

La haute mer étant libre tous les Etats ont le droit d'y faire naviguer les navires 

arborant leur pavillon, et donc les navires de pèche arborant leur pavillon,4 et l'Etat du pavillon 

possède une «juridiction exclusive » en haute mer sur les navires battant son pavillon sauf les 

cas exceptionnels prévus par les traités internationaux et par la Convention sur la haute mer 

elle-même (piraterie, traite des esclaves ... )5 

b) La faculté que possède l'Etat riverain d'interdire la pèche des étrangers dans 

le mer territoriale - et donc corrélativement de la réserver à ses nationaux - est exprimée à 

l'article 14.5 de la Convention de Genève sur la mer territoriale. 

4 Convention de Genève sur la haute mer, article 4. 
5 Convention de Genève sur la haute mer, article 6. 
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Selon cet article : « le passage des bateaux de pêche étrangers n'est pas 

considéré comme inoffensif 6 si ces bateaux ne se conforment pas aux lois et règlements que 

l'Etat nverain peut édicter et publier en vue de leur interdire la pêche dans le mer 

territori'a!e JJ •• 

2 - L' accès à la ressource est basé sur sa localisation 

a) C'est bien la situation de la ressource dans l'espace qui détermine les 

possibilités d'accès. Le droit international classique des pêches prend peu en considération la 

nature ou les caractéristiques des ressources biologiques. Les dispositions des conventions 

internationales ciblées sur des espèces spécifiques - telles la convention internationale du 

Pacifique Nord du 7 Juillet 1911 pour la protection des phoques ou la Convention de Genève 

du 21 septembre 1933 sur la réglementation de la chasse à la baleine - demeurent des cas 

particuliers. 

b) Compte tenu de l'importance de la localisation de la ressource l'un des points 

clefs du système est celui de l'étendue de la mer territoriale ou de l'étendue du droit exclusif de 

pêche dont jouissent les ressortissants de l'Etat côtier. 

Plusieurs solutions ont été avancées par la doctrine : portée du canon 

(Bynkershoeck), profondeur de la sonde (Valin) etc. Mais c'est la règle des trois milles, 

suggérée par le philosophe italien Galiani en 1782 qui allait s'imposer. 

Il semble que cette règle apparaisse pour la première fois en matière de pêche 

dans le Traité conclu entre le .Royaume-Uni et les Etats-Unis le 20 octobre 1818. Le traité 

conclu entre la France et la Grande-Bretagne le 2 août 1839 en vue de régler la pêche des 

huîtres et les autres pêcheries sur les côtes françaises et les côtes du Royaume-Uni a 

également été construit autour de la reconnaissance d'un droit exclusif de pêche au profit des 

nationaux jusqu'à une distance de trois milles des côtes de l'Etat. «Les sujets de S.M le roi 

des Français jouiront du droit exclusif de pêche dans le rayon de trois milles, à partir de la 

laisse de basse mer, le long de toute l'étendue des côtes de France, et les sujets de S.M 

6 Selon l'article 14.4 de la Convention de Genève sur la Mer territoriale le passage est inoffensif tant qu'il ne 
porte pas atteinte à la paix. au bon ordre ou à la sécurité de l'Etat riverain. L'article 16.1 précise quant à lui que 
l'Etat riverain peut prendre. dans la mer territoriale, les mesures nécessaires pour empêcher tout passage qui 
n ·est pas inoffensif. 
· Souligné par nous. 
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Britannique jouiront du droit exclusif de pêche dans un rayon de trois milles de la laisse de 

basse mer, le long de toute 1 'étendue des côtes des iles britanniques ». 

Pour étendue quelle soit cette règle des trois milles n'est pas générale. Ainsi les 

Etats nordiques ont traditionnellement revendiqués une mer territoriale de quatre milles. 

En outre dans le cas des pêcheries sédentaires les pêcheurs des Etats riverains se 

voient reconnaitre des droits au-delà des trois milles. 

8 - Des justifications diverses 

En droit international positif l'explication des caractéristiques du système 

d'accès aux pêcheries repose sur l'idée de l'égalité entre Etats comme fondement de la liberté 

d'accès aux ressources biologiques de la haute mer (1). Le fait qu'il est impossible d'occuper 

la haute mer (2) ou que ses ressources sont inépuisables (2) ont également été avancés comme 

fondement de cette liberté. 

1 - L'égalité entre Etats. fondement de la liberté d'accès aux ressources 

biologiques de la haute mer. 

« Les Etats étant juridiquement égaux entre-eux, on a considéré qu'il y avait 

pour eux égalité d'usage des ressources de la mer et, par conséquent, un libre et égal accès à 

ces ressources en haute mer ». 8 La jurisprudence maritime contient de nombreuses références 

ou principe d'égalité. Ainsi dans l'affaire du « Louis » ( 1817) le juge souligne que « toutes les 

nations ont un droit égal pour leur navigation aux parties disponibles de l'océan». 9 Dans 

l'affaire du «Marianna Flora» (1826) cette idée est également reprise : «sur l'océan, en 

temps de paix, tous possèdent une entière égalité. Il est la grande route commune à tous, 

affectée à l'usage de tous, et nul ne peut revendiquer pour soi en ce qui le concerne un 

privilège de supériorité ou d'exclusivité». 10 

8 J.P. QUENEUDEC précité à la page 151. 
9 Reproduit in K.R. SIMMONDS : « Cases on the law of the sea », Oceana Publications, Dobbs Ferry, New
York 1976, pp. 152-207. 
111 Reproduit in K.R. SIMMONDS, précité, pp. 327-342 
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2 - L'impossibilité d'occuper la mer. fondement de la liberté d'accès aux 

ressources biologiques de la haute mer. 

Grotius s'est largement appuyé sur cette idée. Selon lui, « toute propriété est 

fondée sur 1 'occupation qui exige que tous meubles soient saisis et tous immeubles enclos ; 

c'est pourquoi ce qui ne peut être ni saisi, ni enclos n'est pas susceptible de devenir un objet 

de propriété. Les eaux vagabondes de l'océan sont forcément libres »11
• Cette idée de 

l'occupation effective a été reprise par de nombreux auteurs. Ainsi pour Hall la clef du 

développement du droit doit être recherchée dans le principe que 1 'occupation maritime pour 

être valide doit être effective. 12 La mise en oeuvre par l'Etat côtier de la possibilité - ouverte 

par le droit international de la mer contemporain- d'étendre son emprise jusqu'à 200 milles de 

ses côtes voire au-delà, n'a pas mis fin au débat, compte tenu de la nature particulière de 

l'océan qui demeure un « physical common ». 13 

3 - L'inépuisabilité comme fondement de la liberté d'accès aux ressources 

biologiques de la haute mer. 

Ici encore Grotius a développé cette idée. «Le droit d'occupation repose 

encore sur le fait qu'un emploi sans ordre épuise la plupart des choses et que par suite 

1 'appropriation est la condition de leur utilisation pour les humains. Mais ce n'est pas le cas 

pour la mer, elle ne peut être tarie ni par la navigation, ni par la pêche, ce qui revient à dire 

qu 'en aucune des deux manières on ne peut 1 'utiliser » 14 

Cette croyance dans l'inépuisabilité des ressources de la mer a été le plus 

souvent avancée pour justifier la liberté de pêche en haute mer. On doit toutefois souligner ici 

que cette approche n'est pas partagée par l'ensemble de la doctrine et qu'elle est parfois 

accompagnée de nuances majeures. 

Ainsi William WELWOOD écrivant en 1613, s'interrogeait sur les raisons pour 

lesquelles chaque Etat détenait le droit de promulguer, s'agissant de ses eaux territoriales, des 

règlements réservant à ses ressortissants le droit de pêche. Il fondait ce droit de chaque Etat 

11 Grotius cité par C.J. COLOMBOS in «Le droit international de la mer;>, Paris, Pédone, 1952 aux pp.45-
-l6. 
11 HALL cité par COLOMBOS. p. 45 
13 Pour reprendre R.L. FRIEDHEIM : « Managing the Second Phase of Enclosure >>, Ocean and Coastal 
Management 17 (1992) 217-236. 

40 



«sur le droit primitif et exclusif des habitants d'tm pays sur la pêche le long de leurs côtes, 

1 'une des principales raisons qui font que cette partie de la mer doit appartenir à l'Etat 

riverain étant le risque que la pèche peut se tarir si tout le mondes 'y livre sans contrôle ». 15 

VATTEL pour sa part estime, au moment où il écrit, 16 que les ressources 

biologiques de la mer ne sont pas épuisables. Toutefois cet auteur n'en exclut pas l'éventualité 

et en tire les conséquences juridiques. Son raisonnement mérite d'être rappelé ici : 

« Il est manifeste que l'usage de la pleine mer. lequel consiste dans la 

navigation et dans la pêche. est innocent et inépuisable .· c'est-à-dire que celui qui navigue, 

ou qui pêche en pleine mer ne nuit à personne, et que la mer, à ces deux égards, peut fournir 

aux besoins de tous les hommes. Or la nature ne donne point aux hommes le droit de 

s'approprier les choses. dont 1 'usage est innocent, inépuisable et suffisant à tous : puisque 

chacun pouvant y trouver, dans leur état de communication, de quoi satisfaire à ses besoins, 

entreprendre des 'en rendre seul maître et d'en exclure les autres, ce serait vouloir les priver 

sans raison des bienfaits de la Nature. La terre ne fournissant plus sans culture toutes les 

choses nécessaires ou utiles au genre-humain extrêmement multiplié, il devint convenable 

d'introduire le droit de propriété, afin que chacun pût s'appliquer avec plus de succès à 

cultiver ce qui lui était échu en partage, et à multiplier par son travail les diverses choses 

utiles à la vie. Voilà pourquoi la loi naturelle approuve les Droits de domaine et de propriété, 

qui ont mis fin à la Communion primitive. Mais cette raison ne peut avoir lieu à l'égard des 

choses dont 1 'usage est inépuisable, ni par conséquent devenir un juste sujet de se les 

approprier. Si le libre et commun usage d'une chose de cette nature était nuisible ou 

dangereux à une Nation. le soin de sa propre sûreté 1 'autoriserait à soumettre, si elle le 

pouvait, cette chose là à sa Domination, afin de n'en permettre 1 'utilisation qu'avec les 

précautions que lui dicterait la prudence. Mais ce n'est point le cas de la mer, dans laquelle 

on peut naviguer et pêcher sans porter de préjudice à qui que se soit, et sans mettre personne 

en péril. Aucune Nation n'a donc le droit de s'emparer de la plein mer, ou de s'en attribuer 

l'usage, à 1 'exclusion des autres ». 17 

14 Cité par COLOMBOS P ~6 
15 Cité par COLOMBOS (souligné par nous) p. 91 
16 1758 cf. « Le droit des gens ou principes de la loi naturelle appliquée à la conduite et aux affaires des 
nations et des souverains», Reed. par P. PRADIER-FODERE, librairie de Guillaumin et Cie, Paris, 1863. 
17 V A TTEL. reed. précité pp. 570-571 (souligné par nous). 
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Il· L'EVOLUTION DU DROIT INTERNATIONAL CLASSIQUE DES PÊCHES 
MARITIMES 

Le droit international classique des pêches maritimes va évoluer en cherchant à 

répondre à une question simple mais essentielle : l'Etat côtier peut-il exercer des droits ou des 

compétences en matière de pêche au-delà de la limites de la mer territoriale ? 

A cette question certains Etats côtiers vont répondre en revendiquant des droits et des 

compétences étendues en matière de pêche au-delà de la mer territoriale (A). Face à ces 

revendications la Communauté internationale ne va reconnaître à ces Etats que des droits et 

des compétences relativement limités. (B). 

A - Les revendications par les Etats côtiers de droits et de 
compétences étendues au-delà de la limite de la mer territoriale 

Ces revendications ne portent pas toutes sur le contrôle de l'accès aux lieux de 

pêche. Toutefois cette préoccupation y est nettement affirmée. 

1- Les Proclamations Truman du 28 septembre 1945 jouent un rôle majeur. 

Leur édiction atteste que le caractère traditionnellement indépassable de la limite des trois 

milles n'est pas un tabou. 

Par la Proclamation sur la politique des Etats-Unis concernant les ressources 

naturelles du sous-sol et du sol du plateau continental « le Gouvernement des Etats-Unis 

considère les ressources naturelles du sous-sol et du sol du plateau continental situé au

dessus de la haute mer mais ac!Jacent aux côtes des Etats-Unis comme appartenant aux Etats

Unis, soumises à leur juridiction et à leur contrôle ». 18 

Si la Proclamation Truman sur le plateau continental ne concerne du point de 

vue de son objet et de son contenu que de manière limitée les pêcheries - à savoir 

essentiellement les pêcheries sédentaires - il n'en va pas de même de la deuxième Proclamation 

du même jour intitulée « Politique des Etats-Unis à l'égard des pêcheries côtières dans certains 

18 Texte original in S. ODA : « The International Law of the Ocean Deve/opment - Basic Documents », 
Sijthoff. Leiden. 1972 p. 341. Traduction française in Ph. CHAPAL-B. JACQUIER: «Le droit de la mer», 
Documents d'études, Droit international public, n°3.08, Juin 1985, p. 41. 
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secteurs de la haute mer». 19 Ce qui prédomine dans cette Proclamation c'est l'idée selon 

laquelle les Etats Unis peuvent créer en haute mer des zones de protection et de conservation 

des richesses biologiques, zones dans lesquelles les Etats-Unis se reconnaissent le droit de 

prendre· et d'appliquer des mesures de réglementation. 

2 - Les proclamations des Etats-Unis furent rapidement imitées - et déformées -

par des déclarations unilatérales faites par d'autres Etats : Mexique ( 1945), Argentine (1946), 

Nicaragua (1947), Pérou (1947), Chili (1948), Corée du Sud (1952) etc ... 2° Ces déclarations 

apparaissent comme posant des revendications de droits et de compétences au bénéfice de 

l'Etat côtier, très généralement des revendications de souveraineté, au-delà des trois milles sur 

des étendues pouvant aller jusqu'à 200 milles des côtes. Ainsi par exemple, le décret argentin 

du Il octobre 1946 soumet à la « souveraineté de la nation » « le plateau continental et la 

mer épicontinentale », mer constituée, selon ce décret, par les «eaux recouvrant la plate

forme sous-marine ». 

La déclaration de Santiago du Chili du 18 août 1952 21
- qui émane du Chili, du 

Pérou, et de l'Équateur - révèle de manière particulièrement claire les motivations et les 

caractéristiques de ce mouvement de revendications. Elle est motivée par un triple constat. Les 

gouvernements signataires y affirment tout d'abord qu'ils ont l'obligation d'assurer à leur 

peuple les conditions nécessaires à leur subsistance et à leur développement économique. Ils en 

déduisent qu'ils ont, d'une part, «le devoir» de veiller à la conservation et à la protection de 

leurs ressources naturelles et d'autre part, «le devoir» «d'empêcher qu'une exploitation de 

ces richesses, hors de leur contrôle et de leur juridiction, ne les mettent pas péril, au grand 

dommage de leurs populations riveraines qui, en raison de leur situation géographique, 

possèdent dans leurs eaux des sources irremplaçables de subsistance et des moyens 

économiques vitaux ». Compte tenu de ce triple constat, les Etats signataires de la Déclaration 

de Santiago remettent en cause l'étendue traditionnelle de la mer territoriale et de la zone 

contiguë afin de garantir la conservation, le développement et l'utilisation des richesses 

maritimes auxquelles « les pays côtiers ont droit ». Ils proclament, en conséquence, « la 

19 Texte original in S. ODA précité p. 342 commentaire par O. DE FERRON in« Le droit international de la 
mer- Tome II» Droz, Genève-Minard, Paris, 1960 pp.66-69 ; L. LUCCHINI, M. VOELCKEL << Le droit de la 
mer »précité pp. ·H5-417. 
"° Cf. L. LUCCHINI- M. VOELCKEL, précité, pp.418-421. 
"

1 Texte en anglais in S. ODA, précité, pp. 345-346 ; Texte original en espagnol, in<< Tendencias del derecho 
del mar contemporaneo », F. ORREGO-VICUNA (ed}, Libreria <<El Ateneo >>Editorial, Buenos-Aeres, 1974, 
pp. 184-185. 
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souveraineté et la juridiction exclusives de chacun d'eux sur la mer qui baigne les côtes de 

leurs pays respectifs jusqu 'à une distance minima de 200 milles marins desdites côtes ». 

Cette revendication de souveraineté permet ainsi de justifier le monopole de la pêche 

des nationaux des Etats signataires au moins jusqu'à une distance de 200 milles de leurs côtes. 

8 - La reconnaissance au profit des Etats côtiers de droits et de 
compétences limitées au-delà de la mer territoriale 

1 - Lors des conférences des Nations-Unies sur le droit de la mer réunies à 

Genève en 1958 et en 1960. la question des droits et des compétences des Etats côtiers en 

matière de pêche fut discutée. La légitimité de certaines revendications y fut reconnue. Ainsi 

une résolution adoptée par le Conférence de 1958 reconnaît les besoins prioritaires des Etats 

riverains dont la population est tributaire des pêcheries côtières pour sa subsistance ou son 

développement économique ou dont la population côtière tire principalement du produit des 

pêcheries côtières les protéines animales de son alimentation. 22 

Pour autant la proposition de certains Etats de créer une zone de pêche 

contiguë à la mer territoriale- zone de pêche d'une longueur de six milles s'etendant au-delà 

d'une mer territoriale dont la largeur devrait également être fixée à six milles -fut réjetée lors 

de la Conférence de Genève de 1960. 

En revanche, la Convention de Genève de 1958 sur la pêche et la conservation 

des ressources biologiques de la haute mer reconnaît, à son article 6.1, « 1 'intérêt spécial» de 

l'Etat riverain au maintien de la productivité des ressources biologiques dans toute partie de la 

haute mer adjacente à sa mer territoriale. L'article 7 de cette Convention précise que «tout 

Etat riverain peut, en vue de maintien de la productivité des ressources biologiques de la mer, 

adopter unilatéralement les mesures de conservation appropriées pour tout stock de poisson 

ou autres ressources marines dans toute partie de la haute mer adjacente à sa mer 

territoriale, si des négociations à cet effet avec les autres Etats intéressés n'ont pas abouti à 

un accord dans un délai de six mois. » Si l'Etat riverain se voit ainsi reconnaître la compétence 

pour adopter des mesures de conservation il ne se voit toutefois pas reconnaître la compétence 

pour mettre en application ces mesures c'est-à-dire pour contrôler le respect par les pêcheurs 

22 Documents officiels, Vol. II, p. 163. 
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étrangers des mesures qu'il adopte et pour éventuellement en réprimer pénalement le non

respect. 

2 - La faculté pour les Etats d'instituer une zone de pêche réservée à leurs 

nationaux s'étendant jusqu'à douze milles marins de leurs côtes sera reconnu par la 

Convention sur la pêche signée à Londres le 9 mars 1964.23 Cette convention est une 

convention régionale conclue entre treize Etats européens. Selon la Convention l'Etat riverain 

a « le droit exclusif de pêche et juridiction exclusive en matière de pêche dans la zone de six 

milles mesurés à partir de la ligne de base de la mer territoriale » 24 Dans la zone comprise 

entre six et douze milles, « le droit de pêche n 'est exercé que par 1 'Etat riverain ainsi que par 

les autres Parties contractantes dont les navires ont habituellement pratiqué la pêche dans 

cette zone entre le fer janvier 1953 et le 31 décembre 1962. » 25 L'Etat riverain se voit ainsi 

reconnaître le monopole de la pêche dans les douze milles au profit de ses nationaux sous 

réserve du respect des « droits historiques » des Etats tiers. 

En 1974, la Cour Internationale de Justice devait considérer la notion de zone 

de pêche comme «une troisième catégorie entre la mer territoriale et la haute mer ».26 

Synthétisant les évolutions survenues après la Conférence de 1960 la Cour devait estimer que 

deux notions s'étaient cristallisées ces dernières années en droit coutumier par l'effet de 

l'assentiment général apparu à cette conférence. « La première est la notion de zone de pêche, 

zone à l'intérieur de laquelle un Etat peut prétendre, à une compétence exclusive en matière 

de pêcheries indépendamment de sa mer territoriale ; 1 'extension de cette zone de pêche 

jusqu 'à une limite de 12 milles à partir des lignes de base semble désormais généralement 

acceptée ». 27 La deuxième notion à laquelle se réfère la Cour est la « notion de droit de pêche 

préférentiels dans les eaux adjacentes en faveur de l'Etat riverain qui se trouve dans une 

situation de dépendance spéciale à 1 'égard de ses pêcheries côtières. » 28 

La jurisprudence de la Cour n'allait toutefois pas suffire à stabiliser et 

uniformiser les revendications des Etats quant à la réglementation de l'accès aux ressources 

~3 Publiée au J.O.R.F. du 5 Juin 1966, p. 4485 s. 
~4 Convention de Londres, Art. 2. 
25 Convention de Londres, Article 3. 
~6 Affaire de la compétence en matière de pêcheries, .R.F.A. c. Islande (fond), arrêt du 25 juillet 1974, C.I.J., 
Recueil1974 p. 192. 
11 Affaire de la compétence en matière de pêcheries. Royaume-Uni c. Islande (fond), C.I.J., recueill974, p.23 
§52 . 

. :s Affaire de la compétence en matière de pêcheries. Royaume-Uni c. Islande (fond), C.I.J., recueill974, p.23§ 
52. 
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halieutiques se trouvant au large de leurs côtes et quant à la mise en application de cette 

réglementation. D'une part, en effet, les Etats côtiers ayant revendiqués des droits en matière 

de pêche au-delà des douze milles maintinrent leurs prétentions. D'autre part, d'autres Etats 

revendiquèrent postérieurement à 1974 des droits en matière de pêche au-delà des douze 

milles. En conséquence la question de l'accès aux ressources halieutiques allait être à nouveau 

débattue lors de la Illème Conférence des Nations-Unies sur le Droit de la Mer. La Convention 

des Nations-Unies sur le droit de la mer - signée à Montego-Bay le 10 décembre 1982 -

adoptée par cette conférence, constitue le socle du droit international contemporain des pêches 

maritimes. 

Ill- LE DROIT INTERNATIONAL CONTEMPORAIN DES PÊCHES MARITIMES 

L'organisation de 1' accès aux ressources halieutiques agencée par la Convention de 

Montego-Bay (A) en 198229 va être aménagée par des instruments internationaux adoptés 

ultérieurement et notamment en 1995 par l'Accord relatif à la conservation et la gestion des 

stocks de poissons chevauchants et grands migrateurs 30 (B) 

A- La convention de Montego-Bay et l'accès aux 
ressources halieutiques 

L'Etat côtier peut désormais sur la base de la Convention de Montégo-Bay 

réglementer l'accès aux ressources halieutiques jusqu'à une distance de 200 milles de ses lignes 

de base par le biais de l'instituti~n de la zone économique exclusive(!) 31 ou de zones de 

pêche exclusives de 200 milles.32 La pêche en haute mer demeure quant à elle d'un accès en 

principe libre. (2) 

~9 La Convetion de Montégo-Bay (C.M.B.) est entrée en vigueur le 16 novembre 1994. Sa ratification par la 
France a été autorisée par la loi n° 95-1311 du 21 décembre 1995 (J.O.R.F. 22 décembre 1995 p; 18453). Elle a 
été publiée par le Décret n° 96-774 du 30 août 1996 (J.O.R.F. 7 septembre 1996 pp 13307-13373). 
311 Dont l'intitulé exact est «Accord aux fins de 1 'application des dispositions de la Convention des Nations
L'nies sur le droit de la mer du JO décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion des stocks de 
poissons dont les déplacements s'effectuent tant à 1 'intérieur qu'au-delà des zones économiques exclusives 
(stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs>>. (A. 1 Conf. 164/33 ; texte reproduit in 
RGDTP 1995 pp.729-769. 
31 Institution qui fait par ailleurs désormais partie du droit international contumier. 
32 Le droit international tient pour équivalent en matière de pêche la zone économique exclusive et les zones de 
pêches exclusvies s'étendant jusqu'à 200 milles des lignes de base. 
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1 - La zone économique exclusive 

La zone économique exclusive est une zone située au-delà de la mer territoriale 

et adjacente à celle-ci. 33 Elle ne peut s'étendre au-delà de 200 milles marins des lignes de base 

à partir desquelles est mesurée la largeur de la mer territoriale. 34 

Dans la zone économique exclusive l'Etat côtier a « des droits souverains aux 

fins d'exploitation et de conservation et de gestion des ressources naturelles, biologiques ou 

non biologiques, des eaux surjacentes aux fonds marins, des fonds marins et de leur sous-sol » 
35 Les« droits souverains» détenus par l'Etat côtier en matière d'exploitation, de conservation 

et de gestion des ressources biologiques emportent plusieurs conséquences en matière d'accès. 

D'une part, l'Etat côtier fixe le volume admissible des captures en ce qui concerne les 

ressources biologiques dans sa zone économique exclusive. 36 D'autre part, l'Etat côtier 

détermine sa capacité d'exploitation des ressources biologiques de la zone économique 

exclusive. Selon la Convention de Montégo-Bay ce n'est que dans l'hypothèse où sa capacité 

d'exploitation est inférieure à l'ensemble du volume admissible des captures qu'il autorise 

d'autres Etats, par voie d'accords ou d'autres arrangements, à exploiter le reliquat du volume 

admissible. 37 Si, en conséquence, des ressortissants d'autres Etats sont autorisés à pêcher dans 

la zone économique exclusive ils doivent se conformer aux mesures de conservation et aux 

autres modalités et conditions fixées par les lois et réglements de l'Etat côtier. 38 Enfin dans 

l'exercice de ses droits souverains l'Etat côtier peut prendre «toutes mesures, y compris 

l'arraisonnement, l'impection, la saisie et l'introduction d'une instance judiciaire» qui sont 

nécessaires pour assurer le respect des lois et réglements qu'il a adopté conformément à la 

Convention. 39 

Ces dispositions constituent les dispositions clefs qui permettent à l'Etat côtier 

de contrôler l'accès aux ressources halieutiques dans la zone économique exclusive.40 Elles lui 

33 C.M.B. article 55. 
34 C.M.B. article 57. 
35 C.M.B. article 56.1 a) 
36 C.M.B. article 61.1. 
3

' C.M.B. article 62.2 
38 C.M.B. article 62.4. 
39 C.M.B. article 73.1. 
4
'
1 Des dispositions spécifiques - qui ne seront pas examinées ici - ont été introduites dans la CMB en ce qui 

concerne les grands migrateurs (art. 64), les mammifères marins (art. 65), les stocks de poissons avadromes (art 
66), les espèces catadromes (art. 67), les espèces sédentaires (art. 68), les droits des Etats sans littoral (art. 69), 
les droits des Etats géographiquement désaventagés (art. 70). 

47 



confèrent ainsi la maîtrise d'oeuvre de la conservation et de la gestion de ces ressources. Au

delà de la zone économique exclusive, c'est-à-dire en haute mer, la liberté de pêche continue 

toutefois, en principe, à prévaloir. 

2 - La haute mer 

La haute mer est désormais, au plan conceptuel, une catégorie d'espace 

résiduelle en droit international de la mer. En effet, elle est constituée de « toutes les parties de 

la mer qui ne sont comprises ni dans la zone économique exclusive, la mer territoriale ou les 

eaux intérieures d'un Etat, ni dans les eaux archipélagiques d'un Etat archipel» 41 

Aucun Etat ne peut légitimement prétendre soumettre une partie quelconque de 

la haute mer à sa souveraineté. 42 Corrélativement la haute mer est ouverte à tous les Etats 43 

c'est-à-dire qu'elle est libre. La liberté de la haute mer comporte la liberté de pêche sous 

réserve des conditions enoncées à la section 2 de la partie VII de la C.M.B. 44 

a) La liberté de pêche en haute mer a pour corrollaire- à l'instar de la liberté de 

la haute mer elle-même- que les navires battant pavillon d'un Etat pêcheur sont soumis, sauf 

dans les cas expressément prévus par voie de convention internationale, à la juridiction 

exclusive de cet Etat en haute mer. 45 Autrement dit seul l'Etat du pavillon peut, en principe, 

contrôler à raison de son activité de pêche un navire de pêche battant son pavillon et se 

trouvant en haute mer. 

b) Toutefois cette liberté de pêche n'est reconnue que sous réserve des 

conditions énoncées à la section 2 de la Partie VII de la Convention de Montégo-Bay.46 

La liberté de pêche en haute mer est encadrée par trois types de dispositions. 

1° - Si l'article 116 de la C.M.B. confirme que tous les Etats ont le droit à ce 

que leurs ressortissants pêchent en haute mer il précise toutefois que ce droit ne leur est 

reconnu que, d'une part, sous réserve de leurs obligations conventionnelles, d'autre part sous 

41 C.M.B. art 86. 
41 C.M.B. art. 89. 
43 C.M.B. art. 87.1 
44 C.M.B. art. 87.1 
45 C.M.B. art. 89. 
46 Articles 116 à 120 de la C.M.B. 
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réserve des droits et obligations ainsi que des intérêts des Etats côtiers47 et enfin sous réserve 

des dispositions de la section 2 de la partie VII de la C.M.B., partie relative à la haute mer. 

2° - L'article 117 prévoit que tous les Etats ont l'obligation de prendre des 

mesures, applicables à leurs ressortissants, qui peuvent être nécessaires pour assurer la 

conservation des ressources biologiques de la haute mer, ou de coopérer avec d'autres Etats à 

la prise de telles mesures. 

3 ° - L'article 118 précise cette obligation de coopération. 

B-Les instruments juridiques internationaux postérieurs à la C.M.B. 
relatifs a l'accès aux ressources halieutiques 48 

Les dispositions de la C.M.B. relatives aux pêcheries reposent sur l'hypothèse 

implicite selon laquelle les règles relatives à la conservation et à la gestion des ressources 

halieutiques doivent être principalement adoptées au niveau national, sous-régional et régional. 

L'évolution du droit international des pêches depuis l'adoption de la C.M.B. en 1982 ne 

confirme que partiellement cette hypothèse. De nombreuses dispositions relatives à l'accès aux 

pêcheries ont en effet été introduites dans des instruments à vocation universelle. Ces 

instruments sont très divers : Résolution adoptée le 22 décembre 1989 par l'Assemblée 

générale des Nations-Unies 44/225 portant sur la pêche aux grands filets pélagiques dérivants 

et ses conséquences sur les ressources biologiques des océans et des mers ; chapitre 17 de 

1' Agenda 21 ; Accord visant à favoriser le respect par les navires de pêche en haute mer des 

mesures internationales de conservation et de gestion approuvée le 24 novembre 1993 par la 

Conférence de la F.A.O ; Accord relatif à la conservation et à la gestion des stocks de 

poissons chevauchants et grands migrateurs adopté le 4 août 1995 ; Code de conduite sur les 

pêches responsables de la F.A.O. ; Mandat de Jakarta de 1995 sur la conservation et 

1 'utilisation durable de la biodiversité marine et côtière. Après avoir examiné le contexte de 

1 'adoption de ces nouveaux instruments ( 1) 1' Accord relatif à la conservation et à la gestion des 

stocks de poissons chevauchants et grands migrateurs, instrument majeur en matière d'accès 

aux ressources halieutiques, sera rapidement étudié (2). 

47 Tels qu'ils sont prévus, entre autres. à l'article 63, paragraphe 2 et aux articles 64 à 67 de la C.M.B. 
48 Pour une approche d'ensemble cf. E. HEY: «Global Fisheries Regulations in the First Half of the 1990's », 
I.J.E.C.L. Vol. Il, 1996, pp. 459-490. 

49 



1 -Le contexte de l'adoption de nouveaux instruments 

Plusieurs facteurs expliquent l'adoption de ces nouveaux instruments. La 

contestation de certaines dispositions de la C.M.B. relatives aux pêcheries (a) et la montée des 

préoccupations environnementales (b) ont fourni le terreau du développement par certains 

Etats côtiers de revendications unilatérales en matière de pêcheries (c). 

a) Plusieurs dispositions de la C.M.B. relatives aux pêcheries ont été contestées. 

1 o - D'une part ont été contestées les dispositions de la C.M.B. relatives aux 

compétences respectives des Etats côtiers et des Etats du pavillon quant aux conditions 

d'accès aux stocks chevauchants - c'est-à-dire vivant à cheval entre la zone économique 

exclusive et la haute mer- et des stocks de poissons grands migrateurs. Notamment s'agissant 

des stocks chevauchants a été discutée la portée de l'article 63.2 de la C.M.B., article selon 

lequel« lorsqu 'un même stock de poisson ou des stocks d'espèces associées se trouvent à la 

fois dans la zone économique exclusive et dans un secteur adjacent à la zone, l'Etat côtier et 

les Etats qui exploitent ces stocks dans le secteur adjacent s'efforcent, directement ou par 

l'intermédiaire des organisations sous-régionales appropriées, de s'entendre sur les mesures 

nécessaires à la conservation de ces stocks dans le secteur adjacent ». Certains Etats côtiers 

ont contesté cet article en estimant le recours à la coopération qu'il prévoit trop vague et en 

revendiquant, corrélativement, un rôle prépondérant quant à l'élaboration des mesures 

applicables aux stocks chevauchants. 

2 o - D'autre part ont été contestées les dispositions de la C.M.B. relatives à 

l'exercice par les Etats côtiers de leurs droits souverains en matière de conservation et de 

gestion des ressources biologiques de leurs zones économiques - ou zones de pêche -

exclusives. En effet, la création de ces zones n'a pas mis fin à la mauvaise gestion des stocks 

s'y trouvant. Le chapitre XVII de l'Agenda 21 est particulièrement sévère sur ce point. Il y est 

en effet indiqué que «les pêcheries situées dans de nombreuses zones relevant de la 

juridiction nationale sont confrontées à des problèmes grandissants, notamment la 

surexploitation des lieux de pêche locaux, les incursions illégales de flottes étrangères, la 

dégradation des écosystèmes, le suréquipement et la taille excessive des flottes, la sous

évaluation des prises, l'utilisation d'engins de pêche qui ne sont pas suffisamment sélectifs, le 

manque de fiabilité des bases de données, 1 'intensification de la concurrence entre la pêche 
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artisanale et la pêche à la grande échelle, ainsi qu'entre la pêche et d'autres types 

d'activités ». 49 Ainsi malgré leurs « droits souverains » en matière de conservation et de 

gestion des ressources halieutiques à l'intérieur des 200 milles, les Etats côtiers n'ont souvent 

pas été capable d'assurer une gestion satisfaisante des stocks y vivant. 

3 ° - Enfin la manière dont les Etats du pavillon exercent leur juridiction sur les 

navires battant leur pavillon pêchant en haute mer a également été contestée. S'agissant des 

pêcheries de la haute mer le Chapitre XVII de l'Agenda 21 est également critique. Il y est en 

effet souligné que « la gestion des ressources halieutiques de la haute mer, y compris 

l'adoption, l'application et le suivi de mesures de conservation efficaces, laisse à désirer dans 

de nombreuses zones, et certaines ressources sont surexploitées. On se heurte aux problèmes 

suivants : pêche non réglementée, suréquipement, taille exéessive des flottes, pratique du 

changement de pavillon permettant de se soustraire aux régimes de contrôle, utilisation 

d'engins de pêche insuffisamment sélectifs, manque de fiabilité des bases de données et 

absence générale d'une coopération pourtant nécessaire entre les Etats» 50 

b) La montée des_ préoccupations environnementales et, corrélativement, le 

développement de droit de l'environnement ont des répercussions sur la manière dont sont 

perçus certains aspects de la gestion des pêcheries. 

Traditionnellement, en effet, les mesures de gestion des pêcheries étaient, pour 

l'essentiel, axées sur les stocks exploités à des fins commerciales. L'exigence de conservation 

de la biodiversité en général, et de la biodiversité marine en particulier, entraîne la nécessaire 

prise en considération des pêcheries non commerciales et des impacts de la pêche sur les 

écosystèmes marins lors de l'élaboration des mesures de régulations des pêcheries. 

c) Cette double évolution- contestation de certaines dispositions de la C.M.B., 

montée des préoccupations environnementales - explique le développement de revendications 

unilatérales par plusieurs Etats côtiers. 

Ces revendications se traduisent par des prétentions à contrôler, de manière 

directe ou indirecte, 1' exercice de la pêche au-delà des 200 milles. 

Ainsi en 1991 le Chili a adopté une loi aux termes de laquelle les autorités 

compétentes sont autorisées a étendre le champ d'application des règles de conservation et de 

49 Ch. XVII de l'Agenda 21 point 17-71. 
5° Ch. XVII de l'Agenda 21 point 17-45. 
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gestion des stocks chevauchants sur une zone s'étendant jusqu'à 2000 milles des côtes 

chiliennes. Cette zone adjacente à la zone économique chilienne s'étend de l'Antarctique 

jusqu'aux îles de Pâques et de Sala y Gomez. La loi de 1991 apparaît comme la mise en oeuvre 

de la« mer de présence » théorisée par l'Amiral chilien Jorge Martinez Bush. 51 

Également en 1991, 1' Argentine a étendu l'application de ses lois nationales en 

matière de conservation au-delà des 200 milles aux « espèces migratoires » et aux « e5pèces 

faisant partie de la chaîne alimentaire des espèces de la zone économique exclusive de 

l 'A · 52 .rtrgentzne ». 

Par une loi du 12 mai 1994 le Canada s'est quant à lui attribué unilatéralement 

compétence non seulement pour adopter des règles visant à protéger les stocks chevauchants 

mais aussi pour assurer la mise en application de ces règles, au besoin par la force, y compris 

en haute mer, vis-à-vis de navires de pêche battant pavillon de certains Etats côtiers. 53 

2 - L'Accord relatif à la conservation et à la gestion des stocks de poissons 

chevauchants et grands migrateurs. instrument majeur en matière d'accès aux ressources 

halieutiques. 54 

Cet Accord a pour objectif d'assurer la conservation à long terme et 

l'exploitation durable des stocks de poissons chevauchants et des stocks de poissons grands 

migrateurs. 

Il reconnaît de manière implicite l'intérêt de l'Etat côtier dans la conservation 

des stocks chevauchants et grands migrateurs. Il prévoit les dispositions à prendre en cas de 

51 Sur la<< mer de présence» chilienne cf. parmi une abondante littérature F. ORREGO-VICUNA: «La mer 
de présence » : un nouveau développement en droit international à l'égard de la pêche en haute mer », 
Espaces et Ressources Maritimes, n°7 -1993, pp. 32-46. 
52 Loi du 17 août 1991, Bulletin du Droit de la Mer n° 20, mars 1992, pp. 22-25. 
53 Sur cette loi Cf. L. LUCCHINI : « La loi canadienne du 12 mai 1994 : la logique extrême de la théorie du 
droit préférentiel de l'Etat côtier en haute mer au titre des stocks chevauchants », AFDI 1994, pp. 864-875 ; 
F. RIGALDIES : « La nouvelle loi canadienne sur la protection des pêches côti~res : légitimité n'est pas 
légalité », Espaces et Ressources Maritimes n°8 - 1994, pp. 252-272 ; J.L. PRAT : « La loi canadienne du 12 
mai 1994 sur la protection des pêches côtières ou 1 'unilatéralisme canadien réactivé >>, Espaces et Ressources 
Maritimes no 8-1994, pp. 273-305. 

54 Sur cette convention cf D.A. BALTON : « Strengthening the Law of the Sea : the New Agreement on 
Straddling Fish Stocks and Highly .'vfigratory Fish Stocks >>, Ocean Development and International Law, 1996, 
pp. 125-151 ; O. MONTAZ : «L'Accord relatif à la conservation et la gestion des stocks de poissons 
chevauchants et grands migrateurs>>, AFDI, 1995, pp. 676-699. Gw. PROUTIERE-MAULION: «L'Accord 
sur l'application des dispositions de la Convention des Nations-Unies du JO décembre 1982 relatives à la 
conservation et à la gestion des stocks chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs >>, Espaces et 
Ressources Maritimes n° 9-1995, pp 182-196. 
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défaut d'entente sur les mesures de conservation entre les Etats côtiers et les Etats hauturiers. 

Il organise la coopération entre ces Etats en précisant les conditions d'admission des Etats aux 

organismes et arrangements de gestion des pêcheries ainsi que les fonctions de ces organismes 

et arrangements. 

Sans rentrer dans le détail des dispositions de cet accord - qui sont souvent 

complexes - deux séries d'articles relatifs d'une part à l'approche de précaution (a) et d'autre 

part aux pouvoirs de police des Etats (b) retiennent particulièrement 1' attention. 

a) L'approche de précaution. 

L'article 6.1 prévoit que «les Etats appliquent largement l'approche de 

précaution à la conservation, à la gestion et à 1 'exploitation des stocks de poissons 

chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs afin de protéger les ressources 

biologiques marines et de préserver le milieu marin». L'article 6.2 précis que les Etats 

prennent d'autant de précautions que les données sont incertaines, peu fiables ou inadéquates. 

Le manque de données adéquates ne saurait, être invoqué, souligne t'il, pour ne pas prendre 

des mesures de conservation et de gestion ou pour en différer l'adoption. 

Ainsi l'application de l'approche de précaution peut avoir des répercussions 

directes sur l'accès à la ressource. C'est ce que confirme l'article 6.3 lorsqu'il indique que pour 

mettre en oeuvre l'approche de précaution, les Etats notamment « déterminent, sur la base des 

informations scientifiques les plus fiables dont ils disposent, des points de référence pour 

chaque stock », ainsi que les mesures à prendre afin que selon les cas ces points de référence 

ne soient pas dépassés (article 6.4) ou s'ils sont dépassés afin de reconstituer les stocks (article 

3. b et article 4 ). En outre pour les nouvelles pêcheries ou les pêcheries exploratoires, les Etats 

doivent adopter, dès que possible, des mesures prudentes de conservation et de gestion 

consistant notamment à limiter le volume des captures et l'effort de pêche (article 6.6). 

b) Les pouvoirs de police des Etats 

1° - Les articles 18, 19 et 20 de l'Accord ont pour objet de compléter les 

dispositions d'ordre général de la C.M.B. en matière de pouvoir de police de l'Etat du pavillon. 

L'article 18.1 indique que les Etats dont les navires pêchent en haute mer «prennent les 

mesures voulues pour que les navires battant leur pavillon re5pectent les mesures sous 

régionales et régionales de conservation et de gestion et qu'ils ne mènent aucune activité qui 
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en compromette l'efficacité ». Ces mesures, énoncées de manière non exhaustive à l'article 

18.3, sont extrêmement diverses : contrôle des navires en haute mer au moyen de licences, 

d'autorisations et de permis de pêche ; tenue d'un registre nationale des navires de pêche 

autorisés à pêcher en haute mer ; établissement des règles pour la vérification des relevés de 

capture ... En outre, l'article 19.1 prévoit que tout Etat veille à ce que les navires battant son 

pavillon respectent les mesures de conservation et de gestion. L'article 20 organise la 

coopération régionale en matière de police. A cet égard, les articles 19 et 20 sont 

principalement consacrés au fait que lorsqu'est appliqué une infraction par un navire de pêche 

aux mesures de conservation, l'Etat du pavillon est tenu d'ouvrir immédiatement une« enquête 

approfondie». 

2°- L'arraisonnement et l'inspection des navires de pêche en haute mer par les 

Etats autre que l'Etat du pavillon est possible aux conditions restrictives posées par les articles 

21 et 22. 

3 ° - Enfin, selon l'article 23, l'Etat du port a le droit et l'obligation de prendre 

des mesures conformément au droit international, pour garantir l'efficacité des mesures de 

conservation, et de gestion. Il peut notamment contrôler les documents, les engins de pêche et 

les captures à bord des navires de pêche lorsque ceux-ci se trouvent volontairement dans ses 

ports ou installations terminales au large. 
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L'histoire du droit des pèches en France peut s'analyser, d'un certain point de vue, 
comme une atténuation progressive de la portée du principe de la liberté des pêches proclamée 
par l'Ordonnance de la marine de 1681. Cette ordonnance peut être considérée comme le texte 
fondateur du droit des pèches maritimes 

Si la règle de droit trouve son fondement dans l'interdépendance des hommes vivant dans une 
société et plus précisément, selon Léon Duguit1

, dans la solidarité sociale qui découle de cette 
interdépendance, cela signifie entre autres choses que cette solidarité interdit qu'un individu 
puisse confisquer à son seul profit une liberté dont l'usage appartient à tous. 
Cette condition du pacte social dont on peut aujourd'hui élargir l'application à la société des 
nations pour l'usage qui est fait de la mer avait peu de consistance à l'époque où s'inventait le 
principe de la liberté des mers et de son corollaire de la liberté des pèches. 
En ce temps, les ressources de la pleine mer semblaient inépuisables ce qui ne suggérait pas, à 
priori, l'idée de leur conservation. Par ailleurs, la nature juridique de la mer était l'objet de 
controverses essentielles et déterminantes quant à l'opportunité même d'une gestion de l'espace 
et de son contenu. 

Une question apparaît alors comme centrale : la mer est-elle« chose de personne» (res nullius) 
ou« chose de tous» (res communis)? 

La première hypothèse suppose que la mer est un lieu de non-droit où seule la force impose le 
respect, où « il appartiendrait à chaque Etat à sa guise, de laisser agir, de telle ou telle 
manière ses ressortissants vis à vis de telle espèce marine »2 

. 

La seconde hypothèse, quant à elle, ouvre d'autres perspectives. 
Si la mer est la chose de tous, cela signifie qu'elle est de la responsabilité de tous et à terme la 
notion de ''patrimoine de l'humanité" débouche sur l'instauration d'une compétence 
organisatrice commune voire d'une réglementation supranationale3

. Perspective qui fera 
longtemps frémir d'horreur les zélateurs de l'indépendance indéfinie des Etats. 
Chacun sait pourtant depuis longtemps déjà que la mer n'est pas sans limites et que les 
ressources qu'elle contient viennent un jour à manquer. C'est pourquoi elle ne peut demeurer 
"res nullius", chose de personne, terrain de chasse ouvert à toutes les convoitises. 
Aussi la défense de l'égoïsme souverain des nations face à l'épuisement inéluctable des 
richesses naturelles de la mer deviendra au fil du temps éminemment contestable. 

Le principe de la mer "res communis" est communément aécepté aujourd'hui4 et 
l'internationalisation de la gestion des ressources communes a désormais un début de réalité 

1 
« L "Etat. le droit objectif et la loi positive», 190 l 

:A de Geouffre de la Pradelle,« La mer>>, cours (de droit maritime), Les éditions internationales, Paris, 1934, 
p.191 
3 G. de la Pradelle, précité ; «Il faut (. .. ) que le patrimoine de l'humanité soit exploité d'une manière 
rationnelle pour que celle-ci le conserve longtemps. D'où la nécessité d'arriver à un règlement commun», p. 
191 

« Dès l'instant qu 'apparait un patrimoine commun, c'est l'indice et la révélation qu'il existe une 
personnalité juridique correspondante». p. 176 
1 Article 714 du code civil : « Il est des choses qui n 'appartiennent à personne et dont l'usage est commun à 
tous. Des lois de police règlent la manière d'en jouir » 
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gràce à certaines conventions internationales (conventions sur les stocks chevauchant s. sur les 
stocks partagés, ... ). 

L'histoire montre cependant que la réaction des Etats face à la raréfaction des ressources ne fut 
d'abord. de solidarité mais d'exclusion. Elle se traduisit en fait par l'extension des zones 
maritimes placée sous souveraineté ou juridiction de l'Etat côtier. Dans ces zones et sous 
couvert ou sous prétexte de sécurité alimentaire et du « droit naturel» de l'Etat côtier à 
préserver les ressources de proximité furent en général instauré des droits de pêche exclusifs 
pour les ressortissants nationaux. 
La France participa à ce mouvement planétaire et dans ce contexte de discrimination au profit 
des nationaux, le principe de liberté des pêches fut une première fois sérieusement écorné. 
C'eut été une entorse « acceptable» si le principe avait malgré tout pu être préservé entre les 
nationaux eux-mêmes. 

La récente évolution du droit interne des pêches ne confirme pas cette tendance. L'instauration 
de licence de pèche, de permis de mise en exploitation, de quotas ... etc, semble avoir refermé la 
parenthèse libérale même si l'Etat français réaffirme avec constance l'existence du principe de 
liberté. 
Cette insistance à nier une évidence qu'il a lui-même patiemment imposée s'explique par des 
choix politiques et juridiques. 
Lorsque l'Etat français choisit un régime de liberté pour les pêches, il opte du même coup pour 
le système juridique des lois de police5

. C'est lui-même, garant de la liberté qu'il proclame, qui 
se charge de la faire respecter par les règles qu'il édicte. 
La France aurait pu également choisir un système de patrimonialisation privée des ressources, à 
charge pour les parties concernées de gérer elles-mêmes de façon contractuelle l'exploitation 
des ressources et d'assurer leur conservation, l'autorité publique se contentant alors de fixer les 
principales règles du jeu. Ce ne fut pas le cas6

. 

Malgré tout, à l'heure où l'immanence des mécanismes du marché tiennent lieu de doctrine 
politique, on peut être surpris de la résistance des pêcheurs français et de leurs instances 
représentatives à accepter une transition même partielle d'un système à un autre. 

La communautarisation des règles de gestion n'impose pas pour l'instant aux Etats-membres de 
régime juridique particulier (réglementaire, contractuel ou un composé des deux), toutes les 
options sont en principe possibles7

. 

Ainsi, si la liberté de pêche est le principe (I}, les restrictions qui y sont apportées sont fortes. 
Elles se déduisent d'une part, des règles d'accès aux zones ou aux activités de pêche (II), 
d'autre part des règles d'exploitation des ressources de pêche (III) 

; Article 71 ~ du code civiL précité 
" Les lignes générales du projet actuel de « loi d ·orientation des pêches >> semblent confirmer le refus de cette 
politique 
·Jusqu'à quand? 
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1 La liberté en principe 

La liberté de la pêche s'affirme comme un corollaire de la liberté de navigation. Elles 
sont toutes deux les manifestations les plus immédiates du principe général de liberté des mers 
qui découle du « dr01t naturel», mais « une vérité aussi fondamentale n'a pourtant pas 
toujoursjixé les e.\prits »8

. 

A Le fondement du principe de liberté 

Sur ce sujet, Grotius en 16099 dit l'essentiel. Il formule les fondements du principe de 
liberté. 
« L 'élément des mers » est commun à tous, trop immense pour être possédé par personne, car 
d'une part « les choses qui ne peuvent être ou qui n'ont jamais été occupées ne peuvent être le 
propre de personne», d'autre part «toutes les choses qui ont été disposées par la nature de 
telle sorte qu'en servant à l'un, elles n'en suffisent pas moins à l'usage commun de tous 
autres, sont az(jourd'hui et doivent pnpétue/lement demeurer dans les mêmes conditions où la 
nature les a livrées dès le principe». Cependant ces choses communes doivent se distinguer 
« d'un autre ordre de choses qui n'étant non plus à personne n'ont pas été attribuées à 
l'usage commun telles que les bêtes fauves, les poissons, les oiseaux. Car si quelqu'un 
s'empare de ces dernières, elles peuvent devenir sa propriété, tandis que les premières sont 
du consentement de l'humanité entière, excepté à tout jamais du droit de propriété pour 
n'être susceptible que d'usage». 
De ces deux ordres de choses, « les unes sont communes absolument, les autres à titre 
particulier». 
Donc la mer est libre d'usage et à jamais inappropriable en une quelconque de ses parties 
quoique, nous dit Grotius, si une (petite) partie de la mer est susceptible d'occupation10 elle est 
concédée à l'occupant « en tant que 1 'usage commun n 'aura point à en souffrir ». Les 
ressources de pêche qu'elle contient sont libres d'accès et appropriables mais les impératifs de 
conservation des espèces rendent nécessaires la mise en place d'un système de gestion. 

B La liberté dans les textes juridiques français 

Deux textes apparaissent comme fondamentaux l'ordonnance de la marine d'août 
1681 et le décret-loi du 9 janvier 1852 

L'ordonnance de la marine d'août 1681 

~ Valin. « Nouveau commentaire sur l'ordonnance de la marine du mois d'août 1681 », D.M.F .• réédition 1981 
à partir de r édition de 1760 
~Grotius.« Mare liberum ... ». 1609, traduction d'A de Courtin (1703), édition URA CRNS 1395, Université de 
Caen 
1
" L ·occupation est le mode d'appropriation des choses sans maître 
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Le livre seme du titre 1er de J'ordonnance de la marine de 1681 s'intitule « de la liberté 
de la pêche». L'article 1er énonce : «Déclarons la pêche en mer libre et commune à tous nos 
Sl!}ets auxquels nous permettons de la Jaire tant en pleine mer que sur les grèves avec les 
filets et engins permis par la présente ordonnance». 
Ainsi la proclamation de la liberté de la pêche ne prive pas le « souverain » du droit de veiller à 
la police de cette pêche « et par là de régler la manière de la faire, de prescrire les temps et 
lieux où elle pourrait être pratiquée et interdite, enfin de déterminer la forme et la maille des 
filets et engins qui pourront être employé » 11

. Cette police est «naturelle et conforme au bon 
ordre pour l'amélioration et la conservation même de la pêche». Elle est de la compétence de 
l'autorité publique car celle-ci a le devoir de veiller à ce que la liberté s'exerce effectivement de 
manière durable. 
Dans ce contexte, les lois de police ne restreignent pas la liberté. Elles en sont le nécessaire 
complément. Elles en conforte l'existence et en garantisse la pérennité. 

Le principe de liberté sera réaffirmé explicitement ou implicitement au travers de tous les textes 
qui traitent des conditions d'exercice de la pêche. 

Le décret du 9 janvier 185212 et ses décrets d'application 

Si le décret-loi du 9 janvier 1852, clé de voûte du système législatif et réglementaire de 
la pêche maritime en France ne comporte pas de mention explicite au principe de liberté, il ne 
fait aucun doute que celui-ci est sous-entendu 13

. La confirmation du principe et son contenu 
ressort des décrets d'application pris pour les cinq arrondissements maritimes le 4 juillet 1853 14 

(Manche et Atlantique) et le 19 novembre 1859 (Méditerranée). « La pêche est maritime, c'est 
à dire libre, sansfermage ni licence .... »15

. Malgré des abrogations partielles successives, les 
décrets de 1853 et 1859 demeurent en vigueur et notamment les dispositions précitées qui de 
façon curieuse ont survécu aux importantes réformes de 1990 (décrets 90/94 et 90/95 du 25 
janvier 1990 fixant les conditions générales d'exercice de la pêche maritime)16

. 

Le décret du 1 0 mai 1862 portant réglementation de la pêche côtière dans les cinq 
arrondissements maritimes, qui a pour but de « dégager la pêche côtière des entraves qui 
peuvent gêner son essor »11

, comporte des dispositions qui sans abroger formellement celles 
des décrets précédents en subordonne l'application à la vérification de leur conformité. 
L'article 1er en vigueur dispose « La pêche de tous poissons, crustacés et coquillages autres 
que les huîtres est libre toute l'année à une distance de 3 milles au large de la laisse de basse 

11 Valin. précité 
1 ~ Bulletin des lois, 10"'"" série. n° ~83, article 3561. Ce décret qui demeure le texte de base de la législation des 
pêches sera modifié à 13 reprises 
11 Le rapport de la Commission institué pour r examen du projet de loi précise (p.19) : « Si . . . la pèche 
maritime reste libre et commune à tous les français ... >> 
14 Bull. Lois. partie supplémentaire. n°35 
1

' Article ~6 des quatre décrets de 1853 et article 57 du décret de 1859 (dont la formulation est légèrement 
différente) 
Il\ JO du 27 janvier 1990 
1

• Rapport de la commission instituée pour rexamen du projet de loi. circulaire du 2 avril 1852, BOde 1852, 
l" semestre. p. ~52 
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mer ». Les pêcheurs sont toutefois obligé de respecter les prescriptions des conventions et 
réglementations internationales. 
Ce décret d'inspiration libérale dont l'esprit est conforme à la législation répressive française, 
permet tout ce qu'il ne défend pas. Au delà de la distance de 3 milles la liberté n'est toutefois 
pas absolue (article 2) 18

. En deçà, les impératifs de la conservation des espèces 19 autorisent la 
mise en place d'une réglementation succincte. Des réglementations accessoires et ponctuelles 
peuvent être édictées à la demande des pêcheurs eux-mêmes. Cette distance de 3 milles fait 
référence à la limite fixée par la Convention bilatérale franco-anglaise du 2 août 183920 et 
considérée comme suffisante pour «protéger l'industrie des pêcheurs de chaque pays». II ne 
s'agit pas de la limite de la mer territoriale car celle-ci est à l'époque considérée comme 
n'ayant «jamais été hien définie »21 

La Cour de Cassation confirme, dans un arrêt du 5 juin 1869, le principe de la liberté de la 
pèche, lorsqu'elle indique qu'« en prononçant une condamnation à l'amende pour (un) fait de 
pêche sans autorisation, alors qu'il était constant que D. avait pêché dans les limites de 
l'inscription maritime, c'est à dire dan.<t un endroit où la pêche était libre, le jugement 
attaqué .... (a) violé expressément ... l'article -16 du décret du -1 juillet 1853 »22

. 

Si le principe de liberté demeure le fondement du droit des pêches en France, sa mise en 
application est ponctuée de restrictions successives qui progressivement le vide de son sens. 

Il Les restrictions au principe : la réglementation de l'accès 

Ces restrictions peuvent s'analyser selon qu'elles s'appliquent aux personnes (A) ou 
aux activités (B). 

A Restrictions quant aux personnes : réglementation de l'accès aux zones 
de pêche 

La liberté de pêche a urie limite qui coïncide avec les impératifs de sécurité nationale. 
Ce qui importe ici, c'est moins la conservation des espèces que la sécurité alimentaire des 
populations dépendantes de la pêche. 
En effet selon Vattef-3 « une nation peut s'approprier les choses dont l'usage libre et commun 
lui serait nuisible ou dangereux». Ces parties de mer soumises à une nation sont comprises 

18 « ... certaines pèches peuvent être temporairement interdites sur cette étendue de mer au-delà de trois milles 
du littoral, si cette mesure est commandée par l'intérêt de la conservation des fonds où de la pèche des 

poissons de passage .. ». 
Car« loin de renoncer à un droit plus étendu, le décret maintient, au contraire, le principe qu'au delà 

des 3 nulles la pèche pourra être prohibée dans certaines circonstances». Circulaire du 12 mai 1862, BOMM 
Méth. vol. n°28. éd. 1970. p. 240 
19 Rapport de la Commission. précité 
::u cf. infra 
::

1 Circulaire du 12 mai 1862. précitée 
:::: Circulaire du 26 juin 1869 et annexe. BOMM Méth. vol. n° 28. éd. 1970, p. 253 
::J Vattel« Le droit des gens». !"'"éd. 1775. réed. 1863. Librairie de Guillaumin et Cie, Paris 
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----------------------------------

dans son territoire. Vattel estime que les divers usages de la mer près des côtes la rendent 
susceptible de propriété, notamment la pèche, car ceux-ci ne sont point inépuisables24

. 

Geouffre de la Pradelle25 n'évoque pas la propriété des ressources (la mer est «res 
communis » et son seul souverain est la communauté des Etats). Cependant il admet que les 
droits de pèche exclusifs exercés dans la mer territoriale font sans doute partie des droits de 
souveraineté nécessaires à la sécurité nationale parce que le monopole de la pêche, du moins à 
une certaine distance, entretient la subsistance des populations côtières et « se nourrir c'est 
pour l'Etat se conserver». 

Ainsi se fixent les modalités d'application du principe de liberté des pêches, de ses diverses 
restrictions et de leurs limites. Le principe de liberté est tempéré par la réservation des eaux 
territoriales aux ressortissants nationaux sous réserve du respect des droits historiques26

. 

1) Exclusivité et territorialité 

La mer côtière est le prolongement de la terre qui lui est adjacente, elle est «domaine 
du souverain de la côte voisine »27

. Ceci pour des raisons de sécurité nationale sans doute, 
mais 1' opinion avancée par de nombreux auteurs tranche surtout en faveur de la sécurité 
commerciale. « Tout souverain étant aussi bien fondé à défendre le commerce étranger dans 
ses possessions, qu'à les garantir d'insulte, en empêchant qu'on en approche qu'à une 
certaine distance »28

. 

Cependant, jusqu'où s'étend la possession du souverain? 
Portée du canon ? Etendue de mer qui peut être aperçue du rivage ? Valin dans ses 
commentaires opte pour une distance de 2 lieues et dissocie cette étendue sous souveraineté du 
domaine de la mer qui, quant à la juridiction et à la pêche peut s'étendre au-delà (portée du 
canon ou jusqu'où la sonde peut prendre fonds). Il serait donc possible de créer des zones de 
pêche exclusive au-delà de la zone sous souveraineté de l'Etat et de distinguer ainsi, les zones 
maritimes placées sous régime de souveraineté de celles placées sous régime de juridiction. 

L'ordonnance d'août 1681 déclare la pêche libre et commune à tous les sujets du roi 
« ... mais aucune mention n'est faite des pêcheurs étrangers »29

. Cette discrimination dans les 
eaux situées en-deçà« des bornes naturelles» s'explique, selon Valin, parce que «le droit de 
chaque souverain doit être re5pecté de manière que d'autres que ses sujets ne peuvent y 
naviguer et commercer et à plusjorte raison y faire la pêche, qu'en vertu des traités de paix, 
de navigation et de commerce, ou qu'avec sa permission». Ces eaux sont donc explicitement 
réservées sauf dérogation expresse. 

2) Exclusivité au profit de l'Etat côtier 

De quelles eaux s'agit-il en réalité? 

~4 Cependant une fois reconnu aux autres peuples le droit commun de pêche dans ses eaux, l'Etat riverain ne 
peut plus les en exclure (reconnaissance de droits historiques). 
~ 5 «La mer». précité 
~6 Les grandes lignes de ces principes se conservent dans le temps jusqu'à nos jours, puisque on les retrouve 
dans la mise en oeuvre de la politique commune des pêches. 
~- Valin. précité 
~~idem 

~9 D.P. O'ConneiL « International law of the sea ».vol. 1, p. 520. Clarendon Press. 1982 
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L'emploi de 1 'expression de mer territoriale demeurera longtemps ambiguë. Elle désigne 
parfois la zone maritime placée sous souveraineté de l'Etat, parfois une simple zone de pêche 
exclusive! 

.- Une zone maritime placée sous souveraineté de l'Etat? 

Le droit a beaucoup tardé à définir le domaine de la mer territoriale. Jusqu'en 1963 aucun texte 
législatif ne s'est préoccupé de savoir si la mer territoriale faisait ou non partie du territoire 
français. Depuis la loi du 28 novembre 196330

, on sait du moins que le sol et le sous-sol de la 
mer territoriale font partie du domaine public maritime. Un décret du 17 juin 196631 avait 
étendu ce domaine jusqu'à 3 milles marins. La limite de la mer territoriale est juridiquement 
fixée à 12 milles par une loi du 24 décembre 1971 32

. 

- Une zone de pèche exclusive? 

Jusqu'en 1888 les pêcheurs étrangers ont en principe la faculté de venir exercer leur activité 
dans les eaux territoriales jusqu'à la côte sous réserve de réciprocité. 

Le premier texte reconnaissant le droit exclusif de la pêche côtière aux nationaux est la 
convention franco-britannique du 2 août 183933 qui réserve aux ressortissants de chaque Etat 
la pêche dans un rayon de 3 milles de la laisse de basse mer le long de ses côtes. 
La convention de La Haye du 6 mai 1882 sur la police de la pêche en mer du nord consacre 
pour tous les Etats concernés la règle précédente en prévoyant dans son article 2 ; « les 
pêcheurs nationaux jouiront du droit exclusif de pêche dans le rayon de trois milles à partir 
de la laisse de basse mer, le long de toute 1 'étendue des côtes de leurs pays respectifs »34

. 

Curieusement le décret-loi de 1852 ne fait aucune référence à une quelconque exclusivité 
nationale sur une quelconque zone maritime. 
La Commission instituée pour l'examen du projet de décret estime cependant dans son rapport 
que «les droits de souveraineté et de propriété» exercés sur la mer territoriale permettraient 
de la fermer aux navigateurs et pêcheurs étrangers mais en pratique ces droits ne s'exercent 
pas dans toute leur rigueur. En fait, les nations n'exercent traditionnellement qu'un pouvoir de 
juridiction (et non de propriété) sur la mer territoriale et en matière de pêche 1 'usage le plus 
communément suivi en permet l'exercice à tous dans la mer territoriale comme en haute mer 
sous réserve du respect des règlés établies35

. 

De sorte que le projet de loi concernant la pêche maritime côtière serait applicable à tous les 
pêcheurs nationaux ou étrangers, qui se livrerait à la pêche dans l'étendue de la mer 
territoriale. 
Cependant la loi ne peut reconnaître ce droit de pêche à tous car «ce serait désarmer 
d'avance» le gouvernement contre les nations qui n'appliqueraient pas la réciprocité. En ce 
qui concerne les dérogations au principe d'exclusivité, la condition de réciprocité est donc 

1
" JO du 29-ll-1963 

31 JO du 23-06-1966 
·1 ~ JO du 30-12-1971 
33 Convention sur la délimitation des pêcheries sur les côtes respectives des deux pays. 
34 Dalloz 1884. IV. p. 88 
·
15 et à r exception notamment des moules et des huîtres car celles-cL qui ne sont pas inépuisables, exigent des 
soins que seuls peuvent leur prodiguer les riverains. « Il est donc normal de leur en laisser la propriété 
exclusive ». selon rapport de la commission. précité. 
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essentielle. C'est elle qui détermine les droits des pêcheurs étrangers à exercer leur activité 
dans les eaux territoriales36

. 

Quant à la largeur de cette « mer territoriale », la majeure partie des auteurs pensent 
que la portée du canon demeure la seule limite rationnelle et que «jusqu 'à ce que les peuples 
.\e soient entendus pour déterminer cette limite d'une manière exacte, elle restera livrée à 
l'arbitraire des parties intéressées». Il est donc inutile de fixer la limite où l'action du projet 
de loi cessera de se faire sentir. Cette limite doit avoir un caractère variable afin qu'il soit 
toujours possible d'établir un rapport de juste réciprocité entre la France et les autres nations. 

Le principe du monopole de la pêche des nationaux est fixé par une loi du 1er mars 
188837 

: «La pèche est interdite aux bateaux étrangers dans les eaux territoriales de la 
France ... en deçà d'une limite qui est fixée à 3 milles au large de la laisse de basse mer». Il 
s'agit d'une interdiction absolue et générale sous réserve des accords de voisinage et des 
accords de réciprocité. 
La zone de pêche sera étendue à 12 milles par un décret du 7 juin 196i8 qui introduit en droit 
français les dispositions de la Convention sur la pêche de Londres du 9 mars 196439

. 

Cette Convention consacre la reconnaissance en droit international de «droits !>péciaux » des 
riverains jusqu'à 12 milles et l'existence d'une zone de pêche exclusive qui puisse déborder la 
mer territoriale (cf Valin supra). Elle admet que tout Etat signataire puisse créer à partir des 
lignes de base de sa mer territoriale deux zones successives de 6 milles. 
L'Etat riverain dispose de droits de pêche exclusifs sur la zone de 0 à 6 milles. Dans la zone de 
6 à 12 milles, il dispose de droits de pêche réservés mais les Etats pêchant habituellement dans 
cette zone conservent des droits acquis. 

La loi du 22 mai 198540 qui abroge celle de 1888, modifie l'article 9 du décret de 1852 : 
« Dans les eaux maritimes placées sous souveraineté ou juridiction française, les activités de 
pêche maritime sont, sous réserve des di5positions du traité instituant la CEE et des textes 
pris pour son application, interdites aux navires battant pavillon d'un Etat étranger »41

. 

La réservation des eaux territoriales aux ressortissants nationaux fixe une limite spatiale à 
l'application du principe de liberté des pêches. 

A la lumière des dispositions précédentes, on peut déduire l'évolution du domaine 
d'application du décret de 1852. 

3) L 'e.'Ctension progressive du domaine d'application du décret de 1852 

Il s'agit d'une double extension géographique et fonctionnelle 

16 Cette condition préfigure en quelque sorte le principe d'égalité d'accès de la Politique Commune des Pêches 
dont elle est l'essence même. 
r JO du 2 mars 1888 
.lM JO du 9 juin 1967 
39 JO du 5 mai 1966 
4

" JO du 2-t mai 1985 
41 La zone maritime placée sous juridiction de l'Etat français est portée par la loi du 16 juillet 1976 à une 
distance de 200 milles des lignes de base. 
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- Une extension géographique 

Le décret du 1852 s'applique en principe aux navires français et étrangers exerçant la 
pêche« le long des côtes» (sic}n. 

Initialement, il faut comprendre les eaux territoriales sous souveraineté avec une référence 
implicite à la limite de 3 milles de la zone de pêche exclusive fixée par la convention franco
anglaise de 1839 et sous réserve des zones accessibles aux étrangers dont les limites peuvent 
être fixées conventionnellement. Cependant, le décret de 1852 se détache objectivement du 
concept de souveraineté pour s'appuyer sur celui plus souple, de juridiction (celui-ci est 
« suffisant » pour permettre à 1' Etat d'instaurer et de mettre en oeuvre 1' exclusivité). 
Le champ d'application spatial du décret varie ensuite à la mesure de l'extension progressive 
de la zone de pêche exclusive placée sous juridiction de l'Etat français. 

Cette zone fut tout d'abord une zone de 3 milles, instaurée par la loi du 1er mars 1888. Cette loi 
doit être considérée comme ayant institué une zone de pêche exclusive et non une définition de 
la mer territoriale 43

. Elle ne remet cependant pas en cause les dispositions de 1' article 2 du 
décret du 10 mai 186244 selon lesquelles ; « ... certaines pèches peuvent être temporairement 
interdites sur cette étendue de mer au-delà de trois milles du littoral, si cette mesure est 
commandée par 1 'intérêt de la conservation des fonds où de la pêche des poissons de 

. 45 passage ... » . 
Dans le même esprit, mais cette fois-ci de façon explicite, le décret du 7 juin 1967 (abrogeant 
et remplaçant l'article 1er de la loi de 1888) détermine une zone de pêche exclusive de 12 milles 
et étend par conséquent le domaine d'application du décret de 1852. 
Cet élargissement sera amplifié le 16 juillet 197646 par la création au large des côtes françaises 
d'une zone économique de 200 milles47

. 

L'instauration en 1983 d'une politique de gestion communautaire reconnaît à la Communauté 
compétence exclusive en matière de gestion des ressources sur l'ensemble de la zone de pêche 
communautaire. Le législateur français a modifié en conséquence l'article 3 du décret de 1852 
: «La pêche maritimes 'exerce conformément aux règlements de la CEE et notamment à ceux 
relatifs au régime de conservation de la ressource». Ainsi le dispositif pénal du décret de 
1852 a-t-il naturellement vocation a sanctionner les infractions commises à la réglementation 
européenne sur l'ensemble des zones sous souveraineté ou juridiction de l'Etat français. 

4~ Article 1•r 
43 F. Sudre. «Les solutions françaises en matière de mer territoriale», mémoire de D.E.S. de droit public, 
faculté de droit et des sciences économiques de Montpellier. 1971, p. 29. 
44 Cf. avis du Conseil d'Etat du 25 avril 1928 selon lequel : « la loi du l" mars 1888 n'a eu ni pour but ni pour 
effet de ramener à la limite de la zone des trois milles, dans laquelle la pêche est absolument interdite aux 
étrangers, 1 'étendue des eaux territoriales sur lesquelles s'exercent la souveraineté et le droit de police de la 
France ; qu'ainsi les dispositions de l'article 2 du décret du 10 mai 1862 sont toujours en vigueur; que par 
.mite 1 'interdiction temporaire de certaines pêches au-delà de trois milles du littoral peut être encore 
prononcée par les préfets maritimes sur les étendues de mer à déterminer par eux et qu'elle s'applique alors 
indifféremment aux bateaux français et étrangers». 
45 Selon Mr Lucchini et Voeckel. le dispositif juridique adopté par la France fait ressortir les deux objectifs 
d'une réglementation de la pêche :réserver la pêche aux nationaux (loi de 1888), établir des règles destinées à 
protéger la ressource de la mer (décret de 1862). «Droit de la mer», tome 2, volume 2, Pedone, 1996, p. 396. 
46 JO du 18 juillet 1976 
4

• cf. les dispositions pénales du décret qui s'appliquent aux infractions commises par les navires français ou 
étrangers dans l'ensemble des eaux sous souveraineté ou juridiction de l'Etat français. 
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Le principe d'égalité d'accès qui fonde la Politique Commune des Pêches parait rétablir, dans 
les eaux sous juridiction française, la liberté de pêche pour l'ensemble des ressortissants 
européens. Cependant ce rétablissement n'est que partiel puisque l'exclusion de principe des 
eaux françaises reste maintenue pour les pêcheurs provenant d'Etats non membres de la CEE. 

Cette extension géographique de la portée du décret se double d'une extension fonctionnelle. 

- Une extension fonctionnelle 

Le développement des pêches lointaines, l'internationalisation des pêches maritimes et 
1 'aménagement rationnel des ressources de la mer dans le cadre de diverses commissions 
(pêcheries de J'Atlantique du nord-est - 29 janvier 1959 - et de l'Atlantique du nord - 1er juin 
196 7 -), la traduction dans 1' ordre interne des dispositions contraignantes de ces divers accords 
internationaux, incite le législateur français à adapter le décret de 1852 aux conditions 
d'exercice de la pêche en haute mer. 
Une loi du 31 décembre 197048 modifie la portée du décret de 1852 qui s'intitule désormais: 
« Décret du 9janvier 1852 sur 1 'exercice de la pêche maritime » 49

. L'ensemble des navires de 
pêche immatriculés dans les ports français sont soumis aux dispositions du décret. Quant aux 
navires étrangers, ils restent tributaires des dispositions pénales du décret pour les infractions 
commises dans les eaux sous juridiction nationale. 

Les atteintes à la portée du principe de liberté des pêches qui proviennent de la création 
de zones de pêche exclusives au large des côtes françaises, émanent de façon plus radicale 
encore des restrictions apportées aux conditions d'exercice des activités. 

B Restrictions quant aux activités ; la réglementation de l'accès aux 
ressources de pêche 

Selon une formule classi·que, liberté n'est pas licence. Elle n'est pas absence de règles, 
puisqu'alors s'impose la loi du plus fort qui finit par annihiler le principe de liberté. 
De même, la liberté de pêche s'exerce sur des ressources vivantes épuisables dont 
l'exploitation sans retenue risquerait de faire disparaître 1 'objet de cette liberté. 
Le temps est bien révolu où Valin pouvait distinguer les ressources qui s'épuisent et 
nécessitent des règles de conservation et les ressources inépuisables (les coquillages!) dont la 
pêche peut être soumise à une liberté« indéfinie »50

. 

Réglementer la pêche c'est en quelque sorte tenter d'assurer la conservation des espèces pour 
en garantir durablement une exploitation libre. C'est ainsi, qu'une des raisons qui ont motivé 
les règles de l'ordonnance de 1681 et celles du décret de 1852 était de parer le danger auquel 
exposait la multiplication des pêcheries fixes sur le rivage de la mer. Non seulement parce que 

4~ JO du l" janvier 1971 
~9 Intitulé d ·origine : « Décret sur la pêche maritime côtière )) 
'" Valin. « Commentaire )> précité. p. 643 
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cette prolifération menaçait directement 1' existence de la ressource, mais également parce 
qu'elle aboutissait à une véritable privatisation de 1' espace littoral et par suite remettait en 
cause le principe même de liberté de la pêche51

. 

Cependant si l'encadrement des activités est nécessaire, une question est de savoir jusqu'à quel 
point cet encadrement sert une liberté. 

Il apparaît que les principes sur lesquels repose la liberté de pêche en droit français qui 
étaient classiquement conformes au système répressif s'appuient désormais sur une logique 
préventive qui dénie le régime de liberté. 

Les décrets d'arrondissements de 1853 et 1859 vont d'un coup réglementer de façon 
extrêmement détaillée des activités coutumières alors peu codifiées. Cette avalanche de règles 
recentrera d'importantes difficultés d'application et suscitera la réforme libérale de 1862. 
Malgré cela on assiste progressivement et jusqu'à nos jours à un véritable empilement de 
réglementations d'où il ressort que la liberté d'action des pêcheurs est entravée de façon 
permanente. 

Comme le pose clairement les articles 46 des décrets de 1853 et 57 du décret de 1859 ; «La 
pêche est ... libre, sans fermage ni licence ... »52

. Ainsi, les caractères de la liberté des pêches 
sont l'absence d'autorisation préalable et la gratuité. La seule véritable condition à l'exercice 
de l'activité de pèche devant être le simple respect des règles de gestion. 

Il Une gratuité partiellement préservée 

Le principe de la gratuité n'est pas fondamentalement remis en cause. 

Cependant, la loi 91-411 du 2 mai 1991 rend obligatoire l'adhésion des pêcheurs à 
1 'organisation interprofessionnelle des pêches (article 1 j, or les ressources de cet organisme 
sont assurées notamment par le produit de cotisations professionnelles prélevées « en jonction 
de leur objet sur tout ou partie des membres de la profession et qui, nonobstant leur caractère 
obligatoire, demeurent des créances de droit privé» (article 17). 

En conséquence le Comité national des pêches maritimes et des élevages marins fixe dans un 
certain nombre de cas une contribution financière liée à une activité de pêche particulière. 
Ainsi le cas exemplaire de la pêche de la coquille St Jacques soumise à licence pour laquelle le 
comité national décide « La validation de la licence de pêche de la coquille St Jacques sur les 
gisements classés du littoral français est soumise au versement d'une cotisation 
professionnelle »53

. 

21 L'instauration progressive d'un régime d'autorisation préalable 

En novembre 1970 le Comité régional méditerranéen des pêches maritimes instaure une 
licence spéciale de pêche au chalut en Méditerranée. Cette première entorse au principe de 
liberté de pêche sera suivie en 1973 sur la façade atlantique par une décision du comité 

51 Selon Valin. les installations fixes « affectent un droit de pèche à perpétuité ... , à 1 'exclusion de tous autres. 
Rien n'est donc plus contraire à la liberté de la pèche .... ». 
5 ~ Valin parle de liberté de pêche« sans tribut», précité 
,., Délibération no F/93 du 9 septembre 1993 
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interprofessionnel des crustacés et de la coquille St Jacques créant une licence de pêche à la 
coquille St Jacques en baie de St Brieuc. Dès lors, cette pratique n'aura de cesse de s'étendre. 
Elle sera consolidée au travers de la loi du 22 mai 1985 modifiant le décret du 9 janvier 1852 et 
qui permet de prendre des mesures quant à « 1 'autorisation de certains types ou procédés de 
pêche et la limitation du nombre de leurs bénéficiaires ... ». 
Deux décrets 90/94 et 90/95 du 25 janvier 1990 précisent les conditions et les modalités 
d'institution d'un régime de licence ; le ministre des pêches peut soumettre l'exercice de la 
pêche à un régime d'autorisation qui prend le nom de licence en cas notamment de 
surexploitation d'une ressource halieutique. 

La loi 91-62 7 du 3 juillet 1991 modifiant le décret du 9 janvier 1852 établit que « la mise en 
exploitation des navires est soumise à une autorisation préalable dite permis de mise en 
exploitation ... »(article 3.1 nouveau). 

Depuis juin 1994 la communauté européenne crée 54 un nouvel instrument de gestion dit permis 
de pêche spécial délivré et géré par l'Etat-membre du pavillon et qui est «une autorisation 
préalable de pêche délivrée à un navire de pêche communautaire qui complète sa licence de 
pèche et lui permet d'exercer ses activités pendant une période déterminée, dans une zone 
déterminée et pour une pêcherie déterminée ... ». 

Enfin, la plupart des pêches à pied pratiquées sur l'estran à des fins professionnelles sont 
désormais soumises à autorisation administrative préalable (coques, donax, palourdes, etc ... ). 

Ainsi, l'ensemble de ces dispositions qui visent à renforcer les mesures de conservation de la 
ressource par la limitation de 1 'accès contribuent de facto à restreindre un régime de liberté 
dont se prévalent les textes en vigueur. 

Il devient clair que la plupart des activités de pêche sont déjà et seront plus encore, à l'avenir, 
soumises à autorisation. 

Suivant cette logique, l'avant-projet de la «Loi d'orientation sur la pêche maritime et les 
cultures marines» prévoyait que le système d'autorisation de pêche soit généralisé comme un 
mode normal de gestion de la ressource, «l'Etat détermine les conditions d'accès à la 
ressource et de sa bonne allocation en vue d'assurer un développement économique durable 
du secteur de la pêche »55

. Il' semble, malgré tout, que le projet récemment discuté au Sénat 
soit provisoirement revenu sur cette généralisation56

. 

L'autorité administrative pas plus que le législateur ne paraissent pourtant vouloir rompre avec 
un principe de liberté aujourd'hui vidé de sa substance. On peut certes admettre qu'il subsiste 
quelques rares espaces de liberté, mais rien qui puisse justifier un tel attachement. 
Ainsi les décrets 90/94 et 90/95 qui fixent les conditions d'exercice de la pêche maritime, 
abrogent et remplacent une grande partie des réglementations existantes mais conservent en 
vigueur les dispositions des articles 46 (décrets de 1853) et 57 (décret de 1859). Il s'agit, à 
n'en pas douter, d'une réaffirmation implicite du principe de liberté. 

5 ~ R1 (CEE) 1627/94 du 27 juin 1994: JOCE L 171. 6 juillet 1994 
55 projet pour un article 3.2 inséré dans le décret du 9 janvier 1852 
56 JO. débats parlementaires (Sénat). 6 novembre 1996. p: 5314 
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S'il apparaît que le principe de liberté de la pêche s'est trouvé sérieusement affaibli par 
diverses dispositions légales et réglementaires au cours des années, il est possible que le 
principe l'égalité, autre principe fondateur du droit des pêches, ait mieux résisté aux atteintes 
du temps. Il se trouve même placé, depuis l'instauration d'une politique commune des pêches, 
au centre de la problématique du droit des pêches57

. 

Quoiqu'il en soit, dans la construction d'un droit interne des pêches, la mise en oeuvre du 
principe de liberté établit des règles d'organisation. La complexité de l'édifice français du droit 
des pêches semble, toutefois, aboutir à une véritable décomposition du principe de liberté. 

Ill/ Une liberté organisée : La réglementation de l'exploitation 

La liberté de pêche« sansjermage ni licence» suppose que l'Etat souverain veille à la 
police de cette pêche, c'est à dire qu'il organise l'activité de sorte que celle-ci puisse se 
maintenir durablement dans de bonnes conditions. 
Des choix politiques mais surtout l'idée profondément enracinée dans l'esprit national que le 
domaine public est inaliénable ont conduit les autorités à écarter un modèle de gestion basé sur 
la privatisation des ressources par l'allocation d'espaces dotés de droits exclusifs. 
Le système de lois de police écarte durablement toute idée d'appropriation de l'espace et des 
ressources maritimes58 qu'il contient, d'autant que le droit français n'établit pas les conditions 
qui permettrait une telle appropriation59

. 

Toutefois, à côté des strictes lois de police destinées à la conservation des espèces, se greffent 
depuis le début des années soixante-dix des règles de gestion qui semblent dénoter un 
phénomène rampant d'appropriation des ressources halieutiques par des exploitants privés au 
travers d'une redistribution de droits exclusifs appartenant à l'Etat (mise en place de systèmes 
d'autorisations spéciales, de licences ou de quotas). 

Al Le contenu de la réglementation 

La pêche en mer n'a été soumise en France à aucune règle protectrice antérieurement à 
la promulgation de l'Ordonnance du mois d'août 1681. Par la suite et jusqu'en 1852 sont 
intervenus d'autres actes, pour la plupart spéciaux, à certaines localités et certaines pêches qui 
ont modifié les dispositions de cette ordonnance. 

'' Selon une interprétation courante du droit des pêches. les notions de liberté et d'égalité sont souvent 
confondues et il est vrai que les atteintes au premier des principes ont presque toujours des répercussions sur le 
second. Cependant. si la liberté de pêche est une liberté d'entreprendre (celui qui veut pêcher doit en principe 
pouvoir le faire gratuitement et sans en demander l'autorisation). l'égalité, quant à elle suppose simplement que 
quelles que soient les conditions de pêche fixées. elles s'appliquent à tous de la même façon. 
58 La privatisation de l'espace aboutit indirectement à la privatisation des ressources qu'il contient puisqu'elle 
transfère au petit nombre de ceux qui le possède «tout le profit d'une pêche capable de faire subsister une 
multitude prodigieuse d'habitants ... » Valin, précité 
59 Cf. infra V. Labrot 
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L'ordonnance de 1681, outre qu'elle prétend assurer l'application du principe de liberté 
notamment par l'interdiction des pêcheries établies à demeure60

, vise à conserver ou à 
améliorer la pêche pour le bien général de la société. Or le vrai moyen d'améliorer la pêche, 
c'est d'empêcher autant qu'il est possible, qu'on pêche« le frai du poisson, aussi bien que le 
poisson du premier âge» et pour corriger les abus de pêche« il n y avait pas d'autres partis à 
prendre que celui de régler la maille des filets et engins .... , la manière et temps de s'en 

. 61 d 1 . d l' serv1r » par es ors e po rce. 
L'ordonnance de 1681 règle donc essentiellement les conditions d'exploitation des ressources 
et non les conditions d'accès. 

Le décret de 1852 qui lui succède, ne fixe pas directement les mesures de police nécessaire à 
l'exercice de la pêche. En effet, « celui-ci est soumis à des conditions locales si diverses, qu'il 
exige des mesures de police trop nombreuses et trop variées pour pouvoir être converties en 
articles de lois» 62

. 

L'article 3 du décret détermine des« infractions qui se trouvent ramenées à des cas généraux, 
à une classification par catégorie, sans acception des espèces de pêche »63

. 

Ici encore, pour 1' essentiel, les dispositions qui doivent être prises établissent une 
réglementation de 1' exploitation, notamment ; 

-des époques d'ouverture et de clôture de pêche; 
- des prohibitions d'engins et de filets, des procédés et modes de pêche ; 
- des dispositions spéciales propres à prévenir la destruction du frai et assurer la 
conservation du poisson et du coquillage ; 
- une classification du poisson qui sera réputé frai et les tailles minimum de pêche ; 
-les mesures de police touchant à l'exercice de la pêche à pied; 

enfin et généralement, pour qu'aucune contravention ne puisse échapper à une pénalité prévue 
par la loi; 

- les mesures d'ordre et de précautions propres à assurer la conservation de la pêche et 
à en régler l'exercice. 

Ce dispositif détermine très précisément le domaine dans lequel pendant plus d'un siècle se 
construit le droit français des pêches et sur lequel il repose, aujourd'hui encore, pour une 
bonne part. 
Le décret-loi de 1852 renvoie la définition des mesures particulières à des décrets simples pris 
pour chacun des cinq arrondissements maritimes64 afin qu'elles soient subordonnées à la nature 
même des côtes où elles doivent être appliquées. 

1) Nature juridique des décrets d'application 

6
" Cf. supra 

61 Valin. précité 
6~ rapport de la commission. précité 
63 idem 
64 selon le découpage administratif de l'époque 
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La question de la nature juridique des décrets d'application (quatre de 1853 et un de 
1859) pris sur la base de l'article 3 du décret de 1852, a été posée en son temps. Elle 
conditionne la totalité de la réglementation postérieure. 
La commission préparatoire au projet de loi rejette l'idée que les règlements à intervenir 
<< .fitssent rendus dans la forme de rèKiements d'administration publique » 65

, procédure jugée 
trop lourde car «par leur nature, leur mobilité, enfin leur multiplicité ces règlements doivent 
être abandonnés aux soins du pouvoir exécutif» 66

. 

De 1852 à 1985, la réglementation nationale de l'exploitation des ressources, son adaptation 
aux progrès techniques ressort du simple pouvoir administratif Cependant, la loi du 22 mai 
1985 élève le processus réglementaire en matière de gestion des ressources au niveau du décret 
en Conseil d'Etat. 

2) Evolution du décret-loi du 9janvier 1852 

Les modifications, au nombre de treize67
, du décret de 1852 reflètent les étapes de 

l'évolution de la politique nationale en matière de pêche68
. La majorité de ces modifications 

concerne pourtant des questions de procédure et de compétence générales (modalités de la 
recherche et de la poursuite des infractions et personnes habilitées à les mener, peines 
encourues, etc ... ). Quant à la gestion des ressources, on note peu d'évolutions marquantes 
avant 1970. 
Cependant une loi du 30 janvier 193069 étend le domaine de l'article 4 (gisements d'huîtres et 
de moules) à l'ensemble des gisements coquilliers. L'objet de cet article (fixation des époques 
d'ouverture et de fermeture des gisements) est élargi à la nécessaire détermination de l'étendue 
des gisements par l'autorité administrative compétente (Décret du 12 juin 196970

). 

Une première modification fondamentale intervient par une loi du 31 décembre 197071 qui 
étend le domaine du décret-loi à « 1 'exercice de la pêche maritime » en général (supra Il, A, 
b). 

Cependant la mise en oeuvre d'une politique commune des pêches par la Communauté 
européenne introduit un complet bouleversement de la réglementation nationale au travers 
d'une loi du 22 mai 1985 72 qui modifie de « fonds en comble» l'économie du décret-loi de 
1852 sous trois aspects. 

65 Décret pris à l'initiative du législateur après consultation de l'assemblée générale du Conseil d'Etat en vue de 
pourvoir à l'exécution d'une loi. Les règlements d'administration publique ont été remplacés par les décrets en 
Conseil d'Etat. 
66 Rapport de la commission. précité 
6

- Notamment une modification généralement non-répertoriée introduite par une loi du 29 décembre 1873, qui 
abroge l'article 23 
6s Ces modifications successives sont de nature législative conformément à la règle du parallélisme des 
compétences à l'exception de celle introduite par le décret 69-576 du 12 juin 1969 (et incidemment celle du 
décret 78-1-t9 du 3 février 1978 qui modifie la précédente). Cette particularité semble soulever un problème 
d'interprétation quant à la légalité même de l'acte considéré. 
69 JO du 31 janvier 1930 
-~, ' . , 

precite 
-

1 JO du 1" janvier 1971 
-~ JO du 2-t mai 1985 
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-Quant à la compétence réglementaire; l'article 3 nouveau du décret-loi précise : «La 
pêche maritime s'exerce conformément aux règlements de la CEE et notamment ceux relatifs 
au rél{ime de conservation et de gestion». 
D'exclusive, la compétence nationale en matière de réglementation des pêches devient 
déléguée. La réglementation interne des pêches est désormais soumise aux règlements 
communautaires et dans les domaines expressément délégués à l'Etat-membre les règles 
édictées doivent compatibles avec les objectifs généraux de la politique commune des pêches. 
Toutefois la compétence nationale demeure lorsque la pêche s'exerce dans les eaux ou par des 
activités qui ne relèvent pas du champ d'application des règlements communautaires73

. 

- Quant au mode de gestion des ressources et des activités : « .. lorsque la mise en 
application effective de ces règlements l'exige ou le permet ou lorsque la pêche s'exerce dans 
les eaux ou par des activités qui ne relèvent pas du champ d'application des règlements 
communautaires, des décrets en Conseil d'Etat fixent les conditions dans lesquelles peuvent 
être prises» ... des mesures réglementaires (article 3 alinéa 2). 
Dans ce cadre, le pouvoir de l'administration interne est précisé. Il est également adapté aux 
exigences nouvelles d'une exploitation rationnelle et d'une meilleure conservation des 
ressources. Jusqu'à lors la réglementation reposait essentiellement sur les dispositions des 
décrets de 1853 et 1859 (en principe non-contraire à celles du décret de 1862), modifiées 
ponctuellement par divers actes administratifs postérieurs. 

- Quant à l'ordonnancement juridique ; sur la base du nouvel article 3 du décret-loi de 
1852, plusieurs décrets en Conseil d'Etat remodèlent profondément la réglementation des 
pêches sans toutefois abroger l'ensemble des actes antérieurs et particulièrement les décrets de 
1853, 1859 et 1862 dont d'importantes dispositions restent en vigueur. 
Les décrets 90-94 et 90-95 du 27 janvier 1990 qui fixent les conditions générales d'exercice de 
la pêche maritime retiennent particulièrement l'attention. Ils mettent en oeuvre d'importantes 
innovations suggérées par la loi de 1985 qui autorisent l'exécutif à fixer : 
«pour certaines e.\pèces ou certains groupes d'e.~pèces, la limitation du volume de captures 
et leur répartition par navire » (cf la méthode de gestion communautaire par le système des 
TAC et des quotas) ; 
« 1 'autorisation de certains types ou procédures de pêche et la limitation du nombre du 
nombre de leurs bénéficiaires en vue d'une gestion rationnelle de la ressource de pêche». 
Cette disposition autorise l'instauration d'un système de licences de pèche et marque de façon 
fondamentale le passage, en matière de droit des pêches, d'un régime juridique de type 
répressif à un régime juridique de type préventif (supra Il, B, c). 

Peu après, une loi du 3 juillet 1991 74 (modifiant le décret-loi de 1852) renforce le dispositif 
préventif, en soumettant d'une part, «le cas échéant», l'exercice proféssionnel «ou non» de 
la pêche sous-marine et de la pêche à pied à autorisation, d'autre part, la mise en exploitation 
des navires de pêche à une autorisation préalable (PME). 

Nonobstant la mise en oeuvre de la prochaine « loi d'orientation des pêches» dont la 
vocation n'est pas de se substituer aux textes existants mais d'en réformer certains aspects en 
donnant aux différents volets de la politique française des pêches une cohérence indispensable, 
on constate que la procédure d'élaboration de la réglementation des pêches côtières demeure 

-,par exemple: les eaux bordant les départements d'outre-mer ou les activités de pêche de loisir 
-~ JO du 5 juillet 1991 · 
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inchangée. Cette permanence se reflète dans la lecture des visas des actes réglementaires pris 
par diverses autorités administratives compétentes en la matière. Ils se réfèrent 
systématiquement au décret de 1852 puis, selon les cas, aux décrets de 1853 (ou 1859), à celui 
de 1862 et/ou, depuis 1990 au décret 90-94 (ou 90-95). 
Respectant une pratique française, ce dispositif classique produit beaucoup et abroge peu. Il 
s'ensuit une véritable inflation de textes qui met en cause l'effectivité75 même de la règle 
etablie. 

B La sédimentation des textes 

Commentant les dispositions d'un arrêté ministériel du 6 février 1958 relatif à 
« l'emploi desfiletsfixes calés sur les grèves», le directeur des pêches maritimes, à propos de 
l'article 16 qui prévoit que toutes dispositions contraires « au présent arrêté » sont abrogées, 
note de façon surprenante76

; 

«Il a été demandé que cet article n'indique pas seulement que le dit arrêté abroge « toutes 
/es di.~positions qui lui sont contraires», mais précise les textes abrogés. 
Il a paru difficile- au risque de commettre des oublis- de prévoir expressément tous les textes 
abrogés». 
Si le prince lui-même! 

Cette remarque édifiante reste d'actualité. Dans la connaissance du droit français des pêches, 
l'exhaustivité n'est pas de mise! Conséquence néfaste de ce que d'aucun ont pu déceler comme 
«une sédimentation quasi-anarchique des textes »71 et dont l'effet marque indubitablement les 
limites de 1' effectivité de la règle de droit. 

Cette incertitude qui varie à la mesure de l'extrême diversité des conditions locales de pêche 
est accrue par la multiplicité des autorités investies d'un pouvoir normatif en cette matière, 
sans pour autant qu'il soit toujours possible de délimiter l'exact domaine de compétence de 
chacune d'entre elles. 
Par ailleurs, l'autorité administrative n'est pas seule instigatrice des processus normatifs. Elle 
est « assistée » par l'organisation interprofessionnelle des pêches maritimes et des cultures 
mannes. 

I) Les incertitudes quant la règle applicable 

En ce concerne les modalités d'application du décret de 1852, l'article 24 qui subsiste 
aujourd'hui dans sa forme initiale précise (1er alinéa) ; «Sont et demeurent abrogés, en ce 
qu'ils sont contraires aux di!,positions de la présente loi, les lois et règlements aujourd'hui 
existants sur la police de la pèche côtière ou la pêche du poisson et du coquillage à la mer le 
long des côtes, ainsi que dans la partie desfleuves, rivières, étangs et canaux où les eaux sont 
salées». 

·s Sommairement : les écarts mesurés entre le droit et son application 
-

6 BOtvfM Méth. ll0 28. édition 1970. 318-1 
-- J.L. Prat « Le droit de r exploitation des ressources vivantes » in «Etudes des facteurs juridiques du golfe 
normano-breton »:analyse réalisée pour Je compte d-Ifremer. 1984 
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L'imprécision de cette disposition a sans doute beaucoup aidé à l'installation de l'imbroglio 
juridique qui caractérise le droit interne des pêches. 

Cette disposition qui s'applique invariablement dans le temps en dépit de l'évolution du droit 
des pêches a pour effet majeur de figer une situation eu égard à l'extrême retenue des autorités 
administratives chargées d'appliquer la règle et de déduire 1 'abrogation. 
Cela peut se comprendre. En effet, l'interprétation comparative, point par point, de l'ensemble 
des dispositions édictées depuis les origines du droit des pêches avec les règles très générales 
du décret de 1852 en sa forme originelle mais par suite en chacune de ses modifications 
successives, ne paraît effectivement pas chose facile. 

Cette tâche est compliquée par le fait que des textes successifs pris sur la base du décret de 
1852 induisent eux-mêmes un certain nombre d'abrogations. Ainsi le décret de 1862 qui 
supplante en principe les cinq décrets d'arrondissement de 1853 et 1859 mais ne fait en réalité 
que s'y superposer précise «Sont et demeurent rapportées les dijpositions des décrets et 
règlements antérieurs qui sont contraire au présent décret». Malgré le toilettage important 
des six décrets précédents opéré de façon explicite par les décrets 90-94 (article 25) et 90-95 
(article 31) du 27 janvier 1990, il convient toujours d'observer« qu'un grand nombre de 
,Ji.~positions des décrets de 1853 et 1859, .... , ne doivent pas être, a priori, considérées comme 
en vigueur, mais que, dans chaque cas particulier il y a lieu de s'assurer d'abord si la 
prescription ou la prohibition que l'on envisage ne se trouve pas annihilée par un des articles 
du décret de 1862 »78

. D'autres actes administratifs sont venus ponctuellement abroger des 
dispositions d'actes antérieurs tout en étant eux-mêmes abrogés (totalement ou partiellement) 
par des actes postérieurs. 

Il devient clair, aujourd'hui, que l'effectivité de la règle de droit en matière de droit des 
pêches et particulièrement dans le domaine des pêches côtières, n'est plus toujours vérifiable. 

Il conviendrait de répertorier de façon exhaustive, à partir de critères juridiques précis, 
l'ensemble des règles actuellement en vigueur et d'en faire le tri. Les dispositions issues de 
divers actes administratifs et résistantes en première analyse aux abrogations explicites ou 
implicites des règlements postérieurs doivent être réexaminées à la lumière des principes 
généraux posés par le décret-loi de 1852 en ses versions successives79

. «Vaste programme»! 

D'autant que l'interprète de la règle, dans le cadre de l'article 14 du décret de 1862 semble être 
l'autorité chargée de la faire appliquer, soit généralement le dernier maillon de la chaîne 
administrative qui ne dispose pas nécessairement des éléments ni du temps nécessaires pour 
mettre en oeuvre sa compétence. 
D'autant encore, qu'il est toujours malaisé de juger de ce qui est contraire à une règle générale. 
La notion de contrariété est particulièrement floue ; pour être vérifiée, devra-t-elle être 
générale et absolue ou suffisante en l'un de ses termes? 

La simplification (relative) de la codification et une certaine cohérence introduite par les 
décrets récents pris sur la base des articles 3 à 5 nouveaux du décret de 1852 ne suffisent pas à 
réformer la matière dans son ensemble. 

-~nota important à l'adresse des utilisateurs du BOMM Méth. n°28, édition 1970, p. 31 
-
9 L'abrogation d'une loi n'emporte pas la caducité de ses règlements d'application. Voir Chapus, «Droit 

administratif général ». T. 1. -l•m• éd .. p. 270 
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2) Les incertitudes quant l'application de la règle dans le temps 

Une autre difficulté, relative à la reconnaissance de la règle applicable, sur un plan 
formel cette fois-ci, surgit de la rédaction de l'alinéa 3 de l'article 24 (précité) du décret de 
1852 ; « les lois et règlements continueront provisoirement à être exécutés ... jusqu 'à 
puhlication des décrets à intervenir en conformité avec 1 'article 3 ». 
Ainsi en attendant la publication des décrets prévus par les divers articles modifiés du décret de 
1852 mais également (par extension) des arrêtés prévus par les décrets déjà paru (notamment 
les décrets 90-94 et 90-95 précités), les dispositions réglementaires régulièrement prises 
antérieurement notamment en vertu de loi abrogée, continuent à s'appliquer dans la mesure où 
elles ne sont pas contraire aux nouveaux textes (en réalité, seules les dispositions inconciliables 
avec la loi nouvelle de ces textes peuvent être privées de leur force juridique). Il faut 
comprendre que « les effets de 1 'abrogation (immédiate) sont reportés dans 1 'avenir jusqu 'au 
moment ou la réglementation nouvelle est apte a remplacer la réglementation ancienne »80

. 

Cette position a été confirmée par six arrêts de la Cour de Cassation en date du 7 novembre 
198981

. 

Cependant les décrets et règlements pris sur la base des articles 3 à 5 du décret de 1852 
ne couvrent qu'une partie de la réglementation des pêches maritimes. 

3) Incertitude résultant de la multiplication des autorités compétentes 

Des textes très divers quant à l'autorité émettrice viennent ajouter à l'édifice existant82
. 

- Une particularité de notre droit mérite quelques explications. 

Un régime d'exception est créé par une ordonnance du gouvernement provtsotre de la 
République Française du 3 juin 1944 83

, rendue applicable sur le territoire métropolitain par 
l'ordonnance du 9 août 1944 sur le rétablissement de la légalité républicaine. Elle permet à des 
arrètés84 du ministre chargé de la marine marchande de fixer les conditions d'exercice de la 
pèche maritime dans le cadre de l'article 3 du décret de 1852 (article 4 de l'ordonnance). 
Un grand nombre de ces arrêtés, outre qu'ils édictent de véritables réglementation 
particulières, ont modifié et abrogé des décrets ou parties de décrets pris sur la base de l'article 
3 du décret-loi de 185285

. 

La loi du 22 mai 1985 précitée met fin à ce régime qui déroge à la règle du parallélisme des 
compétences. 

On trouve plus classiquement ; 

- Des arrêtés ministériels (prévus sur la base des décrets 90-94 et 90-95) ; 

8
" note n°2320 P-6 du~ août 1988, BOMM PM Cl 88-08-04 

81 Bull. 89. n° -l-02. p. 967. La Cour précise. en outre, qu'il appartient aux juridictions nationales de vérifier le 
cas échéant si les restrictions à 1· exercice de la pêche édictées par le législateur national sont compatibles avec 
le droit communautaire et coruonne à la politique commune des pêches. 
M~ cf. J.Cl. Pénal Annexes. Pêche maritime, réglementation nationale, Fasc. 20 
M~ JO du 13 juillet 19-J..J. 
~ 4 Ces arrêtés doivent être distingués des arrêtés ministériels ordinaires que le ministre prend dans le cadre de 
ses attributions. 
~'exemple : un arrêté du 6 février 1958 sur r« emploi des filets fixes calés sur les grèves dans la zone de 
balancement des marées », BOMM n°28, mis à jour du t•r juin 1970, 318-1 
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- Des arrêtés des préfets de région compétents8
r, pour la réglementation et la police de la pêche 

côtière, pour la réglementation de la pêche dans les estuaires, pour le classement des gisements 
de coquillages et 1 'exercice de la pêche sur ces gisements ; 

- Des arrêtés des préfets de département compétents pour la réglementation relative aux filets 
fixes situés dans la zone de balancement des marées, pour la délivrance d'autorisations de 
pêche dans les ports : 

- Quelques arrêtés encore en vigueur des directeurs régionaux des affaires maritimes qui avant 
les décrets de 1982 détenaient ces mêmes compétences ; 

- Des conventions ou accords internationaux ; 

- Des règlements communautaires ; 

-Des règlements prud'homaux en Méditerranée; 

- Des décisions ayant effet juridique des anciens comrtes interprofessionnels issus de 
l'ordonnance du 14 août 1945. Ces décisions dont la pérennité paraît contestable87 préparent 
1' importante réforme de 1' organisation professionnelle des pêches opérée par la loi 91-411 du 2 
mai 1991 88 et le décret 92-335 du 30 mars 199289 qui renforce considérablement le rôle des 
comités interprofessionnels dans l'élaboration des règles d'exercice de la pêche maritime. 

L'Organisation interprofessionnelle des pêches maritimes et des élevages marins participe, en 
effet, activement à l'organisation de la gestion des ressources. 

L'organe décisionnel des différents comités interprofessionnels (national, régionaux90
) est le 

Conseil du Comité dont la fonction essentielle est de prendre des délibérations. Il s'agit d'actes 
juridiques qui sont en réalité des propositions de règlement qui n'acquièrent de force juridique 
que lorsqu'ils sont rendus obligatoires par l'autorité administrative compétente. Il existe donc 
désormais, un véritable processus co-décisionel entre professionnels et administration, les 
règles qui sont élaborées à l'initiative des professionnels recevant l'onction normative de 
1 'autorité administrative. 
Dans les faits, l'élément moteur du Comité est composé des diverses commissions spécialisées, 
formations du Conseil, spécialisées par métier (ex. : La commission des poissons migrateurs ou 

~6 Décret 82-390 du 10 mai 1982 et décret 82-635 du 21 juillet 1982 
~-Selon une note n° 1608 du directeur des pêches maritimes et des cultures marines du 19 juillet 1993 (BOMM 
PM eL 93-07 -19) relative à r application des décisions prises par les comités locaux des pêches maritimes en 
vertu des dispositions de !"ordonnance du 14 août 1945 au regard de la loi n° 91-411 du 2 mai 1991: «les 
décisions prises par les anciens comités des pêches en application des dispositions (d'un texte caduque). sont 
elles aussi caduques ... ». «C'est pourquoi, s'il apparaît nécessaire à vous-même ou aux responsables de 
1 'organisation professionnelle que certaines décisions des comités locaux des pèches maritimes de 
1 'ordonnance de 19--15 soient reprises par les nouveaux comités, pour autant qu'elles concernent les domaines 
précisés aux articles -1 et 22 du décret du 30 mars 1992 (JO du l" avril), le comité régional des pêches 
marrtimes et des élevages marins devra être saisi d'un projet de délibération, établit par le comité local 
concerné, en vue de son adoption et de son extension par le préfet de région ». 

~x JO du 7 mai 1991 
H

9 JO du 1•' avril 1992 
9
" Les comités locaux ne disposent pas de tels pouvoirs 
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des estuaires, la commtsston « coquillages ») qui élaborent des projets de délibération qm 
seront par la suite discutés et adoptés par le Conseil du Comité. 
Le domaine de compétence de l'organisation professionnelle en matière de gestion des 
ressources recouvre assez largement celui de l'article 3 du décret de 185291

. Cette 
« coïncidence » peut laisser supposer une volonté du législateur de confier la définition des 
règles d'exercice de la pèche maritime à un système effectivement co-géré par les 
professionnels et l'administration. Cependant l'omniprésence de l'Etat à tous les niveaux du 
système laisse place à l'interrogation quant la nature véritable d'une telle« co-gestion». 

Malgré des progrès reconnus, la réforme entreprise ne peut suffire, à elle seule, à 
accroître 1 'effectivité de la règle de droit ni pallier le déficit de cohérence dont pâtit l'ensemble 
du système normatif 

Conclusion 

L'effectivité de la règle de droit, ainsi qu'il l'est suggéré plus haut, ne peut se recouvrer 
que par une remise à plat de 1' ensemble du dispositif normatif et son toilettage. Cette opération 
commence par un recensement des dispositions effectivement en vigueur. 

La cohérence accrue du système repose, quant à elle, sur la poursuite des réformes 
entreprises sur la base des articles 3 à 5 nouveaux du décret de 1852. 
En effet, l'inflation des normes existantes n'empêche pas que certains secteurs de la pèche 
soient pratiquement exclus du cadre réglementaire. 

C'est le cas particulièrement des pèches à pied, dont les décrets de 1853 ne prévoient pas la 
professionnalisation. Cette lacune pourrait en principe être comblée depuis la réforme du 22 
mai 1985 et l'article 5 nouveau du décret de 1852 qui prévoit que l'exercice de la pêche à pied 
professionnelle peut être réglementé et autorisé par décret en Conseil d'Etat92

. Mais un tel 
décret n'a toujours pas été pris par 1' autorité administrative. 

De même, le système de licence prévu par les décrets 90-94 et 90-95 ne concerne que les 
pèches embarquées. Il n'existe donc pas, en principe, de moyen légal de limiter l'accès à la 
ressource de pèche à pied. Malgré tout, les nécessités de la conservation ont incité les autorités 
administratives locales compétentes a créer des systèmes d'autorisation administrative de 
pèche dont la légalité, justement, paraît contestable. 

La cohérence recherchée repose, encore, sur la nécessaire clarification des rôles respectifs des 
différents intervenants en matière de gestion des ressources, particulièrement de 
1' administration et des organisations professionnelles. 

La prochaine loi d'orientation des pêches semble répondre en partie à ces préoccupations, du 
moins sur un plan formel. 

91 article 5 de la loi du 5 mai 1991 
9~ Cet article suggère que !"exercice de la pêche à pied de loisir pourrait être réglementé et autorisé de la même 
façon. Doit-on penser quïl pourrait être question un jour prochain de soumettre l'exercice de la pêche à pied de 
loisir à la délivrance d'une autorisation administrative? 
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Pour ce faire le législateur est conduit à adopter une démarche transversale. Pour mettre en 
oeuvre les objectifs politiques fixés, il est prévu de réformer ponctuellement 1 'ensemble des 
réglementations particulières du secteur de la pèche qui concernent aussi bien la gestion de la 
ressource que 1' adaptation des structures, la mise sur le marché que le régime social des 
marins. Ce principe peut être porteur d'efficacité, d'autant que les orientations ont été semble
t-il choisies en concertation par l'ensemble des acteurs de la profession. 

De cette concertation, il est ressorti également une idée forte ; le rejet formel de la 
patrimonialisation privée des ressources. 

Pourtant, il a été précédemment observé (supra II, B, a ) que la patrimonialisation collective de 
ces ressources avait accompli de grands progrès particulièrement au travers des systèmes de 
licences de pèche (ou permis de pêche spéciaux communautaires) et des quotas. 

Dès lors, une importante question concerne les critères de redistribution de cette manne 
halieutique, monopole de l'Etat et de ses démembrements. 

Le principal de ces critères continue a être celui des droits d'antériorité qui paraissent avoir 
plusieurs points commun avec le« privilège du premier occupant» (mode d'appropriation des 
« res nullius » ). Dans un contexte où semble-t-il ces droits doivent être maintenus voire 
développés93

, il y aurait sans doute quelques avantages à en définir précisément le sens, le 
régime et la portée. 

Du refus réitéré de la patrimonialisation privée, on déduira enfin la probable, quoique implicite, 
confirmation du principe de la liberté des pêches c'est à dire d'un exercice de la pêche encadré 
par un système des lois de police. 
Il reste que l'Etat français n'est plus réellement maître de sa politique des pêches sauf, 
provisoirement, à l'intérieur de sa mer territoriale. 

9
.1 Cf. notamment «Loi d'orientation des pêches». JO. débats parlementaires (Sénat). 6 novembre 1996, p. 

;3;3 
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LES TENTATIVES D'APPROPRIATION PRIVEE DES RESSOURCES 
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Pourquoi la difficulté à appliquer la notion de propriété privée à l'espace marin ? 

Pendant des siècles, les ressources biologiques marines sont considérées comme inépuisables. Il 
n'apparaît donc pas nécessaire de les soumettre à une appropriation privée. Et dès lors, pendant des 
siècles, on estime que la seule propriété dont peuvent faire l'objet les ressources halieutiques est la 
"propriété commune" : "mode de répartition des droits de propriété sur la ressource suivant lequel un 
certain nombre de propriétaires exercent sur un pied d'égalité le droit d'exploiter la ressource .. .les 
ressources communes sont celles qui sont librement accessibles à un ensemble d'utilisateurs ou 
d'utilisateurs potentiels"1

• 

La conséquence de cette ( absence de ) gestion de la ressource apparaît clairement gaspillage 
biologique, économique, de la ressource. La propriété commune est génératrice de conflits entre 
pêcheurs. Ceci dès lors que la ressource se raréfie, comme le démontre Hardin2

• 

La propriété privée peut-elle dès lors avantageusement remplacer ou compléter "la propriété 
commune" en matière de pêche ? En réalité, il est difficile d'appliquer le concept de propriété à la 
ressource marine, du fait de son caractère "fugitif' ( problème de contrôle ): la propriété dans les eaux 
marines est beaucoup moins bien définie et plus difficile à concevoir en raison du caractère 
tridimensionnel de la mer, de la fluidité du milieu et de la mobilité de ses ressources. De plus, il ne faut 
pas sous-estimer l'importance des facteurs historiques et culturels qui entrent ici en jeu, tels le principe 
de liberté de pêche. 

Ces difficultés expliquent non seulement le caractère relativement récent de la réflexion 
juridique sur l'existence d'une possible appropriation privée des ressources halieutiques, mais aussi les 
tentatives relativement récentes d'application concrète de cette notion en mer. Tentatives qui trouvent en 
réalité leur origine dans l'échec des politiques de gestion des ressources initiées notamment depuis la fin 
de la deuxième guerre mondiale. 

Afin d'illustrer cette problématique, nous examinerons tout d'abord quelques tentatives 
d'appropriation privée des ressources marines, avant d'analyser les instruments récemment créés par 
l'Union européenne, en vue de compléter et d'améliorer le système communautaire de conservation et de 
gestion de ces ressources. 

Section 1 : Les tentatives d'appropriation privée des ressources halieutiques. 

1 Christy Francis T. Jr: "Droits d'usage territoriaux dans les pêcheries maritimes- Définitions et conditions", 
F.A.O.- Document technique sur les pêches, Rome 1983, p. 2. 

2 HardinG.: "The tragedy of the commons" ( 1968 ), in "Managing the commons", Ed. HardinG. et Baden J., 
1977. 
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Nous nous intéresserons plus spécifiquement à deux réflexions relatives à l'appropriation privée 
des ressources halieutiques : 

- les droits d'usage territoriaux dans les pêcheries 
-les quotas individuels transférables ( Q.I.T. ) 

1- Les droits d'usage territoriaux dans les pêcheries ( DUTP )3
• 

Il importe ici d'en définir les aspects généraux avant de montrer les similitudes de ce système 
avec le système français d'autorisations d'exploitation des cultures marines. 

A - Aspects généraux. 

-Définition: Le DUTP peut se définir comme un droit d'usage exclusif dans un site marin bien 
défini. 

A l'extrême, une ZEE peut représenter une forme de DUTP, en ceci que l'exercice des droits 
d'usage peut être contrôlé dans l'ensemble du territoire représenté par la zone. A l'autre extrême, le 
propriétaire d'un banc d'huîtres a un droit de contrôle de l'exploitation sur un territoire beaucoup plus 
limité. 

- Le territoire devant faire l'objet d'un DUTP peut se trouver à la surface ou au fond, ou 
correspondre à la totalité de la colonne d'eau à l'intérieur d'une zone déterminée. Le territoire ne doit pas 
obligatoirement enserrer la totalité du stock de poisson considéré, compte tenu de tous ses mouvements 
migratoires. Un DUTP est moins spécifique de la ressource qu'il ne l'est du site. 

Caractéristiques : L'exercice de certains droits est indispensable pour que les DUTP soient 
efficaces :droit d'exclusion, droit de déterminer le niveau et le type d'utilisation à l'intérieur du territoire, 
droit de tirer des bénéfices de l'exploitation des ressources situées à l'intérieur du territoire. 

Le titulaire d'un DUTP peut être une personne privée, une entreprise privée, un groupe 
d'individus ( coopérative ... ) , une ville, une province, un gouvernement, un organisme multinational. 

Si les DUTP acquis par des particuliers se généralisaient, ils pourraient être préjudiciables aux 
communautés d'artisans-pêcheurs. Ils auraient pour effet de restreindre l'accès aux ressources 
halieutiques. Ils rendraient les pêcheurs tributaires du propriétaire du DUTP qui auraient quant à lui 
intérêt à réduire les coûts de main-d'oeuvre, soit en employant moins de pêcheurs, soit en les rémunérant 
moins bien. En l'absence de mesures de contrôle satisfaisante, l'établissement de DUTP dans les zones 
de pêche pourrait aboutir, comme il en a été sur terre, à une répartition inéquitable de la propriété. 

B - Comparaison avec les autorisations d'exploitation de cultures marines, en 
France. 

Ce régime se trouve précisé par le décret du 22 mars 1983. Toute personne physique ou morale 
désirant s'installer sur le domaine public maritime doit effectuer une demande auprès des Affaires 

3 Ce système se trouve décrit par Francis Christy, précité. 
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maritimes. L'autorisation d'exploitation de cultures marines prend la forme d'un acte de concession 
octroyé par Je préfet du département. 

L'autorisation délivrée est personnelle. Le concessionnaire doit exploiter sa parcelle de manière 
personnel_le et à titre principal. La durée de la concession est de 35 ans. La concession est renouvelable 
au profit de son titulaire. 

Jusqu'en 1983, le titre de concession n'était pas transférable. Ce principe connaît aujourd'hui 
quelques aménagements du fait du décret de 1983 tel qu'il a notamment été modifié par le décret du 14 
septembre 1987. Le principe des cessions, appelées "substitutions" est désormais admis. 

Le titulaire d'une concession peut demander que lui soit substitué dans ces droits, un tiers, sous 
réserve du respect de certaines conditions ( capacité professionnelle ... ). Ceci jusqu'à échéance de la 
concession. Et cette cession peut se faire à titre onéreux: en effet, la demande de substitution est 
accompagnée d'une copie du contrat conclu entre le concessionnaire et le tiers, contrat devant indiquer le 
montant de J'indemnité due par le nouveau concessionnaire à l'ancien. 

Cette possibilité de cession explique qu'aujourd'hui soit apparue la notion de "fonds 
conchylicole" qui évoque parfois la notion de fonds de commerce. 

Du fait de cette possibilité, ne peut-on désormais rapprocher la concession en matière de culture 
marines du D VTP ? 

Il - Les quotas individuels transférables ( Q.I. T. ). 

Il importe ici de définir cette notion avant de donner quelques exemples d'application de ce 
système dans le monde4

. Ce qui permettra de souligner les intérêts mais aussi les difficultés de mise en 
oeuvre de cet instrument de gestion des pêcheries. Ce qui permettra alors de poser la question épineuse 
de la nature juridique du Q.I.T. 

A - Définition 

1 - Le quota individ~el. 

Le quota individuel s'analyse comme un droit exclusif de pêcher une certaine quantité de 
ressources biologiques marines5

• 

Le quota individuel constitue une part du TAC ( Total Admissible de Capture ) fixé par les 
autorités publiques par stock ou groupe de stock dans des zones bien déterminées. 

4 Les exemples cités sont en partie extraits de l'étude de l' O.C.D.E., "L'utilisation des contingents individuels 
dans la gestion des pêches", 1993, 236 pages. 

5 Des réflexions sont actuellement menées sur le point de savoir s'il ne serait pas envisageable de fonder des 
quotas individuels, non sur une certaine quantité de poissons, mais sur une certaine valeur. Voir plus loin les 
développements consacrés au problème du contrôle du respect des quotas fondés sur une certaine quantité de 
poissons. 
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Le contingent individuel doit être défini de manière très précise : espèce concernée, période 
autorisée de pêche, zone de pêche, engins autorisés. Il peut être octroyé au navire de pêche ( Norvège, 
Islande) ou à une personne6 (Etats-Unis -Loi Magnuson ). 

Les autorités publiques sont chargées de l'octroi initial du contingent individuel: cet octroi peut 
se faire - comme pour les permis - sur le fondement des droits historiques ( Nouvelle-Zélande, Canada, 
Australie ... ) ou sur la base d'enchères publiques (en Nouvelle-Zélande7 pour l'octroi de droits nouveaux 
dans la pêche hauturière qui a permis aux autorités publiques de bénéficier de rentrées financières, 
davantage que par le biais des redevances ). 

La première solution est privilégiée, du fait de la difficile acceptabilité de la dernière solution 
par les pêcheurs - même si cette dernière se justifie davantage au plan économique. Il peut être tenu 
compte également du "degré de participation et de dépendance" des pêcheurs face à la pêche considérée 
(Nouvelle-Zélande). 

Un tel mécanisme d'allocation initiale de Q.I.T. peut impliquer des difficultés d'accès à la 
pêcherie, du fait du prix parfois élevé du quota ( Pays-Bas : le pêcheur doit disposer d'importants fonds 
propres). 

Dans la pratique, il s'avère difficile d'introduire des Q.I.T. dans une pêcherie déjà exploitation ( 
en Nouvelle-Zélande: les pêcheurs ont de la peine à admettre un Q.I.T. inférieur à leurs prises actuelles. 
Des questions d'équité entrent alors en considération. 

Le montant du contingent peut être définie de manière absolue. Lorsque le contingent se 
présente sous la forme d'une quantité définie de manière absolue, l'autorité publique doit racheter le 
surplus, en cas de baisse du TAC. L'intervention de l'autorité publique apparaît ici délicate. 

L'octroi du contingent peut également prendre la forme d'un pourcentage du total admissible de 
captures ( TAC ) du stock intéressé ( Australie, pêche au Flétan au Canada, Nouvelle-Zélande : 
quantités fixes puis pourcentage du T .A. C. depuis 1990. En Nouvelle-Zélande, afin de dédommager les 
pêcheurs pour les diminutions du T.A. C. dans le cadre du système proportionnel, les pouvoirs publics 
ont accepté de restituer à l'industrie le montant des redevances au prorata des prises effectuées, jusqu'au 
1er octobre 1996 ) . 

Il est parfois suggéré que le contingent soit accordé sous la forme de quantités déterminées, 
complétés par un pourcentage du T.A.C. restant (Islande : quotes-parts permanentes plus quotes-parts 
annuelles). Ce pourcentage devant permettre des ajustements en cas de variation du TAC (notamment 
à la baisse). 

L'ajustement en fonction des variations du TAC s'effectue bien évidemment de manière la plus 
aisée lorsque le contingent se définit sous la forme d'un pourcentage du TAC. De plus, dans ce dernier 
cas, le pêcheur est davantage intéressé à coopérer pour gérer le stock, son intérêt étant que le T.A.C. 
soit fixé à un niveau le plus élevé possible. Inconvénient : le Q.I.T. a une valeur moindre puisque 
incertaine par définition et de plus, on assiste à une division de responsabilité entre le gouvernement 

6 Cette dernière éventualité ne risque-t-elle pas de porter préjudice au pêcheur ? Le pêcheur risque de devenir 
dépendant du propriétaire du Q.I.T., véritable "suzerain des eaux marines" ( Christy - F.A.O. - 1983: le 
raisonnement appliqué au DUTP peut également s'appliquer aux Q.I.T. ). 

'Concernant la Nouvelle-Zélande, voir plus spécifiquement.: Clark 1. : "Individual transferable quotas: the 
New Zealand experience", Marine policy, septembre 1993, p. 340 à 342. 
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chargé de fixer le T.A.C et donc le niveau du Q.I.T. et le pêcheur chargé de gérer le quota ( pêcheur 
dépendant des autorités publiques ). 

2- Le quota individuel transférable ( Q.I.T. ). 

Afin de déployer une efficacité maximale, les contingents individuels doivent en toute logique 
être transférables, afin de permettre au système de développer un maximum d'efficacité ( Cependant, en 
Norvège, pas de transférabilité quand octroi d'un quota au navire ). La liberté de transfert de quota est 
toutefois souvent strictement encadrée: en Islande, le transfert des quotes-parts annuelles d'une région à 
une autre est subordonné à l'approbation des syndicats de pêcheurs et des autorités locales. En 
Nouvelle-Zélande le transfert n'est possible qu'au profit d'une personne résident en Nouvelle-Zélande ou 
d'une société dans laquelle les intérêts étrangers entrent pour moins de 25 % dans le capital. 

En outre, il est souvent prévu des restrictions au cumul de quotas (exemple ; Nouvelle-Zélande, 
pêche au flétan au Canada pendant les deux premières années). 

B - Mise en oeuvre 1 gestion 1 efficacité des Q.I. T. 

Tout d'abord, il peut exister des problèmes de coordination entre le système de gestion 
traditionnel et le système de gestion par Q.I.T., lorsque seules certaines pêcheries sont soumises aux 
Q.I.T. (Nouvelle-Zélande). 

Les autorités publiques, les organisations professionnelles ( perspective proposée en Nouvelle
Zélande ) peuvent être chargées de la gestion du système. A la limite, le système pourrait déployer une 
efficacité optimale s'il était entièrement géré et donc accepté par les professionnels. L'efficacité de la 
mtse en oeuvre du QIT est donc largement tributaire d'une application optimale du principe de 
subsidiarité. 

En général les autorités publiques perçoivent des redevances pour couvrir les coûts de gestion, 
de mise en oeuvre de la réglementation sur les Q.I.T. (en Islande, Nouvelle-Zélande ... ). 

Ceci étant posé, il est clair que le contrôle du respect du système des contingents individuels 
conditionne largement le succès de ce dernier ( Nouvelle-Zélande : suivi documentaire, plus suivi des 
flux de produits: formulaires remplis par les pêcheurs et les négociants en Australie, au Canada: 
institution de contrôleurs portuaires, amendes, pénalités dans le cadre de la pêche au flétan). 

Les pêcheurs peuvent être parfois tentés de sous-estimer les déclarations de débarquement afin 
de valoriser au maximum le contingent qui leur est accordé. Le contrôle du dépassement du contingent 
peut s'avérer particulièrement difficile en cas de collusion entre pêcheur et transformateur ( exemple de 
l'intégration verticale de l'industrie de pêche : en Nouvelle-Zélande, en 1992, les trois plus grandes 
entreprises de pêche intégrées- production/transformation- possèdent 50% des quotas). 

Le système incite parfois au rejet de prises non conformes à l'optimum économique ( Islande)8 

Ces difficultés, en réalité le problème de valorisation maximale du Q.I.T. fondé sur une quantité 
donnée de poissons, expliquent en partie la réflexion actuellement menée sur la possibilité de définir des 

~ Critique à nuancer. par exemple dans le cas de la pêche au flétan au Canada : le pêcheur étant limité dans le 
temps pour ses livraisons, n'a pas intérêt à pratiquer "l'écrémage". 
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Q.I.T. non plus sur une certaine quantité, mais sur une certaine valeul. De tels Q.l.T. présenteraient 
bien évidemment l'avantage de limiter le gaspillage de la ressource, inhérent notamment au rejet en mer 
de prises non conformes à "l'optimum économique". 

Outre les difficultés de contrôle, les coûts de contrôle sont en général importants ( et les études 
économiques tendent à montrer que ces coûts ne diminueraient pas avec l'instauration de quotas fondés 
sur une certaine valeur au lieu d'une certaine quantité de poissons ). 

Le contrôle du système peut aussi s'avérer difficile quand les ports de débarquements sont 
nombreux (Finlande, Canada- Terre-Neuve). 

De plus, se pose le problème essentiel des prises incidentes, c'est à dire des prises de poisson 
non comprises dans le Q.I.T. concerné. En toute logique, de telles prises, non autorisées par le quota, 
sont donc interdites. La question se pose de savoir si le pêcheur peut être poursuivi dans ce cadre. De 
telles poursuites peuvent s'avérer difficiles, tout d'abord car les captures incidentes ne sont pas 
effectuées de manière délibérée. Mais alors, que peut faire le pêcheur? Rejeter les prises à l'eau peut 
paraître un évident gaspillage de la ressource, sachant que, le plus souvent, le poisson ainsi rejeté est 
déjà mort. 

La Nouvelle-Zélande a tenté de résoudre le problème. Elle permet au pêcheur de recourir au 
mécanisme dit de "pêche excessive", sous certaines conditions: les pêcheurs peuvent conserver ou 
dépasser leurs quotas jusqu'à concurrence de 10 % de chaque espèce, à condition que l'équilibre soit 
rétabli l'année suivante ( le pêcheur a intérêt à rétablir rapidement l'équilibre, car sinon la valeur de son 
quota s'en trouvera altérée ). L'Etat autorise aussi le pêcheur à livrer le poisson à un transformateur, 
qui lui même livrera le poisson à l'Etat, à un prix fixé administrativement. Selon le niveau du prix, le 
transformateur pourra verser au pêcheur une somme complémentaire. L'Etat peut aussi taxer d'une 
amende les prises sans quota. Le pêcheur concerné a alors jusqu'à la fm de l'année pour se procurer le 
quota qui lui manque et se faire rembourser. Enfin, les pêcheurs sont autorisés à échanger un quota 
d'une espèce incidente pour celui d'une autre, dans des proportions déterminées par l'administration. 

Le système néo-zélandais a permis d'éviter le gaspillage économique inhérent au rejet en mer des 
prises incidentes. Il institue en outre une certaine souplesse dans la gestion des Q.I.T., nécessaire tant à 
une gestion économique efficace qu'à une conservation optimale des stocks. 

Le problème des prises incidentes montre clairement l'étroite imbrication entre l'efficacité 
économique et l'objectif de préservation des stocks. 

C- Nature juridique des Q.I.T. 

En l'absence de réflexion juridique approfondie sur la question, les auteurs - le plus souvent des 
économistes - s'accordent pour affirmer que le contingent individuel octroie un véritable droit de 
propriété privée sur la ressource. ( Différents termes sont utilisés pour désigner les contingents 
individuels: quotas individuels, certificats de stocks, droits quantitatifs, contingents d'entreprises, 
allocations d'entreprises ... ). 

Le poisson est res nullius; il appartient au pêcheur dès qu'il a été pêché, à l'instant où il qu'il 
sort de l'eau. 

9 Voir notamment sur la question: Turner Matthew A. : "Value-based ITQ's", Marine resource Economies, Vol. 
11, 1996, p. 59 à 69. 
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Mais le Q.I.T. octroie un droit sur la ressource avant qu'elle soit identifiée, qu'elle ait été 
pêchée. Dès lors, ce droit peut-il constituer un droit de propriété ? 

Il est vrai que les Q.I.T. semblent présenter les attributs de droits de propriété: "droit de jouir 
et de disposer des choses de la manière la plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé 
par les lois ou les règlements" ( article 544 du Code civil ). Ils présentent en effet le caractère 
d'exclusivité, de libre transférabilité. Une des caractéristiques de la propriété est aussi son caractère 
perpétuel. Sur ce point, les Q.I.T. ne présentent pas un aspect homogène. Mais il est vrai aussi 
qu'aujourd'hui la propriété ne présente plus un caractère absolu ( un parallèle pourrait être établi avec le 
droit de l'urbanisme où l'on note d'importantes atteintes au droit de propriété: droit de préemption de 
l'autorité publique, et peut-être surtout, droit d'expropriation pour cause d'utilité publique, par les 
autorités publiques ). 

Cependant, le titulaire d'un droit de propriété ne peut obtenir ce droit que d'une personne elle
même détentrice d'un tel droit ( Nemo plus juris ... ). Or, ce sont les autorités publiques qui sont ( cf. 
plus haut) responsables de l'allocation initiale des Q.I.T. Si les Q.I.T. se définissent comme des droits 
de propriété, les autorités publiques sont donc ici amenées à octroyer des droits de propriété. Ce qui 
implique qu'elles sont elles-mêmes détentrices de droits de propriété sur la ressource. Une question vient 
alors immédiatement à l'esprit: les autorités publiques peuvent-elles se prévaloir de tels droits ? 

En droit français, il apparaît difficile de répondre positivement, la souveraineté ne devant pas se 
confondre avec la propriété. En revanche, il semble que la doctrine anglo-saxonne admette plus 
aisément la création de droits de propriété sur les ressources halieutiques. Ainsi, R. Eckert affirme que 
l'institution de zones économiques exclusives est à l'origine de la création de droits de propriété, et 
précise: "The creation of 200-mile fisheries enclosures implies that property rights in the oceans are 
changing in the direction of avoiding inefficiency, at least to sorne extent" 10

• 

-Conclusion sur les Q.I.T.-

Une première analyse des Q.I.T. souligne avec évidence l'importance de l'acceptation du 
système par le pêcheur: sa coopération s'avère indispensable au bon fonctionnement du système. Pour 
constituer un outil de gestion efficace, le Q.I.T. doit être accepté et même demandé par les pêcheurs, qui 
font ainsi la preuve qu'ils ne sont plus attachés au sacra-saint principe de la liberté de pêche en mer: au 
Canada, la Pacifie Trollers Assodation et la Pacifie Coast Fishing Vessels Owners Guild sont à 
l'origine de l'application de Q.I.T. dans la pêche au flétan dans le Pacifique. Ce sont les professionnels 
qui ont voté pour son application. 

Toutefois il importe de rappeler que l'acceptation du système de contingents individuels par les 
pêcheurs peut aussi être freinée par l'évolution qu'elle implique dans la perception qu'ont ces derniers de 
la ressource halieutique, considérée jusque-là comme une "propriété commune". 

Mais une fois le principe du Q.I.T. accepté, l'expérience montre que sa mis en oeuvre est tout 
d'abord à l'origine d'une meilleure sécurité des navires de pêche~ le système diminue le risque d'accidents 
( pas de course au quota, pour arriver les premier sur les lieux de pêche, qui implique parfois des sorties 
sans considération suffisante des conditions météorologiques ... ). 

1
" Eckert D. Ross: "Property rights in fisheries", in "The enclosure of ocean resources", Economies and the law 

ofthe sea, 1979, p. ll6 à 153. 
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La mise en oeuvre du système de Q.I.T. présente également d'importants avantages 
économiques ( "Les avantages économiques des Q.I.T. peuvent être capitalisés sous forme de valeur 
marchande d'un quota concédé à perpétuité ... Le système néo-zélandais des Q.I.T. a généré 
approximativement 1,32 milliards de $NZ en capital), liés aux avantages écologiques, du fait avant tout 
de l'abandon de la "course aux quotas", générée par les modes traditionnels de gestion des ressources 
halieutiques. 

La mise en oeuvre des Q.I.T. a ainsi permis de réduire l'effort de pêche ( il est inutile de 
pratiquer la "course à la puissance" ). D'où, pour les pêcheurs, un avantage financier considérable. 

De plus, ce système permet également une augmentation des prix - les débarquements pouvant 
être gérés de manière rationnelle - et de la qualité des poissons débarqués. D'où une meilleure protection 
de l'environnement ( augmentation de la taille des poissons débarqués au Pays-Bas ). Ce qui a aussi 
pour corollaire la diminution des coûts de transforn1ation et de commercialisation. 

La question de l'allocation initiale du Q.I.T. (pêcheur incité à gérer au mieux son Q.I.T. afin de 
le voir valoriser, par le biais de l'augmentation du TAC), comme celle du contrôle de la mise en oeuvre 
des Q.I.T., montrent combien la gestion du système se trouve imprégnée de la "logique commerciale" : 
la gestion satisfaisante des stocks apparaît en réalité indissociable de la gestion commerciale optimale de 
l'entreprise de pèche. Le Q.I.T. constitue une "incitation socialement optimale à l'investissement". 

On peut dès lors se demander si des éléments de droit commercial ne trouveraient pas à 
s'appliquer en la matière : ainsi, plutôt que de poursuivre le pêcheur sur les bases du droit pénal, en cas 
d'infraction à la réglementation sur les Q.I.T., ne serait-il pas plus pertinent de développer ici 
l'application des règles de droit commercial, comme le fait avec succès la Nouvelle-Zélande concernant 
la gestion des prises incidentes ? 

Et ce sont en partie ces considérations sur les avantages des Q.I.T. qui expliquent que certains 
auteurs vont encore plus loin dans la théorie de l'appropriation privée de la ressource halieutique. ( Rao 
- 1982 - préconise "l'appropriation des fonds marins, divisés en fonction de la répartition des stocks" ( 
cf. Reverrait, 1991, p. 73 ) ). Les zones seraient vendues aux enchères et par la suite librement 
transférables. Ce système paraît bien évidemment peu réaliste compte tenu de la mobilité de la ressource 
(le poisson ignore les frontières; exemple: espèces migratrices). 

Toutefois, les avantages certains des Q.I.T. ne doivent pas occulter les difficultés d'application 
de sa mise en oeuvre et tout particulièrement les problèmes de contrôle, d'insuffisante transparence du 
système11

• Ce qui explique en partie les réticences des pêcheurs européens, et donc de l'Union 
européenne, intégrer un tel instrument de gestion des pêches dans la politique commune de la pêche; 

Section 2 : Les instruments communautaires de régulation de l'accès aux 
ressources halieutiques. 

Avant d'examiner comment la Communauté envisage l'évolution du régime de gestion des 
ressources halieutiques, il importe de cerner l'étendue de ses compétences en ce domaine: 

11 Quentin Grafton R. : "Implications of taxing quota value in an individual transferable quota fishety : 
comment", Marine resource Economies, 1996. 
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1 - L'affirmation de la compétence de la Communauté en matière de gestion des 
ressources halieutiques. 

Confonnément au traité CE, la Communauté se trouve dotée d'une compétence exclusive pour 
gérer les ressources de pêche. La pêche fait en effet partie des domaines pour lesquels les auteurs du 
traité CE ont désiré instaurer une politique commune. Au fil des années, cependant, les Etats membres 
ont maintenu leurs interventions dans le secteur de la pêche. Et la réaffinnation du principe de 
subsidiarité dans le traité sur l'Union européenne, s'il ne s'applique pas en matière de compétences 
exclusives de la Communauté, a cependant largement influencé l'exercice des compétences, tant 
nationales que communautaires dans le secteur de la pêche. 

A - La compétence exclusive de la Communauté. 

Cette compétence est affinnée dès 1957 dans le traité CEE : "Le marché commun s'étend à 
l'agriculture et au commerce des produits agricoles. Par produits agricoles, on entend les produits ... de la 
pêcherie, ainsi que les produits de première transfonnation qui sont en rapport direct avec ces produits" 
(article 38 ). Il a pourtant fallu attendre 1970 pour que le Conseil adopte les premières mesures de la 
politique commune de la pêche ( PCP ): règlement n° 2141170 établissant une politique commune des 
structures et règlement n° 2142/70 portant organisation commune des marchés dans le secteur de la 
pêche12

. Le régime communautaire de conservation et de gestion des ressources de pêche verra le jour 
bien plus tard avec le règlement n° 170/83 du 25 janvier 1983 13

• 

Dans le secteur de la pêche le transfert des compétences nationales au profit de la Communauté 
est "total et définitiftl4

• Et aujourd'hui, le traité de Maastricht ayant rappelé que "l'action de la 
Communauté comporte une politique commune dans le secteur de la pêche" 15

, il est clair que le principe 
de subsidiarité, tel qu'il se trouve défiru dans ce traité ne peut s'appliquer directement dans ce domaine16

• 

12 Règlements du 20 octobre 1970, JOCE n° L 236 du 27 octobre 1970, p. 1 et S. 

13 JOCE n° L 24 du 27 janvier 1983, p. 1, abrogé par le règlement ( CEE ) n° 3760/92 du Conseil du 20 
décembre 1992 instituant un régime communautaire de pêche et d'aquaculture, JOCE n° L 389 du 31 décembre 
1992, p.l. Nous ne reviendrons pas ici sur les difficultés à cerner l'étendue réelle des possibilités d'action des 
Etats membres en matière des gestion des ressources halieutiques jusqu'en 1983. La Cour de Justice de 
Communautés européennes a eu à se prononcer à plusieurs reprises sur la question. Voir sur ce point 
notamment les arrêts: 
- CJCE 14 juillet 1976, aff.jtes 3-4 et 6-76, Kramer, Rec. 1976, p. 1279 et svtes, 
- CJCE 16 février 1978, aff. 61-77, Commission c. Irlande, Rec. 1978, p.417 et svtes, 
- CJCE 4 octobre 1979, aff. 141-78, République française c. Royaume-Uni, Rec. 1979-8, p. 2923 et svtes, 
- CJCE 10 juillet 1980, aff. 32-79, Commission c. Royaume-Uni, Rec. 1980-6, p. 2403 et svtes, 
- CJCE 3 juillet 1979, aff. Jtes 185 à 204-78, Van Dam, Rec. 1979-7, p. 2345 et svtes, 
- CJCE 5 mai 1981, aff. 804-79, Commission c. Royaume-Uni, Rec. 1981-4, p. 1045 e.t svtes. 

14 Voir l'arrêt de la CJCE du 5 mai 1981, précité. 

15 Article 3 e) du traité CE tel que modifié par le traité sur l'Union européenne. 

16 Article 3 B du traité CE : "La Communauté agit dans les limites des compétences qui lui sont conférées et 
des objectifs qui lui sont assignés par le présent traité. Dans les domaines qui ne relèvent pas de sa compétence 
exclusive, la Communauté n'intervient, confonnément au principe de subsidiarité, qui si et dans la mesure où 
les objectifs de l'action envisagée ne peuvent être réalisés de manière suffisante par les Etats membres et 
peuvent donc, en raison des dimensions ou des effets de l'action envisagée, être mieux réalisés au niveau 
communautaire. L'action de la Communauté n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre les objectifs du 
présent traité". 
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Toutefois, le règlement ( CEE ) du Conseil du 20 décembre 199217 instituant un régime 
communautaire de la pêche et de l'aquaculture précise que "l'adoption, l'exécution et la surveillance de 
décisions doivent intervenir au niveau le plus approprié" ( 20ème considérant ). Il semble ainsi que 
"l'esprit de subsidiarité" a largement influencé les rédacteurs de ce règlement. La compétence exclusive 
de la Co~unauté ne signifie pas en effet que les Etats membres se trouvent dépourvus de toute 
possibilité d'action: ils peuvent agir, mais sous le contrôle étroit de la Communauté, qui les dote de 
certains pouvoirs d'action, pouvoirs opérationnels. En définitive, en matière de pêche, les Etats membres 
ayant attribué une compétence exclusive à la Communauté, ne peuvent désormais agir que par une sorte 
de délégation de pouvoirs, qui leur est octroyée par la Communauté. 

B - La compétence déléguée des Etats membres. 

Tout d'abord, conformément au devoir d'intervention "au niveau le plus approprié", l'action 
nationale se trouve en toute logique privilégiée dans le secteur de la pêche côtière. Le règlement ( CEE ) 
n° 3760/92 autorise dans ce cadre les Etats membres à maintenir, jusqu'au 31 décembre 2002, les 
restrictions à l'accès aux eaux relevant de leur souveraineté ou de leur juridiction, situées en-deçà d'une 
limite maximale de 12 milles marins, calculée à partir de leurs lignes de base. Cette dérogation au 
principe de l'égalité d'accès - et donc au principe communautaire de non discrimination réaffirmé à 
l'article 6 du traité CE18 

- permet à chaque Etat membre de limiter l'accès dans sa bande côtière de 12 
milles aux seuls navires entretenant avec lui des relations de voisinage. De plus, l'annexe 1 du règlement 
(CEE) n° 3760/92 précise, pour chaque Etat membre, les zones géographiques des bandes côtières des 
autres Etats membres où leurs navires peuvent exercer leurs activités de pêche. 

Outre ces dispositions spécifiques à l'accès aux eaux côtières, la recherche du niveau d'action la 
plus approprié explique également les possibilités d'action nationale en matière de conservation et de 
gestion de ressources. Les Etats membres peuvent en effet adopter des mesures en ce domaine, dans les 
eaux sous leur souveraineté ou juridiction , pour autant que ces mesures, notamment, ne concernent que 
des stocks strictement locaux, ne présentent un intérêt que pour les pêcheurs de l'Etat concerné, et ne 
s'appliquent qu'aux pêcheurs de l'Etat concerné. Les différentes conditions auxquelles se trouve ainsi 
subordonné l'exercice de la compétence nationale semblent indiquer clairement que cette compétence 
intéresse avant tout la pêche côtière19

• 

A l'exception de cette compétence nationale bien spécifique concernant la pêche côtière, les 
Etats membres disposent de compétences essentiellement opérationnelles. Chargés de délivrer et gérer 

17 Règlement (CEE) no 3760/92 du Conseil du 20 décembre 1992, JOCE n° L 389 du 31 décembre 1992, p. 1. 

18 Le règlement (CEE) n°l01/76 du Conseil du 19 janvier 1976, portant établissement d'une politique 
commune des structures dans le secteur de la pêche ( JOCE n° L 20 du 28 janvier 1976, p. 19 ) applique le 
principe communautaire de non discrimination au secteur de la pêche. Son article 2 précise: 

1 -"Le régime appliqué par chacun des Etats membres à l'exercice de la pêche dans les eaux maritimes 
relevant de sa souveraineté ou de sa juridiction ne peut entraîner de différences de traitement à l'égard des 
autres Etats membres". 

2 - "Les Etats membres assurent l'égalité des conditions d'accès et d'exploitation des fonds situés dans 
les eaux visées au premier alinéa de tous les navires de pêche battant pavillon d'un Etat membre et 
immatriculés sur le territoire de la Communauté". 

Ayant souligné le principe d'égalité d'accès, le règlement n° 101/76 rappelle l'existence de dérogations 
au principe de liberté d'accès 

19 Voir plus loin les développements sur la mise en oeuvre de la compétence nationale et notamment le refus de 
patrimonialisation de la ressource halieutique. 
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les licences de pêche communautaires, ils doivent dans ce cadre respecter strictement les prescriptions 
du droit communautaire. 

Les Etats membres disposent aussi de la possibilité de répartir les possibilités de pêches qui leur 
ont été alloués par le Conseil. Mais ici aussi, leur action se trouve strictement encadrée par le droit 
communautaire : les Etats membres doivent, chaque année, informer la Commission des critères qu'ils 
ont adoptés pour la répartition de ces possibilités de pêche et pour les modalités de leur utilisation. De 
même. si les Etats membres sont autorisés à échanger tout ou partie des disponibilités de pêche qui leur 
ont été allouées, ils ne peuvent agir qu'après notification à la Commission. 

Enfin, les Etats membres disposent également de compétences opérationnelles non négligeables 
concernant le contrôle des activités de pêche. Ce qui paraît également logique, toujours au regard de la 
recherche du "niveau d'action le plus approprié". 

Il - La mise en oeuvre des compétences communautaires: le régime communautaire 
de gestion et de conservation des ressources de pêche. 

La nécessaire définition de mesures de gestion et de conservation des ressources halieutiques 
apparaît avec évidence dans les années 1970 avec le développement des zones de pêche exclusives à 
travers le monde. En effet, l'emprise croissante des Etats côtiers sur l'espace marin adjacent à leurs côtes 
oblige une grande part de la flottille de pêche des Etats membres de la Communauté à se replier dans les 
eaux nationales20

• Dans ce contexte s'explique la création par une Résolution du Conseil de la 
Communauté d'une zone de pêche communautaire de 200 milles à compter des lignes de base des côtes 
des Etats membres. Et une fois créée, cette zone exige d'être gérée efficacement par un régime adéquat 
de conservation des ressources. 

Ce régime verra le jour avec l'adoption par le Conseil du règlement n° 170/83, aujourd'hui 
affiné et remplacé par le règlement n° 3760/92, "instituant un régime communautaire de la pêche et de 
l'aquaculture". Ce règlement précise tout d'abord que la politique commune de la pêche "couvre les 
activités d'exploitation portant sur les ressources aquatiques vivantes et l'aquaculture, ainsi que la 
transformation et la commercialisation des produits de la pêche et de l'aquaculture pour autant qu'elles 
soient pratiquées sur le territoire des Etats membres ou dans la zone de pêche communautaire ou par des 
navires de pêche communautaires ( article premier ). Ensuite, ce règlement institue différents outils de 
gestion: · 

A- La régulation du taux d'exploitation21
• 

L'article 8 du règlement n° 3760/92 précise que le taux d'exploitation peut être régulé par une 
limitation pour la période concernée du volume des captures autorisées et au besoin de l'effort de 

20 Voir plus haut les développements relatifs à l'histoire de la réglementation de l'accès aux ressources 
halieutiques. 

21 Le taux d'exploitation est constituée par les captures d'un stock au cours d'une période donnée par rapport au 
stock total (art. 3 règlement n° 3760/92 ). 
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pêche22
( dans les cas où une limitation des captures n'est pas appropriée, le taux d'exploitation peut être 

régulé par la seule limitation de l'effort de pêche ). Et ces différentes limitations prennent la forme de 
TAC (Totaux admissibles de captures) ou TAE (total admissible de l'effort de pêche). 

Les TAC et TAE sont ensuite répartis entre les Etats membres par le biais de quotas, "de façon 
à garantir la stabilité relative des activités de pêche de chaque Etat membre pour chacun des stocks 
concernés" ( article 8-4 ). Les Etats membres sont ensuite chargés de répartir entre leurs pêcheurs ces 
quotas. Et ils peuvent également échanger entre eux tout ou partie des disponibilités de pêche qui leur 
ont été attribuées (article 9 )23

• 

Enfin, innovation maJeure du règlement n° 3760/92, le Conseil institue un régime 
communautaire de licences: 

B - Les licences et permis de pêche. 

1 - Les licences. 

La Communauté européenne a mis en place un système de licences depuis 1983, mais dans un 
cadre bien déterminé: en dehors du cas bien particulier de l'accès des navires espagnols aux eaux 
communautaires ( régime particulier devant prendre fin au 1er janvier 1996 ), doivent être titulaires 
d'une licence, les navires d'une longueur supérieure ou égale à 56 mètres qui pêchent dans la région des 
Shetland "des espèces démersales qui présentent une importance particulière pour la région et qui sont 
biologiquement sensibles en raison de leurs caractéristiques d'exploitation "24

• 

De plus, le règlement n° 3760/92 ( article 5 ) généralise l'institution, à compter du 1er janvier 
1994, d'un régime de licences de pêche, qui devront être délivrées et gérées par les Etats membres. 
Désormais, tous les navires de la Communauté sont tenus d'avoir une licence de pêche. Précisé par le 
règlement n° 3690/93 du Conseil du 20 décembre 1993 établissant un régime communautaire fixant les 
règles relatives aux informations minimales que doivent contenir les licences de pêche25

, le système ne 
peut cependant s'analyser aujourd'hui en l'institution de véritables autorisations de pêche. Ceci car le 
système n'a pas pour objectif de conduire immédiatement à une réduction des navires de pêche, puisque 
tous les navires communautaires en activité se sont trouvés dotés d'une licence. La licence est donc 
davantage perçue comme la "carte grise" du navire. La licence doit en effet comporter les données 
relatives à l'identification ( nom, pavillon, immatriculation, marquage, indicatif radio ), aux 
caractéristiques techniques (puissance, longueur, jauge ... ) et à l'armement du navire. 

22 Effort de pêche : "pour un navire, le produit de sa capacité et de son activité et, pour une flotte ou un groupe 
de navires. la somme de l'effort de pêche de chacun des navires en question" ( Art. 3 règlement n° 3760/92 ). 

23 L'objet de l'étude n'est pas d'examiner dans le détaille système de gestion des ressources halieutiques par le 
biais de TAC et quotas qui a déjà fait par ailleurs l'objet de nombreuses analyses critiques. C'est pourquoi, ce 
système n'est ici évoqué que brièvement, à titre de mémoire. 

24 Sont concernées toutes les espèces démersales à l'exception du tacaud norvégien et du merlan bleu. Dans ce 
cadre, peuvent exercer leur activité: 52 navires français, 62 navires britanniques, 12 navires allemands et 2 
navires belges (article 7 et annexe II du règlement (CEE) n° 3760/92 du Conseil du 31 décembre 1992, JOCE 
n° L 389 du 31 décembre 1992,p. 1 ). 

25 Paru au JOCE n° L 341 du 31 décembre 1993, p. 93. 
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Mais le règlement ne précise pas que la licence doit être accordée dans une certaine zone ou 
pour pêcher certaines espèces bien définies. Ce n'est donc pas la licence, en tant que telle, qui peut 
limiter l'activité du navire de pêche. 

Et témoigne de la volonté communautaire de distinguer clairement la licence du permis de 
pêche, l'article 9 du règlement ( CE ) n° 3690/93 qui prévoit que le Conseil statuera ultérieurement sur 
les permis de pêche applicables aux navires de pêche communautaires. 

Toutefois, il n'est pas impossible qu'à terme, la généralisation du régime de licences de pêche 
communautaires ne conduise ces dernières à devenir de véritables autorisations de pêche. En effet, l'Etat 
membre délivre les licences dans le respect des objectifs de la gestion des activités de pêche 
communautaires, "visant à restructurer le secteur de la pêche en vue d'atteindre de manière durable un 
équilibre entre les ressources et leur exploitation". Dès lors, tout navire dont les activités ne respectent 
pas cette obligation peut se voir retirer sa licence et donc son autorisation d'accès à la zone de pêche. 

2 - Les permis de pêche. 

Au delà de la licence, à vocation avant tout informative, du moins pour l'instant - le permis de 
pêche s'analyse davantage comme un instrument de réglementation de l'exploitation des ressources 
halieutiques. Le premier type de permis institué par la Communauté prend la forme de pennis de pêche 
spéciaux ( P.P.S. ), créés par le règlement (CE) n° 1627/94 du Conseil26

• 

Le PPS se définit comme une autorisation préalable de pêche délivrée à un navire de pêche 
communautaire27 par l'Etat membre du pavillon28

• Cette autorisation complète la licence de pêche du 
navire et lui permet d'exercer ses activités pendant une période déterminée dans une zone déterminée et 
pour une pêcherie déterminée (article 2 du règlement (CE) n° 1627/94 ). 

Permis de pêche et licence de pêche sont donc très liés: le permis ne peut être délivré en 
l'absence de licence et doit être retiré en cas de retrait de la licence. 

Le permis est attaché au navire de pêche, qui peut détenir plusieurs permis, en fonction de son 
activité. 

La question se pose alors de savoir sur quelles bases doit être octroyé le permis de pêche. Deux 
possibilités existent : les pennis peuvent être émis sur la base de droits historiques ( qui tiennent compte 
de la durée pendant laquelle le pêcheur s'est impliqué dans l'activité concernée et de la part de l'activité 
dans le revenu du pêcheur ) ou à partir d'un système de mise aux enchères ( difficilement acceptable par 
les pêcheurs). Le système des permis octroyés sur la base de droits historiques est parfois critiqué car il 
peut tendre à "geler" la situation, qui peut ainsi s'éloigner de l'optimum économique. 

26 Règlement (CE) n° 1627/94 du Conseil du 27 juin 1994 établissant les dispositions générales relatives aux 
permis de pêche spéciaux, JOCE noL 171 du 6 juillet 1994, p. 7. 

27 Il peut dès lors être tentant de modifier les caractéristiques non contrôlées du navire pour augmenter la 
capacité de pêche, tout en respectant la réglementation : par exemple, augmentation de la puissance, si c'est la 
longueur qui est contrôlée . 

28 Un système similaire - licence complété d'un permis de pêche - est institué par le règlement ( CE ) n° 
1627/94 pour les navires battant pavillon des Etats tiers exerçant leur activité dans la zone de pêche 
communautaire. 
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Des PPS ont ainsi été accordés aux navires pratiquant la pêche au thon gennon dans l' 
Atlantique Nord, pour les campagnes de pêche 1995 et 1996 ( 155 pennis ont été délivrés chaque année 
). Sont concernés, les navires ayant pêché en 1993 ou en 1994 au moins une tonne de thon blanc ou 
rouge en Océan Atlantique. Cette règle dite de l'antériorité pose des problèmes, car elle risque d'évincer 
de la pêche de jeunes pêcheurs qui voudrait débuter dans cette activité. Un tel critère d'octroi des PPS ne 
risque-t'il pas d'aller à l'encontre du principe fondamental de droit administratif d'égalité entre pêcheurs 
') 

De plus, la mise en oeuvre des PPS a posé des problèmes en 1995, car certains pêcheurs on 
demandé et obtenu des PPS qu'ils n'ont ensuite pas utilisés. Par une telle attitude, ces pêcheurs ont 
empêché d'autres pêcheurs bien résolus, eux, à pêcher, de pouvoir disposer de PPS. C'est pourquoi, 
pour la campagne de pêche de 1996, l'octroi d'un PPS se trouvait subordonné au dépôt d'une caution de 
50 000 francs, non remboursée si le pêcheur ne faisait pas usage de son pennis. 

Le pennis de pêche constitue donc un outil de gestion de la ressource à la disposition de l'Etat
membre, qui peut ainsi répartir entre les navires battant son pavillon, les disponibilités de pêche qui lui 
ont été allouées par la Communauté. Dans un tel cadre, se pose dès lors la question de savoir si par ce 
biais, l'octroi de permis ne revient pas tout simplement à délivrer de véritables contingents individuels de 
captures: octroi du droit de pêcher une certaine quantité de poisson dans une zone de pêche bien définie. 

Dès lors, seule étape que la Communauté s'est pour le moment refuser à franchir : celle de la 
transférabilité. Les permis ne peuvent aujourd'hui constituer une rente économique, ne peuvent être 
cédés moyennant finances. 
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DEUXIEME PARTIE : APPLICATION A LA ZONE COTIERE DE LA 
MANCHE OCCIDENTALE 



LE DROIT INTERNATIONAL APPLICABLE AU GOLFE NORMAND-BRETON 



Les problèmes juridiques relatifs à l'exercice de la pêche dans le Golfe Normano

Breton, et les conflits récurrents entre les pêcheurs français et ceux de Jersey et Guernesey, 

trouvent au premier chef leur origine historique au début du XIXème siècle. Ils se sont 

développés durant les années 1980 et singulièrement amplifiés dans les années 1990. 

Les premières difficultés sont apparues lors de la période 1819-1824. Les pêcheurs 

français considéraient alors comme leur oeuvre les bancs d'huîtres s'étendant au large de 

Chausey et des Minquiers. Cette thèse fondée sur des droits historiques est discutée dans une 

série de notes diplomatiques échangées entre Monsieur Canning (du Foreign Office) et le 

Prince de Polignac (Ambassadeur de France). 1 

Pour résumer on peut dire que les thèses en présences étaient simples. Les pêcheurs 

anglais prétendaient draguer partout où il y avait des huîtres à draguer. Les pêcheurs français 

résistaient à cette prétention partout où ils avaient des huîtres à défendre c'est-à-dire dans 

toute 1' étendue de la mer où ils avaient cultivés des huîtres (notamment en Baie de Cancale et 

au Nord de Chausey à plus d'une lieue voire deux lieues de la Baie de Cancale). Ce qui va 

porter à discussion c'est la distance jusqu'à laquelle la France peut faire respecter ses lois 

particulières quant à la surveillance de la pêche le long de ses côtes. 

Les différentes limites envisagées entraînent d'abord des difficultés insurmontables. 

Aussi aura t-il fallu 20 ans pour les résoudre (1819-1839). Toutefois des négociations menées 

de 1837 à 1839 vont aboutir ·à une première convention concernant les relations de pêche 

entre la France et le Royaume-Uni: la Convention de 1839 2. Plus récemment à partir de 1964 

le problème de l'exercice des droits de pêche va se poser autour de Guernesey. 

De la manière dont les régimes juridiques de pêche se sont développés dans la zone du 

Golfe Normano-Breton il en résulte une «mosaïque» juridique. Celle-ci s'explique, pour partie, 

par la spécificité du statue juridique régulièrement souligné par le Royaume-Uni,4 dont 

1 Cf. Annexe 1 
2 Pour plus de renseignements sur l'origine de la situation juridique prévalent dans le Golfe Nonnano-Breton 
Cf. C.I.J. Mémoires, Affaire des Minquiers et des Ecrehou (Royaume-Uni/France). Une vision synthétique de 
« The Channel Oyster Fishing Controversy » apparaît in O'CONNEL (D.P.) : « The International Law of the 
Sea », Volume 1, edited by I.A. SHEARER. Clarendon Press Oxford University Press, 1982. 
3 Cf. E. Peyroux:« le statut juridique des îles Anglo-Normandes », R.G.D.I.P. 1972, pp 59-73 



jouissent les îles Angle-Normandes à savoir Jersey et Guernesey. En effet, ces îles ne font pas 

partie du Royaume-Uni. Elles ne sont pas non plus des colonies du Royaume-Uni. Pour autant 

elles ne sont pas des Etats souverains : la loi anglaise peut être applicable à ces îles ; elles ne 

peuvent assurer elles-même leurs relations extérieures qui le sont par le gouvernement du 

Royaume-Uni. 

En conséquence les actes internationaux relatifs à la pêche maritime concernant ces îles 

relèvent de la compétence du Royaume-Uni. De fait, l'observation de la pratique internationale 

révèle que le Royaume-Uni est partie à de nombreuses conventions internationales s'appliquant 

aux îles Angle-Normandes qu'il s'agisse de conventions multilatérales ou qu'il s'agisse de 

conventions bilatérales conclues avec la France. 

La compréhension des différences d'appréciation existantes aux niveaux tant juridique 

que politique et professionnel quant au droit applicable à la pêche dans le golfe Normano

Breton et aux modes de gestion souhaitable passe par l'analyse de ces conventions et par 

l'analyse de l'évolution du droit international concernant les relations entre la France et les îles 

Angle-Normandes en matière de pêche. Il convient de distinguer car les problèmes juridiques 

sont différents, le cas de Jersey (1) et celui de Guernesey (II) 

1 L'EVOLUTION DU DROIT INTERNATIONAL CONCERNANT LES 

RELATIONS FRANCE-JERSEY EN MATIERE DE PÊCHE 

L'ancienneté et le nombre des textes pertinents qui se sont succédés depuis 183 9 

justifient que soit établie une chronologie des textes pertinents (1) qu'il soit procédé à leur 

première analyse (2) avant que-le problème de l'extension des zones de pêche de Jersey (3) ne 

soit posé. 

1 - CHRONOLOGIE DES TEXTES PERTINENTS 

Ces textes sont à la fois des textes bilatéraux et des textes multilatéraux. 

4 Ainsi, dans l'affaire de la délimitation du plateau continental entre la France et le Royaume-Uni, ce dernier à 
précisé que «juridiquement (. .. ) ces iles ne font partie ni du Royaume-Uni ni des colonies, mais elles sont des 
dépendances directes de la Couronne depuis plusieurs siècles; elles ont leurs propres assemblées législatives, 
leur régime fiscal et juridique, leurs tribunaux et leur appareil administratif local, ainsi que leur propre 
monnaie et leurs services postaux». (Cf. sentence arbitrale du 30 juin 1977, Nations-Unies, recueil des 
sentences arbitrales, vol. XVIII au § 171) 
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1.1 -Textes bilatéraux (Royaume-Uni 1 France) 

- Convention pour la délimitation des pêcheries sur les côtes respectives des deux pays, 

signée à Paris le 2 août 1839.5 

- Règlement général sur les devoirs et obligations des pêcheurs dans les mers situées 

entre les côtes des deux pays, signé à Londres le 24 mai 1843.6 

- Accord concernant les limites de la zone réservée à la pêche dans la Baie de Granville, 

signée à Londres le 20 décembre 1928.7 

- Accord concernant les droits de pêche dans les parages des Ecrehou et des Minquiers, 

signé à Londres le 31 Janvier 1951.8 

- Echange de note « concerning the status of previous fisheries agreements in relation 

to the Fisheries Convention opened for signature at London from March 9 to April 10, 1964 », 

en date à Londres du 10 avril 1964.9 

- Accord sous forme d'échange de note entre le gouvernement de la République 

française et le gouvernement de Grande Bretagne et d'Islande du Nord relatif à l'ouverture de 

la négociation concernant la ligne de délimitation maritime dans la zone située entre Jersey et la 

France, signé à Paris le 28 janvier 1994. 10 

1.2. - Textes multilatéraux 

-Convention sur la pêche, Londres 9 mars 1964. 11 

2- ANALYSE DES TEXTES PERTINENTS 

2.1 - Les fondements du régime de pêche de la Baie de Granville 

5 Cf. Annexe Il 
6 Cf. Annexe III 
7 Cf. Annexe IV 
8 Cf. Annexe V 
9 Cf. Annexe VI 
1° Cf. Annexe VII 
11 Cf. Annexe VIII 
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~ Un premier groupe de textes, à savoir la Convention du 2 août 1839 et le 

Règlement général du 24 mai 1843, comporte en réalité deux types de dispositions 12 

. des dispositions relatives à la pêche au large de l'ensemble des côtes des deux 

. pays (article 9 à 11 de la Convention de 1839; art. 1 à III, V à LXXVII, 

LXXXV à LXXXIX du règlement de 1843); 

. des dispositons relatives à la pêche dans la région de Granville (art. 1 à 8 de la 

Convention de 1839; art. IV du Règlement de 1843). 

>- L'Accord de 1928 est un accord technique qui, quelque soit son importance 

pratique, n'a pas d'incidence sur le régime juridique de la Baie de Granville. 

>- L'Accord de 1951 se présente dans son article 1er comme interprétatif de la 

Convention de 1839. Cette Convention «sera interprétée» précise t-il «comme reconnaissant 

aux nationaux français et aux nationaux britanniques des droits égaux en matière de pêche 

dans tout l'espace compris dans la limite de trois milles, comptés à partir de la laisse de 

basse mer autour de 1 'île de Jersey et la limite à 1 'intérieur de laquelle le droit exclusif de 

pêche est réservé aux nationaux français par la Convention de 1839 (. .. )». 

Cet article a, par hypothèse, vocation à s'appliquer uniquement dans la Baie de 

Granville et dans les parages des Ecrehou et des Minquiers. 

)ô> L'accord du 28 Janvier 1994 a d'abord pour objet l'ouverture de discussions 

entre les parties françaises et britanniques afin de fixer une ligne de délimitation maritime dans 

la zone située entre Jersey et la France, délimitation n'ayant toujours pas été arrêtée à ce jour. 

Il précise toutefois dans un important point 2 qu' «une telle délimitation n'affectera en 

aucune manière le régime de pêche de la baie de Granville, tel qu 'il découle de 1 'ensemble 

des textes convenus à ce sujet au niveau bilatéral et multilatéral ». 

12 Dans sa plaidoirie devant la Cour Internationale de Justice dans l'Affaire des Minquiers et des Ecrehou 
(Royaume-Uni/France), le Professeur GROS indique s'agissant de la Convention de 1839 que« les articles 1 à 
8 constituent ainsi une «petite convention » relative à la pêche dans la région de Granville : l'article 9 forme 
une «grande convention >> ( ••• ) (C.I.J. ( ... ) Affaire des Minquiers et des Ecrehou (Royaume-Uni/France) pp. 
251-252). 
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2.2.- Les caractéristiques du régime de pêche de la Baie de Granville 

,. La première caractéristique de ce régime concerne l'accès à la ressource 

La Convention de 1839 traite dans des dispositions distinctes du cas de «la 

pêche des huîtres» et de celui de« la pêche» ou de «toute espèce de pêche». Le procédé rend 

la lecture de la Convention de 1839 peu aisée. La solution retenue est toutefois en définitive 

identique dans les deux cas : 

- dans un rayon de trois milles à partir de la laisse de basse mer de Jersey, les 

pêcheurs britanniques jouissent d'un droit exclusif de pêche! 

- dans l'espace s'étendant entre les côtes françaises et la ligne AK, le droit 

exclusif de pêche n'appartient qu'aux sujets français. 

On observe que l'accès aux ressources de pêche situées entre les 3 milles de 

Jersey et la ligne AK est traitée de manière différente selon qu'il s'agit de la «pêche des 

huîtres» ou de «toute espèce de pêche». Le cas de la <<pêche des huîtreS>> dans cet espace est 

expressément traité à l'article 3 de la Convention de 1839 qui dispose que <<Sera commune aux 

sujets des deux pays la pêche des huîtres entre les limites ci-dessus désignées {ligne AK/3 

milles de Jersey) et en dedans desquelles cette pêche est exclusivement réservée soit aux 

pêcheurs français, soit aux sujets britanniqueS>>. TI n'existe pas dans la Convention de 1839 de 

disposition équivalente en ce qui concerne «toute espèce de pêche». 

Cette rédaction n'est toutefois par gênante dans la mesure où il résulte de 

l'article 1 de l'Accord de 1951 que le régime spécifique de l'accès à la ressource dans la Baie 

de Granville et dans les parages des Minquiers et des Ecrehou concerne tous les types de pêche 

(l'article 1 se réfère en effet à« la pêche» sans autre précision). 

,_. La deuxième caractéristique de ce régime concerne les droits respectifs des 

pêcheurs français et britanniques. 
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Dans la Baie de Granville, ils possèdent des «droits égauX>> en matière de pêche. 

(article 1er de l'Accord de 1951). 

2.3- L'évolution du régime de pêche de la Baie de Granville 

2.3.1. La Convention de Londres de 1964 a confirmé l'existence d'un régime 

particulier de pêche en ce qui concerne la Baie de Granville. 

L'article 10 de cette Convention dispose en effet qu' «aucune disposition de la 

présente convention ne peut faire obstacle au maintien ou à 1 'institution d 'un 

régime particulier en matière de pêche : 

(d) entre la France et le Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du 

Nord en ce qui concerne la Baie de Granville et les iles Minquiers et &rehou 

... » 

2.3.2 La Convention de Londres de 1964 a également - c'est là son obiet 

principal - autorisé l'Etat côtier à développer ses compétences en matière de 

pêche iusqu'à 12 milles marins de ses lignes de base. 

Plus précisément : 

. L'article 2 de la Convention de Londres précise que l'«Etat riverain à le 

droit exclusif de pêche et juridiction exclusive en matière de pêche dans la 

zone de 6 milles à partir de la ligne de base de la mer te"itoriale». 

L'articleS de la Convention de Londres précise que<< dans la zone définie à 

l'article 3 (6-12 milles), l'Etat riverain à le pouvoir de réglementer la pêche 

et de faire respecter cette réglementation (. .. ) ». 

- les Etats tiers voient leurs droits historiques maintenus à titre temporaire dans 

la zone de 3 à 6 milles et à titre définitif dans la zone de 6 à 12 milles. 
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Ces deux articles confèrent sans ambiguïté compétence (<<juridiction») à l'Etat 

riverain pour : 

- édicter la réglementation relative à la pêche, 

- contrôler le respect de la réglementation, 

-juger les infractions à la réglementation. 

Mais il faut souligner que, si sur le fondement des articles 3 et S de la 

Convention de Londres, 1 'Etat riverain détient des compétences en matière de 

pêche jusqu'à 12 milles, cet Etat n'a pas l'obligation d'exercer ces compétences. 

D en a simplement la faculté. Il peut choisir de différer l'exercice de ces 

compétences en ne se dotant pas ou en retardant l' édiction de mesures 

législatives ou réglementaires rendant effective sa« juridiction». 

D me semble bien que cette méthode de la mise en oeuvre différée des 

compétences soit actuellement suivie par Jersey. 

2.3.3. Compte tenu des opportunités offertes à l'Etat riverain par la Convention 

de Londres de 1964. La question qui se pose à ce stade de 1' analyse est de 

déterminer si Jersey peut développer de telles compétences (relatives à 

l' édiction de la réglementation en matière de pêche, au contrôle et la 

compétence de ses tribunaux) compte tenu du droit conventionnel relatif au 

régime de pêche de la Baie de Granville. 

La réponse à cette question est tributaire de la signification de l'expression 

« régime particulier en matière de pêche ... en ce qui concerne la Baie de 

Granville » à laquelle recoure la Convention de Londres. Cette convention 

confirme le maintien de ce «régime particulier» mais elle n'en détermine pas 

les caractéristiques. 

Pour préciser le sens de cette expression il faut recourir à l'Echange de notes en 

date du 1 0 avril 1964. 

Cet échange de notes opère une distinction entre le «régime général de la 

pêche en France et le Royaume-Uni» et la <<dérogation au régime général» que 
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constitue le régime de la Baie de Granville (régime également qualifié dans cet 

échange de notes de «régime d'exception») (souligné par nous). 

Cet échange de notes précise qu' «il a été entendu entre les délégations 

française et britannique à la Conférence de Londres que la modification du 

régime général de la pêche entre les deux pays qui résulterait de la Convention 

(de Londres) ne porterait pas atteinte aux régimes particuliers institués entre 

les deux pays en ce qui concerne la Baie de Granville et les parages des îlots 

du groupe des Minquiers et des Ecrehou» 

Pour mettre en oeuvre cette clause, l'Echange de Notes fournit deux «directives 

d'interprétation ». 

«(1) les dispositions des actes ci-dessus mentionnés (Convention de 1839, 

Règlement de 1843, Accord de 1928, Accord de 1951) qui ne seront plus 

compatibles avec les dispositions de la nouvelle Convention. cesseront d'avoir 

effet lorsque celle-ci deviendra applicable entre les deux gouvernements» 

(souligné par nous). 

«(2) les dispositions de la Convention du 2 Août 1839, du Règlement général 

du 24 mai 1843 et de l'accord franco-britannique du 20 décembre 1928 

relatives au régime particulier de la pêche en Baie de Granville, ainsi que les 

dispositions de l'Accord franco-britannique du 30 janvier 1951 continuent à 

être applicables aux pêcheurs français et britanniques» (souligné par nous). 

Sur cette base il est possible de soutenir que les composantes de ce régime 

particulier sont : 

-les règles relatives à l'accès aux lieux de pêche dans la Baie de Granville telles 

que définies plus haut ; 

- les règles relatives au contrôle des actions de pêche et à la compétence des 

tribunaux institués par le Réglement de 1843 sur les devoirs et obligations des 

pêcheurs dans les mers situées entre les côtes de la France et du Royaume-Uni. 
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Une argumentation plus technique, que pourrait être tentée de développer 

Jersey, et/ou le Royaume-Uni pourrait aboutir à priver le Réglement de 1843 

d'une partie de son effet. 

3 - LE PROBLEME DE L'EXTENSION DES ZONES DE PECHES DE 

JERSEY 

L'équilibre de base en matière de répartition géographique des zones de pêche 

dans la Baie de Granville (3.1) fait l'objet de tentative de modification par Jersey (3.2). 

3.1- L'équilibre de base en matière de répartition des zones de pêche dans 

la Baie de Granville 

a) La Convention de 1839 (précitée) confirmée sur ce point par l'Accord de 

1951 (précité) est basée sur un équilibre simple : 

-les pêcheurs de Jersey bénéficient d'un droit de pêche exclusif dans les 3 milles 

de Jersey. 

-les pêcheurs français bénéficient d'un droit de pêche exclusif à l'intérieur de la 

ligneAK. 

- entre ces deux limites le droit de pêche est partagé, s'exerçant sur un pied 

d'égalité. 

b) La difficulté est de déterminer l'espace situé entre ces deux limites, c'est-à

dire de déterminer ce que l'on entend juridiquement par Baie de Granville. 

3.2 - La modification de l'équilibre de base en matière de répartition des 

zones de pêche dans la Baie de Granville 

Cette modification résulte du fait que Jersey a la tentation de faire jouer à son 

profit diverses règles issues du droit de la mer : 

Après avoir déterminé le développement des prétentions spatiales de Jersey (a) 

il est nécessaire de tirer les conséquences de ces prétentions (b). 
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a) Le développement des prétentions spatiales de Jersey 

Jersey développe une technique bien connu en droit international pour étendre 

sa zone de pêche à savoir la technique de la juridiction rampante ( creeping 

juridiction). 

L'idée de base est claire. Il s'agit pour l'Etat côtier d'utiliser toutes les facultés 

naturelles reconnues par le droit pour lui permettre de prolonger ses 

compétences en mer c'est à dire son territoire et ses zones de pêche. 

1 °) Dans un premier temps par le Sea-Fisheries (Jersey) Law 1962 en date du 

22 février 1962, Jersey a entendu contrôler la pêche non seulement autour des 3 

milles de Jersey mais également autour du Pointu au Sablon (Minquier) Ainsi 

que dans les deux milles autour de la Maîtresse des Iles des Ecrehou. Il faut ici 

se reporter à la Section 2 de la loi. 

«This law shall apply to the Bailliwick of Jersey and to the following waters, 

that its to say : 

(a) the waters bying within a distance of three national miles of the coast of 

the Island of Jersey measuredfrom low waters mark of ordinary spring tides; 

(b) the waters bying within a circle having as its centre the Pointu à Sablon at 

the Minquiers and having a radius of three nautical milles ; 

(c) the waters bying within a circle having as ils centre the beacon of the 

Mai tresse Ile at the Ecrehou and having a radius of two nautical milles » 

2°) Dans un second temps cette loi - et d'autres lois qui lui ont succédée - ont 

été amendées en 1992 afin d'étendre les eaux territoriales de Jersey. Cette loi de 

1992 prévoit qu'elle s'applique «to the Bailliwick and the te"itorial Waters of 

the Bailliwicle». 

Ainsi Jersey entend développer sa mer territoriale, profitant ainsi de 1' évolution 

générale du droit international de la mer. 
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b) Les conséquences des prétentions de Jersey : 

Elles sont doubles : 

1 °) Elles reflètent la nécessite de fixer une ligne de délimitation maritime dans la 

zone située entre Jersey et la France. C'est d'ailleurs l'objet de l'Accord sous 

forme d'échanges de notes entre la France et le Royaume-Uni entre en vigueur 

le 28 janvier 1994 (précité). 

2°) Il est toutefois prévu selon le point 2 du même accord qu' «une telle 

délimitation n 'affectera le régime de pêche de la Baie de Granville, tel qu 'il 

découle de 1 'ensemble des textes convenus à ce sujet au niveau bilatéral et 

multilatéral». 

Afin de résoudre les tensions récurrentes entre les pêcheurs français et les 

pêcheurs de Jersey il a été envisagé à partir de 1995 et décidé de créer en 1996 

un Comité consultatif conjoint de gestion de la Baie de Granville. 

L'idée qui anime cette création est de moderniser le régime de la Baie de 

Granville. Cela implique le maintien de principe de la pertinence de certains 

éléments de la Convention de 183 9 et du Règlement général des Pêcheries de 

1843 mais en tenant compte toutefois de l'importante évolution du droit des 

pêcheries depuis le XIXème siècle. Sans doute plusieurs points méritent d'être 

précisés afin d'en faire un outil de gestion véritablement accepté par toutes les 

parties (statut juridique ?, compétences normatives·?, pouvoir de police ?) à 

moins qu'il ne s'agisse dans un premier temps d'en faire - ce qui est déjà 

beaucoup - une structure de dialogue. 

L'examen de cette expérience en cours, et des moyens juridiques de l'améliorer 

sera l'objet de la deuxième tranche de ce présent rapport relatif à la recherche 

de scénario alternatifs de gestion. 

II- L'EVOLUTION DU DROIT INTERNATIONAL APPLICABLE EN MATIERE DE 

PECHE ENTRE LA FRANCE ET GUERNESEY 
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Le régime juridique de la pêche qui prévaut autour de GUERNESEY est un régime 

juridique différent de celui qui prévaut autour de JERSEY. 

Pour comprendre la situation actuelle il faut examiner les droits de pêche autour de 

GUERNESEY au regard du droit international. 

Le régime juridique de la pêche autour de GUERNESEY procède directement de la 

convention de Londres sur la pêche du 9 mars 1964 13
• L'examen de ce régime juridique 

implique l'analyse du contenu de la convention de Londres (1) puis de sa mise en oeuvre (2). 

1 - LE CONTENU DE LA CONVENTION DE LONDRES 

S'agissant des droits de pêche la convention de Londres comporte deux séries de 

dispositions : des dispositions relatives à 1' accès aux zones de pêche ( 1.1) ; des dispositions 

relatives à la réglementation de la pêche et au contrôle de son respect (2.1). 

1.1- Les dispositions relatives à l'accès aux zones de pêche. 

a) Le maintien du «droit de pêche>> dans la zone des 6 à 12 milles 

La convention de Londres distingue deux zones de pêche : une première zone 

qui s'étend de la ligne de base de la mer territoriale jusqu'aux six milles ; une 

deuxième zone qui s'étend des six milles aux douze milles. 

Dans la zone des zéro-six milles <<L'Etat riverain a le droit exclusif de pêche et 

juridiction exclusive en matière de pêche» (Convention de Londres, article 2). 

En conséquence.les pêcheurs ressortissants d'Etats tiers n'ont plus, selon la 

Convention de Londres, accès à cette zone. 

Pour la zone des six à douze milles, la Convention de Londres prévoit que «le 

droit de pêche n'est exercé que par 1 'Etat riverain» ou «par les autres Parties 

contractantes dont les navires ont habituellement pratiqué la pêche dans cette 

zone entre le 1er janvier 1953 et le 31 décembre 1962» (Convention de 

Londres, article 3). 

En conséquence la France conserve, à certaines conditions (cf infra) le «droit 

de pêche» dans la zone des six /douze milles autour de GUERNESEY. 

13 J.O.R.F., 5 juin 1996, p 4485; Recueil des Traités des Nations Unies, Vol. 516, p.205. 
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Pour reprendre une expression à laquelle la Convention de Londres ne recoure 

pas mais qui participe de sa philosophie les Etats tiers concernés bénéficient de 

«droits historiques» dans la zone des six/douze milles. 

b) Le titulaire du ((droit de pêche» 

Selon la convention de Londres le «droit de pêche» n'est exercé que par les 

«parties contractantes» dont les navires ont habituellement pratiqué la pêche 

(Convention de Londres, article 3). La convention est dès lors sans ambiguïté. 

Le titulaire du droit de pêche c'est l'Etat partie contractante. Autrement dit ce 

ne sont pas les navires ayant pratiqué dans la zone qui conservent des droits sur 

le fondement de leur antériorité de pêche. C'est l'Etat qui conserve des droits 

parce que ses ressortissants ont pêché dans la zone. 

c) La détermination des parties contractantes bénéficiant du «droit de 

pêche11 

Selon la Convention de Londres pour qu'une Partie contractante bénéficie du 

droit de pêche il faut que ses navires de pêche aient «habituellementii pratiqué 

la pêche dans la zone durant une période de référence déterminée à savoir 

«entre le 1er janvier 1953 et le 31 décembre 1962». (Convention de Londres, 

article 3). 

JO) La signification de l'article ne pose pas de di@cultés 

- l'adverbe «habituellement» ne signifie pas «continuellement». Les 

habitudes de pêche peuvent, pendant la période de référence, avoir été marquées 

par des interruptions. 

- la période de référence est désormais une période ancienne. 

2°) En revanche la preuve du «droit de pêche11 pose problème. 

Si la Convention de Londres reconnaît les droits habituels des Parties 

contractantes non riveraines elle est silencieuse sur deux points essentiels : qui 

doit prouver les droits «habituels»? Comment prouver les droits habituels? 
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d) Les modalités d'exercice du <<droit de pêche'' 

La Convention de Londres précise que les navires de pêche des Parties 

contractantes autres que l'Etat riverain autorisés à pêcher «ne doivent pas faire 

porter leur effort de pêche sur des stocks de poissons ou sur des lieux de pêche 

substantiellement différents de ceux qu'ils avaient l'habitude d'exploiter>' 

(Convention de Londres, article 4). 

r; Cette formule est relativement obscure à certains égards. 

-Qu'entendre par «stocks de poissons»? La Convention de Londres ne 

précise pas si l'expression «stocks de poisson>> doit s'entendre comme une 

limitation à la fois qualitative (espèces habituellement pêchées) et quantitative 

(volume pêché). L'interprétation en termes qualitatifs semble toutefois devoir 

être logiquement retenue, les restrictions quantitatives en matière de pêche 

s'exprimant désormais sous forme de «quotas». 

- Qu'entendre par «lieux de pêche substantiellement différent» ? 

Le lieu de pêche peut n'être pas strictement identique mais la différence de 

«substance» doit-elle être calculée en distance (en milles, en demi-milles) ou par 

rapport à la répartition des stocks ou par rapport à la géomorphologie des 

fonds? 

De surcroît s'il existe une habitude de pêcher dans les mêmes lieux elle 

n'est pas toujours de pêcher les mêmes espèces. 

2°) Cette formule est claire à d'autres égards: 

- Elle ne fixe aucun maximum quant au nombre de navires pouvant 

pratiquer dans la zone des six à douze milles. 

- Elle ne fixe aucun maximum quant au tonnage des prises pouvant être 

effectué. 

-Elle n'implique- ni n'exclut- aucune limitation de l'effort de pêche. Si 

l'arti-cle 4 de la Convention de Londres évoque l'effort de pêche c'est 

uniquement pour encadrer son orientation («les navires de pêche ... ne doivent 

pas jaire porter leur effort de pêche sur des stocks de poissons ou des lieux 

substantiellement différents ... »). 
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1.2 - Les dispositions relatives à la réglementation de la pêche et à son contrôle 

a) La détermination des compétences de l'Etat riverain 

La détermination des compétences de l'Etat riverain est opérée par l'article 5 

de la Convention de Londres et à titre complémentaire par l'article 4. 

- Dans la zone des six à douze milles «l'Etat riverain a le pouvoir de 

réglementer la pêche et de faire respecter cette réglementation y compris les 

règlements destinés à faire appliquer les mesures de conservation ayant fait 

l'objet d'un accord international» (Convention de Londres, article 5). 

L'Etat riverain possède donc la compétence législative (<<juridiction prescribe») 

et la compétence de mise en application (<<}urisdiction to enforce»). 

-S'agissant du respect de la règle posée à l'article 4 (cf supra) la convention de 

Londres indique que 1' <<Etat riverain peut faire respecter cette règle». 

Ainsi l'Etat riverain peut adopter les mesures de conservation et de gestion qu'il 

juge convenables et appropriés. Il peut également s'assurer, par le truchement 

du contrôle, de leur respect. 

b) L'encadrement des compétences de l'Etat riverain 

Pour large qu'elle soit la compétence de l'Etat riverain est toutefois encadrée 

explicitement (1 °) mais aussi implicitement (2°). 

1°- L'encadrement explicite 

- L'exercice par l'Etat riverain de ses compétences ne doit entraîner «aucune 

discrimination ni en droit ni en fait à l'encontre des navires de pêche des 

autres Parties contractantes» qui pêchent dans la zone des six à douze milles 

conformément aux articles 3 et 4 de la Convention de Londres (Convention de 

Londres, articles 5.1 ). 
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Cela revient à dire que l'Etat riverain doit appliquer aux tiers la même 

réglementation que celle qu'il applique à ses nationaux et les contrôler de la 

même manière qu'il contrôle ses nationaux. 

- Avant d'établir sa réglementation en matière de pêche, l'« Etat riverain la 

portera à la connaissance des autres Parties contractantes intéressées» 

(Convention de Londres, article 5.2). 

- De plus avant d'établir sa réglementation 1 'Etat riverain consultera les autres 

Parties contractantes si elles le demandent (Convention de Londres, article 5.2). 

2° - L'encadrement implicite 

Bien que cela ne soit pas indiqué dans les dispositions de la Convention de 

Londres ni la réglementation de l'Etat riverain ni les contrôles qu'il pratique ne 

pourraient avoir pour effet de priver les navires de pêche battant pavillon 

d'Etats tiers du droit d'accès dont ils bénéficient ni davantage les dissuader 

d'exercer ce droit d'accès. En effet, s'il en était ainsi l'Etat riverain ne 

respecterait pas ses obligations conventionnelles. 

2 - LA MISE EN OEUVRE DE LA CONVENTION DE LONDRES DANS LES 

EAUX BORDANT L'ÎLE DE GUERNESEY 

Les modalités de mise en oeuvre de la Convention de Londres autour de 

GUERNESEY contribuent à la complexité de la situation juridique actuelle. 

Cette mise en oeuvre s'est en effet opérée en plusieurs étapes étalées sur plus de trente 

ans. 

Lors d'une première étape la Convention de Londres a été mise en oeuvre dans la zone 

des six à douze milles à l'Ouest et au Nord de Guernesey (2.1). 

Dans une deuxième étape elle a été mise en oeuvre à l'Est de Guernesey (2.2). 

2.1 - Première étape : la mise en oeuvre de la Convention de Londres à 

l'Ouest et au Nord de Guernesey. 
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a) L'ambassade de Grande-Bretagne avait adresssé au Ministre français des 

affaires étrangères une note verbale n° 266 du 16 Juillet 1964. Dans cette note 

l'Ambassade avait dégagé les grands principes de ce qui allait devenir le Fishery 

Limits Acts du 31 juillet 1964 (cf infra point b). Elle avait également joint en 

annexe un tableau et une carte « indicating the areas in which Her Majesty 's 

Governement are satisfied the french fishing vessels have habituai/y fished 

between the 1st of January 1953 and the 31st of December 1962, and the 

stocks of fish which they have exploited in those areas ». Les îles angle

normandes figuraient dans le tableau parmi les zones de pêches 

traditionnellement fréquentées par les chalutiers français sous la forme suivante : 

CHANNEL ISLANDS 

FROM TO SPECIES 

S.W L'étac de Sark (22) W Les Hamois lt Ho 
Crabs 

(49° 24'N 2° 22' W) (49° 26' N 2° 42' W) 

b) Le «Fishery Limits Act» du 31 juillet 1964 14 apparaît comme le premier 

acte d'application des dispositions de la Convention de Londres par le 

Royaume-Uni. Conformément aux articles 2 et 3 de la Convention de Londres 

la section 1 (1) de cet Act disposait que «for the purposes of the Sea Fisheries 

Acts the fishery limits of the British Islands shall be the seas surrounding the 

United Kingdom, the Channel Islands and the isle of Man to a distance of 

twelwe miles from the base/ines from which the breadth of the territorial se a is 

measured». 

La même section (1) indiquait que les «.fishery limits» «shafl be divided into 

(a) the exclusive .fishery limits, that is to say, the said .fishery limits to a 

distance of six miles from the base/ines ; and 

(b) the remainder, in this section refered to as «the outer belt». 

14 United Nations Legislative Series, National legislation and Treaties Relating to the Territorial Sea, the 
Contiguous zone, the Continental Shelf, the High Seas and to Fishing and Conservation of the living 
Ressources of the sea, ST/LEG/SER.B/15, 1970, pp 676-679. 
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Le <<F'ishery limits ActS>> précise dans sa section I (3) que dans «the outer bell>> 

les ressortissants des Etats tiers ayant traditionnellement pêché pourront 

continuer à pêcher sur la base d'une ordonnance spéciale (<<Designation 

arder»). L'Act indiquait que cette ordonnance pourrait préciser les zones où la 

pêche serait possible ainsi que les caractéristiques des poissons pouvant être 

pêchés. 15 

c) S'agissant de la France la mise en oeuvre effective de la section I (3) du 

Fisheries Limits Acts 1964 a été réalisée par le «Fishering Boats (France), 

Designation Order, 196-1, Made 29th September, Coming into operation 30th 

Septembrer 1964. 16 Ce «Designation Order» a déterminé «the areas in which 

fishing boats registered in France may fish in the outer belt of the fishery limits 

of the British Islands». Parmi les zones «which respective/y lie between the 

demarcation fines drawn from the landmarks and in the true directions 

mentioned in the 2nd column of Schedule 2 to this Order in respect of each 

such area as aforesaid» figurent les îles Angle-Normandes sous la présentation 

suivante: 

Colurnn 2 Colurnn 3 

Column 1 area Demarcation lines : Descriptions of sea-fish 

Landmarks and directions 

----------------------------------- ----------------------------------- -----------------------------------

CHANNEL ISLANDS 

14 1- L'Etac de Serk-South-West Crabs 

(21) 

2 - Les Hanois lighthouse-

West 

15 Le point 1 (1) précise en outre que« such order sha/1 be made by statutory instrument and may be varied or 
revoked by a subsequent order so made ». 
16 Statutory Instruments 1964 W 1598. 
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d) Une note verbale N° 194 adressée le 24 février 1965 par l'Ambassade de 

Grande-Bretagne au Ministre des affaires étrangères traitait à nouveau de la 

question des droits habituels de pêche des navires français à l'intérieur des 

limites des pêcheries britanniques. 

S'agissant des Iles de la Manche la liste des espèces pouvant être pêchées fut 

élargie de la manière suivante : 

Column 2 Column 3 

Column 1 area Demarcation lines : Descriptions of sea-fish 

Landmarks and directions 

----------------------------------- ----------------------------------- -----------------------------------

CHANNEL ISLANDS 

19 1- L'Etac de Sark-South-West Crabs, demersal fish 

2 - Aldemey Lighthouse 

North East 

Cette approche fut reprise par un <<Décret de désignation des bateaux de pêche 

(France) de 1965» relatif aux zones ouvertes aux pêcheurs français dans les 12 

milles des lignes de base britannique 17
• Ce texte apparaît comme un texte 

d'application du « Fisheries Limits Act du 31 juillet 1964 » (précité). Il 

comporte trois précisions importantes : 

17 Sa traduction apparaît dans la circulaire n° 2919 MMP.1 du 25 Juin 1965. 
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,_ Au niveau des zones de pêche, il indique les zones dans lesquelles les bateaux 

de pêche immatriculés en France sont autorisés à pêcher dans la ceinture 

extérieure des limites de pêche des îles britanniques. 

Les zones seront l'ensemble de la ceinture extérieure entourant les îles 

mentionnées à la deuxième colonne du tableau 1 annexé au décret (cf. tableau 

ci-dessous). 

,_ En ce qui concerne les espèces marines qui pourront être capturées elles 

apparaissent à la troisième colonne du tableau 1. (Cf; tableau ci-dessous) 

Column 2 Column 3 

Column 1 area Demarcation tines : Descriptions of sea-fish 

Landmarks and directions 

----------------------------------- ----------------------------------- -----------------------------------
Iles de la Manche 

19 1- L'étac de Sark-Sud-Sud-

Ouest Crabes, poissons de fonds 

2- Phare de Alderney-Nord-

Est (Aurigny) 

> Troisième précision pour l'application du décret les mots« poissons de fonds 

» désignent tous les poissons de mer autres que le saumon, la truite migratrice, 

le maquereau, les clupéidés, les lançons, les merlans gris, les éperlans, les 

116 



anguilles, les grandes vives, les crustacés et les mollusques (autres que les 

encornets). 

2.2 - Deuxième étape : la mise en oeuvre de la Convention de Londres à 

l'Est de Guernesey 

La mise en oeuvre de la Convention de Londres dans la zone Est au delà des 6 

milles de Guernesey - c'est à dire dans la zone connue en pratique sous la dénomination de 

zone du «haricot>>, a été particulièrement différée dans le temps. II aura en effet fallu attendre 

28 ans pour qu'une tentative de régulation de l'accès des pêcheurs français y soit organisé. 

Durant cette période les pêcheurs français continuaient de bénéficier de la liberté d'accès. 

L'organisation de l'accès des pêcheurs français s'est développée en deux temps. 

Dans un premier temps un Accord sous forme d'Echange de lettres a été conclu 

le 10 juillet 1992 entre le Gouvernement de la République Française et Gouvernement du 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord relatif aux relations de voisinage 

concernant les activités des pêcheurs à proximité des îles angle-normandes et de la côte 

française de la péninsule du contention (ensemble trois Annexes) 18 (a). De multiples difficultés 

et incidents de pêche ayant émaillés l'application de cet accord un nouvel accord sous forme 

d'échanges de lettres a été conclu le 16 août 1994 entre le Gouvernement de la République 

Française et Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord 

relatif au Modus Vivendi établi entre la matière de pêche autour des îles Angle-normandes 19 

(b). 

a) L'accord sous forme d'échanges de lettres conclu le 10 juillet 1992 

1°) Première caractéristique de l'Accord : cet accord reconnaît diverses 

compétences normatives et de mise en application en matière de pêche à 

GUERNESEY 

S'agissant des compétences normatives, les autorités du Baillage de Guernesey 

prescrivent et mettent en oeuvre des mesures qui répercutent les mesures 

18 J.O.R.F. 22 octobre 1992, pp. 14722-14726. 
19 J.O.R.F. 10 février 1995 pp. 2240-2241. 
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techniques de préservation et de gestion ayant trait à la pêche en mer, arrêtées 

périodiquement par les Communautés européennes et applicables dans la zone 

VII du CIEM (sous réserve du paragraphe 3 de l'Accord). 

S'agissant des compétences de mise en application les autorités du baillage de 

Guernesey exerçant des contrôles techniques sur la pêche dans les 12 milles 

nautiques au delà des lignes de base. Elles disposeront notamment du pouvoir 

d'engager des poursuites en cas d'infraction aux règlements applicables dans ces 

eaux. 

Une limite a été toutefois fixée au baillage de Guernesey dans les eaux situées 

vers le baillage de Jersey aux fins de contrôle de la pêche. 

2 °) Deuxième caractéristique de l'Accord: un accord malthusien 

Il exclut au plan du principe les pêcheurs français de l'Accès au <<Banc de la 

Schole». 

En effet, seuls les pêcheurs français figurant sur une liste limitative annexée à la 

présente note peuvent continuer leur activité de pêche actuelle sur le banc de la 

Schole jusqu'à leur retraite ou au plus tard jusqu'au 1er janvier 2010. Il ne 

peuvent le faire que sous réserve de continuer, lorsqu'ils pêchent sur le banc, à 

utiliser la même méthode de pêche et le même navire ou un navire semblable a 

celui qui est spécifié sur une liste jointe en annexe. 

Un système spécifique a été mis au point, avec une liste particulière pour les 

navires qui pratiquent occasionnellement le banc de la Schole. 

3°) Troisième caractéristique de 1 'Accord: un accord ambigu 

Comment interpréter le point 3 de l'Accord aux termes duquel : <<Les pratiques 

existantes» concernant la pêche effectuée par les pêcheurs côtiers de France et 

du baillage de Guernesey dans les eaux situées à proximité des îles angle

normandes et de la côte française de la péninsule du cotentin, à l'exception du 

Banc de la Schole, ne seront pas affectés. 
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b) L'Accord sous forme d'échange de lettre du 16 août 1994 

A la suite de l'Accord du 10 juillet 1992 de multiples contrôles ont été pratiqués 

par les autorités de Guernesey sur les navires français. De nombreux incidents 

de pêche ont éclatés. 

Plusieurs points posent problème. L'incidence de la ligne de l'Etac de Sark est 

un de ces points. 

Un autre élément problématique en la matière tient en ce que la période de 

référence pour pouvoir bénéficier de «droits historiques de pêche» est la 

période déterminée par la Convention de Londres de 1964 à savoir la période 

1953-1962. Or de nombreux pêcheurs, sans avoir pêché durant cette période 

déjà ancienne, ont par contre pêché pendant la période courant à partir de 1964 

pouvant aligner jusqu'à 28 ans de pêche à la date de l'accord de 1992. 

Des raisons psychologiques évidentes ont entraîné chez eux un sentiment de 

frustration d'être exclus de leur zone de pêche traditionnelle. D'où leur désir de 

continuer à pêcher malgré le risque permanent de pouvoir être contrôler. 

C'est afin de tenter d'apaiser ces tensions et de limiter les conflits qu'a été 

conclu le <<Modus Vivendi» du 16 août 1994. 

Les caractéristiques du Modus Vivendi (1) doivent être évoquées avant que ne 

soient déterminées ses prolongements (2). 

1 °) Les caractéristiques du Modus Vivendi 

1° La détermination d'une méthode générale de résolution des conflits autour de 

GUERNESEY 

Selon le <<Modus Vivendi>> «Les autorités de la France et du Royaume 

Uni conviennent d'engager dans les meilleurs délais des conversations afin de 

parvenir à une position commune sur 1 'application de la conservation de la 

ressource halieutique dans la zone des 6 à 12 milles nautiques au Sud, à 

1 'Ouest et au Nord de Bail/age de Guernesey, telle que définie entre les deux 

parties en 1965, notamment en vue d'assurer une cohabitation harmonieuse 

entre pêcheurs et entre chalutiers et arts dormants et de parvenir à une gestion 
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rationnelle de la ressource notamment par une spécification des espèces à 

pêcher dans la zone». 

2° La résolution de problèmes ponctuels par l'échange d'accès à certaines 

zones. 

-Des pêcheurs de Guernesey sont autorisés à pêcher dans la zone des 6 à 12 

milles nautiques au large de Roches Douvres. 

- Les bateaux de pêche enregistrés à Guernesey qui sont basés à Aurigny 

(Aiderney) du 1er Juillet 1994 sont autorisés à pêcher dans le «boxe de la 

Hague» ou «Alderney BoX>>. 

- Les pêcheurs français inscrits sur la liste A de l'accord du 10 juillet 1992 sont 

autorisés à pêcher dans la zone située à l'Est de Guernesey et dénommée «le 

Haricot» ou «Kidney» sous réserve de respecter les conditions énoncées dans 

l'échange de note du 10 juillet 1992 et de la mise en vigueur en même temps des 

codes de bonnes. conduites communs pour la cohabitation dans les eaux 

concernées par le modus vivendi, notamment entre chalutiers et caseyeurs dans 

la bande de 6 à 12 miles nautiques au Sud, à l'Ouest et au Nord du Baillage de 

Guernesey. 

-Les pêcheurs français sont autorisés à pêcher dans la zone située au Sud-Est 

de la ligne de l'Etac de Sarlc, à condition de respecter les arts dormants. 

3° Les prolongements du Modus Vivendi: l'organisation de la cohabitation 

Le Modus Vivendi prévoyait la conclusion de codes de bonne conduite commun 

pour la cohabitation dans les eaux concernées par ce modus vivendi, notamment 

entre chalutiers et caseyeurs dans la bande de 6 à 12 milles nautiques au Sud, à 

l'Ouest et au Nord du Baillage de Guernesey (Point 4 du Modus Vivendi). 

a) De fait, au plan technique les professionnels ont-ils pu produire à la suite de 

discussions un premier «Accord professionnel de pêche dans les parages du 

Bail/age de Guernesey>>. Cet accord a été conclu le 7 septembre 1994 à Saint-
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Malo. Un autre accord a été signé le 28 avril 1995. Il s'agit d'accords 

techniques. 

b) Ces accords ont fait l'objet d'un suivi politique dont les conclusions 

s'expriment dans une «Déclaration commune franco-britannique relative à une 

période d'essai pour un régime de cohabitation entre pêcheurs de France et de 

Guernesey». 
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LE DROIT COMMUNAUTAIRE DES PECHES APPLICABLE AU GOLFE 
NORMANO-BRETON 



Evoquer l'application du droit conununautaire dans le golfe nonnano-breton implique avant tout 

d'examiner la situation particulière des iles anglo-norn1andes. Confonnément à l'article 227-5 du traité 

CE : «Les disposJtions du présent traité ne sont applicables aux îles anglo-normandes ... que dans la 

mesure nécessaire pour assurer l'application du régime prévu pour ces îles par le traité relatif à 

/'adhészon à la CEE et à la CEEA du Royaume-Uni)), 

Et plus précisément. le Protocole n° 3 «concernant les iles anglo-nonnandes )), annexé à l'Acte 

d'adhésion. précise d'une part dans son article 1: «La réglementation communautaire en matière 

douanière et en matière de restrictions quantitatives. et notamment celle de l'acte d'adhésion, 

s'applique aux îles anglo-normandes ... dans les mêmes conditions qu'au Royaume-Uni. >> 

D'autre part. l'article 2 du Protocole n° 3 affinne : «Les droits dont bénéficient les ressortissants de 

ces terrztoires au Royaume-Uni ne sont pas a.tfectés par l'acte d'adhésion » . 

Enfin. les dispositions particulières de l'acte d'adhésion du Royaume-Uni à la Communauté, relatives à 

la pêche ( articles 100 à 104 ) concernent essentiellement l'établissement d'une bande côtière à l'intérieur 

de laquelle les Etats membres demeurent libres. pour une période détenninée, de limiter l'accès des 

navires originaires des autres Etats membres (voir plus loin). 

La combinaison de ces différentes dispositions pennet d' affinner que les dispositions de 1 'organisation 

commune des marchés sont pleinement applicables aux îles anglo-nonnandes. Quant aux autres aspects 

de la politique commune de la pêche. il semble que l'on s'oriente aujourd'hui vers une application de 

leurs dispositions aux îles anglo-nonnandes. bien que cette interprétation des textes favorables à 

J'application de la politique commune de la pêche aux îles anglo-nonnandes ne rencontre pas l'accord 

unanime de la doctrine 1• 

La politique commune de la pêche ( P.C.P. ) concerne l'ensemble des activités de pêche exercées par les 

pêcheurs communautaires. Comme l'affinne l'article 1er du règlement ( CEE ) n° 3760/922
, la PCP 

1 Voir notamment R.R. CHURCHILL: EEC fisheries law. Martinus NijoffPublishers. 987, p. 61 à 65. 
~ Règlement ( CEE ) n° 3 760/92 du Conseil du 20 décembre 1992 instituant un régime communautaire de la 
pèche et der aquaculture de la pêche et de l'aquaculture. JOCE N° L 388 du 31 décembre 1992, p. 1 (voir 
annexe IX). 
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comre « les activités d'exploitation portant sur les ressources aquatiques vivantes et l'aquaculture. 

amsi que la tramformation et la commercialisation des produits de la pêche et de l'aquaculture. pour 

auront qu'elles sotent pratiquées sur le territoire des Etats membres ou dans la zone de pêche 

communautmre ou par des navtres de pêche communautaires >>. 

[J t:st classique de présenter la PCP comme comprenant trois volets essentiels: un volet 

« accès/conservation de la ressource ». un volet « marchés ''· un volet « structures ''· Cette présentation 

semble parfois quelque peu réductrice. car il est dans la réalité difficile d'examiner l'un de ces volets 

sans évoquer les deux autres. tant les mesures adoptées dans le cadre de l'un de ces volets auront 

inévitablement des répercussions sur les autres volets. Toutefois, malgré ses défauts, cette démarche 

présente le mérite de la clarté dans un domaine souvent juridiquement touffu. L'analyse présentée suivra 

donc cette démarche. tout en s'efforçant de garder toujours à l'esprit les liens indissociables qui unissent 

les différents volets de la PCP. 

Or la PCP a elle-même pendant longtemps éprouvé des difficultés à établir des passerelles entre ses 

différents volets: 

1- L'ACCES A LA RESSOURCE. 

Dès 1970. le Conseil de la Communauté précise que les Etats membres assurent notamment l'égalité des 

conditions d'accès et d'exploitation des fonds situés dans les eaux maritimes relevant de leur 

souveraineté ou de leur juridiction3
. Le régime appliqué par chacun des Etats membres dans ces eaux 

«ne peut donc entraîner de d~(férences de traitement à l'égard d'autres Etats membres>>. Ce principe 

constitue l'application au secteucde la pêche d'un grand principe de droit communautaire, le principe de 

non discrimination défini dans l'article 6 du traité CE : « dans le domaine d'application du présent 

trmté. et sans préjudice des di.spositions particulières qu'il prévoit, est interdite toute discrimination 

exercée en raison de la nationalité >>. 

L'affirmation du principe d'égal accès aux ressources halieutiques s'explique en réalité par la perspective 

d'adhésion à la Communauté du Danemark, de l'Irlande et du Royaume-Uni ( et initialement de la 

Norvège). Les Six espéraient qu'en effet ces Etats, devant respecter l'acquis communautaire à compter 

1 Règlement ( CEE ) n° 2141170 du Conseil du 20 octobre 1970, portant établissement d'une politique 
commune des structures dans le secteur de la pêche. JOCE no L 236 du 27 octobre 1970, p. 1. 
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de leur adhésion. ne pourraient dès lors s'opposer à la venue. au large de leurs côtes. des navires de leurs 

partenaires conummautaircs. 

Sur œ ·point. Les Six n'obtinrent que partiellement satisfaction: conformément à une revendication 

britannique à l'origine. aujourd'hui encore. les Etats membres demeurent libres de réserver à leurs 

propres navires de pêche l'accès à une zone maritime de 12 milles située au large de leurs côtes ( à 

compter des lignes de base y+. Et ce régime dérogatoire au principe de l'égalité d'accès doit s'appliquer 

jusqu'au 31 décembre 2002. 

Toutefois. l'Etat côtier n'est pas totalement libre de définir les règles d'accès à cette bande côtière de 12 

milles qui borde ses côtes. La réglementation communautaire prévoit en effet le maintien des relations de 

\Oisinage antérieures . De plus. pour chaque Etat. l'annexe 1 du règlement (CEE ) n° 3760/92 fixe les 

zones géographiques des bandes côtières des autres Etats membres dans lesquelles ses navires peuvent 

exercer leurs activités de pêche ainsi que les espèces pouvant y être pêchées ( voir annexe). 

Le golfe normano-breton fait donc partie de ces espaces marins particuliers dans lequel le droit issu des 

relations de voisinage doivent constituer le droit applicable ( voir plus loin ). 

Le règlement ( CEE ) n° 3760/92 admet donc la compétence nationale sur un espace mann bien 

délimité. ce qui réduit donc sensiblement la portée du principe d'égalité d'accès5
• 

Mais il est clair que cette compétence. du fait de son caractère dérogatoire, exceptionnel, ne peut 

dépasser le strict cadre de l'accès à la ressource. Dès lors, les Etats membres doivent se conformer aux 

dispositions communautaires relatives aux autres volets de la PCP, y compris à l'intérieur de la bande 

côtière des 12 milles marins. Ils ·doivent ainsi respecter les règles édictées par la Communauté dans le 

domaine de la conservation, de la gestion de la ressource halieutique: 

4 Article 6 du règlement ( CEE ) n° 3760/92 du Conseil du 20 décembre 1992 instituant un régime 
communautaire de la pêche et de l'aquaculture. JOCE 11° L 389 du 31 décembre 1992. p. 1. 
5 De plus. il importe de souligner que l'égalité d'accès à la zone de pêche ne signifie pas pour autant égalité 
d'accès à la ressource. cette dernière étant au contraire répartie entre les Etats membres par le biais de critères 
basés sur la nationalité des pêcheurs concernés. Et cette contradiction de critères d'élaboration des normes 
communautaires constitue l'une des failles essentielles de la PCP. 
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Il- LA GESTION DE LA RESSOURCE HALIEUTIQUE. 

En matière de gestion de la ressource. le règlement ( CEE ) n° 3760/92 reconnaît la compétence 

r~sidudlc des Etats membres dans certains cas bien précis. Son article 11 précise en effet que : «Les 

!:'rats membres peuvent prendre des mesures de conservation et de gestion de la ressource dans les 

eaux sous leur souveraineté ou leur juridiction pour autant : 

- qu'elles concernent les stocks strictement locaux ne présentant un intérêt que pour les 

pêcheurs de l'Etat membre concerné. 

-qu'elles s'appliquent uniquement aux pêcheurs de l'Etat membre concerné, 

- qu'elles soient compatibles avec les object~(5· visés à l'article 2 paragraphe 1 et 2'' et ne 

soient pas moins rigoureuses que les mesures adoptées conformément à l'article -17 
». 

La rédaction de l'article 10 montre implicitement que les mesures nationales auront essentiellement sinon 

exclusivement à s'appliquer dans la bande côtière des 12 milles (stocks strictement locaux ... ). En outre, 

il importe également de noter que cet article l 0 autorise les discriminations «à rebours », les pêcheurs 

nationaux risquant de se voir appliquer des dispositions plus rigoureuses que les dispositions 

applicables aux pêcheurs des autres Etats membres opérant dans la même zone de pêche. 

Enfin. l'article l 0 du règlement ( CEE ) n° 3760/92 prend soin de préciser que «la Commission est 

mtàrmée à temps pour présenter ses observations ... de tout projet visant à introduire ou modifier des 

mesures nationales de conservation et de gestion des ressources >>. L'action nationale fait ainsi l'objet 

d'un étroit contrôle communautaire. 

6 Article 2 - 1 : En ce qui concerne les activités d'exploitation, les objectifs généraux de la politique 
commune de la pêche sont de protéger et de conserver les ressources aquatiques marines vivantes. disponibles 
et accessibles. et de prévoir une exploitation rationnelle et responsable sur une base durable. dans des 
conditions économiques et sociales appropriées pour le secteur, compte tenu de ses conséquences pour 
l'écosystème marin et compte tenu notamment des besoins à la fois des producteurs et des consommateurs. 
A cet effet un régime communautaire de gestion des activités d'exploitation est établi. qui doit permettre 
d'atteindre de façon durable un équilibre entre les ressources et l'exploitation dans les différentes zones de 
pêche. 

- 2 - Le présent règlement vise à établir un cadre pour la conservation et la protection des 
ressources. Les Etats membres veillent à ce que les activités non professionnelles ne mettent pas en péril la 
conservation et la gestion des ressources couvertes par la politique commune de la pêche. 
· L'article ..J. décrivant les différents types de mesures de conservation et de gestion de la ressource pouvant être 
élaborées et adoptées par le Conseil. il est dès lors évident que les dispositions nationales ne peuvent aboutir à 
dénaturer les mesures communautaires. · 
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En résumé. dans le Golfe normano-breton. peuvent donc s'appliquer deux types de normes de gestion de 

la ressource: les normes communautaires et les nonnes nationales respectant l'article 10 du règlement ( 

CEE ) n° 3760/92. 

La réglementation communautaire recourt à deux techniques différentes de gestion et de conservation 

des ressources afin de réguler le taux d'exploitation des pêcheries ( défini comme les captures d'un stock 

au cours d'une période donnée par rapport au stock total ): la limitation des captures d'une part, la 

reductiOn de l'effort de pêche d'autre part. 

A - La limitation des captures. 

La réglementation communautaire peut notamment comporter pour chaque pêcherie ou groupe de 

pêcherie des mesures visant à fixer des «limites quantitatives pour les captures » ( article 4 du 

règlement ( CEE ) n° 3760/92 ). Pour celà. le Conseil adopte pour chaque pêcherie ou groupe de 

pêcherie. sur proposition de la Commission, des règlements qui fixent les totaux admissibles de captures 

( TAC ). Ceci le cas échéant sur une base pluriannuelle. 

Puis ces possibilités de pêche sont ensuite réparties entre les Etats membres de façon à garantir la 

stabilité relative des activités de pêche de chaque Etat membre pour chacun des stocks concernés. Le 

respect de cette stabilité relative implique la définition d'une clé de répartition des captures qui doit tenir 

compte des besoins des régions particulièrement dépendantes de la pêche et des activités connexes, 

comme l'a précisé le Conseil dans sa résolution du 3 novembre 19768
• ( La clé de répartition aujourd'hui 

applicable remonte à 1983, ce qui ne va pas sans poser des problèmes, du fait notamment de l'adhésion 

de nouveaux Etats membres à la Communauté, depuis cette date). 

Le système des TAC et quotas se trouve en partie assoupli par la possibilité laissée aux Etats membres 

d'échanger «tout ou partie des disponibilités de pêche qui leur ont été allouées » ( article 9 du 

règlement CEE) n° 3760/92. 

Appliqué depuis 1983, le système des TAC et quotas a montré ses faiblesses, au fil des années. Ce qui 

explique que le règlement (CEE) n° 3760/92 ait tenté de combler ses lacune en établissant un nouveau 

mode de gestion de la ressource : 

~Voir l'annexe VII de la résolution du Conseil du 3 novembre 1976. résolution partiellement publiée au JOCE 
n° C 105 du 7 mai 1980. 
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B- La réduction de l'effort de pêche. 

L'd'fort de pêche se définit. pour un navire. par le produit de sa capacité et de son activité. Pour une 

flotte. il se définit par la sonune de l'effort de pêche de chacun des navires en question ( article 3 du 

règlement (CEE) n° 3760/92 ). 

Dès lors. afin de gérer au mieux la ressource. le Conseil peut notamment: 

-établir des zones où les activités de pêche sont interdites ou limitées, 

- limiter le temps passé en mer. 

- fixer le nombre et le type de navires autorisés à pêcher, 

- fixer des mesures techniques concernant les engins de pêche et leur mode d'utilisation, 

- fixer une taille ou un poids minimal des individus qui peuvent être capturés. 

-établir des mesures d'encouragement. afin de promouvoir une pêche plus sélective. 

Cette liste non exhaustive permet ainsi au Conseil d'établir des totaux admissibles de l'effort de pêche ( 

T AE ). selon le même schéma que l'établissement des TAC. 

Cette politique dirigiste implique bien évidemment la mise en place d'un important dispositif de contrôle: 

C - Le contrôle du respect du régime communautaire de la pêche. 

Cc contrôle se trouve défini dans le règlement ( CE ) du Conseil n° 2847/939
. Dans ce domaine, les 

Etats membres gardent une importante compétence opératiolll1elle : «L'inspection et le contrôle sont 

e.tfèctués par chaque Etat membre pour son propre compte au moyen d'un jystème d'inspection qu'il 

d~fintt lui-même » (article 4 du règlement (CE) n° 2847/93 ). Toutefois, la Communauté encadre cette 

compétence nationale. imposant certaines obligations. quant aux caractéristiques des navires ou encore 

des engins de pêche. 

9 Règlement (CE) n° 28~7/93 du Conseil du 12 octobre 1993. instituant un régime de contrôle applicable à la 
politique commune de la pêche. JOCE n° L 261 du 20 octobre 1993, p. 1 (annexe X). 
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En outre. désormais. tout navire communautaire doit détenir une licence de pêche ( article 5 du 

rcgkment ( CEE ) n° 3760/92. mis en oeune par le règlement ( CE ) n° 3690/93 1
" ). Cette licence 

constitue en quelque sorte la « carte grise » du navire. devant comporter les données relatives à 

l'identification du navire ( nom. pavillon. Îll1111atriculation. marquage. indicatif radio ). à ses 

caractéristiques tcclmiqucs ( puissance. longueur. jauge ... ). à son armement. Elle ne constitue pas en 

tant que tdle un véntable outtl de gestion de la ressource. une véritable autorisation de pêche. car à la 

différence du système de licence français. par exemple. son octroi ne se trouve pas subordonné au 

respect de certaines zones de pêches déterminées ou de la pêche de certaines espèces bien spécifiques. 

Toutefois. il est certain que la licence peut voir son rôle renforcé en tant qu'autorisation de pêche, car 

tout navire ne respectant pas les objectifs de gestion rationnelle de la PCP peut voir sa licence retirée. 

De plus. le règlement ( CE ) n° 3690/93 prévoit de compléter le système de la licence par l'institution de 

pcmüs de pêche «applicables aux navires de pêche communautaires. ainsi qu'aux navires battant 

pavillon d'un pays tiers et opérant dans la zone communautaire » (article 9 ). 

Dans ce cadre. a été créé le mécanisme des «permis de pêche spéciaux>> ( PPS' ). Le PPS se définit 

conm1e une «autorisation préalable de pêche délivrée à un navire de pêche communautaire qui 

complète sa licence de pêche et lui permet d'exercer ses activités pendant une période déterminée 

dans une zone déterminée et pour une pêcherie déterminée. en conformité avec les mesures arrêtées 

par le Conseil» (article 2 du règlement (CE) n° 1627/94 du Conseil11 
). 

Le PPS est délivré par l'Etat membre, qui ne peut délivrer de PPS si le navire concerné ne dispose pas 

d'une licence de pèche. D'où les liens étroits entre la licence et le PPS. 

De manière générale, les Etats membres sont chargés de prendre les sanctions en cas de non respect de 

la réglementation coll1111unautaire. Et il peuvent notanm1ent dans ce cadre retirer le PPS ou la licence du 

navire contrevenant. 

Le permis de pêche constitue un instrument de gestion des pêches situé en amont de l'activité de pêche 

proprement dite, puisqu'il vise à réguler l'outil de pêche. Il se situe donc à l'interface du volet 

« conservation des ressources >> et du volet « politique structurelle >> de la PCP. 

1
" JOCE n° L 3-H du 31 décembre 1993. 

11 Règlement (CE) no 1627/94 du Conseil du 27 juin 1994 établissant les dispositions générales relatives aux 
permis de pêche spéciaux. JOCE n° L 171 du 6 juillet 1994. p. 7 ( annexe Xl). 
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Il - LA POLITIQUE COMMUNE DES STRUCTURES DANS LE SECTEUR DE LA PECHE. 

La politique conunune des stmcturcs dans le secteur de la pèche a vu le jour en 1970 par le biais du 

règlement (CEE) n° 2141/70 (précité). A l'époque. la politique conunune des stmctures vise avant 

tout à défimr le rég1me d'accès des Etats membres dans les eaux sous souveraineté ou juridiction des 

autres Etats membres de la Communauté ( voir plus haut ). Puis la raréfaction d'un grand nombre de 

ressources halieutiques a. dans les mmécs 80. entraîné la surcapacité de la flotte de pèche 

communautaire. D'où la nécessité pour la Conununauté d'adapter cette flotte à l'état de la ressource. La 

politique conunune de stmctures se trouve alors confrontée à un nouveau défi : « viser à l'exploitation 

équilzhrée des ressources internes dans les eaux communautaires >P. 

Et désormais. l'adaptation de la flotte de pèche à l'état de la ressource implique la réduction de cette 

flotte. Ce qui explique combien le message est parfois difficilement acceptable par les professionnels. 

La restmcturation de la flotte de pèche se trouve réglementée depuis 1986 par le règlement ( CEE ) n° 

4028/86 qui a établi un régime devant prendre fin 1996. Ce régime repose en grande partie sur 

l'élaboration par les Etats membres de progranunes d'orientation pluriannuels ( POP ), devant être 

approuvés par la Commission pour pouvoir être mise en oeuvre. Et en France, le respect du POP a 

impliqué la création de permis de mise en exploitation ( PME ), définis dans l'article 3-1 du décret du 9 

janvier 1852 sur l'exercice de la pèche maritime13
: «La mise en exploitation des navires est soumise à 

une autorisation préalable dite permis de mise en exploitation des navires de pêche professionnelle 

qui précise s'il y a lieu. les zone.~ d'exploitation autorisées ». 

Pour ce qui concerne la zone du golfe normano-breton. il importe de noter que le dispositif stmcturel 

conununautaire intéresse depuis 1990 la petite pèche. c'est à dire les navires ayant une longueur entre 

perpendiculaires inférieure à 9 mètres ( cette limite étant portée à 12 mètres pour les navires en mesure 

de pratiquer le chalutage ). Ces navires, dès lors qu'ils s'inscrivent dans un plan zonal ( l'équivalent du 

12 Quatrième considérant du règlement ( CEE ) n° -1-028/86 du Conseil du 18 décembre 1986 relatif à des 
actions communautaires pour l'amélioration et l'adaptation des structures du secteur de la pêche et de 
l'aquaculture. JOCE n° L 376 du 31 décembre 1986. p. 7. 
11 Tel qÙe modifié par la loi n° 91-627 du 3 juillet 1991 portant diverses dispositions en matière de pêches 
maritimes et de cultures marines. JORF du 5 juillet 1991. p. 8761. · 
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POP ) peuvent espérer bénéficier d'aides communautaires à la construction ou à la modernisation. De 

même. la limite inférieure pour recevoir une aide à l'arrêt définitif passe en 1991 de 18 à 12 mètres. 

La fin de l'atmée 1996 se trouve marquée par les négociations visant à élaborer les programmes 

d'onentation pluriannuels pour les années à venir : le POP IV. Et compte tenu de l'impact socio

économique de cette activité. la Commission propose notamment d'exempter la petite pêche de tout 

effort de réduction. La question se pose alors de définir clairement ce que l'on entend par petite pêche: 

nanrcs de moins de 7 mètres ( hors chalutiers ) conm1e le propose la Commission. de moins de 14 

mètres comme le proposent les professionnels ? 

Il est clair en tous cas que la politique menée par la Communauté dans le domaine structurel aura très 

certainement à l'avenir un impact important sur le paysage des pêches dans le golfe normano-breton. 

Ill - L'ORGANISATION COMMUNE DES MARCHES DANS LE SECTEUR DE LA 

PECHE. 

L'organisation commune des marchés dans le secteur de la pêche ( OCM ) constitue, avec la politique 

commune des structures. le premier volet de la PCP à être réglementé, en 197014
. L'OCM s'est depuis 

trouvée modifiée à plusieurs reprises, mais ses principaux aspects, ses principales lignes directrices 

n'ont guère changé''. Le règlement de base en la matière ( règlement ( CEE ) n° 3759/92 ) met tout 

d'abord en exergue les particularités du marché des produits de la pêche. facilement déstabilisé par des 

aléas non humainement maîtrisables. tels les aléas de la météo. Or, la pêche est presque toujours vitale 

pour les régions concernées. le plus souvent particulièrement dépendantes de cette activité : « La pêche 

a une importance particulièrè dans l'économie agricole de certaines régions côtières de la 

Communauté; ... cette production représente une partie prépondérante du revenu des pêcheurs de ces 

régions » ( considérant n° 3 du règlement ( CEE ) n° 3759/92. Dès lors, I'OCM doit avant tout 

«favoriser la stabilité du marché par des mesures appropriées ». 

Pour celà. I'OCM définit différents instruments. dont: 

14 Règlement (CEE) n° 2142170 du Conseil du 20 octobre 1970 portant organisation commune des marchés 
dans le secteur des produits de la pêche. JOCE n° L 236 du 27 octobre 1970, p. 5. 
15 L'OCM se trouve actuellement gérée par le règlement (CEE) n° 3759/92 du Conseil du 17 décembre 1992 
portant organisation commune des marchés dans le secteur des produits de la pêche et de l'aquaculture, JOCE 
11° L 388 du 31 décembre 1992. p. 1 ( annexe XII). 
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- les normes de commercialisation, 

- les organisations de producteurs, 

- un régime d'intervention ( régime de prix ), 

-des normes sanitaires. 

A - Les normes de commercialisation. 

Les normes communes de commercialisation ont pour objectif d'éliminer du marché les produits de 

qualité non satisfaisante et elles doivent permettre de faciliter les relations commerciales sur la base 

d'une concurrence loyale. Elles apparaissent tout particulièrement indispensables pour garantir la libre 

circulation des produits de la pêche dans tous les Etats membres de la Communauté. Fixées par le 

Conseil, elles peuvent notamment porter sur le classement par catégorie de qualité, de taille ou de poids, 

l'emballage, la présentation, l'étiquetage. 

Les pêcheurs français sont bien évidemment tenus de respecter ces normes. Et les autorités publiques 

françaises sont chargées de contrôler le respect de ces normes à tous les stades de la commercialisation 

ainsi qu'au cours du transport. Elles sont aussi chargées de sanctionner le non respect de ces normes. 

B - Les organisations de producteurs. 

Créées par la réglementation communautaire, les organisations de producteurs (OP ) sont aujourd'hui 

intégrées dans la législation française en tant qu'organismes d'intervention au sens de la loi du 2 mai 

1991 16
• Les OP sont définies comme « toute organisation ou association de telles organisations 

reconnue, constituée à l'initiative· des producteurs, dans le but de prendre de mesures propres à 

assurer l'exercice rationnel de la pêche et l'amélioration des conditions de vente et de la production » 

(article 4 du règlement (CEE) n° 3759/92 ). 

Les organisations de producteurs constituant en réalité des ententes entre producteurs, leur constitution 

et leur fonctionnement se trouvent strictement encadrés, de manière à ce qu'elles ne détiennent pas de 

position dominante sur le marché ( à moins qu'une telle position dominante soit nécessaire à la poursuite 

des objectifs de la PCP ): leur constitution est subordonnée à la reconnaissance de leur Etat membre, 

16 Loi n° 91-411 du 2 mai 1991 relative à l'organisation interprofessionnelle des pêches maritimes et des 
élevages marins et à l'organisation de la conchyliculture, JORF du 7 mai 1991, p. 6073. 

132 



selon des critères définis par la réglementation communautaire ( notamment, organisation suffisamment 

représentative de la production et de la commercialisation). 

Les OP occupent aujourd'hui une place de premier plan au sein de l'organisation commune des marchés. 

Place d'autant plus importante que les mesures adoptées par elles peuvent être, à leur demande rendues 

applicables aux producteurs non adhérents, par le biais, en France d'un arrêté conjoint du ministre de 

l'économie et du ministre chargé des pêches maritimes (règle dite de« l'extension»). 

De plus, les compétences des OP se sont développées au fil des années. Dès l'origine, les OP ont eu pour 

mission d'adapter l'offre aux exigences des marchés, afin de garantir un revenu équitable aux 

producteurs. Plus précisément, le droit communautaire demande aux OP d'élaborer des mesures «qui 

tendent à promouvoir la définition de plans de capture, la concentration de l'offre et la régularisation 

des prix » ( voir plus loin le régime des prix ). 

Outre ces compétences en matière de commercialisation des produits de la pêche, les OP participent 

désonnais à la gestion rationnelle de la ressource. En effet, le règlement (CEE) n° 3759/92 précise que 

les OP doivent également appliquer « les mesures nécessaires pour assurer la bonne gestion des 

quotas de capture autorisés». Ceci lorsque l'Etat membre concerné a prévu que la gestion de tout ou 

partie de ses quotas de capture est assurée par les OP. Et dans ce cadre, en France, les OP sont appelées 

à collaborer avec toute l'organisation interprofessionnelle : comités locaux, comités régionaux, au sein 

desquels, d'ailleurs, les OP délèguent des représentants. 

C - Le régime d'intervention. 

Le régime des prix est géré par les ·oP, tout particulièrement chargées de retirer du marché les produits 

n'ayant pas trouvé d'acheteur à un prix plancher, appelé prix de retrait. n existe différent types de prix 

de retrait: 

1 - Les prix de retrait communautaires 

Ces prix sont fixés chaque année par le Conseil de la Communauté pour certains produits ( dont la liste 

est annexé au règlement (CEE) n° 3759/92. Le prix de retrait est fixé sur la base d'un autre prix, le 

prix d'orientation, lui-même défini à partir « de la moyenne des cours constatés sur les marchés de 

gros ou dans les ports représentatifs au cours des trois dernières campagnes de pêche». Les produits 

concernés sont essentiellement des espèces industrielles. 
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Lorsque le cours des produits concernés se situe en-dessous du prix de retrait conununautaire, l'OP 

retire le produit du marché et verse une indemnité au pêcheur concerné. Cette indemnité, financée par la 

Conununauté, est dégressive en fonction des apports. Plus les quantités retirées du marché sont 

importantes, moins l'indemnité est élevée. Et cette indemnité est nulle quand les quantités retirées du 

marché dépassent 14 % des quantités annuellement mises en vente. 

2 - Les prix de retrait autonomes. 

Ce prix est défini par l'OP avant le début de chaque campagne de pêche. Se trouvent concernées des 

espèces dites «artisanales», du type limandes soles, tacauds, grondins ... Le prix de retrait autonome 

doit alors satisfaire certaines conditions définies par la réglementation conununautaire. Ici également, 

lorsque le cours du produit concerné se situe en-dessous du prix de retrait autonome, l'OP retire le 

produit du marché et verse une indemnité au producteur concerné, égale au prix de retrait autonome. A 

la différence du prix de retrait conununautaire, ici, la Conununauté ne prend pas entièrement en charge 

l'indemnité versée: l'OP doit participer financièrement à la mise en oeuvre du prix de retrait autonome. 

3 -Les prix de retrait librement fixés par les OP. 

Dans ce cas, la totale liberté de l'OP a pour contrepartie l'absence d'engagement financier de la 

Conununauté. De plus, dans ce cadre, l'OP ne peut guère espérer obtenir d'aide auprès des autorités 

publiques nationales: le droit conununautaire de la concurrence encadre très étroitement l'octroi des 

aides publiques nationales, posant conune principe la non compatibilité de ces aides avec le marché 

conunun ( article 92 CE ). 

Quelque que soit le type de prix de retrait mis en oeuvre, l'OP a toujours pour mission de fixer la 

destination des produits retirés du marché, de manière « à ne pas entraver l'écoulement normal des 

produits en cause » ( les produits retirés ne doivent pas par la suite entrer en concurrence avec des 

produits similaires ). Les produits retirés peuvent ainsi être distribués gratuitement à des oeuvres de 

bienfaisance ( Restos du Coeur ... ). Ils peuvent aussi être utilisés en vue de l'alimentation animale. En 

réalité, le plus souvent les produits retirés sont dénaturés, rendus inutilisables. D'où le gaspillage 

inévitable, induit par le système des prix de retrait. 

134 



Dès lors, Le rôle de l'OP est bien sûr de limiter tarit que possible les retraits des marchés. Mais ces 

dernières années les difficultés du secteur de la pêche et notamment la chute des cours ont amené les OP 

à retirer du marché des quantités parfois importantes de produits de la pêche. 

C'est pourquoi, afin d'éviter le gaspillage résultant de retraits massifs des marchés, le règlement (CEE 

) n° 3759/92 définit des aides au stockage visant comme leur nom l'indique à financer le stockage et 

parfois la transformation de produits de qualité qui, on l'espère, pourront trouver par la suite être vendus 

à un prix satisfaisant. Ce système ne connaît cependant qu'un succès limité, les producteurs estimant 

que le montant de ces aides n'est guère incitatif. 

D - Les normes sanitaires. 

Les produits de la pêche sont des produits particulièrement fragiles, périssables. Il apparaît essentiel de 

garantir leur qualité, leur fraîcheur, pour la santé du consommateur et donc pour le revenu du pêcheur. 

Pour celà, des directives ont été adoptées notamment en 1991 17
, ayant pour objet de fixer les règles 

sanitaires régissant la production et la mise sur le marché des produits de la pêche. La France disposant 

déjà d'une réglementation en ce domaine, depuis 1973, a publié en décembre 1992 des arrêté dits de 

«mise aux normes». Les établissements de mise sur le marché (criées, ateliers de mareyage) ont dans 

ce cadre dû se moderniser. Et désormais, ces établissements doivent obtenir un agrément avant de 

pouvoir exercer leur activité. 

La mise aux normes a nécessité la modernisation des installations de mise sur la marché dans le golfe 

normano-breton: on peut citer l'exemple de la criée neuve de Granville où il est également prévu de 

réaliser à compter de 1997 la modernisation et la restructuration de sept magasins de marée pour un 

coût de 5,5 millions de francs. 

Une directive communautaire fixe également les règles sanitaires régissant la production et la mise sur le 

marché des mollusques bivalves vivants. Cette directive prévoit que les mollusques bivalves vivants mis 

sur le marché doivent provenir de zones de production bien spécifiques et, lorsque celà s'avère 

nécessaire, passer par un centre de purification ( zone A : pas de purification requise; zone B : 

purification légère; zone C : purification intensive; zone C : milieu insalubre ). Et les autorités 

nationales devaient définir ces zones , au 1er janvier 1996, ce qui n'a pas été sans difficulté. Pour la 

Basse-Normandie, les arrêtés de classement ont été publiés le 8 février 1996 : on peut citer comme 

17 Voir notamment la directive du Conseil du 22 juillet 1991 fixant les règles sanitaires régissant la production 
et la mise sur le marché des produits de la pêche, JOCE n° L 268 du 24 septembre 1991, p. 15. 
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exemple, la zone des îles Chausey et nord de Granville classée en A, alors que la baie du Mont Saint

Michel se trouve classée en zone C. 

La description de l'application du droit communautaire dans le golfe normano-breton permet ainsi de 

souligner combien le paysage des pêches françaises se trouve étroitement modelé par le cadre juridique 

communautaire. Qu'il s'agisse de l'activité en mer, de pêche proprement dite, par le biais de mesures de 

gestion de la ressource, ou à terre par le biais des mesures structurelles et des mesures d'organisation 

des marchés. 
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LA COQUILLE ST-JACQUES EN RADE DE BREST ET LE DROIT 

137 



La chute vertigineuse et brutale de la production de coquille St Jacques en rade de 
Brest depuis la fin des années 50 s'illustre en deux chiffres : 2200 t. débarquées durant l'hiver 
1958/1959 ; 25 t. pour celui de 1983/1984. Ce déclin semble dû aux effets conjugués d'un 
hiver 1962/63 particulièrement rigoureux et d'un accroissement mal contrôlé de l'effort de 
pêche sur le gisement. La menace de la disparition pure et simple d'une pêcherie jusque là 
fiuctueuse et les bouleversements économiques et sociaux qu'elle entraînerait a imposé aux 
différents acteurs de la filière de salutaires réactions 1. 

En premier lieu, les manques de rentrées sont palliés par une diversification des activités et un 
report de l'effort de pêche sur d'autres espèces (pétoncles et huîtres plates de dragage). Cela 
permet, pour un temps, de maintenir un niveau d'activité suffisant bien que réduit. Ces 
perpectives encourageantes seront malheureusement rapidement mises à mal par la raréfaction 
du pétoncle noir et surtout par l'effondrement des apports d'huîtres plates attaquées par une 
parasitose persistante. Par ailleurs, tandis que les débarquements de coquilles se font toujours 
plus rares, les réponses apportées ne s'attaquent pas à la racine du mal. 

Au problème posé, les années 80 apportent des solutions innovantes de deux types : 
institutionnelles et techniques2

. 

Les premières qui visent à stopper la détérioration des apports naturels, renforcent le cadre 
juridique de gestion de la ressource. Les secondes posent les conditions d'une recrudescence 
de cette ressource par la mise en place de programmes scientifiques de « repeuplement » et de 
« surpeuplement » des gisements. Ceux-ci, qui empruntent aux techniques aquacoles, soulèvent 
par leur mise en oeuvre des problèmes juridiques notamment quant aux conditions 
d'occupation du domaine public maritime (DPM). Il font apparaître un certain nombre de 
lacunes du droit positif actuel face à ce type particulier d'exploitation, les stratégies employées 
faisant également largement appel aux techniques de pêche. Il existe donc ici, entre les deux 
domaines traditionnellement opposés de la pêche et ·de l'aquaculture, une sérieuse convergence 
d'intérêt. Cette complémentarité pour être réellement efficace nécessitera la résolution de 
quelques difficultés juridiques. 

Le cadre pertinent pour réglementer l'exercice de la pêche et de l'aquaculture à 
l'intérieur de la zone de pêche communautaire est celui de la Communauté Européenne. 
Compte tenu des remarques précédentes, on notera que les deux domaines d'activités sont 
confondus au sein d'une même politique commune des pêches. Cette dimension 
communautaire de la politique de l'exploitation des ressources halieutiques est reconnue, en 
droit interne, par deux lois du 22 mai 1985 et du 3 juillet 1991 qui modifient le décret du 9 
janvier 1852 sur l'exercice de la pêche maritime. 
Le règlement (CEE) du Conseil du 20 décembre 1992 institue un régime communautaire de la 
pêche et de 1' aquaculture. 

1 La production de coquille St Jacques de la rade de Brest durant la campagne 94/95 s'établit à 135 t.. 
2 « Management alternatives for a recovery of fishing activity : the case of scallop fishing in the bay of Brest » ; 
J. Boncoeur, O. Guyader. CEDEM Brest ; document dactylographié présenté à la 7eme conférence EAFE ; 
Université de Portsmouth, RU. ; 10-12/04/95 ; p.6 et s. · 

138 



Sur un plan juridique l'exploitation de la coquille St Jacques en rade de Brest s'exerce donc 
par référence à deux régimes juridiques distincts dont les caractéristiques alimentent les deux 
parties de cet article. Une première consacrée à la pêche, la seconde à l'aquaculture. 

JJLAPECHE 

Le dispositif de conservation et de gestion des ressources est fondé sur des règles fixant les 
conditions d'accès et d'exploitation dans les eaux relevant de la souveraineté et de la 
juridiction3 des Etats membres (schéma ci-contre). Toutefois, l'initiative nationale est 
largement préservée en matière de conservation des « stocks strictement locaux » dès lors que 
les mesures envisagées ne s'appliquent qu'aux pêcheurs de l'Etat concerné. 

Sans doute existe-t'il à l'intérieur de la zone de pêche communautaire un principe 
d'égalité d'accès de tous les pêcheurs ressortissants des Etats membres. Toutefois ce principe 
est tempéré par un régime dérogatoire, formalisé dans le traité d'adhésion à la CEE du 
Royaume-Uni, du Danemark et de l'Irlande du 22 janvier 1972. Ce régime a été pérennisé par 
les règlements « pêche » successifs de 1983 et 1992. Il demeurera en vigueur jusqu'au 31 
décembre 2002 et peu d'indices laissent penser qu'il puisse être fondamentalement modifié à 
l'échéance fixée. 
Le régime dérogatoire permet à l'Etat membre de réserver à ses ressortissants l'accès à une 
zone de pêche qui peut s'étendre jusqu'à 12 milles de ses lignes de base (ce qui correspond à la 
largeur de la mer territoriale) sachant que les pêcheurs des autres Etats membres peuvent 
conserver certains droits de pêche au titre des relations de voisinage. Cette éventualité qui 
demeure assez exceptionnelle4

, ne concerne pas la rade de Brest. 
Les pêcheurs français conservent donc - pour l'instant - l'exclusivité d'exploitation des 
ressources de cette zone. 

Pour ce qui concerne la gestion des ressources, le pnnctpe de la compétence 
communautaire est clairement établi. La politique commune des pêches (PCP) institue 
cependant une « délégation de compétence » au profit de 1 'Etat membre. Le règlement 
« pêche » de 1992 autorise en effet les Etats membres à « prendre des mesures de conservation 
et de gestion des ressources dans les eaux sous leur souveraineté ou juridiction, pour autant : 

- qu'elles concernent des stocks strictement locaux ne présentant un intérêt que pour 
les pêcheurs de l'Etat membre concerné, 

-qu'elles s'appliquent uniquement aux pêcheurs de l'Etat membre concerné» 

3 Jusqu'à la limite des 200 milles l'Etat exerce sa juridiction. Quant à la souveraineté: en deçà des lignes de 
base, les« eaux intérieures» font partie intégrante du territoire national, au-delà et jusqu'à la limite des 12 
milles, zone de la mer territoriale, l'Etat est souverain nonobstant la reconnaissance d'un droit de passage 
inoffensif aux navires étrangers, enfin dans la Zone Economique Exclusive (de 12 à 200 milles), l'Etat ne 
dispose« que» de droits souverains aux fins d'exploration et d'exploitation des ressources naturelles du fond 
de la mer, de son sous-sol et des eaux swjacentes. 
4 Ainsi, la pêche de la coquille St Jacques demeure autorisée, en France, aux pêcheurs belges, britanniques et 
néerlandais, dans les zones de 6 à 12 milles des secteurs Mer du Nord et Manche-Est et ce, sans limites de 
capture, ni en quantité ni dans le temps. 
Du fait de l'instauration d'une politique de gestion nationale des ressources de cette zone applicable aux seuls 
ressortissants du pays, cette «liberté» a pour effet d'instaurer un régime d'exploitation inégalitaire entre 
lesdits ressortissants et leurs voisins étrangers. 

139 



Bien qu'il soit difficile d'appréhender cette notion de «stock strictement local» ainsi que les 
conditions de la délégation de compétence qui y sont associées', on admettra pour simplifier 
qu'il s'agit : 

- de stocks compris à l'intérieur de la bande des 12 milles (ce qui suppose que ces 
stocks soient délimitables, donc qu'ils soient sédentaires et cohérents), 

-qu'ils échappent au système communautaire de gestion (TAC et quotas), 
- qu'ils ne soient pas accessibles aux pêcheurs étrangers en vertu des relations de 

voisinage. 
Ces conditions sont donc particulièrement restrictives. Elles semblent cependant s'adapter de 
façon remarquable à la plupart des gisements de coquilles St Jacques6 et notamment à ceux de 
la rade de Brest. 

L'essentiel de la réglementation de la pêche de la coquille St Jacques est donc d'origine 
interne. 

Depuis la naissance du volet «ressource» de la politique commune des pêches (1983), la 
gestion doit naturellement se conformer aux objectifs de cette politique et les mesures adoptées 
ne peuvent être moins rigoureuses que celles qui sont prises au niveau communautaire. En 
outre la délégation de compétence ne dispense pas l'Etat qui en fait usage, du respect des 
normes techniques adoptées au niveau communautaire. 

La seule règle communautaire qui s'applique de façon spécifique à l'exploitation de la coquille 
St Jacques est celle de la taille minimum fixée à 100 mm7

. 

Al Le cadre juridique de l'exploitation de la coquille St Jacques en rade de Brest 

L'exploitation de la coquille St Jacques est soumise aux conditions générales d'exercice de la 
pêche maritime fixée par le décret-loi du 9 janvier 1852 et par un certain nombre de décrets 
pris sur la base de son article 3. Elle obéit également à des règles particulières fixées par arrêtés 
ou décisions administratives. Le plus souvent, elle est soumise à l'intérieur d'un gisement 
classé aux règles d'exploitation spécifiques de ce gisement. 

•tes conditions générales d'exploitation de la coquille St Jacques sont déterminées par 
décret. , 

- un décret du 25 janvier 1990 fixe les conditions générales de gestion des 
ressources de la mer côtière. Ce décret permet notamment au ministre chargé des pêches de 

5 « Le partage des compétences entre 1 'Etat et la CEE en matière de gestion des ressources de pêche côtière » ; 
O. Curtil, mémoire de DESS. 
6 à l'exception des gisements Mer du Nord et Manche-Est situés entre 6 et 12 milles où la troisième condition 
n'est pas vérifiée. 
7 Règl. n° 3094/86; annexe 3 
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soumettre l'activité à un régime de licences lorsque la pêche d'une espèce présente un risque 
de surexploitation8

. 

Le principe en a été effectivement adopté par un arrêté ministériel du 13 septembre 1993. Une 
délibération du comité national des pêches maritimes et des élevages marins9 rendue obligatoire 
par arrêté ministériel10 porte création et fixe les conditions d'attribution de cette licence de 
pêche de la coquille St Jacques sur les gisements classés. 

-un décret du 11 juillet 1990 règle l'exercice de la pêche maritime de loisirs. Il 
soumet ce type de pêche aux règlements applicables aux pêcheurs professionnels. 

* les règles particulières applicables à la pêche de la coquille St Jacques sont au 
nombre de trois : 

-une décision du 25 septembre 1990 du (défunt) Comité Interprofessionnel de 
la coquille St Jacques et autres pectinidés (CICOJAC) fixe à 10,2 cm la taille minimale de 
pêche dans le secteur compris entre le méridien de la Hague et la frontière espagnole, 

- un arrêté ministériel du 23 mars 1980 interdit la pêche et le débarquement de 
la coquille St Jacques du 15 mai au 30 septembre sur le littoral compris entre la frontière belge 
et la frontière espagnole. Le débarquement de coquilles décortiquées est interdit en toutes 
circonstances. 

-un arrêté ministériel du 17 janvier 1984, réglemente les conditions d'emploi et 
les caractéristiques de la drague à dents. L'usage de la drague à dents n'est autorisée que dans 
les zones désignées à cet effet par le préfet de région. Un arrêté du 28 octobre 1986 fixe pour 
la région Bretagne quartier par quartier la réglementation de cet usage. 

* Le mode de gestion le plus fréquemment adopté sur le littoral français et celui qui est 
en vigueur sur le gisement de la rade de Brest repose sur la procédure du classement. 
Le classement d'un gisement peut être considéré comme une mesure cadre de gestion de la 
ressource qui permet aux autorités professionnelles et administratives d'adapter au cas par cas 
les contraintes d'exploitation dans le respect des dispositions généralement applicables à la 
ressource 11

. 

8 Il l'autorise également à fixer des prélèvements totaux de capture et à les répartir par zones géographiques, 
par types de pêche, par groupement de navires ou par navire. 
Cette procédure jamais utilisée en rade de Brest pour la coquille St Jacques n'est pourtant pas rare. Voir deux 
arrêtés ministériels ; arrêté du 30-09-92 (J.O. du 4-10-92) fixant des quotas de capture de coquilles St Jacques 
dans les eaux sous souveraineté ou juridiction françaises à l'est du méridien de Barfleur; un arrêté du 4/10/93 
(J.O. du 10-10-93) fixant des quotas de captures de coquilles St Jacques sur un gisement classé aux abords de St 
Malo. 
9 Délibération n° 11193 du 20-09-93 
10 Selon la loi n° 91/411 du 02-05-91 relative à l'organisation interprofessionnelle des pêches maritimes et des 
élevages marins en son article 5, les délibérations des organes dirigeants du Comité national et des comités 
régionaux nécessaires à la mise en oeuvre des dispositions internationales, communautaires ou nationales 
relatives à la protection et à la conservation de la ressource, peuvent être rendues obligatoires par l'autorité 
administrative. 
Les comités n'ont plus, en principe, de pouvoir réglementaire. En pratique jusqu'à ce jour, la décision 
administrative rendant obligatoire la délibération semble n'être qu'une pure formalité. 
11 La demande de classement vient des professionnels eux-mêmes, dès lors qu'ils constatent que le gisement est 
en état de surexploitation. La procédure suivie repose sur l'application des dispositions d'un décret du 12 juin 
1969. L'arrêté de classement du directeur régional des affaires maritimes intervient sur proposition de 
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Un arrêté du 6 juillet 1964 porte classement des bancs coquilliers de coquilles St Jacques, 
praires et pétoncles de la rade de Brest. Il délimite très précisément les limites de la zone de 
classement12

. Son article 2 précise que toute demande de concession d'établissement de pêche 
à l'intérieur de cette zone est irrecevable. 

Toute sortie de zone du périmètre de classement fait l'objet d'une procédure parallèle de 
déclassement 13

. 

A ce jour aucun gisement important de coquilles St Jacques n'échappe au classement. La 
procédure qui met en place les mesures générales et particulières d'exploitation des gisements 
ne concerne que des gisements classés. 

BI Réglementation de la campagne de pêche de la coquille St Jacques en rade de Brest 

La pêche des coquilles St Jacques en rade de Brest obéit à un ensemble de règles qui vont du 
général au particulier. 

Sur les bases légales et réglementaires décrites précédemment, le préfet de région (PR) 
prend un arrêtë4 qui fixe les conditions générales de la pêche de la coquille St Jacques pour la 
région Bretagne sur les gisements autres que celui de la baie de St-Brieuc (licence spéciale de 
pêche obligatoire, respect du calendrier des pêches fixées par les instances professionnelles). 
Ce texte rappelle la réglementation en vigueur (taille minimum, caractéristiques et usage de la 
drague à dents, interdiction de débarquer des coquilles décortiquées, ... ), ainsi que les sanctions 
dont sont passibles les contrevenants (suspension immédiate de la licence), sans préjudice des 
poursuites pénales qui peuvent être engagées. 

Sur l'ensemble de ces points l'arrêté initial renvoie à des arrêtés particuliers. 

A ce stade, l'initiative des mesures de gestion revient à la profession. 

En pratique, la licence en ses différents éléments est élaborée à l'initiative de la commission 
spéciale « coquillages » du Comité Local des pêches maritimes et des élevages marins 
(CLP:MEM). Celle-ci fait un ensemble de propositions concernant le nombre, les conditions 
d'attribution et la contribution financière exigée pour cette licence. Ces propositions sont 
soumises au conseil du Comité Régional des pêches maritimes et des élevages marins 
(CRP:MEM) qui délibère, le cas échéant, après discussion au sein de la commission régionale 

l'administrateur des affaires maritimes du quartier au vu du procès-verbal de la commission de visite de 
création instaurée à cet effet, après avis du Comité Local des Pêches et de 1 'IFREMER. 
11 Certaines zones de la rade de Brest interdites au mouillage, dragage et chalutage sont constituées en réserves 
coquillières par un arrêté du même jour. 
13 Pour exemple : un arrêté du préfet régional n° 24/90 du 27-10-70 (La procédure de déclassement est décrite 
dans la note itûrapaginale n° 24) 
14 Arrêté du préfet de région (PR) n° 126/92 du 28-10-92 modif. par Arr. n° 105/93 du 1-10-93 
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spécialisée. Dans les faits, les conclusions de la Commission locale sont purement et 
simplement entérinées. 

* Plusieurs arrêtés relatifs à l'organisation de la campagne de pêche à la coquille St 
Jacques qui rendent obligatoires les délibérations du Conseil du Comité Régional des pêches 
maritimes et des élevages marins : 

- une délibération porte création et fixe les conditions 
d'attribution de la licence spéciale de pêche aux coquilles St Jacques en rade de Brest1s. 
Les conditions d'attribution ont été modifiées et renforcées en 1994. Concernant les 
caractéristiques des navires ; ceux-ci devaient être initialement (1993) d'une jauge brute 
inférieure ou égale à 10 tx. Les nouvelles règles prévoient une longueur maximale de 11 m. et 
une puissance inférieure à 150 kw toutefois, lorsqu'une de ces deux conditions n'est pas 
respectée mais que le demandeur justifie d'une antériorité de pêche, une dérogation peut être 
accordée. En outre les demandeurs doivent veiller à ce que les conditions réglementaires de 
commercialisation soient respectées. 
La délibération fixe, par ailleurs, les conditions particulières d'exploitation du gisement : les 
caractéristiques des dragues (maximums : 18 dents, ouverture de 180 cm, maillage de 85 mm, 
poids de 125 kg), leur usage (une drague à la fois ; une drague de rechange arrimée), les 
conditions de débarquement des coquillages (lieux prévus par arrêté du préfet du Finistère16

). 

Ces conditions peuvent être complétées par des dispositions particulières et provisoires 
d'interdiction d'accès à certaines zones17

. 

- une délibération fixe le nombre de licences spéciales délivrées, 
soit 90 licences pour la campagne 95/96 18 

- une délibération fixe la contribution financière pour 1' attribution 
de la licence spéciale : de 300 Fr à 900 Fr selon la puissance du navire (6 catégories)19 

* Un arrêté20 réglemente la pêche en plongée des coquilles St Jacques en rade de Brest 
(pêche de loisir en apnée). Les jours et heures autorisés sont identiques à ceux prévus pour les 
professionnels. La limite autorisée de pêche est de 15 coquilles par personne et par jour. 

* Des décisions du Président de la Commission « coquillages » du CRPMEM fixent, 
sur avis du CLPMEM, le calendrier de la pêche pour la campagne à venir. 

15 Arrêté (PR) n° 116/94 approuvant délib. n°37/94 du 20-08-94 
16 Arrêté (PR) n° 92/109 du 20-01-92 
17 Arrêté annuel du préfet de région (n° 02/94 du 12-01-94) interdisant la pêche des coquillages dans la zone de 
Lauberlac' h/Rozegat 
18 Délib. no 49/95 du 18-10-95 
19 Arrêté (PR) n° 149/95 approuvant délib. 29/95 du 11-07-95 
20 Arrêté (PR) no 126/94 du 13-10-94 
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* Traditionnellement, un arrêté du préfet maritime de l'Atlantique autorise l'accès et la 
pêche à la coquille St Jacques dans une zone interdite (notamment le goulet et l'avant-goulet 
de Brest)21 

Le système de gestion qui vient d'être décrit de façon sommaire, est désormais bien rodé et 
semble donner satisfaction aux différents acteurs. Pour autant, cela n'empêche pas de 
s'interroger sur quelques uns de ses aspects, ni d'imaginer des solutions alternatives. 

Cl Eléments d'appréciation du système de gestion en vigueur 

Basé sur l'attribution d'une licence dont les conditions d'obtention sont notamment liées à la 
taille et à la puissance du navire ce système pose plusieurs problèmes. 

Un point contestable est celui de la modification fréquente des caractéristiques que 
doivent respecter les navires. Elle impose aux pêcheurs des contraintes pesantes, notamment 
quant à leurs prévisions d'investissement. Surtout, cette méthode de gestion réduit les 
possibilités de polyvalence des navires. La pêche à la coquille St Jacques n'est qu'une activité 
complémentaire des 90 unités licenciées22

. Ces navires sont conçus pour différents types de 
pêche qui nécessitent chacun des caractéristiques particulières. Il est certain que la limitation de 
puissance imposée pour la pêche à la coquille St Jacques peut handicaper sérieusement ces 
navires pour leurs autres activités. · 

En second lieu, ce système semble exclure toute autre méthode de pêche que le 
dragage. Or il en existe d'autres. On pense notamment à la pêche sous-marine. Le caractère 
accessoire de cette méthode d'exploitation paraît évident ne serait-ce qu'au regard du saut 
culturel que sa mise en oeuvre présuppose. Les aptitudes physiques et techniques très 
particulières qu'elle nécessite ne plaident pas non plus en sa faveur. Aussi bien, il n'est pas 
question de remplacer une méthode par une autre, mais d'imaginer que différentes méthodes 
puissent cohabiter à des échelles différentes. La pêche sous-marine présente l'avantage non 
négligeable d'être notamment une pêche parfaitement sélective qui préserve la qualité de la 
ressource tout en étant respectueuse de l'environnement. La remarquable efficacité de ce type 
de pêche est, en outre, démontrée chaque jour par l'usage qu'en font les fraudeurs patentés. 
Il ne serait pas absurde d'imaginer que le CLPMEM puisse délivrer, sur demande, quelques 
licences de pêche professionnelle. La difficulté tiendrait sans doute à la mise en oeuvre de 
contrôles de débarquement. Cette difficulté qui existe déjà pour les navires de pêche auxquels 
la licence est attachée (la licence étant attribuée conjointement au propriètaire et à son navire), 
sera d'autant plus grande lorsque celle-ci ne concernera qu'un individu isolé. 
Cette pêche ne pouvant se pratiquer sur calendrier, c'est la méthode des quotas qui devrait être 
mise en oeuvre. 

En effet, une,autre façon d'aborder la question de la gestion des ressources qui ne 
s'attache pas aux méthodes de pêche (ni aux caractéristiques des navires) est de s'intéresser 

~ 1 Arrêté (Préfet maritime) n° 86/94 du 19-10-94 
22 En valeur, la Coquille St Jacques représente environ 3,5% des débarquements de pêche de la rade (hors 
algues). 
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directement aux captures23
. Au lieu de faire porter les droits de pêche sur les navires, il est 

possible de les appliquer à la ressource prélevée. Les pêcheurs intéressés se voient attribuer, 
dans le cadre d'un prélèvement global fixé annuellement, des droits individuels de capture (ou 
quota individuel de capture) qu'ils gèrent à leur guise avec le matériel de leur choix, sous 
réserve du respect des conditions générales d'exploitation de la ressource. 
Cette autonomisation des droits d'exploitation d'un stock entraînerait, une fois encore, une 
difficulté accrue des contrôles si la liberté était étendue au choix des jours et heures de pêche. 
Un tel système de gestion impliquerait donc qu'un calendrier des pêches soit maintenu et que le 
conditions de débarquement soient rendues plus restrictives. 
Quant à la question des critères d'attribution des quotas, elle pourrait être réglée initialement, 
par le traditionnel privilège des antériorités de pêche. Celui-ci permettrait également de 
renouveler annuellement ces droits individuels, solution plus souple et plus ouverte que celle 
qui consisterait en l'attribution de droits pluriannuels. 

Le contrôle des pêches est du ressort de l'administration des Affaires Maritimes dans le cadre 
de ses pouvoirs de police des pêches côtières et estuariennes. Celle-ci ne dispose sans doute 
pas de moyens suffisants pour assumer sa tâche de façon entièrement satisfaisante. 
L'organisation professionnelle, pour sa part, veille avec un intérêt soutenu au bon déroulement 
des opérations, dans le respect des règles. L'arsenal des sanctions professionnelles est 
suffisamment dissuasif (suspension ou retrait immédiat de la licence, non-renouvellement 
éventuel) pour inciter les pêcheurs à la prudence, sur un site somme toute peu étendu. · 

W AQUACULTURE 

Face à la raréfaction de la ressource, l'Etat, la regiOn et le département financent des 
programmes de restauration des gisements. Le gisement de la rade de Brest constitue un des 
objectifs des 9 et 1 Oèmes contrats de plan. On distingue deux phases pour deux approches 
successives : 

- La période 1983-1988 voit la mise en oeuvre d'un programme de repeuplement qui 
vise à remonter le stock reproducteur à un niveau tel que le processus naturel de recrutement 
soit réenclenché. Ce programme s'accompagne de la production de post-larves en écloserie 
(située au Tinduft) puis de juvéniles en structures d'élevage en mer. Il s'agit d'une opération 
dont la nature paraît essentiellement d'intérêt public qui vise au maintien voire au 
développement d'une activité emblématique de la rade (même si celle-ci reste marginale sur un 
plan économique)24

• Un programme parallèle de déterminisme du recrutement initié par 
l'IFREMER démontre que 80% de la variance du recrutement de la coquille St Jacques est 
soumise aux conditions météorologiques. Ces conclusions inciterons les différents acteurs à 
réorienter leur démarche vers des expériences de semis-recaptures. 

-Durant les années 1988-1993, ces opérations se déroulent selon deux variantes: 

- le « surpeuplement » qui consiste en semis diffus de juvéniles sur les 
gisements naturels afin d'en accroître la densité ; 

23 voir note infrapaginale n° 8 
24 «L'économie de la rade»; J. Boncoeur, R De Penanros, J.L. Le Boulc'h; CES-CEDEM, UBO, Faculté de 
droit et des sciences économiques, 1995, p. 180. · 
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- l'« aquaculture extensive» qUI est une opération de serrus sur 
concessiOns. 

Ces stratégies nouvelles soulèvent, sur un plan juridique, plusieurs interrogations. 

Al L 'aquaculture extensive 

Le sol des eaux intérieures et de la mer territoriale fait partie intégrante du Domaine 
Public Maritime (DPM) et toute occupation privative du DPM nécessite un titre précaire et 
révocable d'occupation. En l'espèce, il s'agirait d'une concession d'exploitation de cultures 
marines (CECM). 
La plupart des gisements coquilliers situés dans des espaces favorables au développement de la 
coquille St Jacques, c'est à dire présentant de bonnes protections naturelles, bénéficient d'une 
procédure de classement. L'aquaculture extensive qui exige les mêmes facteurs de 
développement a pour vocation de s'emparer des mêmes espaces d'où de prévisibles conflits 
d'usages en cas de succès de la méthode et notamment lorsque les concessions seront 
attribuées à des particuliers. 
Ces inévitables difficultés ont été jusqu'à présent éludées, l'ensemble des zones concernées 
ayant - à l'origine - été concédées à des comités locaux dans un but expérimental. Ainsi en 
allait-il des concessions attribuées en rade de Brest. 

Le CLPMEM du Nord-Finistère.est devenu concessionnaire de trois parcelles; le« Caro» (50 
hectares), « Lauberlac'h » (180 Ha) et Rozegat (323 ha). Ces concessions ont aujourd'hui 
expirées ou sont abandonnées. 
L'attribution de ces concessions situées à l'intérieur de la rade sur un site entièrement classé, a 
du être précédée du déclassement des parcelles concédées25

• Cette procédure, identique à celle 
du classement, fut initiée à la demande du CLPMEM26

. 

La CECM est particulièrement mal adaptée aux exploitations de type extensif (de 
plusieurs dizaines, voire plusieurs centaines d'hectares). 

Le point le plus critiquable semble être celui de la tarification de la redevance fixée par un 
arrêté ministériel du 14 juillet 1989. Ce texte conçu par référence à la conchyliculture 
traditionnelle, a pourtant vocation à couvrir tous les types d'aquaculture. Les critères de 
tarification sont établis sur la base d'une nomenclature très réductrice. Ainsi l'exploitation de la 
coquille St Jacques est incluse dans une catégorie « autres coquillages » à tarif unique sans 
qu'une distinction soit faite quant au mode d'exploitation envisagé. 
En conséquence, la concession de « Lauberlac'h » qui ne bénéficiait pas de l'exonération 
habituellement accordée aux exploitations de type expérimental, se voyait également refuser 
par 1' administration fiscale la réduction de tarif appliquée aux exploitations de type extensif 

25 On peut penser qu'une demande de déclassement d'une zone contre l'avis du CLPMEM aurait bien peu de 
chances d'aboutir. Celui-ci n'y serait en principe favorable qu'à la condition de trouver un intérêt direct à 
l'opération ou s'il s'agissait d'une zone naturellement improductive et donc défavorable à toute forme de 
développement de la coquille St Jacques. Il s'ensuit que les exploitations commerciales dans le cadre d'une 
concession semblent devoir pour l'instant être réservées à des structures collectives (professionnelles ou non) 
regroupant pour l'essentiel des pêcheurs. . 
26 Par exemple : arrêté n° 24/90 du 19-01-90 portant déclassement du banc du « Caro >> 
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pour la raison que l'arrêté ne prévoyait pas la coquille St Jacques au titre des activités 
susceptible de bénéficier de cette réduction. Le CLP:MEM du s'acquitter contre toute logique 
d'une redevance annuelle exorbitante calculée sur le tarif de 9,79 F l'are. Cette politique 
incohérente sera parfaitement dissuasive. Le CLPMEM renoncera à ce mode d'exploitation. 
Il conserve aujourd'hui le site expérimental de« Lauberlac'h » sous forme de« cantonnement 
de pêche » (mais sans qu'un statut ait été formellement établi). En réalité cette zone interdite 
de pêche par arrêté du préfet de Région27 est rendue exceptionnellement accessible par 
décision du CLPM à raison d'un prélèvement annuel de 200 kg de coquilles St Jacques par 
pêcheur titulaire d'une licence28

• Ce prélèvement vient compenser partiellement la 
« contribution volontaire» (6000 Fr) acquittée par le pêcheur au titre de participation annuelle 
au programme de développement29

. 

L'exploitation de la coquille St Jacques sur de vastes étendues pose, par ailleurs, un 
problème délicat de surveillance. Les exploitations expérimentales de la rade de Brest ont 
confirmé la grande vulnérabilité de la ressource face aux prédations frauduleuses 
(particulièrement celle des plongeurs sous-marins). Les autorités de police ne disposent 
manifestement pas des moyens nécessaires pour faire face à la situation et la mise en place 
d'une surveillance privée serait économiquement intenable. 

BI Le surpeuplement 

Cette stratégie utilisée sur le gisement de Roscanvel peut se comparer à celle du pacage 
marin30

• Elle s'installe dans un contexte de vide juridique. Sa mise en oeuvre soulève des 
problèmes d'un genre très particulier. 
Le législateur semble avoir eu l'intuition de son développement lors de l'élaboration de la loi 
du 22 mai 1985 modifiant le Décret-loi de 1852. L'article 3 nouveau stipule (point 14èmc), 
qu'un décret, le cas échéant, vient déterminer «les conditions ... de reconstitution des 
ressources de pêche et d'enrichissement ou de repeuplement des fonds». Aucune disposition 
de ce type n'a été prise à ce jour. 

Le problème posé, compte tenu du coût des lâchers et de ceux qui le supporte, est celui de 
l'existence de droits de recapture des animaux lâchés sur un gisement naturee1

. Ce gisement 
occupe une partie du DPM, dont l'usage privatif sans titre est prohibé. Puisqu'il est impossible 
sur un gisement « surpeuplé » de faire la part entre la coquille d'élevage et la coquille naturelle 
c'est à dire de séparer ce qui ressort des domaines respectifs de la pêche et de l'aquaculture, 
puisque d'autre part, 1' opérateur pour rentabiliser son investissement initial doit bénéficier 
d'une garantie d'accès privilégié au site de lâcher et puisqu'enfin il n'existe dans cette matière 
aucun titre autre que celui de la concession (totalement inadaptée en la circonstance), les 
intéressés sont d'évidence face à un casse-tête juridique ! 

27 Voir note n° 17 
28 Pour la campagne 95/96 le CLP:MEM autorisera 3 prélèvements de 200 kg. Il s'agit, en fait, de nettoyer la 
parcelle de ses « vieilles » coquilles. 
29 Cette contribution fixée par délibération du CLPMEM est rendue obligatoire par arrêté du préfet du 
département. Arr. n° 94-0095 du 20-01-94 
30 ou sea-ranching 
31 D'autres Etats ont tenté de trouver des solutions à cette question. On citera l'exemple du« Severa! Order » 
britannique dont le titulaire dispose de droits exclusifs de pêche sur une zone définie. 
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Le dispositif de gestion par classement des gisements permet toutefois d'éluder la 
difficulté. 

La création d'un régime de licence spéciale d'exploitation des gisements classés moyennant 
paiement d'une cotisation, permet, par une adaptation simple de ses modalités de mise en 
oeuvre, de trouver une solution. 
Ainsi l'opération de surpeuplement du gisement de Roscanvel fondue dans l'ensemble des 
expérimentations menées sur la coquille St Jacques en rade de Brest, trouve dans le CPLMEM 
un opérateur unique. La totalité des pêcheurs titulaires d'une licence de pêche sont directement 
et solidairement impliqués dans ces opérations, donc, l'accès au site de Roscanvel n'est pas 
réservé, il ne se distingue pas de l'accès aux autres sites de pêche. 
Le mode de financement est celui d'une contribution volontaire32

• 

II n'est pas évident que le consensus qui entoure les opérations de la rade de Brest puisse être 
répété en d'autres lieux. En effet, le schéma décrit plus haut ne peut fonctionner que si les 
conditions précises qu'il impose sont respectées, c'est à dire s'il y a identité de personnes entre 
pêcheurs (détenteurs d'une licence) et « aquaculteurs » (opérateurs du programme de 
surpeuplement). Qu'une partie des pêcheurs renonce à l'opération et les difficultés juridiques 
surgiraient aussitôe3

. 

La raréfaction de la coquille St Jacques en rade de Brest a certainement eu pour effet positif 
une mobilisation des énergies afin de trouver des solutions alternatives. Les diverses opérations 
menées conjointement par les professionnels de la pêche et l'IFREMER n'ont sans doute pas 
donné à ce jour tous les résultats initialement escomptés34 et pour cette raison n'ont pas pu 
réellement entrer dans une phase de production commerciale. 
Par leur mise en oeuvre, ces opérations marquent néanmoins l'irruption d'un nouveau type 
d'exploitation des ressources de pêche caractérisé par une grande incertitude juridique. Une 
méthode hybride, a mi-chemin de la pêche et de l'aquaculture, c'est à dire de deux activités qui 
obéissent à des systèmes juridiques très différents : système réglementaire du côté de la pêche, 
contractuel en matière d'aquaculture. 

II est peu probable que les conditions particulières qui ont permis la mise en oeuvre des 
opérations de repeuplement de la rade de Brest puissent être généralement exportables. D'une 
façon générale, le développement de l'exploitation des ressources d'élevage en pacage marin 
passera par la mise en forme réglementaire d'un droit de recapture privilégié des animaux 
lâchés sur des sites ouverts (quelque soit l'expression juridique de ce droit). L'autorité 
réglementaire s'est vu reconnaître compétence par le législateur pour tenter de régler cette 
question. Il serait opportun qu'elle s'y attache au plus vite pour prévenir d'inévitables 
difficultés. 

32 Voir note infrapaginale n° 29 
33 A moins que le CLPl\ŒM ne fasse de la participation au programme une condition d'obtention de la licence. 
Mais le pourrait-illégalement? 
34 Voir pourtant cette revue dans l'article« pêche)), la progression régulière des apports de coquilles St 
Jacques(+ 118 %) depuis 1990. 
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LETTHE DE .\f. CA~~ING AU PRINCE DE POLIGNAC 
DU 28 FËVRIER I825 

Foreign Office, February 28, r825. 
~fon Prin<:t', 

Yr1111' E:-.;rt'lknr.v wiil I trTJst do mc the justice to beiicve that the 
intrr\'al whi·~h h;L~ C'lapst'd since our last Conference, on the so long· 
litigat!'rl ~nhj~"ct f)f tiJI' Ovstrr Fisherics, has not hecn an intcrval of 
nrglig('nre or of ncC"dll'ss rfc~b.y. On the contrary it has bcen employed 
in rnlkcting- m<~tl'rials for the final opinion, which I am now to have 
thr honor to :uJnottncc to Your Exccllcncy on the part of my Govern· 
mrn t. of wh ir:h m:ttrrials a portion was to be sought through repcated 
rcfcrcncr·s to th1· Law :\clvisers of the Crown, in mattcrs both of civil 
and mnnicipal hw: and anothcr portion through inquiries addresscd 
to rvcr.v Cn!'tom lfnttsr·, and indecd every Port throughout the whole 
Circumfrrrncr nf tlH' United Kingdom. 

It is onl)· within thcsc fcw days that the la~t of thcsè'"returns have 
comP in. ·. · • · 

Tltr mrrc:•pnndC'ncC' which Your Excellency has in the meantime 
carrier! on with .\fr. Planta·explains by what insensible ~radations 
and hy what tlnf()rcsrcn tnrns of argument, a question whtch at the 
outsct appean:d ~o ~ilort and simple has grown into one of perplexing 
ditlicultv and m:u.~nitudr. 

Thr cli<.:rtl<;~Îilll arnS(' fr~ltn the squabblcs of a few fishermen about 
the limir.~ of a particnlar bed of oysters. But by process of time and 
of rcasonin~-:, tlt<' wholc of the fisheries of both countries; and what 
is still more irnp'lrl :tnt the first princip! cs of Maritime Law as respccting 
fisllcriC's ;tlld tnritnrial jurisdiction, have been brought within the 
range nf the di~.cussion ; and must be affected by the decision of it. 

NeitiH'r is tllcrr' ~tny bJarne justly attributablc to cither Party for 
these extr~tordinary variations; still Jess any prcsumption of incon· 
sistcncv (:L" \'our Exccllcncy secms to intimate in your Ietter of the 
6th of ·occcmber to :.rr. l'lanta) to be derived from the readiness with 
which thosc who wrrc charged with the negotiation on the part of 
Great Britain, have adcptcn in different stages of that negotiation, 
different, and indct'd opposite schcmes of scttlement. ·. 

On the contrary, tite !'pirit of accommodation which has pervaded 
the wholc cliscTission on our sidc (and 1 have no doubt also on that 
of Your Excrllency and of Your Government) sufficiently accounts 
for the~ fac-ility with which various suggestions have been adopted 
at· first sklit with f:t\·our, which subsequent examination, and new 
lights, h;t\.<' shown to be impossible to bn reduced into practice; and 
which havr·. on tilat acconnt only, bcen after full discussion unwillingly 
abandonr.d. 

For the b~ttcr ill11stration of this statement, it may be advisable 
to rccapitubtc shortly the successive stages of the whole transaction. 

It onginatcd in a complaint of the French Govcrnmcnt, "that certain 
bcds of oystcrs in the Ch;wncl betwcen the coast of Normandy and 
Brittany and the lslr. of .Jersey", allcgecl to have been, time out of 
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m:r~n. t ht· prnprrt y nf Fran cl', lirst by right o{ prior occupation ; next 
b\· the haht t nf a~sidttntts cùltivation and carl' "had bren invadcd 
1>\· th·· fi•dwr:nrn nf lnsl'\'. \Vhich lishcrmcn' not contcntccl with 
ci.lintittt: :t r:r.:ht ()f p:utiripàtion in the fruits and profits o{ that oystcr 
iisltt·r~· ILI(l fmthrr. hy tltcir mode of t•xcrcising thrir assumccl right, 
cnm:nitt.-d w:1"!'' IIJ•nn till· o~.:ster bcds; rendrring void thcrcby the 
dfPrts nf Frc:nrlt ind11st ry, and spoiling even more than they brought 
a wa \'. 

ln titis c·nrnpl.1int an· rompriscd two distinct allegations which it 
is Îl1lJ'flr!ant to ~·:p:tratc•; tilt• first, that of a daim of exclusive propcrty 
on t !Il· part nf Fra !lee ; tIll· second, that of a misconcluct on the part 
of till' l\riti::-11 fic;ltcrmc•tt, in rni:-;ctsing thr pmpcrty which they considen!d 
tlwmsl'h·,·..; t'lit tt kcl t•> ::-!tart•. 

\\ïtlt tc·.:.:.•rcl !Cl tl\1.' rLtims of propcrty, it is aclmittetl on ali hands, 
that tilt• ().\·,r··r-lwd, ~() ··birnerl lie lwvon.l a maritiml' lt•ague from the 
co;t't nf Fra wc·. T\\'" ktgucs, irull'c-d: i~ the distance tu which France 
is ol,li:..:t·d tfi l"nf'n:-c to t·xtcncl hrr jnrisdiction, for the purposc of 
brim:!n:..: t h··m "tt httt lwr mnt roi. Now it is plain that nothing but a 
clc~in· to c-onnliat,· t''lntlir·ting intcrrsts, and to !>ring th~ dispute to an 
am ira hl<- dt·•ï"i"n. 11J'fltl it:-; o\\'11 limited grounds,_ without stirring much 
wickr rpll'~tion~. <·ottld han· iJHiuccd the British rÙ•gotiators,m·t!rlooking 
(~o l<n1:..: :ts it ·.\":\:· not hrPttt.:ht forwanl as a sul'J!'tantive ancl promincnt 
point nf rli,.,·'!:'"lil:tl t !tt• nntrnahlent·ss. in points of principlc, of a claim, 
to t•:xtrncl tnritnrial ptrisdictinn 0\'l'r the sca bcvond the limits, which 
the gt!ncr:d n~:t;.:1· of nations ha:. assignecl to it ;. tn go at once into an 
cxarninat1ort nf till' f:1cts nf the Gl!'l', with a dc:sin~ to arri\·e at a practical 
rc!llt'l 1\·. 

The hct-. nf thr t·:t~t·. :t:-; statl'cl h\' the French Govcrnmcnt, are 
COil(n.trcl h\· till' :tlltll!lrt!ics of JcrSC\' .. 

lt is rlt-.twd !hat France,· in j>oint of fact, has enjoycd that 
pn·nccupanr\· whil'h slw a\'Crrccl, or at !cast that shc h;ts cnjoycd it 
UI1CJ11C':'trnrwd. lt is a~st:rtl'rl that, for a scrit!S of yrars, the fishcrmen 
of .Jrr:.-cy kt\'t' tn·•Jttc•ntrrl the oy5trr-hank in question, ha\·e cxplored 
its tn·a~un·s. ~nnH~tirncs atone, :>nmctimes conjointly, with the l•rcnch 
fisht•rnwn ; and tltat no fault was fonnd with their frequentation o! the 
spot. until Lttcl!': wht·n the French Go,·e~n!nent, insti~atccl by thl.! 
tlshcrmcn .-,f c ~r;cn\·ille (in rnnscqnencc probaoly of the squabblcs that 
had occurr<'<l het\\·c·rn. them ancl the tishcrmen of Jersey), rcsolvecl to 
makc an rffnrt to appmprbtc the wholc to French use. 

The charge nf \\'aste and spoil, brought forwarcl a~ainst the Jersey 
fishcrmrn, i~ also posi t Î\'cly rlcnicd : but it must be admittcd th at the 
French ha \·r prod ucccl nn t IH'i r part, copies of very salutary regulations 
for. t hr n!·strr fisher~· llff the coast of Nonnandy and Bnttany, whilc 
the ~t;tk~ nt ,lrr~,.,. lt:t\'(' nnt pmclncrd any cqui\·alcnt proof r,f the 
lik1~ rare· llf' ... tnwt'rl "~1 ! h•· t't~IH'f'!' in question on thcir part. 
- This .Himls~H)'t \\'r\1 at lcast show t.he candour and fairnc~.s with 
which it lias h1·•·n intcnclcd tn im·cstigatc the mcrits o{ the •Jispute, 
on the part nf tlw l~ntish (~o,·crnmcnt. 

For the s~'!tkmcnt of this dispute, att<l for the avoidance of {utun~ 
conflir.ts lwt\\T<'n t !11· ri,·al parties of f1shenncn, it was proposed by 
France t hat t wn lr·a.t.:tH·s ~hou let lx~ assignccl, by mutual agreement, as 
the limit of t hr !"<'"l'rrt i,.,, ovstcr fishcries of Gram·ille on the one hand, 
and of Jcr~ry on thr otltrr·: or that, in such parts of the intervcning 
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c! · · . ., ' :'' •.•:rr1· nqt altng~thcr four leagues in breaclth, a line drawn 
t: · ··:·· · tlw midcllr~ nf the Channel shoulcl be the tine of demarcation. 

>·: :.:.,~ ('(jtJicl hr: fairr·r in appcarancc thân' this proposai: and there 
\n :··,·nrr!iPr~l\- '''.ï'IY di..;po~ittntl on the part of the British ncgotiators 
t(!. <nJ'f it. ~t:hjc·r·t only fo l':~ t'IH'iously necessary condition that the 
t,.,.,, !1-:tt;llc'' tlllt" :t~~ic.:nrcl to Jersey should be fmmd to comprise an 
cqttif:d,:•· p••rtinn nf tlw r:ont<'str.cl lishcry. But it was hardly to be 
CXJ)('<'t•·d til;1t tiiC'_\' •.hnttld a~..:n·c~ to adopta regulation which should 
Ica,.,. :1" !rh- r ,,,. wl:nl,~ ()f t l11• fi~h on the French sidc of the li ne of 
d('lll:t: , . .,, '"11. 

~~~w!:. ''!''~'' ''''''!l'Il',. tn 1<'1'!'1'\', ,,·as ascertained to be the effcct 
o( t !··· ": nj,,.;,·c! di\ï'-111'!. · -

l.l"''· .: .. , .. d,.,n,,.,". t! '-'a". that the range of the riiscussion was 
JH't''''.tnh· .,,.,,~,.,:,.ri. l! · .• ,, ... "'''L:.t..:rsted bv Your Exccllcncy that therc 
rni:.:

1
·: '"· "! 1

;, • ':':-tn ft:-hni<·, on the éoast of England, whic.h had 
lw•": "':t,·t,•h!. !th:·· this of France, bevond the rccognized limit of 
t 1'!·:·· • ·l :!1 i '~''"'Let in11 fl\'1'1' t Ile sc a, bv "ancirnt usage,· or by graduai 
l'w·· .. " '·n,.nt . ·"'" t h:tt an aJ,!'rc~l'mctit which shoulci sanction thosc 
"~···:·" ·•r ''~~~''"·"·lllt!t';tts. :11 tlt~· same time that it assif!ned to France 
a ~·:r;-d,,·ti''" '''-lt'JJdJnL: ln two lcagur.s instea<l of dnc, off th~ coast 
of \··n~l:tttd~· :rr11l !:tJtt;,n~·. ,,.n,Jid 1><~ efjual and cr-tuitable compcnsating 
tn t l11· "'·~tt-r fi:-! l" ri•·, n(. EngLtncl in general, the concession made to 
Fr:Jnr•·. :rt tliC' ..:i11t::i•· 1'\jll'll"~' of .krsr\'. · 

llw •·n•Jttiril's '' llir·l! \\Tf'l' :-t'l nn font in con~rqttcncc of this sug
.l.:<'"tinn :111' ...... 1 ha'.•· --:lie!. onl~· just tcnninatcci.Thc rcsult of them 
is r l1:1 t t lw··,. i:' "" '·lll'it npl'JIÎn~ for a compensa tory arrangement. 
Till' .,,·~t,•t ft:-lll'rtc•, nf tl11· l'nitccl Kingdom arc, for the most part 
witl1i:1. n,·,·b. and h:trhntJrs or llc~adland~. un'lucstionahly within the 
ran:.:•· ,.f JJtll·nntc· ... t•·d tnritnrial dominion. If thcre he anv instances 
h<~yoncl t Ït:tt rant..:c. "·c· ha\'(' JH•ither the prctension nor the wish to 
protc·c·t thc•m h~· ''ÎI'tdattlJIIS cqtJi,·alcnt to thosc which Your Excellcncy 
has l'rnpn"t'CI f•1r tIll' .1ppropriation to France of the fishery nca.r jersey. 
'a'011 .1:-c· \\ï'lroJnc· tn ... h:1n· witll us in anv oystcr banks which wc may 
fn·~r·:•·:n lH·:·(lnd t lw rr·cnr.:nizr(l lirnits of our natural jurisdiction. 

lt :nil"""' tltat if""<' Wt!rl' to concede the appropriation which Your 
l·:xc·c·lknn· rcrptirl':- rJtl t l11• ~ide of )crsr.v, wc shoulcl make that con
crssiol~ g-ratoiiiitl;;l~·. and in ordt•r to makc that gratuitous concession 
wc· 11111~t C01lS<'IIt to rkpart from the generally recci,·cd principle of 
territorial jmi.;clic·.tilln ; :nHI to rccognize an exception to that general 
princ:iplt• prl'gnant wit 1t consequences, the extcnt of which it is not 
eas\' tn fnr!'q·c. 

Hut c\·c·n if "·r· \\'t'rr disposcd to make this concession from me~e 
urbanit\· and ~.:n0d rwi;::hhomhood it is not in our power to makc 1t 
t:flcclulli, (nr ~·nrtr pttrpnsc·. whcther as regards our own execution of 
what wc· c:ilnnld :-tipnhtc, 0r as regards the force of th<it stipulation 
as a~;tin:>t nt.ltrr l'nw:·r~. · 

Ariel f"tr~t :ts tn the· lattn proposition. 
England and France undoubtcdly ha\'c the right and the power 

to come t0 an ar.:rrcrnr.nt that, so far as relates to themselvcs they 
will ahmgatr. in the who le or in part, that' ~ncicnt principle of law 
by which thr maritime h~aguc, the portée tl" canoa (or by whatever 
definition it mav hr th011t.:ht expr.dient to describe it) is cstablished 
as the mcastm' élnd r~:f('nt of a nation's dominion from its own shores 
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c··· ... ·· ~···.t tlw\· ma\' a~ret: each to respect in the other gcncrally, 
, ..... · .... ,. ~l"'t·t!ic ln:-;Llnt:t' an assumption of dominion in the sea at 

.t.. .:.:tT, t11·1·nt~· lc-;tgll<':-. distance from the coast of the assuming 
1'. 

t ;.,.,r :a::···"m•·nt cot~lcl only be mutual and reciprocal. I~ could 
0· · · · ····d •':trh t o t hl' ot hcr. 1 t coule! ha\·e no effer.t on the nght of 
t'··:·· ;·.,rti•·s. If ''ï' \\'l'rt' to undcrtakc that the fishcrmen of Jersey 
~!:···:· t :tn ln11:..:('r frl'tpi('llt the ovstcr bank in mid-channel betwecn 
th.:· !:-:l.tnrl .11t1l th\' French coast, there would he nothing- in that 
ur<t 1•·: .. tanrlilll: tlt:ll \\'ottlcl prl'clu<lc the lishemwn of the Netherlands, 
for Îll"i :t:w•·. frorn nccup~·ing the position, which British subjects had 
ht·•·!: •1irt·r·t··d tn r!'lincp1ish. lt mav be ans\n~rcd that the geographical 
di<.t:•c·· "' till' :\ctlwrlanrls is a suOkicnt surety against the itl\'asion 
of:'··· ... ,,,.r h:tnk:-: off C:tnrak from that quarter. 1t may be so. But 
th:1: : 1•' ·i~~•·s not ,·an· til!: principlc. And, supposing the wider stipu· 
);,•: .•.. ·.,·lticl, Yf)nr Excclll'nc~· proposcd, · comprchcndin~ the whole 
o:· .:.,, ,,,,,.j ... ··1 tl~t· l'nitc·d Kingclom, to ha\·c bccn adopted, the intcr
k· · ···· "' th•· J),ltr!J mit:ltt han! beet~ as positi\'c in fact, as their 
r: .. · :" illtn!,·n· j, in principlt·. for the disturbancc of the sc\·eral 
~:": ·· :~"''~"P'dj, .... \\'lticlt FratH"l' and England ·wcrc thus a~recing to 
51.""::~· to t':trh ntllf'r. . ' .. ., 

>·.:·· r,,.o httndr···l ~·,·ar:- agn England ancl._the L·nited Pro\'inccs 
t't"' ·. '·"'!tTd throq:._:lt :1 tcclinu:-; 01n<l cornplicatt·d twgntiation to a~ccrtain 
t!~·· ·;;,~!lf, .tnrl· if !'t""''ihlt• to come tn somc' unclt:rstanding, asto the 
P' ::c: :c·;tl 1'.\f'ITi"'' ,( lislu·r~· on l'ach otlwr's coasts: the fruitlcssness 
of th:t! ;J•·::"ti:Jtinn ,.,tahli~ltcd thl' con\'iction that t.l.wre is nothinr.: 
Iw::n1:•i ':t:Hl < l'rt:tinh'. nnt hi11!-: in coutran!ntion to) the general principlc 
of !il'· 1.:1'-" ,f \'atinq:-; tlt:tt r;u1 be safcly, or con\'enicntly stipulated 
IIJ'":l 'i:•· -.tthic·c·t. 

l~tt! 1 i!.t\·,. ~aiti tlt;tt nur n\\'n dc:~ire to <.'xr.cute whatc·vcr wc might 
ag!·,.,. r". :n tlw :--c·n._,. nf tlw propo~al~ suggrstr.d by \'our Exèellcné:y, 
\\'Cll:l•: ,.\·~·~~ \\'itl1 tiH· lll':·t di:--po,itinn in the world he found to he wholly 
pm·.,·r ! ......... lï1< prinriplc·s nf nur municipal law are as adverse to such 
a t'"·::~·· :1~ t lw ~:c·JH•r;ll prÎIH'iplt• of th<.• Law of ~at ions. 

'.'.·,. ·.,·ill "IIJljlO"t' that. st·tting a~id<• ali nhj<~ction to the novclty of 
tit{· .. :·:·:uJt:t·mt·nt .1nt\ to tlw ~.:ratuitousm•ss of tlw conccs~ion. W<.' ha.ci 
co1•·•·:1t!'d tn admit that tl11~ French dominion hy !\t~a sltouhl extcnd 
to t w11 lt·:u.:tw:-. on tIll' cna~t nf :\ormancl\· and that tite Briti~h Gov<.·rn· 
mc:1t l!:ul.. in p11r~rra111··· nf this admission, givrn ordcrs to it5 subjccts 
to n·~J•<·rt thi:-; ,,."·.f\omininn of Frann·. a.nd to ahstain fr~m fishing 
within tltn~t t \\'() lt·a:.,:lll'.' of t 111~ Fn·nch coast. 

Orrlns do nnt f':":C'f'l\tt• thcm~ch·<·s. and for the t•nforcrmcnt of anv 
orckr. i.mnnr·tin.t.: a ~anilirt' nf inttT<'St on tlw part of thosc who arc to 
olw~· it. th•.· -;anctiorl of o.;oml' penalty for disobcclicncc is ncccssary. 

H1tt !'··· t•!·•·'<·nt ... tak ··f tlw English ~tunicipal Law afforcls no such 
sn.nct!nn i11 :1 ra~<· nf t hi:- nature·. ancl nothing but a. new sta.tute, made 
cxprr~;;l\· ffll' fht· p11rJ'fl:-><'. cnuld ~-:ive cffcct to the supposcci stipulation 
of tl11· <.,,n,·r·n tion. 

1 lc·a \'(' tn Yn11r 1·::-.:cl'lknr~· to jud~e. with what grace a British 
Mini,trr C011lcl !'~'"!'"''' tn l'arliamcnt a Bill for abroga.tin~ pro ltmto 
thC' t.:t'r1''ral prinriplc'' of maritime law in orclcr that he might be enabled 
to makc to Franr.r. anrl tn t·nforre against British suhjects whcn ma.de, 
a gr:ttllitnus and rrncnmpt•nsatrcl côncrssion. 
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J( ':•:··:>· ~~·YC"·":u~· tn '.lhst~n·p that the difficulty which I here 
st:1: · ·· ····: · :11:1 tn .tri>-" nr1 til(' c;uppnsition of a C01WC7tlio1l betwccn the 
twc· ·· ....... 1•·nt:;, "''tdd apply with tcnfold force to an ordinance 
of · · · ·'~' 1 1 <~Cl\'c•mnwnt. Indrr.cl an orciinancc which should by the 
m~ · "··t:• nf th:lt \,m·rrnmcnt, extcnd the territorial jurisdtction 
of .. ,,r:1 nrw tl) twn lrac:ncs from the coast, would be such an 
a~.;·. ... ··: .1. l'r,,,·c·r tn cnntrol international law by municipal regu-
lat: · • ... dr! nnt f:til to abrm ali nations navigating any of the seas 
b\· · ·> 1nritnn· nf Frann~ is boundccl. 

· T: · ·· ···:!:t~inn tn \,·hi!:h wc· an' hrought by ali thesc facts and rcason
in~~' · . : :··~ï :-tfrairi. nnt more qtisfactorv than that a.t which the British 
and : '··' .:: nr·(:nti.<ti<~t1" :Lrri\'l·d in the~ Ï7th C:cntury. 

Tilt' ~n::· "( l.:t._,. i:-; ckar and gl'TH'ral, and its obligation is admittcd by 
ali 11:1.!: ·:·· •. 

It :·" ~-·.:·:;···'''tl" tP ~IJ:d.:l' <:ut:h r.:encral prcscripti\·c authority for any 
parti:•i .. :": 1· •ttp"··:tr~· .1ch·anta(!l'. 

Tl:·· n:· ·: r:·.~·· 111 '\·l,ic:lt 1t Wc1trlcl not be utt<'rly unsafe to do so, would 
be,, .. , :·~ ... ·:·~··', t·.,,, 1'<1\\C'I'~. ita,·in~ ;til intcrest exclush·e of all third 
p;trt: · . :., ~!:·· ;t"i'lt 1<' lw aclju~tecl, should be able to"acljust that point 
hy :: ...... _,: :t·~d c''l''i,·:tl•·nt cnrH·e>-~ion~. a c;t~c in which the danger of 
the ,.. . .... : .. nf ,1. dt'\·i:tt inn frnm rstablishrd law \VOU Id be justifieci by 
sor~· .... "'~i.tt•· :uh·.1nt.l!..:<·. ~n clc:trl\' and so CC')Uallv affccting the 
sul·· .. :· 1 •nth <'nuntïi<·~ that the lcgh-;Jaturcs of bath 'might willingly 
IC'11': · : .. . '!·! tn carr~: till' compact into execution. 

}:·: · .:·· •n!<·~tinn tlll\\' lwfnn· th<' British Go\"crnmrnt is one of 
uni1:····:· ·.l ,-,ilcc·-:..:iotl: ;,·nd a C:OilCl'S!'ion of' till' most objcctionablc kinci, 
as i:1· .. .-., .. :1:.: tlw ~:1crifirc of a principll~. 

C:·.: .... ''~c'"'' ··irrum~tancl's and aftc•r the fullrst and most dispassionatc 
comic:,·: a::,.,:. "''' ~c·c· nn l':\CII~c for conscnting- to admit a deviation 
from tl1c· t:•·!~··ral rule- .. which fixes the limit of• a country's territorial 
ciominin:t ,,,·,·:· tlw ~ra at tlw di~t;tnce of one league from its coa.~ts. Ali 
hc\'nnd :' :t! iimit i:-; npcn :'<';t, a ~<';t which is open to France indeed as 
wcll.1.' ~(1 !·:p:_:l.utcl. hut wllich it is not in the power of any partial agree
ment tn ~h,:t tn l·:n~!and w!Tilt• it is open tt> France. 

\\l;.-,t ït'·rn.u''" let iw C'nn.,idcrrri i!", \\'hdhcr wc mav not be able to 
cli\"<'!'! ,.,,r ini11t 11.,,. ni tlw nn;kr banks which lie bëtween the coast 
of Fr,,:,,-,. :t.ncl tlw r .. !ancl nf icr~ •• , .. at a ~rratcr distance than a mari
time ·:···::·:<· frnrn hntli, nf ~~;nw tÏ{ its allègcd incon\"cnicnces, by rcgu
latin:..: : ::,• c:irc·c·t inn ci( t l1at cntcrpril.t' on th<' part of the people of jersey, 
whici1 ·.···· :::\\'!' nnt !!tt• l'''\\'l'r (if we had thl' ri~ht) cffcctually to restrain, 
and ~··: :·:,:.:in:.: a ft<'ld cd cnrnmnn inclu:;tn· a· source of common profit. 

\\· .. · ..... ·Yillin:.: fnr !l11" pmpo~c to adop"t anv r<'gulations which ·may 
'Jw ~l!:..':..'•'"!•·cl ln 11:- :1:- •"qwclil'nt. fnr the pn'!'t'r\·ation ami impro\·crncnt 
of a ::::i•.·:·::. \\'!tielt t Ile· !'1"hnnwn of both conn tries will ha,·c an rqual 
inll'rt'"' ·" :•:·,·-:,·n··· :1ncl illlpr•n·, .. 

(Signcd) GEORGE CA!'<l!'<liNG. 
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Annexe Il 

lîw Ft t'tH lt 1 ;,,,·nttmc·ttt 11nifonnly n·-.pt·ctin~o: tlw <·xclu-.,ivt· rit:l1t 
"f ti-.,ltin;.: ott ll~t· }':Lit llf British subjt·cts, witltill tlw distanco· Il( 1!111" 

:tlai'Îilt' lc•.tt.:ll•', frn111 till' ,·nast uf til\· Hritislt JH''"'·~-.ions. ;Ls wc·ll .Ls 
llw t'Xt ltJ-.,t'···· ri.L:ht nf -.,ucla lislll'rit·s on tltost• coasts. I'Xrt'l'dill:..: tlt.Lt 
distann·, futltH!c-d on l~oyal 1 Îtartt·r .. \cts of l'a!'liamc·tlt, pri\'atc· :.;r:lltt .... 
l)f ittlllll'llllllLd u-.,.~1.:1'; .Lild tlw Hnti~.h c;f)\'l'l'lllllt'lal lwÎIIJ..: .Lil:\ÎIIII ... tir 
act fu;, ards lh.tl nf Fralli't' ill a spin/ uf /Jt:r/t"cl rcrz}ruuty ·L' Il''!"'' t ... 
thc·-.,c· mattt·rs. 

l>ilft-r•·nn·._ lt:n·ing :u·i-.,·n .Ls to tlw •·xtt-nt and limit:-; "f tlw l't'~'l"'rt\· 
nf Fratll'l', in till' li-.,lll'rio·s of Llllcak and (~r:LII\'ÎII•·. wlairla IJ.n··· lt·d 
tn frl'qllt'llt tlj ...... ,.lt ... Întts and contt·-..ts lwtwt•t·fl tlw '-llh)'·t:ts ,,f tlw tw" 
countric·-.,. :-inn· tl11· \'t·ar I:-\Iq. ·., 

Tht· l'ndn-.." l'lt ·n·~ 
:\rtick. 
:'t'ttlt--.. thl' limit nf ttw Fn·rwh 11\"-..tl·r ri ... lwr\' (11 lw llllt' JllaiÎI!t' lt-.L;.:Ilt" 

;dllll.t:' tlw coast:- of ::\ormandv gt•tÏt·rall\·, !mt. t\yo maritw lo·.L:..:u•· ... fn •rn 
off liant· dt· ( ·artnd to nif ·I.in~-:n·\'ill~· ;LtJd .... " 

.\rtic!t- .!. 

!J.H .. \Lq' t'IIJ..:.L! . .:r:- t!J.ll 11.~1·-.. '-Uhjc·ct-., ... f,,LII ;dl'taitl !t••lll 11-.,f,int..: 
within tlw limih .lf,,,.,.m,·ntiont·cl. · 

:\rticf..! J ... 
:'dtlt•:-; tlw lirnit f11r tlw fi..,fwrv round tlw j-..!and of (;tll'rtlt'st·\·. l•·r ... c·\· 

and :\ldnm·~· ;Lt on•· marinc· kagw· gt'tll'rally. but tlw c·xdu-..i\:,. Ï1:-lwr\· 
round .J nst·~· .Lt two marint· kagul's. 

:\ rticll'. 
11.~1 Cil. ~la.j . .J. t•ngagl's that flis ~ubj,:ct~ -..hall not fish within 

the abovt· limit~. 

AIIIIC:.W Ill 

l'our copie con fornw. 

L'.\tnha!'--aclt'ur de Franc''· 
Le i'RI!'\ïE liE .I'oLIC!'\.\r·. 

LETTRE Dl' PRI::\C.E DE POLIG:"AC :\ ~1. CA~:"J::\(~ 

Dl. Il! SEPTE~IBRE 1~24 

Let trc con tl den tielle 
à ~f. Canning. 

l'i·clwrics de Granville. 

:'rf onsicur. 

Londres, 1<' r6 <:<'ptc'mhn' 
IS2-t. 

Tout en respectant les motifs qui ont engagé messi~urs Planta et 
Hobhousc à retarder la conclusion de la Convention que j'avais l'espé-
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rancr. de signer dans la Conférence que j'ai eue hier IS septembre avec 
ces deux messieurs au Foreign Office, je ne puis vous dissimuler que 
cc retard m'a autant étonné que contrarié; j'avais déjà donné connais
sance ;'1 mon Gouvcrn<>mcnt nes clauses de la Convention, ainsi qu'elles 
avaient c't{~ arrêt{·r.s dans lr.s deux dcrnièrr.s conférences : mon GoU\·rr
ncmrnt r.n avait paru satisfait. f•t j-:.- lui avais annoncé officiellement 
que la sig-natnrP dt· h Convention dt•\·ait avoir lic:u hi<>r 15 du mois. 

~L~L l'lanta l't HobhousP m'ont dcmand(· si la wnvc·ntion dont il 
s'agit (:tait applicable :"1 toutf's lt·~ pc.":ch<·rics c·n général situées k long 
des céJtcs cl1: la France 1'1 dt· I'Anglr·tr•rrr· . .Je n'ai pu I']IH' les n·n\'oyer 
à la lecture des artiC"+s dr· la omvention qui détr:rmitwnt les limites 
respr·ctivcs des pi-dt<'S des dt·ux pays srlon la nature dr. ces pêchl's, 
soit qu'elles conœrnr:nt les huitrc:s, moulcs, ou autres coquillages, 
soit qu' r·llcs concern('n t lt· poisson qu'on pen t désigner sous 1<: nom 
de poi=-son de passage (floating- fish). Or V. Exc. sait que ces articles 
ont (·tt': l'objf't rif' longur·s discussions. 11ue leur rédaction a souvc·nt 
(·tt'· changée· f't modilit:<~. f't tpu: lt·ur st·n~ (à ce qu'il m1· J~lrait) JW saurait 
être~ obscur. 

~f.~l. l'lanta et Hobhousf' m'(mt dit qtH' puisque cette convention 
t·mhrassait en gt~néral toutes les pêcheries qui ~c trouvent plac;ées le 
long- dr.s côtf's cie France ct n'Angleterre, il était nécessaire, avant 
cie la conclure, d'examiner jusqu'à quel point elle pouvait affecter 
les pt"-d!l'ries anglaises 4e harengs situées le long des eûtes de Norfolk, 
nw dnunant l'n mi!me temps lecture d'une'pétition adressée au Gouver
nt:nwnt anglais au mois de novcmbrt! 1~19 (c'est-à-riirc il y a pres 
d(' cirvJ an!') par le~ pi!clwurs anglais dt•s côtes de Norfolk, C')Ui réclament 
lc privilèg1· ~xc!usif de pêcher le hareng jus'lu 'à quatorze milles en 
plein,.. m•·r, f't fjUi SI" plai~nent d'agressions que des pëchcurs frant;ais 
aurait·nt commises à cc·ttc époque le long de leurs côtes. Je ne fais 
aucune ob:wrvation sur cet examen tarcHf des intérêts cics pêcheurs 
de ~orfolk. ')Ui t·st cause du retard qu'éprouve la conclusion cie la 
convention ; hif~n que cf's intén;ts aient pu être depuis longtemps 
discutés, je ne prétt·ncis pas riire que, même à l'époque avancée à . 
laquelle se trouve la nt~gociation, il n'en faille point les prencirc en 
considération : néanmoins, V. Excellence ne sera pas surpnse de mon 
propre étonnement, en voyant surgir une difficulté de cette nature 
à l'occasion d'un genre d'intérêt pour lequel on avait stipulé, dès le 
principe même, dans la discussion des articles de la présente convention 
où sc trouvent expressément spécifiées les deux natures de pêches 
dont elle a en \,Ic de régler l'exercice exclusif le lon·g des eûtes des 
deux pa)•s respectifs, savoir: celle des huîtres, et celle de tout autre 
poisson désig-ne en anglais sous la dénomination de " ftoating fish " ; 
depuis cinq mois que nous nous occupons de la rédaction de cette 
convention, nous avons sans doute eu le temps cie peser la valeur de 
chacun des articles qu'elle renferme, et Votre Excellence me rcncira 
la justice de croire que dans la marche de cette négociation, j'ai cherché 
avec la plus grande impartialité à garantir les intérëts raisonnables 
des pêcheurs des ·deux nations. 

Je dis raisonnables, parce que je ne puis supposer que Votre Excellence 
reconnaisse comme telles les prétentions des pêcheurs de Norfolk de 
pêcher exclusi\·ement le hareng à la distance de quatorze milles en 
pleine mer; cette prétention, \"tl les limites étroites dans lesquelles 
sont renfermées les mers européennes, serait plus absurde que celle 
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que faisait valoir dernièrement la Russie dans l'immense :\1er pacifique, 
dans laquelle, si je ne mc trompe, elle prétendait sc rendre propriétaire 
exclusive d'une étendue de mer de plus de cent milles à partir de ses 
côtes. V. Excellence a justement réclamé contre cette prétention, ct, 
d'après ce qu'elle m'a fait l'honneur de me dire, elle a obtenu que la 
Russie restreindrait ses limites maritimes à la distance de deux lieues. 
j'observerai en outre, quant à ce qui concerne la pêche des harengs, 
que ces poissons, qui descendent des mers septentrionales vers des 
mers plus tempérées, y arri\'cnt en telle abondance, qu'ils couvrent 
la surface de l'cau à des distances de plus de douze et quatorze milles, 
et que. quand même, tous les pêcheurs réunis des trois l{oyaumes de 
la Grande- Bretagne et de l'Irlande ne s'occuperaient exclusÏ\·emen t 
qu'à ce genre de pêche, ils ne pourraient prendre la dixième partie de 
ces poissons \'oyageurs ; à l'absurdité de la prétention se trouve donc 
jointe l'impossibilité de la réaliser. 

Reste à examiner les plaintes formées en 1819 par les pêcheurs anglais 
de ~orfolk contre les pêcheurs français; ici, d'après l'exposé des faits 
tl'is qu'ils m'ont été pn;sentés par ~l.JL Planta et Hobhouse, je ne 
puis m'empêcher de croire que les pêcheurs français n'aient été dans 
leur tort; j'ai demandé ;1. ces ~1essieurs si de semblables agressions se 
sont renoU\·clées depuis cette époque, ils n'on't pu mc donner aucun 
éclaircissement sur ce point ; dans tous les cas, je va~J en écrire à mon 
Gou\·crnement, et <lésirant, aussi bien que V. Exc., que dans des ques
tions de la natüre de celle dont il s'agit ici, les deux nations montrent 
la bonne intelligence qui règne entre Elles, en sc pla~·ant, autant que 
po~siblc, à l'i·gard l'une de l'autre sur un pied de parfaite réciprocité, 
je l'inviterai, jusqu'à ce qu'un arrangement définitif ait été pns entre 
les deux pays, à donner les ordres les plus positifs pryur qu'il soit défendu 
aux pêcheurs français de s'approcher pour la pêche du poisson de 
passage (floating fish) plus près des côtes d'Angleterre que ne le font 
les pêcheurs anglais des côtes de France. 

je ~mis réellement désolé d'importuner encore V. Exc. en remettant 
de noU\·eau cet te affaire sous ses yeux ; mais Elle sent de q ucllc im por
tance est la conclusion de cette convention pour les malheureuses familles 
qui souffrent depuis cinq ans sur les côtes de Granville par suite de 
la dévastation de leurs propriétés. je dois dire cependant que la Confé
ren,;c que j'ai eue hier ne sera pas sans quelque résultat heureux pour 
leurs intérêts, puisque M.M. Planta ct Hobhouse touchés de leur posi
tion, et comprena~t qu'elles ne devaient point être victimes d'un retard 
impn!vu dans la conclusion définitive de·la Couvention. ont senti qu'il 
serait juste de leur appliquer provisoirement le bénéfice des articles 
de cette même com·cntion, et m'ont promis d'agir auprès du Gom·ernc
ment -anglais dans le but (le faire donner l'ordre aux pêcheurs de l'îlt> 
de jersey de s'abstenir de pêcher en de<;à des limites de deux lieues. 
à partir des côtes de France, dans lesquelles limites sc trouvent plad·l's 
les huîtrières de Gram·ille ; je mc suis alors engagé, de mon côtt·. à 
in\'itcr mon Gou,·erncmcnt à retarder provisoirement aussi \'efkt de 
l'ortlonnance relati\·c aux pêcheries de Granville, qu'il a\·ait cu origi
nairement l'intention de soumettre à l'approbation du Roi. en cas 
que les deux pays ne pussent tomber d'accord sur la fixation des limites 
maritimes de leurs pêcheries respectives; mais V. Exc. pensera sans 
doute avec moi qu'un pareil provisoire est loin de remplir le but qu'Elle 
et moi, nous nous proposons d'atteindre, celui de lier les sujets des 
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deux nations par le~ :nêmcs scr:tirncnts d'hatmonie ct de bonne intelli
gence CJUi unissent les deux Gouvernements. 

Je prie \'otre Excellence de recevoir la nouvelle assurance de ma 
haute considération. 

(Si~né) Le PHI:-;cE DE PouG:-;.\c. 
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A.;\.;\EX A 2; 

Convention of the 2nd August, 1839 2, between the United Kingdom of 
Great llritain and Ircland and His 1\tajesty The King of The French, 
dcfining Fishcry Limits on the Coasts of Great Britain and France, and 

Ratification by King Louis Philippe, I6th August, 1839 

~ Forci~n rJ(}ÏCI.' Ralification.o; of.Trcnlics (France), Nn. 103] 

LOUIS PHILIPPE, Roi des Français, ft tous ceux qui ces présentes 
T.ctt res \'Crront, Salut. 

A\'ant \'Il ct t•xaminé la Cmn-ention conclue :'L Paris, le deux du 
présent mois d'aoùt, entrr la France ct la Grande Bretagne, pour la 
délimitation cles pêcheries sur les eûtes rcspecth·cs des deux pays, par 
:\ otre Pll-nipotcntiaire muni de pleins pouvoirs sp('Ciaux, a\·ec le Pléni
potentiaire é~alcment muni de pleins pom·oirs en bonne forme, de la 
part de Sa Majesté la Reine du Royaume Uni de la Grande Bretagne 
ct d'Irlande ; 

De laquelle Con\'r.ntion la teneur suit : 

Convention. 

Sa Majesté Le Roi des Français 
ct feu Sa Majesté Le Roi du 
Royaume-Uni de la Grande Bre
tagne et d'Irlande, ayant, en 
l'annl-c 1837, .nommé une Com
mission mi~;te, pour établir ct 
déterminer lcs limites rn dedans 
desquelles les sujets· des p<1ys 
respectifs pourront librement 
exercer la pêche des huîtres entre 

CO!\VE:-t"TlOX 

\Vhcrcas His Majcsty the King 
of the French and His latc 
1\fajcsty the King of the United 
Kingdom of Great Britain and 
Ircland, appointcd in the year 
1837, a mixcd Commission for 
the purpose of ascertaining and 
dcfining the limits within which 
the subjects of the two countrics 
rrspectively should be at liberty 

• A sp:u~e has hl•cn lc!t for the insertion of the.' day and the month. 
: The above tcxt is takcn from the French \'Crsion of the Convention, deposited 

with lier Britnnnic .:\Ia.jcsty's Govcrnmcnt, and now in the Public Rl'cord Office, 
London. The Convention was also ratificd by the United Kingdom. The chart 
nccompanying tht' Com·cntion wi!I be found at Anncx B 7· 
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l'ile de Jersey ct les côtes avoisi
nantes de France; 

Les ~!embres de la dite Com
mission étant convenus de cer
taines lignes (tracées sur une 
carte à laquelle il sera référé plus 
loin) pour déterminer les dites 
limites, ct étant aussi tombés 
d'accord sur certains arrange
ments qui leur semblent devoir 
prévenir le renouvellement des 
disputes qui sc sont som·cnt 
élevées entre lrs pêcheur~ des 
deux nations; 

Il a paru opportun iL Sa 
Majesté Le Roi des Français ct 
;l Sa ~lajesté la Reine du Royau
me-Uni de la Grande Bretagne et 
d'Irlande, que les limites dont 
sont convenus les dits Commis
saires, ct les arrangements qu'ils 
ont proposés, fussent reconnus 
et sanctionnés par une Conven
tion qui sera conclue entre leurs 
dites ~Iajcstt.!s; . _ 

Et comme les hautes Parties 
contractantes ont aussi considéré 
qu'il était fL désirer que les 
limites, en dedans desquelles le 
droit général de pêche sur toutes 
les parties des côtes des deux 
pavs, sera exclusivement réservé 
aux sujets respectifs de la. France 
et de la Grande Bretagne, fussent 
défmies ct réglées, les dites 
Hautes Parties contractantes ont, 
à cet effet, nommé pour pléni
potentiaires, Savoir: 

Sa Majesté ·le Roi des Français, 

Monsieur Jean de Dieu Soult, 
Duc de Dalmatie, Maréchal ct 
Pair de France, Grand' Croix de, 
Son Ordre Royal de la Légion 
d'honneur, &a. &1L &u. Son 
Ministre et Secrétaire d'Etat au 
Départcmént des Affaires étran
gères, Président de Son Conseil 
des Ministres ; 

Et Sa Majesté la Reine du 
Royaume-Uni de la Grande Bre
tagne et d'Irlande, 

to fish for oystcrs bctwcen the
Island of J crsey and the ncigh
bouring coast of France. 

And whcrcas the Commission er~ 
so appointcd have agreed upon 
certain lincs, as markcd in a 
Chart hcrcinaftcr rcfcrrcd to, as 
the limits above mcntioncd, and 
have also agrccd upon certain 
arrangements, which they con
ccive to be calculated to prevcnt 
the recurrence of disputes which 
have, nt various times, arisen 
bctwcen the fishcrmrn of the two· 
countries; 

It has becn deemed expedient 
by His ~tajcsty the King of the 
French, and by Hcr ~lajc~ty the 
Qucen of the United Kingdom of 
Great Britain and Ireland, that 
the limits agreed upon, and the 
arrangements proposed by the 
said Commissioncrs should be 
· recorded and sanctioned by a 
Convention !o he concludcd 
hetwecn Thcir said 1\lajestics. 

And whercas the High Con
tracting Parties have also con
sidered il desirable to dcfine and 
regulate the limits within which 
the general right of fishery on nil 
parts of the coasts of the two 
countries shall be cxclusivcly 
rcscrvcd to the subjects o{ Franc"e 
and of Great Britain rcspccti\'Cly, 
the said High Contracting Parties 
have, thercfore, named as Their 
Plenipotentiaries for this pur
pose, that is to say : 

His Majesty the King of the 
French, 

Jean de Dieu Soult, Duke of 
Dalmatia, Marshall & Peer of 
France, • Grand Cross of, His 
Royal Order of the Legion of 
Honour, &" &a. &!). His ~linistcr 
and Sccretary of State for the 
Depnrtment of foreign Affairs, 
President of His council of 
Ministcrs; 

And Her Majesty the Queen of 
the United Kingdom of Great. 
Britain and Ireland, 

- ; 
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Le très honorable Granville, 
Comte Granville, Pair du Hoyau
mc-Uni, Chevalier Grand'Croix 
du très honorable Ordre du 
Bain, membre du Conseil privé 
ct Ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire de Sa :.rajesté 
BritannirJUC près de Sa ~fajesté 
le Roi des Français ; 

Lcs<Jucls, après s'être commu
niqué réciproquement leurs pleins 
pouvoirs trouvés en bonne d duc 
formr, ont arrêté ct conclu les 
articles suivants : 

Art : xe.r 

11 L'St conn•mt que les lignes 
tracées entre les points indiqués 
par les lettres A B C D E F G H 
I K. snr la Carte annexée à la 
pn::~cn tc Con ven ti on ct signée 
par les Plénipotentiain.!s respec- · 
tifs, seront reconnues par les 
Hautes Parties contractantes 
comme d~tcnninant les limites 
l:ntre lesquelles ct les côtes de 
France, la pêche des huîtres sera 
cxclusivémcnt résern~e aux sujets 
Français ; ces lignes sont comme 
suit: 

La première ligne sc dirige du 
point A, à trois milles de la laisse 
de basse mer (la poi11tc du 
Jf c11r;a 1 restant au Sud) jusqu'au 
point B, dont les amers sont la 
Tour d'Agmz par la touffe d'ar
hrcs 1 sur le mout Httclzon, et le 
sommet de Gros .U o11t en ligne 
avec le sig11nl sur Graud Ile. 

La seconde ligne court du dit 
point B vers /a Tottr d'Ago1t ct 
la· Tou(je ·d'arbres sur le mont 
Huclzo11, dans la direction ~ord 
64 dégrés Est, jusqu'à rcle\'C'r au 
point C, le m:mlht de Lingreville, 
à l'Est du monde. 

The Right honourablc Gran
. ville, Earl Granville, Peer of the 
· Realm, Knight Grand Cross of 

the most honourablc Ordcr of 
the Bath, a privy Counscllor, 
and Her Britannic Majesty.'s 
Embassador extraordinary and 
plenipotentiary to His Majrsty 
the King of the French ; 

\Vho, after having communi
cated to each ether thcir respec
tive full powers found to be in 
due form, have agrced upon and 
concluded the !ollowing articles. 

Art : I•! 
I t is agrecd th at the lin es 

drawn bctwccn the points dcsig
natcd by the letters A B CD E F 
G H 1 K, on the Chart annexed 
to the present Convention, and 
signed by the respective Plcni
potcntiaries, shall be acknow
ledged by the High Contracting 
Parties as dcfining the limits 
bctwcen which and the French 
shore the oyster fishery shall be 
rcservcd cxclusively to french 
[sic] subjects: and thcse !ines 
arc as !ollows : 

That is to say ; the first line 
runs from the point A, three 
miles from low · watcr mark 
( Poùrt ;.U cinga 1 bcaring South) 
to the point B of which the 
landmarks arc AgoiZ Tower, on 
which the Clump of Trees 1 upon 
l.f out Huclzon, and tlzc stmzmit of 
Gros l.f out, in a line with the 
signal post on Grmul Isle. 

The second linc runs from the 
said point B towardsAgo1J Towcr 
and the C/wnp of Trees upon 
JU o11t Huclzo1z in the direction 
north 64 degrees East, until at 
the point C it brings the witzd
mill of Lingre1:ille to bear duc 
East. 

1 The Jandmarl<s in italics takcn as points arc undcrlincd in both tcxts o! the 
original doc:Jmcnt. It will be obscrvcd that thcrc arc sorne slight discrcpancics. 
bctwccn the French and English tcxts in this respect. 
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Partant ùu point C, la troisième 
ligne court, Est du monde, vers 
Il· moulilz d,· Lill~rcvil/c, jusqu'~\ 
ramener au point D le rocher 
f' !:'tilt par le Grand llur;umanf. 

La quatriènw lignl' se dirige 
du point D wrs le ~on!, (relevant 
toujours l'Etat par /,· Grand 
Ilu~ut'lllllll) jusqu'tt la ~cction 
en E d'm1C' ligne ayant pour 
amers la To:rr d'ARoJt par la 
r.at/zàlralc de Cvufanc,·s. 

La cinquil-me ligne rourt, dan~ 
la direction de l'E~t. du point E 
au point F, oÎl h! cloclzcr dt• jJfrou 
sc rl'lè\'l' par 1<• Rocha de· .'-ic'//1/t'· 

quet. 
La siXÎl'llll' ligtll' partant du 

point F, sc dirigl' wrs :\onl du 
monde jusqu'au point G. dont 
les amers sont h.· c/oc!tt'r de 
Blainn'llt• par le ."J'mncquct. 

La scptiènw ligne court du 
poi:1t G, vers le cloc/zcr de Pirou, 
jusqu'au pvint H, oü le Phar,· 
du Cap Carlcrd rl'st<• an :\orel 24 
<légn~s Ouest. 

La huitième lignL· court du 
point H au point 1 qui est, :'1 
peu près par le trawrs de Port
Bail, ct qui a. pour amers le fort 
de Port- Hait en ligne a\'cc Ir 
cloc/zcr de J>ort-Hail. 

La. neuvième ligne enfin court 
du Point 1 aux trois r;mncs, 
point K, oi1 Ir cap Cm·tact reste 
ù l'Est ro dégrés Nord, par Je 
clocher dt Bam,·t•z'lle. 

Il est en outre. convenu 'llll! 

tous les relèvements d~signés au 
présent article sont corrigés de 
la variation du compas ct non 

.· calculés d'aprè~ le mt~riùicn ma
gnétique. 

Art: l. 

La pêche des huîtres en dedans 
de trois milles {calculés de la 
laisse de basse mer) de l'Ile de 
]crst:}' 1, sera exclusivement ré
servée aux sujets Britanniques. 

Thl! thini linc runs from point 
C, duc East, towards Liu~rft•i/l,; 
oc·iwlmi/1, until the Gra11d llu
J:IICIIflllt is hrough t to he ar on 
tbc Etat Rock at point D. 

Thr fourt h lim~ ru ns from 
point D, northward and kccping 
the Grand 1/ugucJumt in one 
with the Etat Roc/,·, until it 
intt·rsect:-;, at E, a linc whosP 
landmarks arc At:oll Tmc·cr on 
with Cott/(/1/CCS c,ttlwlral. 

Tlw fifth linr. runs Eastward, 
from pl>int E to po~11t F. wherc 
tlw Sfc•,·ph· of 1 Jirou is hrough t 
to hrar in a linc with Smcqud 
Noe/;. 

Tlw sixth line rnns from point, 
F duc ~orth, ';o point G, whcn· 
tlu· slctj>h· of Blaillt•illt is hrought 
in a lint• with:,thc StiWJttcl Roc/~. 

The Sl'Wnth line runs from 
point G, (in thc- dirc-ction of 
Pirou Stccplr.) to point H, whcn· 
the light-lwuse on Cape! Carteret 
hcars north 24 degrees west. 

The cight[sic] line runs from 
point H to point 1, m•arly 
ahrrast of !Jort Bail: point 1 
having for lanrlmarks the fort of 
Port Bail in a Iinc with thl' 
Steeple of Port Bail. 

And, Hnallv, the ninth lin<· 
runs from point 1 to the T/zr,;c 
Gmncs at point K, where Cape 
Cartact bran; East ro degrees 
north in a line with Bamtville 
C/wrclt. 

lt is furthcr agrccd and undcr
stood that ali the bcarings !'pcci
fied in the present article an! 
to be takcn according to the truc 
ml'ridian, and not a.ccording tc: 
the magnetic mcridian. 

Art : 2. 

The oystcr fishrry within thrcc 
miles of the Island of Jersey, 
cnlculntcd from low water mark, 
shall be rescrved cxclusivcly to 
hritish[sic1 suhjects. 

1 cie Jersey is undrrlinecl in the French but not in the E.tglish \'c~rsiun. 

---------------------------------------
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Art: 3· 
St·ra rommurw aux sujc·ts des 

dl'ttx pa~·s. la p(·chc- clt•s huîtres 
l'lltre Jcos lirnit('S cidc-ssns d(·si
gn(·es, d t'Il dedans desquelles 
cette pêche t•st <·xclusivl'mcnt 
r(:st·rv(·c. soit aux pl::chL'ttrs fran
~:ais. :-oit aux sujets l>ritanniqttt•s. 

Art: 4· 
lkpnis le coucher du sokil 

jusqu'au h:nr du soleil suÎ\'ant, 
il srra d(·fendu aux sujds des 
deux pays n•spl'ctÎ\'l'I11C'Ilt dl' 
dragu1·r des huitn·s l'ntre les 
n'ltl's rll' France d ks cùtL·s de 
.lrrsc~·. elu Cap Car/ad :'t la 
poinll' dtt .llmga 1, 

Art: 5· 
,\ttt·tHlll ljlll' ks lois ch~ Frann: 

v:dgent qnt~ tons h·s bateaux de· 
pi·clw f ran<;ais soient marqn(:s 
d llllllll',rot(·s, il c·st con \'cnu par 
cl's pn:s<·ntes qw· tous bateaux 
pt"·chcurs britanniques draguant 
des hnitn•s cntrr Jersey et les 
c<ÎtC'S dt• France seront aussi 
marqu(·s et mtmi·rott:s. 

Art : 6. 
Ton~ bateaux pt~cht'ttrs hritan

niqnl's mgagl-s cians la ciitr 
p(·ciH', s<·ront inscrits au bureau 
dt• 1 'I n!'pcction des pêches dans 
l'lie de .Jrrsey, ct l'enregistre
ment de chaque ba~rau sur la 
matricule constatera le numéro, 
la description ct le tonnage du 
elit bateau, ainsi que le nom du 
.propriétaire. Cette inscription de
vra L-trr. rcnom·clée annuellement 
a\'ant l'ou\'erture de la pêche. 

Art: 7• 
Le droit d'abri, dans les iles 

Chausey 2 sera accordé aux pê
cheurs anglais pour cause d'ava-

Art: 3· 
The oystcr fishery outsidc of 

the limits within which that 
fishcry is exdusivcly rescr\'cd to 
french and british subjccts n:
spccti\·ely, as stipulated in the 
prcccding articles, shall be corn
mon to the suhjrcts of both 
countrie!'. 

Art. 4· 
Betw<.!en sunsct and the en

suint; sunrise, the subjects of 
both countries rcspcctivcly shall 
he prohibitcd from dredging for 
oystcrs hctwecn the coast of 
France and the coast of Jersey, 
from Cape Carteret to j>oi11t 
JI cilz~a 1• ,., 

Art: 5· 
Ina!{much as the law of France 

rcquin~s that ali French fishing 
hoats shaH be marked and num
bcrecl, it is hcrcby agreed, that 
ali british fishing boats dredging 
for oystcrs betwecn Jersey and 
the coast of France shall also be 
markrd and numbcred. 

Art : 6. 
Ali british boats cmployrd in 

the said ovstcr fishery shall be 
n·gistered 'at the Office of the 
Inspector of fisheries in the island 
of Jersey: and the entry of cach 
boat on the rcgister shali state 
the number, description and ton
nage of such boat, and also the 
namc of its owner. This cntry 
l71Ust he rcpeated cvcry ycar on 
or bcforc the commencrment of 
the fishing scason. 

Art: 7 
The right of sheltcr in the 

islands of Chaussey shall be 
grantcd to English fishenncp on 

1 Cap Carteret and du ~Icn~a. arc mHh!rline1l in tha French version; Capl! · 
Cartl'rct and point ~Icinga. in thl! English. 

: C:hamH~Y i:; undcrlinc1l in the French \'Crsion but not in the English. 
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ries ou de mauvais temps L'\'i<lcnt. 

Art: 8. 

Lorsque les hatraux pt·dwurs 
d'une des deux nations seront 
portés en dedans des limites de 
pêche établies pour l'autre pays, 
p:tr des nnts contrairrs, (les 
courants \"Îoknts on par toute 
autre caust~ inclL'Pl'mlan tc· de la 
\·olonté du patron ct de l'équi
page, ou qu'ils auront rnfrPint les 
limites en lom·oyant pour rega
gner leur terrain de pêchr, les 
patrons seront tenus d'arborer 
aussitôt un p;willon Bleu de deux 
pieds de Guindant sur trois pieds 
de largeur, ct de ronser\'Cr cc 
pavillon en têtr du m;\t aussi 
longtemps qu'ils rest<.:ront end<~
dans des dites limites. 

Les croiseurs de chaque nation 
apprécieront les causes de ces 
infractions, ct lorsqu'ils auront 
reconnu que les dits bateaux de 
pêche n'auront ni dragu(! ni 
pêché en dedans des limites cides
sus mentionnées, les croiseurs 
susdits ne denont détenir ni les 
bateaux ni les équipages, ni 
exercer, à l'égard de crs <krnicrs, 
aucune répression. 

Art: 9· 

Les sujets de Sa Majcst{~ Il' Roi 
des Français jouiront du clroit 
exclusif de pêche dans le rayon 
de trois milles ft partir de la Jaiss<.' 
de basse mer, le long de toute 
l'étendue des eûtes de France, ct 
les sujets de Sa Majesté Britanni
que jouiront du droit exclusif de 
pêche dans un rayon de trois 
millrs de la laisse de hasse mer, le 
long de toute l'étendue drs ci1t(·s 
drs iles Britanniques. 

Bien entendu que sur cette 
partie des eûtes de France qui sc 
trouve rntrc le cap Carteret ct la 

accoun t of damage or of cvid<'n t 
bad wcather. 

Art: 8. 

\Vhc·twn'r tlH? fishing boats of 
cithcr of the two nations shalllw 
carricd within the limits estah
lished for the tishcry of the othcr 
country, hy contrary winds, hy 
strong tides or by any othcr 
cause indcpl·ndcnt of the will of 
the mastt'r and crcw; or whcn
cvcr they shall have passcd with
in thosc Iirnits in working back to 
regain thrir fishing-grouncl : the 
masters shall be bound immr
diatcly to hoist a hluc flag of two 
{cet long and thrce fret hroad, 
and to kccp that fiag at the mast 
hrad so tong ~s they shall rrmain 
within tl'll' said limits. 

The cruiZl·rs of cach nation 
shall tx<.~rcise their judgment asto 
the causrs of such tn·spassings; 
and whcn thev shall be: satisHed 
that the said ·tishing boats ha\·c 
ncithcr drcdgrd nor ti.shcd within 
the• limits abo\·e-mentioned the 
aforcsaid cruizrrs shall not detain 
cither the hoats or the crcws, nor· 
use am• m(•asun•s of sc\·crit\· to-
wards "the lattrr. • 

Art : 9· · 

The suhjccts of His l\tajcst~· 
the King of the French shall 
cnjoy the exclusive right of 
fishcry within the distance of 
thrœ miles from low watcr mark, 
along the wholc t•xtcnt of the 
coasts of France, and the suhjects 
of Hcr Britannick Majcsty shal1 
en jo!' the r:-;clusi\'C right of Hshery 
within the distance of thrcc miles 
from low watcr mark, along the 
wholc extcnt of the coasts of the 
British l$lands. 

It being undcrstood that upon 
that part of the coast of France 
which lirs hctwccn Cap,! Car/act 
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pointe ùu Jfc11~c' 1, le ùroit exclu
sif de toute espèce de pôche n'ap
partiendra qu aux sujets français 
.en dedans des Ii mi tes men tionnécs 
en l'article xrr de la présente 
Convention. 

Il est également entendu que le 
ra\·on de trois milles, fixant la 
liri1itc gén(·ralc du droit exclusif 
de pL·clic sur les elites des deux 
pays, sera mesuré pour les baies 
dont I'oun-rture n'excédera pas 
dix milles, à partir d'une ligne 
droite allant d'un cap à l'autre. 

Art : xo. 
Il <·st convenu qw: les milles 

ml·ntionm;s en la prt'·scnte Con
n·ntion sont des milles géogra
phiques de (JO an clt;gn.~ rl<'_ Jati
t url<·. 

Art: II. 

Dans le but de prévenir les 
collisions qui, de temps .à autre, 
ont lieu sur les mers en trc les 
cùtcs de France ct de la Grande 
Bret:tgnc parmi les dr:tgueurs, les 
pl;chrttrs à la ligne ct au filet des 
deux pays. les Hautes Parties 
Contr:tctantcs consentent à nom
mer, dans le d(~lai qc deux mois 
qui suiHont l'éch:tnge des l{ati
tic:ttions de la présente Co,n·cn
tion, une Commission qui sera. 
composée d'un nombre égal d'in
dividus de chaque nation, qui 
prép:trcront une série de réglc
mt•nts sur les devoirs ct obliga
tions ùcs pêcheurs des deux pavs 
dans les susdites mers. · 
. Ces réglemcnts seront soumis 

par les dfts Commissaires à leurs 
Gounrncments respectifs pour 
t•tre approuvés ct confinnés, ct 
les Hautes Parties Contractantes 
s' cngagen t •i proposer à la légis
lature de leurs m-.t1ons les mesu-

and Po iut !If cinga 1, French sub
jccts shall cnjoy the exclusive 
right of ail kinds of fishery within 
the limits assigncd in first article 
of this Convention for the french 
oyster fishery. 

It is equally agrccd that the 
distance of thrce miles fixed as 
the gencrallimit for the exclusive 
right of fishcrv upon the coasts of 
the two cmintric·s, shall, with 
respect to hay~. tlw mouths of 
whic.:h do not exccC'd tcn miles in 
width, be mcasurcd from a 
straight line drawn from .. head
land to hcadland. 

Art: IO. 

1 t is agrced and undcrstood 
that the miles mcntioned in the 
present Corl\'cntion arc gcograph
Ical miles, whercof sixtv make a 
degree of latitude. · 

Art: II. 

\Vith a vicw to pre\·ent the 
collisions which now, from time 
to time, take place on the scas 
lying betwcen the coast~ ~f 
France and of Great Bntam 
hetween the trawlers and the 
Iine and long net fishers of the 
two countries, the High Contract
ing Parties agree to appoint, 
within two months aftcr the 
cxchange of the Ratification of 
the pre:;cnt Convention, a Com
mission consisting of an equal 
number of indh·iduals of cach 
nation, who shaH prepare a set of 
regulations for the guidance of the 
fishcrmen of the two countries, 
in the seas abovc-mcntioned. 

The regulations so drawn up, 
shall be suhmittcd by the said 
Commissioncrs to the two Govem
mcnts respccth·cly for approval 
and confirmation ; and the High 
Contracting Parties engage to 
propose to the Legislatures of 

1 Cap Carteret and Mcnga arc undcrlincd in the French \·crsion : Cape CA.rtcrct 
nnd Point ~Icinga arc undcrlinccl in the English. 



res nécc~sairL·s pour assurer l'exé
cution des rt·glcmcnts qui seront 
ainsi approll\'t;s <.'t coniirmL·s. 

Art: 12. 

La prl-sl'ntc Conn·ntion sl'ra 
ratiti(·c. et la Uatitication Sl'ra 
t!changL;e dans l'cspacr dt• six 
scmainl':-i. 

En foi (k quoi, les Plt:nipotcn
tiaires respectifs l'ont signt'·e ct \' 
ont a ppost: !t· car.hl't dt• leurs 
armes. 

Fait à l'aris, IL• dt·uxiL·Illt' jour 
tlu mois d':\oùt, de l'an dl' gr:icc• 
mil huit Cl'nt tn•ntL' nc.•uf. 

their rcsprcti\·c countrÎL'S sw:h 
mrasurcs, as may l>c ncccssary 
for the purposc of carrying into 
dkct the regulations which may 
he thus appron~ci ~md contirm<.·d. 

Art : 12. 

The present Con\'cntion sha:l 
be ratilieo, ancl the lbtitications 
shall be exchangt•tl within six 
wc•t·ks from the date thcrcof. 

ln witncss wlll'rrof, tla: n·~pl'c
ti\'e Pknipotcntiarics ha\'e signcd 
thl· samr and ba\'e amxcd thtn·to 
thl• scals of thrir :mns. 

Donc at Paris, the srconcl day 
of August, in the rrar of Our 
Lord one thousancl dght hundred 
and thirty nine. 

(L.S.) signl~---~1:~! DCC. DE 1>.-\I.~l:\TIE. . .. 
(LS.) --GR\~VILLE. 

Xous, ayant agn;able la :-;u:;dite Cnm·~ntiun,\·n toutes cl chacune dcs 
dispositions qui y sont contenues, Déclarons, tant pour :\uus, qm! pour 
:Su:-; Héritiers ct successeurs, qu\•l!c est apprull\'éc, acceptée, 'ratifiée 
ct confinnl-c, rt, par y~s prl-scntes :-;ignées de :\otrc ~tain, :\ou~ l'approu
\'tl11S, acceptons, rat1f10ns ct confirmons: Promettant, en fol C't parole.• 
tlc Roi, de l'obscr\'t~r ct de la faire nhscn·er in\'iolaht<.·mr.nt sans jamais 
y contrevenir ni permettre qu'il \' soit contre\'enu directement ni incli
rcctcmcnt pour quelque cause èt sous qul'lquc prétexte '}tiC cc· soit. 
En fui de quoi, :\ous a\'ons fait n~cttrc :\otrc Sceau :'1 ces présentes. 
Donné en notre Palais de St Cloud. le t6:0m•! jour du mois cl'auùt, l'an 
de grâce mil huit cent trente neuf. 

LOUIS PHILIPPE 
)Jn.l Dn· Ill~ D.\J.lf.\TŒ. 
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fishcrics Règulations bctwccn France 

and Great Britain, 

signcd at London, 24 May 1843 

TIIESE Regulations were approved and confirmed by the Declaration of 
23 June I 843 (atmexed), :md modified by the Declaration of 29 Septem
bcr 1923 and the Exch:mge of Notes of 10 April 1964. They and the 
Declaration are takcn here from British and Foreign State Papm, vol. 
XXXI, p. 165, being printed also in Parliamentary Papm, 1843, vol. LX, 
p. 493; Hcrtslct's Commercial Treaties, vol. VI, p. 415; and by Martens, 
Nouveau Recueil Général, vol. IX, p. 527, :md De Clercq, Recueil des 
Traités Je la France, vol. V, p. 65. 
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ENGLISI-1 / 
FRENCH TEXTS 

TuE Underaigned, nnmcly; 
On the part of tl1e United 

Kingdom of Gre11t DI"Ïtnin o.nd 
hclaud, Anthony Pcnier, Esquire, 
lier Dritnnnio Mnjcsty'a Consul 
for the Department.s of Finistêre, 
Morbihan, and Côtes du No1·d, in 
l~mnec: 

And on the pnrt of the King
ùom of f1·nnce, François Longe, 
l\uight of the Royal Ordcr of tho 
LPgion of Honour nucl Commis· 
snry of Morinc of the First Clnss; 

Duly nppointcc\ nnd nuthodzed 
by thci1· rcspceth·e Goyeroruent.s 
to net ns Commissioucrs for tho 
purpose 'or prcp:uing (\ set or 
rcgulatiom.1 for the guidnnce oC 
the fi~hcrmcu of the 2 countrica 
in tho &ens lying bctwcen tho 
co!lS!a of tl1o United Kingdom, 
and thoso or the Kiugdom ol 

LEs Soussignés, savoir; 
De ln pn1·t du Iloyoume Uni do 

la. Grnnde Drel.:lgne ct d'Irclnndc, 
Anthony Perrier, Eeuyrr, Consul 
de Sn Mojcsté Dritnuniquc pour 
Ica Dfpartcmcuts du l·'jnistérc, 
du Morbihan ct des Côtes du 
Nord, en Frnnee; 

Et de ln part du Iloyaume do 
Fro.nct', le Sicu1· :François Lnngc, 
Cbevalicr do l'Ordre Roynl de la. 
Légion d'Honneur ct Commissniro · 
de la Matine de Prcmiêrc Classe; 

Dùmt'nt nommés ct nutorisés 
p:u· leurs Gouvernements rcspec· 
tifs, pour ogh· comme Commis. 
sniree à l'elfct de prépnrcr une 
série de réglemcuts sur les devoirs 
ct obligntions des pêcheurs des 2 
pnya, dona Ica men situées cnlro 
Jcs c6tr.a du Roynume Uni, ct 
c:ellca du Uoynumc do Frnnct', 



• ''''" '"• 111 cu.dolullty \lith ,\r
IÎ"!~ XI cf the Conn~ntion bc
!lll'l'll Great llritnin and France, 
~igneù nt Paria on the 2nd Au
~nst, 1 sn a; 

confo1rnémcnt à l'Article Xl Je l11 
Corncntion cutro la Grnudc Jlrc
tngnc ct ln Frnnce, &ignée à Paris. 
lc2Aoùt, 183!>; 

l!nyc ngrcctl upon the followin(; 
J\ rticles, "hi ch they ~ubmit to 
tlu.,ir rcspcctiYc Go,·crnmcnts for 
nprrovnl nnd confirmation : 

Sont convenus des Articles 
aui\·nnts, qu'ila soumettent à leurs 
Gouvernements respectifs pour 
être npprour~s ct conlirm~s: 

Anr. I. Dritish nnù French 
auhjccls D5hing in the scn9 lying 
bet wc en the conats of the United 
King<lom of Grcnt Dritnin nnd 
Irrlnud, nod those of tho King. 
dom of France, ahnll conform to 
the following regulations. 

.ART. I. Les sujets Britanniques 
ct Fronçais qui exécutent la pêche 
dans les mers situées entre les 
côtes du Royaume ·uni do la 
Gronde Bretagne ct d'Irlande, ct 
celles du Royaume de Fmnce, 
so conformeront aux dispoaitiol18 
du présC'nt réglemcnt. 

II. Tho limits, witliin which 
the generml right of fishcry is 
cxclw;ively rcserved to the sub
jecta of the 2 kingdoma respec. 
tively, are fixed, (with tho excep
tion of thoso in Granville Dny) 
nt 3 miles diatnnce from Jour 
'lll'nter-mnrlr. 

Il. Les limitee, en dedans des
quelles le droit général de pêcho 
est exclusivement téaené nux 
sujets respectifs des 2 royaumes, 
sont li:s:lea (à l'uception de celles 
de ln Daie do Granville) 11 3 milles 
au large de Ill llli&ao de bnsse 
mer. 

With respect to bnys, tho 
ruouths of which do not uceed 
10 miles in width, the 3-ruile die
ance ÏB measured from n etrnight 
inc drnwn from hcaùla.nd to head· 
lillÙ. 

Ill, Tho miles mcntioned in 
Le present regulations oro gco. 
rnphicnl miles, of which GO 
JUkc n degree of latitude. 
1 V. The nshcry limit-t o! Gran· 

'Ile Bny, cstablished upon special 
inriple~, oro. ddined in the Ist 
rtirle of the Conrention of Au
st 2oJ, 1839, as follow: 
Tho lincs druwn betwecn tho 
ints dcsignatcù by the Icttrra 
n, C, D, E, F, 0, Il, I, K, ou tho 
~rt nnocxeù to the Comcntioo. 

nd,nowlcùged os dcfioiug the 

Pour les baies dont l'ouverture 
n'e:s:cMe pas 10 milles, les 3 
milles au lorge se comptent à 
partir d'uno ligno droito tirh 
d'un cnp à l'outre, 

III. LC'a milles mentionn€s 
dans le pr6eent réglemcnt, sont 
des milles géographiques de 60 
au degré de latitude, 

IV. Lt's limites de p~cbc de la 
Dnic de Granville, établies sur des 
bases spéciales, sont définies dans 
l'Article Icr ùc ln Convention du 
2 Août, 183!1, ainsi qu'il suit: 

Les lignrs tracées entre les 
poirrh indiquéa pnr les lettres A, 
ll, C, D, E, F, 0, II, J, K, sur la. 
corte jointe à la Convention, sont 
reconnues comme détcrm.i.nnnt Ica 

1 

i 
1 
1 

limit:t bl'!wccn which anù tho 
Freuch ahore, tho oyste1· fishery 
~lrnll be rcservcd c:~.:clusivcly to 
}'rcncb t:ubjecls ; nnd thcsc ]ines 
nrc ns follow, thot is to any : 

Tho first line runa from tho 
point A, 3 miles from low-wnter 
mnrk (Point Mc inga benring 
South) to the point n, of wbich 
the land marks are Agon Tower~ 
on·with the clump of treca upon 
Mouut li uchon; and the summit 

· of Oros Mont in o. line with the 
signol post 011 Grand Isle. 

The second line runs from the 
aaid point B, townrda Agon Tower 
and the clump of trees upon 
Mount Hucbon, in the direction 
north, 64° East, until, nt the 
point C, it brings the windmill 
of Lingre\'ille to ben1· due enst. 

The third line runa from point 
C, due east towards Lingreville 
windmill, un til the Grand Hugue. 
nant is brought to bcnr on the 
Etat Rock nt point D. 

The fourth line runs from point 
D northwnrd, and kccping the 
Grand lluguennnt in one with tho 
Etat Rock, until it intersecta nt 
E, n liue whose lnnd mnrks are 
Agon Tower, on with Coutances 
cnthedrnl. 

Tho flfth line runs enstward 
Îrom point E to point F, where 
the steeple of Pirou is brought to 
bear in a line with the Scnequet 
Hoc k. 

The sixth lino runs from point 
F duc north to point 0, whcro 
the steeple of Dlain ville is brought 
in o. lino \vith the Senequet Rock. 

The sevcnth line runs from 
point 0 (in the direction of Pirou 

limites cntre k~qudlr!l ct les 
côtes de Frnncr, ln )'êche des 
Luitres erra cxclu~ivcmenll'ésrr
vée nux sujets Français; ces lignes 
&ont comme suit : 

Lo. premiéro ligne se dirige dll 
point A, à 3 milles de ln laisse do 
basse mer (la Pointe du Menga 
restant au sud) jusqu'nu point n, 
dont lea ornera sont la Tour 
d'Agon par ln toufl'o d'arbres sur 
le :Mont Il uchon; ct lo eommet 
do Oros Mont en ligne avec lo 
aignnl sur Grand Ile. 

La sccondo ligne court du di& 
point D, vera la Tour d'Agon et 
la toufl'e d'arbres sur le Mont 
Hucbon, dana la direction nord 
64° ~st, jusqu'à relever, nu point 
c. le moulin do Lingreville à,l'est 
du monde. 

rartant du pont C, lll troisi~mo 
ligne court est du monde '·eu lo 
moulin de Lingreville. jusqu'Il 
ramener nu point D, lo Rocher 
l'Etnt par le Grand lluguennnt. 

La quntriêmc ligne se dirige <lu 
point D vers le nord, {rclc\'ant 
toujours l'Etat pnr le Orund Hu
guenant) jusqu'à Ill section en E, 
d'une ligne nynr.t pour amers la 
Tour d'Agon pnr ~n Cathédrale do 
Coutances, 

La cinqui~me ligne court dans 
la direction de l'Est, du point E 
au point F, où le clocher de Pirou 
so relève pnr le rocher le Senne. 
quet, 

La sixième ligne, portant d1\ 

point 1<', sc dirige vers le nord du 
monde, jusqu'nu point 0, dont les 
amers sont le clochet• do Dlnin• 
ville pnr le Scnnequct, 

La sepli~mo ligno court du 
point 0 vers le clocher do Pirou, 



dn'jl!l'J, tu pomt JI, "hcro lha 
J:gt.t.IJOn,a on Cnpc Cnrlerct bcnra 
nolth, 2·1° Wc~t. 

jusqu'nu point Il, où la Jlluno du 
Cnp Carteret, reale nu norcl 24° 
Ouest. 

The righth li ne runs from point 
][ to ~oint J, ne:uly nbreast or 
Port 1lail: Jloint 1 hnving for 
lnml mnrks tl1e fort or Port Dnil, 
in n line with the steeple or Por~ 
Dnil. 

Ln buiti~mc ligne court du 
point JI nu point I, qui caL à peu 
près par Je travers do Port Boil, 
ct qui 11 pour ornera le fort de 
Port Dnil en ligno nvco lo clocher 
de Port Doil. 

And, finnlly, the ninth linc runs 
from poin·t 1 to the 3 Orunes nt 
point K, where Cnpe Curteret 
bl·nrs east 10° North, in 11 li ne 
1t ith Dna·neville Ch ure b. 

Ln neu,·ièmc ligne, enfin, court 
du point I, aux 3 Orunes, point 
K, où le Clip Carteret reste à l'es& 
10° Nord, par le Clocher de 
Dnrne'"ille. 

Ail the bcnrings apeeifieJ in 
the prcseut Article ore to be tnken 
nrcording to the true meridi:1n, 
n111l not nccording to the mngnetic 
mcridinn. 

V. It is forbidden to Dritiah 
lisbermcn to &ct thcir nets, or to 
litih in ony mnnner whntsoevcr, 
within the French Jimits: and i& 
ia equnlly forbiddcn to :French 
fi~hl'rmen to set their nets, or to 
fish. in any mnnner whnlaoenr 
withiu the British limits. 

· VI. AU Dritisb nnd French 
fishing bonis shnll be numbered. 

There ahnll be 11 eedcs of num .. 
brra fur the fishing boots belong• 
Îng (O Cnch eolJcctorship or CUS• 

toms in tl1e Unitl'd l{ingdom; 
nnd a ecril's of numbcrs for the 
lishing bonts bclonging to each. 
district of mnritime rcgistry in 
Frnncc; nnd to thcac numbcrs 
&hnll bo prefixed the iniliallcttera 
of the nnmcs of the rcapcctivè 
collectorships or districts. 

Tou11les relêvcm.:uta dhignh au 
prhcnt Article &on& corrigh de 
la vnrintion du compas, et non 
cnlculh d'npl'èa le méridien mag. 
né tique. 

V. Il est interdit nus pêcheurs 
Ba·itnnniquea de placer leurs fileta, 
ou do pêcher en nucunt. maniêre 
quelconque, en dedans dea lirnitcs 
}'rançaiaes; et il eat pareillement 
détendu nux pêcheurs Fronçais de 
plocer leurs filets, ou de pêcher 
en aucune mani~re quelconque, en 
dednna dea limites :Britnnniques. 

VI. Tous les bateaux de p~che 
Britannique• et Fmnçnia aeront 
numérotés. 

Dnns le Royaume Uni, lee ba. 
tenux de pèche nppnrtcnant à une 
rn~ mo dh·eclion dca douanes; d 
en Fmncc, Cl'ux opportenont 1 
un rnême qu:u·ticr d'ioscl'iption 
maritime, dcnont avoir une mème 
ehio de numhos, précédés dca 
lettres initinlca dca noms dea direc. 
tions dea dounnea ou quartier~ 
respectifs. 

YII. Wbcrens the re' nre in tho 
United Kingdom ecnral collee. 
torahipa of cust'oms, nnd in FrOllcc 

VII. Attendu qu'il exiate dons 
le Royaume Uni plmieura direc• 
tiona du dounnee, et en Franco 

i. 

1 
1 
i 
' 

1:-·· . . 
sevrrnl ili~fricta of m:nitimc re. 
gistry, the ll:llliCS of whicJa brgin 
with the sn me lcttcr: in which 
case the iuitbllcttea· olone wonlc.l 
not su ffi ce, the distinguisbing let. 
ter or Jettera for the boata or each 
collcctorship Ol' district shnll be 
dcsignntcd by tho Donrd of Cus. 
toma in the United Kingdom, and 
by tho • :Mini11try of MIU"ioè\ in 
Fronce. 

Jllnsicurs qunrlirrs dïn~eriplion 
mnritinu.•, dont les 110ms com. 
mcnccnt p:tr ln même lettre; rt 
que cl•ms cc ens la St'nlc lettre 
initiale ne pourrait suffire, l:rlt'ttre 
ou les lettres qui dcnont srt\'ir à 
distinguer les bûtl!aux de cbaquo 
direction ou quartier, seront in. 
diqu~es par ln Direction Oénéralo 
dea Dounnes dona le Royaume Uni,· 
et pnr Je Ministère de la Marine 
eu Frnnct'. 

VIII. The Jettera nnd numbers 
aholl be ploccd on cnch bow of 
tho bont, 8 or 4 inches (8 or 10 
Cl!utim~trca F1·ench) bclow the 
gunnel, and they shnll be pnintcd 
in \V hi te oil colour ·on 11 blnck 
grou nd. 

For bonts of 16 tons burtben 
nnd upwards. the dimensions of 
the•e Jettera nnd numbera ehnll 
be 18 iuchea ( 45 ccntim~trea 
Fa·ench) in-height, nnd 2! inchca 
(G eentim~trea French) in breodth. 

For bonts of leu tban 15 tons 
burlLen, the dintension~~ ahnll bo 
10 incltl'S (25 centim~lrea French) 
in bcight, nnd lf inch (4 centi· 
mêtrca French) in breadth. 

The a:tme Jettera nnd numbers 
&hall nlso be pninted on ench aiqe 
of tho mnin-sail of the boat, in 
black oil colour on white snils, nnd 
in white oil colour on tnnned or 
black saila. 

Tbeso Jettera nnd numbers on 
the saila ehall be one-third larger 
in every wny than those placed 
on the bowa of the boat. 

IX. Ia ordcr thnt tho Ssbing 

VIII. Les lettres et les numé. 
ros seront pincé! sur choque c6t6 
de l'o.vant du batenu, à 3 ou 4 
pouces (8 ou 10 centimètres Fran. 
çnis) nu.dessous du plntbord i et 
dcnont Hre peints en blanc, i 
l'huile, sur un fond noir. 

Les dimensions de ces lettres-et 
de ces numhos seront, pour Ica 
bntcnux do 15 lODDCIIUX et DU• 

dessus, de 18 pouces (45 ceDÛ"· 
mètres França.is) de hauteur, sur 
2& poucca (6 centimêtrea Fran. 
çais) de trait. 

Pour Ica bntenux nu·dcssoua do 
15 tonneaux, ces dimension& ac• 
ront de 10 pouces (25 centimêtres 
Frnnçais) de hauteur, sur 1 i 
pouce ( 4 ceutiruêtrca Frnnçnia) do 
trnit. 

Les m~mca lettres et numéroa 
ac1·ont ~gnlement plncêcs aurchnque 
côté de la grande voile du bntenu, 
ct peints à l'huile en noir sur les 
Toilea blanches, ct en blanc, aussi 
à l'huile,· sur les voiles tannées ou 
noires. 

Ces lettres et numhos o.ioai 
portés sur les Toilt's, auront un 
tiers de plus de dimension, en tou• 
sens, que ceux plucéa aur l'avnut 
du bateau, 

IX. Pour diatit1gurr Ica bateaux 



Lont, of Jc'IS!'Y• Gurrnsry, ntul 
othcr i.,Janù~ of the 6nrnc clust!'r, 
m~y be distin~uisbcù from thl.l 
fishing- bonis of the otltcr British 
i~hnù~, thl'ir tJumbcrs shnll pre
cene the iuitinl lcttcr of the nnrno 
of the islnncl to which such boots 
mny bclong. 

En ch of thcsc islands sbnll bavo 
n sepnrnto'sPries of numbers. 

X. Ail the buoys, barrels nnd 
principal fionh of ench net, nnd 
nil other implcmcnts of fishery, 
Bhnll be markcd with tho snme 
Jettera nnd numbcra ns those oC 
the bonts to wbich they bclong. 

These letters nnd numbers shnll 
be largo cnough to bo enaily dis
tinguished .. 'l'he ownera or nets 
or other fishing implementa may 
furthcr distinguish them by any 
privnte marks they judgo propcr, 

XI. The lctters nnd numbcrs 
of British fishing bonts sbnll be 
inserted on the licences or those 
bonl3, nfter hnviog been eotered 
in the registry book kept at the 
collectorsbip or customs. 

The letters and numbcrs of 
hench 1ishing boats shnll be in
scrtcd on the muster-rolls or 
those boots, nftcr being entered 
in the registry book kept nt the 
Maritime Registry Office. 

XII. Tho licences of Dritish 
fishing bonts nnd the muster·rollB 

.()( French fishiog boots ahall con· 
tAin the description and tonnage 
of ench boat, as wcll a.a the nnmea 
of its owner ond of its mDBtcr. 

p~c'llt'UI'S de Jtr~ry, Gurmscy, ct 
m1trcs iles. ùc cc groupe, des 
bateau:t de pêche des nutrca Iles 
Britanniques, leurs numéros pré. 
céderont les lcltrcs initiales du 
nom de chacune des 'dites tics à 
lnqucllc les bateaux oppnrtien• 
dront. 

Chacune du ces Iles nurn une 
série porticulièro de numhos. 

X. Les lettres et les numéros 
nff~ctéa à chaque bateau seront 
portés sur )cs bouées,· barils ct 
flottes principales de chaque filet, 
ct sur tous autres instrumenta de 
pêche appartenant à ce bateau, 

Cea lettres et ces numhoa ac· 
ront do dimensions suffisantes 
poor Hre facilement reconnu!!. 
Les propriétaires de filets, ou 
autres instruments de pêche, pour. 
ront, en outre, les marquer· do 
tels signes pnrtir.uliers qu'ils ju. 
gerant convcnnblc. 

XI. Les lettres et les numéros 
des batenux de pêche Drit:JDniques 
seront consignés sur les congh de 
c11s bntt•nux, npriis nt"oir été nn• 
notés sur la matricule des bntcnux 
tenue nu bureau do la direction 
des douanes. 

Les. lettres et les numhos des 
bntcnux de pèche Français seront 
consignés sur les rôles d'équipage 
de ces bateaux, nprês nvoir été 
annotés sur ln matricule des ba
teaux tenue nu burco.u do l'In· 
scription 1\Inritimc. 

XII. Les coogh des bntca.ux 
de pêche Britnnniques, comme Ica 
rôles d'~quipage do bateaux de 
pêche Français, indiqueront la 
description et le tonndge do chaque 
batenu, ainsi que Ica noms du 
}lropriétnire et dll rotron, 
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XIIT. Tho lishet·metl oC both 
countriell shnll, whl!u rcquired, 
cxhibit their licences or. muatcr
rolls, to tho coruoandcrs or tho 
fishery cruizera, nnd 'to nU other 
persans oC eithcr country np• 
pointed to aupcrintend the 1ish· 
eril·s. '\ 

XIV. The nome of ench ûsh· 
ing boat, and thnt or tho port to 
whicb ehe be longs, shnll be pninted 
in white oil colour on a black 
ground, on the stern oC the enid 
boat, in letten which ahnll be, at 
lcnst, 3 inchea (8 centimêtres 
French) in beight, nnd hait nn 
inch (12 millimêtres French) in 
bread th. 

XV. It is Corbidden to efi'11ce, 
corer, or cancel in nny mnnner 
whataoevcr, the Jettera, numbers, 
nnd nnmes plnced on the boata 
and on thcir anils. 

.XVI. Trnwl fishing moy be cor. 
ried on, during nU sensons, in tho 
sena lying bctwcen the 1ishery 
limits which have been iixed for 
the 2 countries. 

:x;vu. Trnwls ahall be mode 
witb nets, the mcshcs' or which 
eh nil be nt lenst 1 f inch ( 4.5 
mi!limètres French) square, from 
knot to knot, along the lino. 

XVIII. The length of the 
wooden yard, or bearn, to which 
the upper part oC the mouth oC 
ench trnwl-net shall be fnstened, 
ahnll not excecd 38 reet (Il metres 
600 millimètres French). 

XIX. 'l'ho under pnrt of the 
trnwl-nct, to n. length of 10 feet 
(3 met1 a$ French) from its utre· 
mity, may ho atrengthened by 
rubbing pieces mnde of old nets; 

XIIT. Les r~cheurs ùe l'un et 
de l'autre puys seront trnus, toutes 
Ica fois qu'ils en &crout rccptis, 
d'exhiber leurs congés ou leurs 
rôles d'équipage, nux comman. 
dant.a dea bâtiments gnrde-pôchcs, 
ainsi qu'â. tous autres préposés Il 
ln police des pêche• appartenant 
nux 2 pays. 

XIV. Le nom de chaque ba. 
teall de pêche, ninai que celui d11 
port auquel il appartient, seront 
peints à l'huile, en blanc aur un 
fond noir, sur l'nrriêre de ce bo· 
tenu, en cnrnctêres qui devront 
nvoir, au moins, 3 pouces (8 
centimètres Français) de hnutcur 
et un a pouce (1~ millimètres 
François) de trnit. 

XV. Il est défendu d'effacer., 
de couvrir, ou de cncher, pnr ou• 
cun moyen quelconque, lee lettres, 
les numéros, et les noms, pincés 
sur les bateaux ct sur les voiles, 

XVI. Ln pêche nu chalut pour
rn ~trc exécutée en toute enieon, 
dans Ica mers situées entre les 
limites de p~che qui ont été 1ixée1 
pour les 2 pays. 

XVII. Lo chalut, ou .rets trn· 
vcrsier, sera fnit avec un filet 
dont les mailles, Indes de suite, 
ouront 1 t pouce { 45 millimètres 
Français,) nu moioa, en carré. 

X VI II. Ln longueur de ln ,·ergue 
en bois, sur loque lie ln pnrtie eupé· 
rieure ùe ln gueule d11 chnlut sera 
transfilée, no pourrn · excéder 
38 pieds (11 mètres 600 millimè. 
tres Frnnça.is). 

XIX. Le dessous du chnlut, 1 
son c:ttrémité, pourra être garni, 
sur une longueur de 10 pieds 
(3 mêtrcs Français) d'un renfort 
du 'Vieu~ lilcl.s; mo.ia co w~(or~ 



!.nt thc~c ruLLing--piL'CCS uhnll bo 
~o fastrncJ, tkat they ehnll not 
no<~ or IHIITOW the mcshcs of the 
lr~11!-nct, w!aich must nlll'nys 
rrrnain, nt !ensi, 11 inch (45 
millimètres French) from knot to 
!.:not, n!oag the line, open nnd 
unnbstructed. 

XX. The size of the mcsbcs oC 
nny wpplemcntnry nets which 
mny be oddcd to trawls, shall bo 
nt lcnst 2 jncbcs (50 millimêtrea 
rrcnch) square from knot to knot, 
nlong the liue. 

XXI. Such supplcmentary nets 
ahnll be so fittcd os not to cross or 
JJOITOW the mcshcs of the tl'Owl· 
nrt, which must olwnys rcmnin 
nt lrnst 1 i inch ( 4.5 millimètres 
rrcnch) from knot to knot, nlong 
the line, open ond unobstruclcd. 

XXII. The total weight of tho 
2 i1 ons, or hcad-picces of n 
tra \\1, ~;hall not cxcceJ 28 7 pounda 
(130 ltilogrammcs French). 

XXIII. The total wcight of 
iron choins, or lcnd~. used for 
lo~ding the sround-ropc of n. 
trawl, shnllnot excecd 110 pouuds 
(50 kilogrnnrmcs French). 

XXIV. Trawl flsbiug is for. 
biJden in nil pinces whcre thero 
nrc boats cngagcd in hcrring or 
mnckC'rel drift net fisbing. 

XXV. Trowl-bonts shall nlwnys 
l:rc p nt n distance, of nt !cast 3 
miles, from nil bo:~ts fishing- for 
)Jclrings or mackeicl with drift. 
nets. 

1 

XXYI. \Yhcue>er Lcrring- or 
mnckcrcl-boats shaH commence 
dri(t-nct fishing in nny place 

1 whatcrer, the tro.wl-boats which 

1 

1 

dena Nre Habli 1lo mnni(lra à no 
point croiser, ni rl:trrch·, les 
mailles du chnlut, qui den-ont 
toujours con~crnr 1 i pouce (·15 
millimètres Fronçais) nu moins, 
d'ouycrturc, en cnrré. 

XX. Les muillca do tous 1ilcla 
SUJlpl6mentaires qui pourl'ont êtro 
ndnpth nux. chaluts, auront au 
moins 2 pouces (50 millimêtrc1 . 
Frunçnis) en cané. 

XXI. Les dits filets supplé
mcntnirca scrontétnblis de manièi"O 
à ne point croiser ni r·étrécir les 
mailles . du chalut, qui devront 
toujours conscr\·cr 1 i pouco 
( 45 millim~trea Frnnçais) au 
moins, d"ouvcrture en carré. 

XXII. Le poids total dra . 2 
chandeliers en fer d'un cholut, no 
pourra c:teédel" 28 7 livres ( 130 
~ilogrammes l~mnçais). ' 

XXIII.. Le poids total des 
cbnînt's, ou plombs, servant à 
garnir la ralingue d"un chalut, no 
pourra excéder 110 livres (50 
kilogrammes Frnnçais). 

XXIV. Il est défendu d'cxé. 
cutcr la pêche nu chalut daus les 
porngcs o!} il se tl"ouve des bateaux 
fcsant I:i pêche du hareng ou du 
maquereau a ne des filets dé rh onts. 

XXV. Les bateaux chalutiers 
!lenont toujours sc tenir à uno 
distance de 3 milles, ou moins, de 
tout batenu fcsant la pêche du 
hareng ou du maquereau n\"CO 
èes filets dérivnnts. 

XXVI. Toutes les fois que des 
pêcheurs de hareng oq de maque. 
rean s'établiront ~ur un point 
quelconque pour faii"C ln pècho 

mny bo nlrcnùy fishing in such 
)'l11cc, F.hnll ùqmrt therefrom, ond 
shaH kccp nt a distance, of ut lcnst 
3 miles, from the said drift-net 
hrrring or mackcrcl-bonts. 

:XXVII. IIening fishing is frce 
oU the ycar round. '· 

XXVIII. Tho mcshcs of nil 
nets uscd for herring-fishing, shall 
not bo lcss thnn 1 inch (25 milli· 
mètres French) squnn~, from knot 
to knot, nlong tho line. · 

XXIX. Whene,·cr deckcd hcr· 
·ring-boots nnd undacked hcrring• 
boots shnll commence ahooting 
thcir nets nt the snme time, tho 
undccked bonts shnll shoot tbeir 
nets" to windward or tho decked 
boots, execpt they should prefer 
going to leewnrd, to n tlistnncc of 
at lcnst hait n mile, to shoot their 
nets. 

XXX. Tho deeked boots, on 
thcir port, sball shoot thcir nets 
to lecwnrd of tho unllccked boat.!, 
unless they prefer going to wind· 
wnrd to n distance, of nt lcnôt hnlf 
a mile, to e!10ot thcir nets. 

XXXI. When deckcd bonte 
shall nrrh•o on •ground11 whc1·o 
fishing is nlrcnùy begun by othcr 
boats, nmongst which slinll be 
undeckeù bonts, the decl;cd bonts 
so nrri\·ing shnll shoot their JJCts 
to lceword of tho undecked bonts, 
c:tccpt they should prefer going to 
\Vind wnrd, ton distnnctl of nt Ica at 
hnlf n mile, to shoot their nets. 

XXXII. When undeckcd bonts 
ehnll on·i'"c on ~rounds whcro 
fi:shing is alrcady beguu by other 

nnc des filets dérimnls, les ln- -
tcaux chalutiers qui sc tro\1\·e;·ont 
déj;l en pêche sur cc point ùcnont 
s'en éloigner ct EC tenil" à 3 milles, 
nu moins, do distance, des dits 
pêcheurs de hareng ou cie maque. 
reou. 

XXVH. L:1 pêche du hareng 
est libre pendant toute l'année. 

XXVIII. Les mailles de toua 
filets employés à pêcher le hareng, 
ne pourront être d'uue dimensiou 
moindro que 1 pouce ('lS milli. 
n1èh·cs l'runçni3) en carré. 

.XXIX. Toutes les fois que 
pour pêcher lo hAreng, des ba. 
teo.ux pontés ct des bo.teaux non 
pontés, commenceront, en mûmo 
temps, à mettre leurs filets à l11 
mer, ces derniers devront les jeter 
nu yent dca outres, bors le ens ol\ 
ils préféreraient s'en éloigner d"un 
demi mille, nu moins, pour les 
}!lacer sous Jo ,·en t. 

XXX. Les bntenux pontés 
denont, do leur côté, jeter leurs
filets sous le vent des bateaux 
non-pontés, à moins qu'ils no 
préfèrent a' en éloigner d'un demi 
mille, nu moins, pour les placer 
AU vent. 

XXXI. Lorsque des ùateau:t 
pontés nrri>cront r;ur un point où 
d"nutrcs bateaux, parmi lesquels 
il ù•n tl·ourcrn de non-pontés, 
seront déjà établis en pêche, ct·s 
nouYeaux ,-en us dcnou t jeter 
leurs filets sous le nnt des bn. 
teaux non-pontés, bora le cas où 
ils préfércraint s'en éloigner d'un 
demi mille, nu moins, pour les 
placer nu vrnt. 

XXXII. Lorsque drs bateoux 
non-ponth an·iveront sur un point 
où d'outree bateaux, raruù h:s-



'"'"''· nnwng~t \\J.irh ~hnll Lo 
tl('cl.d !Jo:Jt3, thr Ulul..rckc(l bo:1l3 
Hl an i1 in;; ~!.:dl shout the ir uch 
b ,, inJ ,, nrrl (lf the dcckc!l Lonts, 
rxr•ï•l they prdL·r goin~ to ll'c
''"anl, to u ùist:~ncc of nt !cast l1olC 
o mile, to shoot thcir nets. 

XXXIII. If, howevcr, it sbould 
happcn that the spot wht-re fisbing 
ie going en, and, consrqucntly, 
whrre the berrings nre, ehould bo 
so near to the fishery limite of 
one of the 2 couutries, thnt tho 
boats of the other country would, 
by obscrving tlHl nbove-mcntioned 
rcgulntiom, bo prcvcntcd from 
tc\:.iug pnrt iu the fisbery, tho enid 
bonte of the other country sball 
be nt liberty to shoot tbcir nets 
at a lesa distance thnn thnt pre· 
scribcd in the prcceding Articles 
for dccked nnd undcckcd boots; 
but such fishermcn ns mny tnko 
ntlvnnwgc of this permission, aball 
b.: rcsponsible for any dnmngc or 
}osses which their driftin~; ruay 
cause to the other boats. 

X X:X.IY. Fishcrmcn of the ono 
country shnll not avail themsehes 
of the circumstnnces mL'ntioned 
in the preceùing Article, nor of 
r.ny otht:r circumstanccs whatso
crer, to shoot thrir nel3 withiu 
the fishery limits of the other 
country. 

:XXXV. "'hencrer sct.nets 
ore cmployèd for the purpose of 
taldng ùeningg, the ùonh cngngcd 
in this fishery shnll nlwoys remain 
onr their nets. 

Thesc boats sbnll, morcovcr, be 
houn'l to obserrc the prohibition 
contaiued in Article LVII, in fil• 
vour oC drift nct-Ssbing. 

quds il s'c11 t1 ou,·crn de pont~~. 

scrnut drjà établi9 en pèchc, ces 
drrnirrs nrril'i!~dcnont jl'tcr leurs 
filets nu wnt des hntenux pontés, 
à moins qu'ils r.e préfèrent s't:n 
éloigner d'un demi mille, nu 
moins, pour les placer sous. Jo 
,·cnt. 

XXXIII. Toutefois, s'il nrriro 
que le point ol1 seront hnblis les 
bateaux, et où ao trouvern pnr 
coMéqueut lo l1nreng, soit telle· 
ment rapproché des limites do 
pêche do l'un des 2 pays, que 
les bateaux de l'autre paya, en 
observant les rêglce mentionnées 
ci-nvnnt, no pussent prendre port 
à ln pêche, eea derniers auront ln 
f.1culté de jeter leurs fileh à une 
distnnco moindre quo celle déter· 
min~e dons les Articles préc~denta 
pour le pincement réciproque des 
bntenux harenguiers pontés et 
non-pontés; mois les pêcheurs 
qui nuront usé do cetto faculté, 
seront responsables des n-rarics ot 
des dommages que leur dérive oc. 
cnsionnl'rnit nux nutrce bnte11ux. 

XXXIV. Les pêcheurs do 
chacun des 2 pnys ne pourront 
s'étnFr des circonstances men. 
tionnécs en l'Article précédent, ni 
d"aucuno autre, pour lnucer leurt 
filets en dednns des limites d" 
pêche de l'autre paya. 

XXXV. Lorsque des filets dor
mants seront emplo~ és pour pêcher 
le hareng, les bateaux qui exécu
teront cette pêche dcnont sc tenir 
constamment sur les dits filets. 

Ces balenu:s: ob~en·eront, d'nil
leurs, ln déft'nsc cot;~aignéo en 
l'Article LVII eu faveur do ln 
pêche exécutée rn·co dea filete dé, 
riynute. 

r .. 
X X XVI. Mncltcrcl-fishin:; is 

!rce ull the ycnr round. 
XXXVII. The ruesbes of nil 

nets used for mnckcrcl-fishin:; 
ehall not be lese thnn It inch 
(30 millimètres French) squnre, 
from knot to knot along the line. 

XL~VIII. lt is forbidden tà 
ail fishermen to lond the lower 
pnrts of mackcrel drift-nets with 
l:nds or stonca. 

XXXIX. Boata going to flsh 
(or mnckerol with drift-ueta nro 
tequircd, when they sl:nll arrive 
ou the fishing grouud, to lower nU 
en ils to show thnt they have tnken 
their bcrlh1. 

XL. Tho bonte mcntioned in 
tho preceding Article ehnll keep 
l of a mile nt lenst a part from ono 
nnother, when they shoot their 
nets. 

XLI. The meshes of ucta known 
by tho nnme of brntt-nets, ehnll 
not be leu thnu · 4-f inches (11 
centimètres French) square, from 
knot to knot, along the line. 

XLII. Th~ mcsheii of tho mid. 
die uets of _trnmmela shall be at 
}cast 2 incbes ( 5 ccntimêtrca 
French) squn1·e, f1·om knot to knot, 
olong the lino. 

The mcshcs of both of the outer 
nets of tram mela, sbnll be nt lenst 
6 inches (15 ceutimêtres French) 
square, from knot to' lmot, along 
the line. 

:XLIII. Fi~hcrmen using brntt· 
ncl3, trnmmele, nnd other set or 
nnchored ne~, shnll pince buoya 
on 6uch nets in order that vessels 
6niliog in t4o•e pinces may nroid 
lhem, • 

XXXYI. 'Ln p~rhe ùu mnrtuc
renu cstlibrl' pendant toute l'pnnl:e. 

XXXVII. Les mailleR de tous 
filets employés à ln p~rhu du 
maquereau ne }>Ourront être d'une 
dimension moindre que de Il 
pouce (30 millim~tres Fronçais) 
en corr6. 

XXXVIII.' Il est. interdit D. 

tout pècheur de charger les filets 
dérivnnh à mnqucrcnu, dans leul' 
partie inférieure, de plon1ba ou de 
pierres. 

XXXIX. Les bntenux nllnnt 
pêcher le mnquerenu nu filet d6ri· 
vnnt $Ont tenus, loNqu'ila arrive
ront 6ur le lieu de pêche, d'amener 
toutes leure voiles pour indiquer 
qu'ils ont pris leurs plnces. 

XL. Les bateaux meutioun~s 
en l'Article précédent devront so 
tenir à t de mille, nu moins, Ica 
uns des autres, lorsqu'ils jetteront 
leurs filets à ln mer. 

XLI. Les mnilles des fileta 
connus sous le nom do folles ne 
pourront être d'une dimension 
moindre que 4t pouces ( 11 ccn· 
timètrea Fronçais) en carré. · 

XLII. Les trnmnux ou trnmail
lnrdcs auront les mailles du filet 
du milieu do 2 pouces (5 ccn· 
tim~trce FlïlnÇilis) nu moins, en 
cnrr6. 

Les mailles des rets des 2 
côt6s, auront. 6 pouces (15 cen. 
timèt1·ea Français) 11u moins, en 
cnrré. 

XLIII. Les pècheurs nu x follea, 
trnmnux, et nu tres filets dormants, 
sont tenus de pincer des bouées 
sur les dits filets, nfin que Ica 
bâtiments et barques na\"igunnt 
dnns les mêmes pnrngcs puissent 
les ériter. 



:X LI\', Su ch bra tl-u!'!s, tr~ m· 
mel.<, or otlil'r set or n ncho1 cù 
JH t~,s!lall uot, cxrept in uuan,ill
n ble c~<cs, rem nin more tlinn 
:.!·1 l•ou1 s in the sen, without bcing 
tokcn up. 

XLIV, Hors le ens {)o forro 
majt·nrc, lrs ùit~ trnmau:oc, folle~, 
&c., ne ponrrout rester tendus à 
ln rnrr plus do 2 J heures 11nns 
être relc,·és. 

XLY. Oystcr.fishing shall open 
on the lst of Scptcmbcr, and shall 
clcse on the .30tb of April. 

XLV. Ln pêcho drs buitres 
commencern le I Scptemhrr, c~ 
finirn Je 30 Avril. 

XLVI. From tho lst of l\fay to 
tlH: 31st of August, no bont sbnll 
l1:~ve on board ·any drcdge, or 
othc1· implemcnt whntsoercr for 
cntching oysters. 

XLVII. It is forbiùdcn to 
ùrcdge for oysters bctwcon &unsct 
nnd sunrist'. 

XL YIIJ. Tbe 1ishcrmt>n shnll 
cull the oy~ters on the lisùing 
ground, nncl shnll irumedintdy 
throw b~ck into the sen nil oystera 
Jess tl•nu 2l inchea (6 centimètres 
French), in the grcntest diametcr 
of the shell, and nlso nil sand, 
grarel, nnd frogments of &belis. 

XLIX. It is forbiùden ta thro\v 
into the Gco, on oyster fhbiog 
grounùs, the bnll~st oC bonta, or 
nny other thir.g whatsoever which 
lllight be detdmeutal to the oyster 
fishrry, 

XLVI. Du 1 Mni nu 31 Août, 
nul lmteau ne pourra 11\'oir à soit 
bord aucune drnguc ou nutre in. 
strument quelconque )lroprc à 
pêcher les huîtres. 

XLVII. Il est défendu de pè. 
cher des. huîtres entre le coucher 
ct le le\'Cl' du 6oleil. 

XLVIII. Les pêcheurs feront 
le triage dea huîtres sur le lieu 
ru~me de ln pêcbo, et rt>jcttcrout 
aussitôt à ln mer toutes celles qui 
auront, dons ln plus gronde dimen
sion do l'écnillc, moins do 2l 
pouces (6 centimètres Frnn~ais) 
de dinm~tre, ninsi quo les sables, 
graviers, ct fragments d'écnillca. 

XLIX. Il est défendu do jeter 
à ln mer, dnna les lieux- oll ao 
pratiqua la pèche des huîtres, Jo 
le6t des cmborcntious, ou tout 
outre objet quclcouque, qui pour. 
rait nuiro à ln dito pèche. 

L. For the pm·posc of distin. 

guisl•iug, by ùny, drift-net fi.~hing 
Lo~ts from tra11 1-bonts, Loth sbnll 
cany, at the ma~t llt'nd, \·oncs 
"l.ich shaH be nt lcnst 8. iuches 
(20 centimètres French) in hci;;ht, 
nnù 2 fcct (Gl centimètres) in 
lc~gth. 

The roloun of rhcse l'anes 6hnll 
Le, for 

L. Pour que les batenu:-c fcsnnt 
ln pêche nnc des filets dériv:mts 
ct les bateaux chalutiers lloient 
rcspccti\·emcnt reconnus prndnnt 
le jour, les uns ct les autres 
ùenont porter cu tète do mat 
un guidon, dont les dimensions 
seront, nu moins, 8 pouces (20 
centimètres Fronçni&) do hauteur, 
cL 2 pieds (01 centimètres) do 
longueur. 

I..cs couleurs do c'cs guidoWI 
seront: 

('" 
nriti~h tH\1\'l-hoats. l't'tl; French 

trawi-Lont~. blue; lhiti)h drif'L· 
lwaB, white nnd red; Fn·nch 
drift-boats white nud blue. 

It is undcrs!C'od thnt the \'nnes 
of <lrift-boats ~<hall be ùi,·iùcd 
n-rticallv into 2 equnl pr~rts, of 
whirh the white shnll be ncarcst 
to tl1o mast. 

LI. It is fnrbiddcn to nll othcr 
fishin .. boats to carry ,·anes sirni
lar ta ~hose mcutioued in the J•rc. 
cctling Article. 

LTI. It is forbidden to nll 
boats ta oncl1or bctwcen snnsct 
nnù sunrisr, on groull(h wlll·ro 
lll'rring or mnckcrcl drift-net fis b. 
in;; is goin;; on, 

This prol•ihition docs not apply 
ta unchoragcs which may takc 
place in consequence of ncciÙ('Jib 
or nny other compubory cireum
stnnces; but in such case, tho 
master of the boat thu10 obli;;r1l 
ta anchor shall hoist, sa thnt they 
shnll be seeu from n distance, 2 
lights plnced horizontally, nbout 
3 fcet (1 mètre French) npart, 
nnù shnll kccp these lights up nil 
the time the boat shall rcmain at 
onehor. 

LIU. Jn Clrdcr that boats fi,h· 
Ï••;; ~\·ith drift-nets mny be casily 
rccngnizcd nt night, tha mastcrs 
of thcse bonts shall hoist on one 
of th('ÏJ' masts, 2 lit:hts, one O\'l'l' 

the othcr, 3 fcct ( l mètre French) 
npnrt. 

l'tHil' IL'~ bateaux thalutit•rs 
n. itanni1['1Cl4, l'Oll~·c ; )JOIII' IL'S 
bateaux chalutiers Françai~. Lieu; 
pom·lcs ùatt•aux déri\'ants llritan
llltlucs, Liane ct rou;;c ; poul' 
le'l bateaux dêrivants Français, 
blanc ct bleu. 

Il est entendu que pour les 
bateaux dérimnts, le guidon sera 
di\·isé YCrticalement en 2 pnrtics 
rgall•s, dont la p:utic blancl.e 
sera la plu!i rnpprochéc du mat. 

LI. Il rst ùéfcndu i\. tons nu tres 
bateaux de pt·chc de porter dt•s 
gui1lon!l scmùlablrs à ceux inùi. 
qués dans l'Article llrécéÙl'nt. 

LII. Il est défendu à tout bateau 
cie mouiller, entre le coucher ct lu 
lc\'!'r du soh·il, dans les para~es 
ot) !'C trmtn·ut établis dl·s pêehcurs 
de l•an·n;; ou de nHulut·l·cau nno 
leurs filets d~·ri,·ant:~. 

Cette ùéfl'nse ne s'applique pas 
à des mouillngcs qui nut·aicnt licll 
par suite d'ac,~idcut~. ou Jlal' touto 
nutrc tirconstancc de force mn· 
jeure ; mais, dans cc cas, le patron 
du bateau qui nura étû dau11 1:' 
néees.,ité de mouiller, srra tcn11 
d'arborer, pour être \'US de loin, 
2 f,•ux placés horizuntalcmt·nt à 
3 pied:~ (1 mètre Françai~) rn. 
,·iron, de distance, l'un de l'autrr, 
ct ùc les tenir nrborl-s pellllaut 
tout le temps que le bateau restera 
à l'ancre. 

Lili. Afin que les b:ttrnn:t r:té
cutant la pècl•o Mec ùrs filets 
dérirants puissent ètre faciknwnt 
reconuus llt'lulnnt la nuit, lrs 
pat1ons 1le Cl'S batcaux ecront 
tt•nus ù'arborct· 2 fl'UX sm· un do 
h·urs :unts, à 3 pieds (1 mètre 
}.'rançais) l'un ou-dessus ùo 
l'autre. 



Thr.:;c liglrt~ 6lnll Le lerpt up 
durin~ nll the tirnc tlreir nets 
~hall Lr. in the sen, !Jetwecn 6\lll· 

6!'t nnd suri\ ise. 
L 1 \". J\ li fi~hrnnrn nrr for. 

J,j,Jd<',ll, cxrrpt in cn~rs of nLsolnte 

nrrcs-ity, lo show lights under 
nny (lthcr cirrumst:mecs thon 
tho~c mcntioneù in the present 
rr;!ulntions. 

LY. The mcshrs of the '"nrious 
nets bcforc mentirmetl ~hall be 
of the prrscriLcd dimensions, 
me:tsurcù wheu the net is wet. 

L \'1. It is for!Jidrlen to uso 
nets for nny otbcr ki nd of fishing, 
than that for wlrich cnch of th ose 
nets mny he hwfully cmplnyrrl, 
with rNpcct to the 6Ïze of ils 
meshrs, Ol' of its fittings. 

LVII. Jt is forLidùen to ~ct or 
nncho1· nets, 01· any othcr fishing 
irn plemrnt, in nn,Y pince where 
hr11 ing or mackerel drift-net 
fislring- is going on. 

L\ïiL !'\o hoat shall be nrnde 
fast, Ol' lrelù on to the nets, bur:.ys, 
flontq, orto nny part of the fishing 
t:rrklc belonging to nnother bont. 

LIX. His fo1birlrlrn to nil prr. 
sons to hool> or lift up the nets, 
linrs, Ol' othrr lishing inrpkments 
bclorrgirr:; to others, undrr uny 
pretencP. "ha l30C\'l'r. 

LX. \\'ben nets of different 
bnats grt foui of rach otlrrr, tiru 
mastrrs of the said boats ~lrnll not 
eut them, cxcrpt Ly mutual con-
6ent, uulrss it 6~1all Ira,·c hern 
founù irnpo~sible to clrar th('m ùy 
othrr means. 

C'l's fc•u:t rrfilrront nin~i nrhorés 
pt•nrlant !(lut le temps que lr!rrs 
filet, ~crout à ln mer, entre le 
courhrr ct le lc1·ca· d11 6olcil. 

LI\'. Jlnrs le cas de nércs<ité 
nhsrrlur, il r~t défendu à tout 
pi·clrrur de montrrr des fcu:t dans 
d'autres eisconstnnccs que celles 
exprimées dans le présent réglc
mr~>t. 

LV. Les mailles de tou~ filets 
dcnont présrntcr lrs dimension~ 
fixérs pour chacune d'elles, lors• 
que k~ dits filch seront mouillés. 

JXI. Il rst dért·ndu d'employer 
les filets pour d'autres pêr.hcs que 
celles pour lesquelles l'usage de 
rhncun de ce~ filctq est nutodsé, 
en rai~on de la dimension de leurs 
maillrs ct de lem· imtnllntion. 

L \'II. Il est défend tl de mortil
lca· èt·s fill'l~. ou tout nutre instru· 
mr11t cle J't•chr, pnrtout où s'exé
cute h péchc déri,·ante nu l1areng 
ou nn mnquer<'nu. 

L\'III. Xul ne pourra. nntnr
rrl', ni trnir son lmtcnu s•Jr lrs 
filets, bou!-eF, flottes, ou nuruno 
p:utie de l'nttir:~il de pêrhe :!J'Pat'• 
tcn~ut à un autre batt•nu, 

LIX. Il est défendu à touto 
pr1 sonne de- rrochrt· on de sou
Jc,·er, les filet~. liRnrs, ou nutre:t 
iustrumrnts de pêche nppnrtl'nant 
à d'autre~. sous qudq11e pri·trxto 
q11c ce soit. 

LX. Dnns le en~ où dC's fikts 
de bnrques <litfércntrs ,·ienrlrnient 
à ~c mC:l<'r, les patro11s des di tt s 
barqurs ne ponnont les couper, à 
moins de ronsrntrment mutnrl, 
nrant d'a,·o:r ITronnn lïmpo~~i-' 
hilité de ks bépnrrr pat· cl'autrcs . 

LXI. Tout bntqtt ùc rëclrc, 

' ' 

' 
........ ..-;. 

1 (!in0. ~ra;•, or olhca· nppnrlenanecs 
of fhhing hnats ; nil nets, huoys, 
llt~:rt~. ot· othrr fishing implements 
whatsocn•r founcl, Ol' picked np, 
nt 6rn, 6hall, n~ soou as possibll•, 
be ddi,·crcd to the Colleetor of 
Custom~, if the nrticle sn\'Cd ùo 
takcn into England, nnù to the 
Cornmissary of 11Iarine1 if the ar
ticle san·d be takcn into France. 

LXII. The Collector of Cus
to·ns, or the Commissary of l!Ia
l'ine, ns the cnse may be, shall 
n•store tho articles saved to tho 
01mcrs thereof, or to thcir reprc
licntati,·cs. 

lhcse functionaries may, wlren 
the circumstanccs nre such ns to 
cnll for it, nward to the sah·ors 1\ 

suitnblo compensation for their 
trouble nnd care. This compen
sation, which &hall in no cn~e 

cxcccd onc-fourth of the nctunl 
-raluc of the nrticlcs sn\·cd, &hall 
b<! 11aid by the owners. 

LXIII. The execution of tho 
rrgulntions cone<'ruing the fittings 
of nets . nud the size of the ir 
mcshes, the wcight nnù dimeu
Eions of fishing instruments, nnù 
in sliort concel'Jling C\'l'l'ything 
connecteù with tho implements of 
fhhing, is placcd, with respect to 
tbe fishermcn of ench of the 2 
untions, undcr tbc exclusive &U• 

perintcndcnce of the cruizers nud 
n:;cnts of their own nntion, 

Ne,·crthdess, the c->mmanders 
of the cruizt'rs of cach nation 
6hnll mutunlly ncqunint the cnm
manùers of tho other nation with 
nny trnn~gressioM of the nborl!
mrntioneclregu!ations, committed 
by the fi,hcrmcn of the othcr na
tion, which mny C:JillO to thd1· 
l<nowh·clge. 

tn11~ objd~ cl'nrmemcnl ou (le 
grément de bateau de pèche; tout 
filet, bout·e, flotlr, ou instrument 
quelconque do Jlêche trouvé 011 

recueilli ru mea·, dena, n11ssitût 
que possible, être remis nu Dircc• 
tcur des Dou:mcs, si l'objet sauYé 
est conduit en Anglct<!rre, ct nu 
Commissaire de 1\Iarine, si l'objet 
uu,·é est comh:it en Fmnce. 

LXII. Le Din·eteur des Dou• 
anes, ou le Commissnire de Ma
rine, suivant le cas, rrnclrn les 
objets sau1·és à leurs propriétnircs, 
ou à toutes autres personnes 
chnrgP.es de les représenter. 

Ces ndministratcun pourront, 
s'ils recononi~~aient qu'il y nit lieu, 
fi:ter une indemnitè proportil•nnén 
o.u:t peines et soins des sau\·cteut·s, 
Cette indemnité, qui dnns nucun 
ens ne devra dépasser le quart do 
ln ,-all'ur nctudle des oltict!l 
Murés, sern payée par les proprié
taires. 

LXIII. L'e~écution des règles 
concern:mt n~tnblis•emcnt drs 
filet!! et les dimrnsions de Jeun 
mnillrs, les poiùs ct dimrmion, 
des instruments do J'èche, enfin 
conccmant tout cc qui tient mt 

matériel de la pêche, c:;t J'lacée, à 
I'é~;nrd des l'èchcurs do chacuno 
des 2 nations, sou~ b smveill:mce 
exclush·c des bâtiments croiseur:~ 
ct des ngenls de leur prop1·c nntion, 

Toutefois, les eommnndant~ drs 
bûlimenhcroiscun de chacune tics 
2 nations ~e signaleront, mntn. 
elle:ncnt, les infractions nn:t dites 
1·è3le~ 'commises par les 111~chru1·~ 
dtJ l'nnh·e nntion, et ùout ih 
auront cu c.>:lllaiss:ntcc, 



LX IV. lnfrnction1 of rl.'gula
tiou9 cor:cl.'min:; the plncing of 
bo:~ts, the distnnrcs to be ob
firnc<l, thl' pr.:Jhibition or certain 
fi~bc1 irs by do y or Ly night, or 
clurin:; certain prriods of the yrar, 
Gnd concerning cvery other ope
ration conncctcd with the net of 
fishing; nnd more particulurly ns 
to circumstances likrly to causo 
damage, shall be takcn cognizanco 
cf by the cruizcrs of both nations, 
"·hichcn·r moy be tho nntion to 
which the fhhrrmen guilty ofsuoh 
infrnctious rony belong. 

LXV. Tho commandera of 
cruizers of both oountrirs shnll 
cxcrcisc thl'ir jndgment os to tho 
couses of ony trnmgre~'ions eom
mitted by Dritish or French fish
ing boots, in the sens where tho 
nid boots hnve the right to fish 
in common; nnù when the sniù 
commnndera shnll be snti~fied of 
tho fuct of the transgression, they 
&hall detain the Lonts hnving thus 
infringcd the cstnblishcd rc;;ula
tions, ond moy tnke them into tho 
port nenrest to :he sccnc of tho 
occurrenct>, iu orùcr thn t tho 
offcncc mny be duly estnblishcd, 
ns weil by compnring the dcclnrn• 
tions ond connter declarations of 
parties intrrcstcd, ns by the tcs
timony of thosc who moy hnYo 
witncssed the facts, 

LXVI. Whcn the off~ncc shnll 
not be such ns to rrquire cxem· 
plnry puni~hment, but ehnll, ue
verthcle~s. l1nvc causC'd injmy to 
nny fi,ht•rmnn, the commno(krs of 
crui"cra &hllll be nt liberty, ~houlù 

I.XIV. Toutes infrnctioM oux 
mesures prescrites pour le placo
llll'nt drs bateau'C sur le lieu de la 
p(·che, pour les distances ù oh· 
scrvrr les uns des outres, pour 
l'interdiction de certaines pêches, 
soit pendant des heures du jour 
ou de la nuit, soit pendant uno 
période de l'nnuée; enfin, pour 
tQut oe qui tient à l'nction de 
pêcher, et plus particuli~rement 

pour les faits qui aeraient de 
nature à occasionner des tlom• 
mngcs, sont de ln compétence des 
croiseurs des 2 nations, quelle quo
soit, d'ailleurs, la nntion à luqucll& 
nppurtiendront les pêcheurs qui 
commettraient ces infractions. 

LXV. Les commnndonts des 
bâtiments croiseurs des 2 pnys 
apprécieront les couses de toutes 
Ct.>ntrnYentioM commiqcs pm· )ca 
bntenux: do pôche Dritnnniques 
et Fronçais dans les mrrs ou 
ces bateau:t ont le droit do 
pêcher en commun; ct, lorsque 
les dits commandants seront con• 
,·nincus du frtit de ces contraYen. 
tion~, ils nnêtcront les bntraux 
qui ouront oinsi enfreint les régies 
établies, ct pourront les conduira 
dons le port le plus rapproché du 
lieu de l'événement, pour quo la 
contr n\·ention y soit eonstntéc, tnnt 
pnr les dôdnrntions contmdictoires 
drs pnrtics intércs~écs, que par lo 
lémoic;nngc des personnes qui 
nuront ru les faits. 

LXVI. Lor~que les contrnYen· 
tions ne seront pns de nature à 
nécessiter une punition rxemplaire, 
rt qu'elles nuront, nt·nnmoins, oc
cnsionné tirs dommngt·s à qudquo 
rOchcur, Ica corumnndnuts des b~· 

r 
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the circumsbncrs admit of it, to 
urbitratc at tira bel wren the par
tirs conct•rncd ; ond on refusai of 
the olft•ndcrs to dcfcr to their 
nrbitration, the saiù commnnders 
sholl tnlce both them nnd thcir 
boats into the ncnrcst port, to be 
dcalt with os stnted in the pre. 
ceding Article. 

LXYU. Every fishing boat 
"hi ch shaH hn,·e be en tnkcn into 
n foreign port, under cither of tho 
2 Jlrer.eding Articles, shntl bu sent 
back to her own country for trial, 
ns &oon na the tromgression for· 
whicb she may ha,·e bcen ùc
tnined shn11 hn,·e bcen duly estn
bli~hcd. Ncithcr tl1e bont .nor 
hcr crcw shaH, howevcr, LP. dc
tnined iu the foreign port more 
thon 4 dnyR. 

LXVIII. The depnsitionF1 mi. 
nu tes of proccedings, nnd nil othcr 
documents concerning the trans. 
gressiou, nftcr being nuthcnticntcrl 
hy the Collcctor of Customs, or by 
the Commissary of MarinE', ne· 
cording to the country into "·bicb 
the boat moy ha,·e bccn taken, 
shall be t~unsmitted by thnt fuuc
tionory to the Consular Agent of 
his notion residing in tl1e port 
whcre the trinl ia to tnke pince. 

This Consulnr Agent sl;nll com• 
municatc thcse documents to the 
Collcctor of Custoros, if in tho 
United IGngdom, orto the Com
lnÏ5snry of Mnrine if in France; 
nnd if, nftcr hndng confened with 
thut functionnry, it shnll be neccs
~nry for the intercst of his coun· 
trymen, he ~hnll proceed with the 
nllitir beforc the competent hi
buna! Ol' mngistrntes. 

timcnts croisrurs ponrrout con
cilier, à la m<.-r, s'il y n lieu, l~:11 

parties intéressées; ct sur le refus 
dcsclélinquantsd"optcrnpércrà leur 
arbitrage, lesdits commandants !cs 
conduiront, cn:t ct leurs bateaux, 
dons le pot·t le plus rapproché, 
pour qu'il y soit procédé à leur 
égard comme il est dit dnns l'Ar. 
ticle précédent. 

LXVII. Tout bntcnu de pêche 
qni aurn été conduit dans un port 
~trnngcr, conformément nux 2 
Articles qui pricèùcnt, sera ren. 
voyé dans son pays pour y étro 
jugé, nussitôt que ln troul'grcs&ion 
pour laquelle il nurn été nn·èté, 
sern constntée. Cc bntcnu, 11Ï sou 
(!quipnge, ne pourrn, d'nilleun, 
~tre retenu 1lans le port étranger 
plus de 4 jours. 

LXVIII. Les r:tpports, Jlrocès• 
"\"crbaux, et toutes autres pi~ce$ 1 
eonccmnnt la contra\·ention, après 
OYoir été ,·isés par le Directeur 
des Douanes ou pnr le Commissaire 
de ~Inrine, suimnt le pay' o\) Jo 
bateau nurn été conduit, seront 
ndressés pnr cet ndministratrur 
à l'Agrnt Consulaire de sa nntion 
1·ésidant dans le }lOtt o\) lt> juge• 
ment dena n,·oir lieu. 

Cet Agent Consulaire commu. 
niqucrn ces pièces nu Directeur 
drs Douanes, si c'est dons le Hoy. 
numc Uni, ou nu Commissaire de 
la ~Iarinc, ai c'est en l-'rance; ct 
nprès s'être concnté o\'Co cet nd
mini~trntcur, il ngirn, a'il y n lieu, 
dnns !intérêt de ses nntionnu~, 
auprès du tribunal ou des magi,;• 
trnts compétents, 



.------------------- --- --------

LXIX. Ali lrnn~~res~ions of 
th!'Sl' rl'~ulations estalJiishr<l for 
the rrotcction of lishcrics in the 
M'us 1) in~ bd wc en the coasts of 
the Hriti~h I~lands nnd thosc of 
Frnnrc 5hall, in bath countrics, 
be sut,miltrd to the exclusive 
jurisdiction of the tribun:~!, or the 
mn;;istl a tes which shall be desig. 
J1uted by law. 

This tribunal or the sc rnn~is

trntcs shall nlso scttlc nil difl'c
n·nc~s nnù decide nU contentions, 
\\ hl·thcr nrising betwren fisher· 
men of the snme country, or be
l \\'l'en fishcrrncn of the 2 countrie.q, 
nnd which cnnnot ha\'e IJccn 
sc~tlcd by the commnndcrs of 
cruizt·rs, or by the Cunsulnr 
Agents :md the Collccton of Cus· 
toms, or Commis~nries of l\Iarinr, 
ncrording- to the country. 

The nbovr-mrntioncd jurisdic· 
tion ~h:~lluot, howenr, be umler· 
stood to opply to munlcr, felon)', 
or :my othc1· graYe crime; nil 
Fuch crimes rrmainin:; subjrct to 
the otdinory lnws of cach country 
re~pcctiH'ly. 

LXX. The trial nnd jmlgmcnt 
of the trnn~:;rcs~ions mcntioued 
in the prrcL·tlin:; A1ticlr, bhall 
nh,np tnke place in a summary 
Jna111:cr, nnd nt ns little cxpl·nse 
IlS po~silJ)e. 

LXXI. ·In both countrics the 
comprtl·nt trihunnl Ol' magi~tr:~tcs 

~hall be cmpowt•n!d to ndjudgc 
the follo\\ in(:i penalties fo1· offcnces 
o~oiust the rrgu 'ntions committcd 
Ly fishermcn 6ubjcct to their 
ju1 isùiction: 

1. Forfciturc nucl ùcstl'uctioll 
of urts or othet• fishin;; irnplc. 

LXIX. Le jugement ~c toutes 
contraventions aux dispositions 
de cc rt'·glcmcnt général sur b 
pnlire des pêchl's dans les mers 
situées entre les côtes des Iles 
Britanniques ct celles do Fr:~ncc, 

ser:~ placé, dans les 2 pnys, dans 
lrs attributions c:~:clusi\'t's du tri
bunal 011 des mng!stJ·ats qui srront 
dësi~nés pnr la loi. 

Cc tribunal ou ces rnngistrnb 
prononceront nussi sur les difli. 
cuités ct les contestations qui 
a'Héveront, soit entre les pêehcuu 
d'un même pnys, tooit entre h•s 
pêchl'urs des 2 pays. ct qui n'nu. 

1 

ront pu être concilih pnr lrs 
commondants des bâtimrnh croi. 
seur~. ou pnr les A;;cnts Cousu• 
lain·s ct ll'S Directeurs des Dou· 
one~, ou lrs Commiss:1h·cs do 
Morinc, sui,·nnt le pnys. 

Dien rntrndu, toutcfoi~, que h 
j••ridiction Fp~cifiée ci-clcssu~, 
n'ntteind1a )1:19 l'homicide, ni 
nucun nutrc crime justiciable des 
cours d'ussi~cs; les dits crimes 
de' nnt tou~ rester solunis nu :oc 

règles ordinaire' de la législation 
fCSJll'eliYC des 2 pays. 

LXX. La procédure ct le juge• 
mrnt Ù('S contra,·cntion9 lll('O• 

tionuél's clans l'Article ptécé!lent, 
nurvnt toujours lieu rar ur;;~ncr, 
sommnirrment, ct à aussi peu ùo 
frais que pos~iblc. 

LXXI. Dans les 2 pays l" 
tribunnl ou les mn;;i~trnts com
l'étchts seront autorisés Ïi }li'O• 

noncer, pour les faits de contfll• 
nntion nu réglcment géuhnl, les 
pcin('S suiYnntca contre les pi:
cheurs soulnis à leur juridictiou: 

1°. La sni~ic ct la destruction 
des ·filets ou nu tres Ïll&lrumrnts 

menis wl.ich ore not conrormnblc 
to the regulations. 

2. Fin('S from 8 sl1illings (1 0 
froues) to 10 pounds sterling (250 
fntnes), or imprisonmcnt for not 
lru thnn 2 daye and not more 
thun 1 month. 

LXXII. The use of nets, or 
othl'l' fishing implcmcnts, of wl1ich 
the fittiugs, size of meshcs, 'di
mcnsÏQns, or weight, shall not be 
coufonnable to the rrgulations 
cstnbli~hed forcnch ki nd offishcry, 
shall subjcct the said nets or im
J,h:rncnts to scizurc and ùe&truc
tion; nnd tho olfcnders to a fine 
of uot less than 8 t:hilEngs (10 
fm nes), nor more tl1an 3 pounds 
stediug (i 5 francs), or to impri. 
lionmcut from 2 to 10 d11ys. 

In c:tses of rcpeti ti on of the 
off1 nec, the fine or imprisoumcnt 
111:1~· be doubled. 

LXXIII. Ali persans shnll be 
coud cm ned to 11 fine of from 8 
shilliu;;s to 5 pounds sterling 
( 10 francs to 12.5 francs), or to 
imprison ment from 5 to 15 da ys, 
"ho, rither by night or by day, 
coujointly. or scparatcly, shall 
olfl·nd ngninst the mensures esta. 
blishc•l by the regulations fo1· tho 
prcsen·ation of peacc uuù gooù 
onlcr, nnd specifically ng:tiost 
those conccrning, 

1. 'fhc lettcrs, uumbers, nnd 
names to be placcd on tho boats 
nnù their r-ails, :md on nets 
buoys, &c. ' 

2. The ,·nncs to be cnrricd by 
the boats. 

3. The distancca to be obsen·cd 
Lctwecu the boats. 

4. The Jllaeing nnd nuchoring 
of boats. 

---- - ---------------

de pi-che qu•i seront en conlrnYen
tion nux règles. 

2°. I.'nml'ndc depuis 8 ~hil. 
lin;:;-s (10 francs) jusqu'à 10 lin(', 
sterliu:; (250 francs), ou l'cmpri· 
sonncment prndnnt 2 jours, nu 
moins, ct 1 mois au plus. 

LXXII. L'emploi de filets, 011 
autres instrumrnts de pêche, dont 
lïnstallntion, les dimensions, le 
poids, ou les maille~, seraient en 
contruH~ntion aux règles établies 
pour chaque c~pèce de Jlèehr, 
donneront li('u à la saisie ct à b 
destruction des filets ou instru. 
meuts, ct à une nmendc qui 110 

pourra ctre moindre de 1:1 shilliug~ 

(10 fl·nncs) ui plus ùc 3 )ines 
slcl'liu:; (75 francs) ou bien à un 
emprisonnement de 2 à 10 jour~. 

l~n ca~ de récidi,·e l'nmcntle ou 
l'emprisonnement pourra ~tro 
doublr. 

LXXIII. Seront· condamnés à 
une nm('nde de 8 shillin~, il. 5 

lines stcrlin:; (10 à 125 franc•), 
ou à un emprisonnement de S 
joun1 à 15 jours, ceux qui, de 
jour ou de nuit, soit réuni!', ou 
isolément, contrarieudront nu:t 
mesures d'ordre ct de précnutiul\ 
prcscritcsp:u·lc t·églrmcnt général, 
ct notamment cu cc qui con. 
cerne, 

1°. Les lt'ttres, les numéro~. ct 
ll!s noms à placer sur les batl·nux, 
les voiles, les filet~, les bouées, &c. 

2o. Les guiJons que les bltClux 
Eon t tenus de }Jorte1·. 

3". Les distances à obs~n·er 
pa1· les batcnux eutr.:l eux. 

4". Le placement ct le mouil
ln:;c Ùl'S La~l':IUx, 



[i. The pbrin~ or bhootin;; of 
nets, nn•l tnltin~ thrm up. 

a. The cl<'nring c>f ne-t~. 

7. The placing of buoys upon 
m·l~. 

8. Lnstly, the lights to be 
~hon-n. 

In C:lS('S of rrpetition or nny oC 
these offl•i1ces, the fine or impri· 
5onment may be doublcd. 

LXXIV. ln nil cases of nssnult 
committrd nt sen by fisbcrmcn on 
other fishennen; or, wht'ncvt'r 
tht'y sLall hn,·c, intt'ntionally, 
cnuscd damages or loss, the com
petent tribunal or magistrntcs 
may condcmn the dclinquents to 
11 tt'rm of imprisonmcnt not CX• 
ccC'diug 20 dnys, or to n fine not 
exeecding 5 pounds 5terling ( 125 
francs). 

Should thcre lm:rc bccn, nt the 
6ame time, any infringemcnt of 
the rrgulations; the imJlrisonment 
or lino nbove mcntioncd may be 
nwnrdcd, over and nbo\"e the pc· 
nnlties to which the saill infringe. 
ment shnll have givcn risc. 

LXXV. The competent tribu. 
nal or mngistrntes shaH, wbcn the 
circumstnnct's nrc sueh ns to caU 
for it, awnnl, ovcr nnd nbo,·c all 
pcnultics inflictcù for olfences 
ngainst the regulations, the pny
mcnt of damnges to the injureù 
parties, nnd shnll determine tho 
nmount or such dnmn~cs. 

LXXVI. The conditions under 
"·hich the fisbing bonte of cithcr 
of the 2 countrics 6hnll ho nt 
liberty to como within the fishcry 
]imita of the otbcr country, nro 
lnid down in tho following Ar· 

5'. Le plncrmt'nt ou le jet ùcs 
fikts ct le retrait des filets. 

() 0 , Le ùégngcml'nt des filets. 
7°. Les bouées à placer sur les 

filets. 
8°, Enfin, les feux à nrlJorer. 

En ca~ ac récidi,·e, l'nml.'ndo 
ou l'emprisonnement pourra être 
doublt 

LXXIV. Toutes les fois que 
des pêcheurs sc seront livrés en 
mer à des ,·oies do fait contre 
d'nutrt's p~chcurs, o•.1 leur nuront 
occasionné, nvcc intention, des 
dommages d.u des pertes, le tri
bunal ou les mogistrats compétents 
pourront condamnt'r les délin
qunuh à un emprisonnement dont 
la durée n'excéùcrn pas 20 jours,. 
ou ;\ une umcnùc dont le montant 
uc dépasst'ra pas .5 lines sterling 
(125 francs). 

Sïl y n cu, en ru~mc temps, 
contravention à l11 police des 
pèches, l'emprisonncml'nt ou 
l'amende portée ci-dessus pourrn 
être infligée en ~us de ln peine à 
laquelle aurn donné lieu la dito 
contra,·cntion. 

LXXV. Le tribunal ou les 
magistrats comp~tcnts ordonne• 
ront, lor~qu'il y nura lieu, en 
outre de toute peine it~fligi·e pour 
fait Ùc contra,·cntion nu rrglemcnt 
général, le paiement de dom. 
mn;es inth~ts en fin·cur de qui 
de droit, ct ils en détermineront 
le taux. 

LXXVI. Lrs conditions sous 
lesqnl'IIC's lrs bnt~nu:t de pêcho 
de l'un des 2 pnya pourront cntrC'r 
dans le~ limites do pèche (lo 
l"nutrc puys ront dêtt'rminées par 
les Articles suÏ\·nnts, qui spécifient 

1, •• 

'

.··,,ri· 
ticlrs, wl1it:h nlso F}Jceify nnd 
rcgulate the penaltira to bo in· 
Jlic-ted for infraction of the said 
Aniclrs. 

LXXVII. 'l'ho competent tri
bunnl or mngistrnlcs shnll exclu· 
aiHly takc cogniz~nco (in tho 
s::mc mnnncr ns stipulnted in Ar
ticle LXIX) of tho infractions 
wentioncd in Article LXXVI.'·,, 

LXXVIII. The putting into 
tl:e Chausey Islands by British 
oystt'r fishing bonte, is rrgulatcd 
by the 6 followiug Articles. 

LXXIX. The putting into the 
Chausey Islnnds by Dritish fish
ing bonts, in const'quence or 
dnmn:;e, eridcnt ba(l wenther, or 
any other compulsol'y circum
&t.onccs, is n right confil'mcd by 
Article VII of the Convention ot 
2ud of August, 1839. 

LXXX. 'l'he expeùiency or 
pulling in, under nny of the cir
cumstances mentioned in the pre
Cl'ding Article, must nnturnlly bo 
determincd by those fishermen 
who mn y 6nd it neccssnry to nvnil 
thernsch·es of this right. 

Nevertbcles~, whcuc,·er the Dri• 
tisb fishing bonte shnll be able to 
communicnto with tho commnn• 
der of the Dritish station, they 
ehnll not put in, until they ore, 
nuthorized 110 to do by the snid 
commnndcr's hoisting the follow
ing &ignnl, n blue cnsign nt tho 
mast hcnd. 

LXXXr. Tho commander ot 
tho English stntioo may, when 
he shall consider this mensure 
necl'ssnry, nuthorizo the weakcr 
b~nls, which oro conscquontly 

ct n~glC'nt nu9si h·s ]ll'Încs à infli. 
ger pour conlra,·rr;!ÎI•n nu:t stipu
lations des dits Articles. 

LXXVII. Le tribunal ou les 
mogislrats compétents: prononce• 
rent exclusivement (de même q11'il 
a été &tipuM à l'Article LXIX) 
sur les contraventions mention
nées dans l'Article LXXVI. 

LXXVIII. La reli1che dans les 
lles Chausey, des bntenux Dritan
niqucs fcsant ln pc?chc des huîtres, 
est réglemcnh~e par les G Articll'B 
suivants. 

LXXIX. L:l reli1ehc ùcs ba. 
tcaux de p~chc Dritanniqucs clans 
les Iles Chausey, pour en use ù'nvn. 
ries, (le tnau,·ais temps hident, 
ou toutrcs nutrcs circonslnnccs do. 
fot·cc mnjeure, est un droit con. 
&ncré par l'Article YII ùc ln Con• 
vention !lu 2 Août, 183!), 

LXXX. L'appréciation des 
motif:! de relûcbe mentionnés "nu 
précédent Article, opparticnt na• 
turellcmcnt nux pècheura qui 
éprouTcnt ln n{ccssitê d'user de 
ce droit. 

Toutefois, lorsquo les balc;~ux 
de pêche Dritanniques se trou,·e• 
ront à portée du commandant de 
leur station, ils ne dcnont rclâ. 
cher qu"nprês que ce commandant 
leur en nurn donné l"autorisation 
pnr le signal 6Ui,·ant, un pa,·illon 
Anglais à fond bleu nrborê en 
têlc de mnt. 

LXXXI. Le commnndnnt do 
ln &lntion Anglnisc pourm, lors· 
qu'il reconnaîtra la nécessité do 
eetto mesut·~, nutorircr les ba· 
t<.'nux ll's plus fniblcs, cL po.r con• 



the mo:t r:~:posrd to tl1r cflrcts of 
bncl wrathl·r, to put into the 
Chan~cy Islands, whilst the othcr 
ùoats shall contii1ue (r} fi,h. 

This prnnis~ion shall he macle 
kno\\ n by the fullr:nvin~,; ~i;;nal, n 
red cusi;;n nt the mast-head. 

LXXXII. Whrn the com
lnan!ler of the Eng!ish station 
sbnll h:n-e nuthorizcd the wholc, 
or patt, of the British boats to 
scek sheltcr in the Chausey Islands 
in consequence of the nbovc-mcn
tioncd causes, he shnll givc notice 
therrof immeùiatcly nftcrwards to 
the French cruizers, by menus of 
the follolliog signah, ,·it..: 

l~or the unchoragc of nil the 
boats (prrn·iùcd for in Article 
LXXX), n blue peter 11\aced unùcr 
the blue cnsigu nt the mast-hcaù. 

For the nnchornge of the weakcr 
boats (proviùcd . for in Article 
LXXXI), n blue ·peter plael·d 
under the red cnsign nt the mast• 
lu~ ad. 

LXXXIII. 'Vhcncn•r the np
pcnrance of the wcnthcr, nlthougu 
it be 11ot nctually slormy nt the 
timc, yct shall Le so tlHcatl!ning 
thal boats could not gain shdt!!r 
of tl;c l.lritish Chauud lslamls 
bef ore it co mes on, the ]Il itish 
commander, takin0 on himself the 
re~poMiLility of the mensure, may 
nuthoriz.e the said boat:~ to nnchoL· 
nt Chausey, by hoisting n blue 
peter. 

This prrnuss10n shall, nt the 
51l.me time, be utadc kuown to the 

~{·r1ucnt ll's plus e:ccposh nu:-. effet, 
ùu m:JUvais temps, à rclûchrr 
dan~ les Iles Chau~ry, tanùisque 
les autres continueront leur pi·chc. 

Cette autorisation sera donnée 
nu moyen du 6Îgnal sui,·nnt, un 
Jl:lYillon Anglnis à fond rouge 
nrboré cu tète ùe mat. 

LXXXIf. Lorsque le comman• 
chnt ile la 6tation Augluise nura 
nutorisé tout, ou pnrtic, clcs ba
teaux: de s1 nation à relâcher au:t 
Iles Chausey, par suite des motifs 
ci-dessus mentionnés, il llcnn en 
prhcnir nussitôt npr~s les croi
seurs Français par les signaux 
suimnts, savoir: 

Pour le mouillu;;c cle tous les 
bnteaux (prhu par l'Article 
LXXX), un pn,·illon bleu prrt:é 
Ù<' blanc placé nu-dessous cle pa· 
,·illon Anglai~ à fonù bleu nrboré 
en tNc de mat. 

l'out· le mouillage cl~:s bntcau:< 
faiuleA {p1 hu par l'Article 
LXXXI), un pa,·illou bleu pete~ 
de blanc placé nu-dessous dn 
pavillon Anglnis à fond rouge 
urbo1 é au té tc de mat. 

I,XXXll{. Toute~ les fois que 
lu manmis temps, sans cxistl't' 
<laus le moment, s'annouccr11 ÙJ 

manière à cc que les bateaux ne 
pu~scut nttciuùrc l'abri des Iles 
.1\ n:;laiscs (J cne y, Gucrncscr, 
&c.} nvant qu'il n'éclate, le ct•~
tuambnt ùe la station .An:;lnisr,l'l\ 
n~s\lluaut ~ur lui la rcspon~abilitu 

de l'appréciation du f;tit, pourra 
nuturi~er le mouillage des tlits 
bateaux n Chausey, Cil ntborant 
un p:l\·illun blou percé de bhmc. 

<:ct tc autorisation sern en même 
tcmp~ portée a la conuaü.sancc 

t .. 
' French cruizcrs by mcnns or IL 

Frcnrh flag boistcd nt the mnst
b<.'nd over the snid blue peter. 

Thcse flags shnll not be hnulcd 
ùown until the French cruizcrs 
shnll hn,·c undcz:stooù the si~;nal 
nml nnswcrcd it by hoisting, nlso 
at the mast-hcnd, nn Euglish flog. 

\ 

LXXXIV. Whcn British fish
:n:; boats put into Chausey, they 
shall keep togethcr in the samo 
part of the nnchornge. 

Should nny compulsory circum
alnnces pre\'cnt tbcir doing ao, the 
commander of the F.nglish alntion 
abnll inform the French atntion 
thcrcof by hoisting, in addition 
to the flags ftying to nnnounce the 
putring in of the boals, nn union 
jack unùcr the snid flags. 

LXXXV. The fisbing boats or 
tho one country shall not np· 
pronch m•arct· to nny part of tho 
consts of the othcr country, thnn 
the limit of 3 miles, spccificd in 
Article IX of the Con,·cntiou 
figncd nt Paris on the 2nù of Au· 
gust, 1839, (!xccpL unclcl· the fol-: 
lowins- circnm~tnnces : 

1. When clrh·cn by ~trcss or 
wcathcr, or by cvident damage, 
to seck shcltl·r in the hnrbours, or 
within the fishcry limits or tho 
olber country. 

2. Whcn carricù witl1in tho 
limits cstubli~hcd fo1• tho fishcry 
of the othcr country, l:iy contrary 
winds, by s~rong tides, or by nny 
othcr cause inùepcndeut or tho 
will of the mastcr :md cre w. 

ùcs croisrurs Vrançai:;, nu moyen 
d'un vadllon Françai'l arboré cn 

tête de mat nu-dessus du dit pa• 
\'illon bleu pcrci: de blanc. 

Ct•s pa,·illons ne seront nmcn6~, 
que lorsque les croiseurs Fr:mç:tis 
nuront compris le signal ct y au. 
tout rrpondu en arborant, aussi 
en tête de mat, un pa\'illon 
An gluis. 

LXXXIV. Lorsque les batca•1x 
de p~chc Britanniques relûchcrout 
à Chausey, ils clcvront tous so 
1·êunir sur un m~mc point. 

Dans le cas oil, pns des circon· 
stances de force majeure, cette 
r~union n'nurnit pu nvoir lieu, lo 
commnndnnt <le ln station Anglaise 
en informera l11 station F1·:mçaisc, 
en Jllacant, en outre des pavillons 
désignés pour nnuonccr ln relâcha 
des bateaux, un yack Anglais au
dessous des dits pn,illons. 

LXXXV. Les buteaux tle pêche 
de l'un des 2 plys n'approcheront. 
d'IHicnue partie dt•s cùlcs da 
l'autre pays, )llus près que la 
limite de 3 milles spécifiée dan!l 
l'Article IX de ln Com·cntiou 
sigu~e à Paris le 2 Aôut, 1830, 
excepté clans ks circonstances 
&uÏ\·antcs : 

1°, Quand, poUl· cause de mau. 
vnis temps, ou en mison d'm·nrics 
manifestes, ih seront forcés de 
chercher un nbri dans les pot~, 
ou en dedans tlcs limites de pêche 
de l'autre pays. 

2°. Quand ils 6Cront pot lb rn 
dcclans cles limitl!s éta.blics pour 
la pêche ùc l'autre pnp, par Ùt·s 
,·cnts contraires, par clc forts 
courants, ou par toute auh·c cause 
indëpcnùantc «le Ill ,·olonté du 
patron ct ùe l"~quipage, 



3. \\")Jcn oùii;;cd, by contrary 
wirul3 or ti1lc'. to beat up in ordcr 
to rea ch thrir ti~hin~; ;;round j 
nntl whrn, from the samc cnu~e 
of coutrary wind or tiùe, they 
ronld not, if they rcmaincd out· 
tidr, be nble to holù on their 
course to their fishing ground. 

4. Wht'n, during tl1e bening 
fishing season, the herring fishing 
boats of the one country slmll find 
it c:xpcdicnt to nnchor undcr shcl. 
trr of the coasts of tlte othcr 
country, in ordcr to awnit n fa· 
vournble opportunity for procccd. 
ing to thcir lnwful fishrry out~iùo 
of the limits drfincd by Article 
IX of the Convention of August 
2, ] 839. 

LXXXVI. V{hcncvcr, in nny 
of the ca~cs of exception spccilicd 
in the prcccùing Article, the fish. 
ing bonts of eithcr nation shall 
IJa\·e occasion to sail or nnehor 
within the limits drfincd by tho 
C0n\'rntion of Au;;ust 2nd, 1839, 
the mnsters of such boats shnll 
immcdiatcly hoist n blue flag, 2 
f.:ct high nnd 3 fcct long, nnù 
Fhall kcep this flag flying at the 
mast-h~ad so long ns they shall 
remain within the snid limit.,, 
Consrqucntly, thi, fbg !ihJll uot 
be haulcù down un til the bonts nre 
octually outsidc of thosc liwitll, 

3°. Quand ils seront obli:,;é9 Je 
lom·oycr, à cau~c du \·en~ contraire 
ou ùc la morPe contraire, pour 
nrri,·cr nu lieu où ils \'Ont cxécu· 
ter leur pêche ; ct qunnd, par 
suite de ln même couse de nnt 
ou de mnrée contraire, ils ne 
}'ourraient, en restant nu large, 
continuer leur route pour ee 
rendre nu dit lieu de pêche. 

. 4°. Quand, pendont ln saison 
de la peche du hareng, il con
'·icndra nux bateaux luuenguiers 
da l'un dca 2 paya, de mouiller IÎ. 
l'nbri des côtes ile l'outre pnys, 
nfin d'attendre une occnllion fo• 
,·ornblc pour procéder à leur ]Jêche 
lrgitimt> en dehors des limites dê. 
finies par l'Article IX do la Con• 
vcntion du 2 Août, 1839. 

LXXXVI. Toutes les t'QÎS qu'en 
tnison de quelqu'une des circon
stnnces exceptionnelles indiquées 
dans l'Article préceùcnt, les ba· 
tenu'~: de pêche de l'une ou ilo 
l'autre nation sc trouveront dnns 
le ens de nnvigucr ou rle mouiller 
cu dcùan, des limites définies par 
l11 Conrcntiou du 2 Août, 1839, 
lrs patrons de ces h!llea\IX orbo. 
rcront immédiatement un pn\'illon 
bleu de 2 pieds de Lnutcur sur 3 
pieds de longueur, ct consencront 
cc payillon en tête de mot nussi 
longtemp9 qu'ils rl'steront en de• 
dans ùrs dites limites. Cc }JD\'il• 

lon ne pourra donc être nmcn~, 
que lorsque les bateaux seront 
rédlemcnt en ilchors de cca 
limites. 

Thr~c boats, when "·!thin tho 
nforrsaid limits, nrc not only pro. 
hibitcd from fi~hing thcmselvcs, 
but arc nbo forbiddcn to aend 

Crs bateaux, pendant qu'ils 
eerout cu dedall! des limites pr6. 
citérs, non seul~mcnt n'exerceront 
pns cux·mèmca la pêche, mois i 1 

. r' . 
thrir smnll bonts !o fish, cren out. 
sido of the limits in qurstion. 
They must nll (with the e:<ception 
of herrin:; bonts wbich mny ho 
waiting, os thry lun-e the privilrgo 
of doing, for n fnvournble oppor. 
tunity to procecd to thcir lawful 
fishrry) return outsidc of the snid 
limits, so soon os the couses sltnU 
l:nve censed which obliged them'\ 
to come in undcr tho coses of 
exception apecificd. 

It is further ngreed, eonformnbly 
to the tenor of the present regu
lations, thot tho fishing bonts or 
the one country ehnll not use tho 
ports of the other country for 
the grenter conYenienco of theil· 
fishery operations, either in prll· 
tecdiug from thctlce to thcir ln\\ ful 
fis hery in the sens eommon to both, 
or in retuming thrrcunto ofil'r 
fishing; it being understood, how
C\"er, thot this stipulation does not 
in nny manner impair the right 
of putting iuto port in the cnses 
of exception specificd in Articlo 
LXXXV. 

LXXXVII. It is f01·bidJen to 
hcrring-drift net fishing boats to 
shoot t~1cir nets enrlicr in the dny 
than half an hou1• before sunset, 
rxcrpt in plnces whcre it is custo~ 
ntnry to cany on this drift-nrt 
fishing by ùaylight. 

I.XXXVIIf, Ilrrring fishCI'• 
men briug within the fishery limits 
oC either country, shnJl. comply 
with the lnws nml rrgulatious or 
the snid country respceting tho 
prohibition of iibhing on the Sab. 
bnth Day. 

LXXXIX. The comiunuùcrs of 
' 

leur est rncorc intenlit ù'em·oyer 
leur8 conots pour pêcher, même 
rn dehors Ùl'S limites dont il 'icnt 
d'étrc question. Ils dcnont tous 
(à l'exception des bntcaux hnrcn· 
guiers qui ottendrnient, ainsi qu'ils 
en ont la faculté, le moment fa,•or. 
nblo pour procéder à leur pêchO' 
légitime) sortir iles ilitrs limites 
aussitôt quo l'effet ilrs cit·con. 
stnnces exceptionnelles qui nuront 
en usé leur . entrée, lo leur pcr. 
mettra. 

Il eRt do plus COn\'Cnu, ninsi 
qu'il résulte des te1·mes du pré. 
sent rq;lément, que les bateon:c 
pêcheurs do l'un des 2 pnys ne 
se scn·iront 'pas des ports do 
l'outre pays pour la plus grnndo . 
eommodit6 de leur pêche; soit 
pour nUer de là exercer leur pêcho 
légitime dnns ln mer commune, 
soit en rentrant dana crs ports 
oprès leur pêche; bien entendu, 
toutefois, que cette mesure n'ntté• 
nue en rien les droits ile relâche 
qui résultent des circonstances 
nccptionnellcs indiquées dans 
l'Article LXXXV. 

LXXXYil: Il est défendu nux 
batenux fesnnt la pêche elu hnrrng 
à la dérirc, de lancer leurs filets 
plus tôt dnns la journée que demi 
l1cure n'·nnt le couchrt• du soll·il. 
excrpté dnns les parages otl il est 
d'usJge de faire cette rêche pen· 
dnnt le jom·. 

LXXXYIII. Les }Jêchcurs da 
horcng q•1i sc troun•ront en de. 
dans les limites de pêche de l'un 
des 2 pap, sc confonm·ront aux 
lois ct rrglements ilu dit p:~ys 
01 cc qui concerne lïntrnliction 
ùe ln pêche le jod'r du Dimnuehr, 

LXXXIù:. Lc3 co:mnnnùant; 



li~<· Cl uizcrs of c:tclt (11' the· 2 roun
lrirs, nn•l nil dlirrts or otltn 
n~c·J~t~ \\·hal.\ol'\'l'r nppointr<l (tJ 

~upr1 intrnJ tite fi,Jtnirs, shnll 
c:..crci><' th<"ir j111l;.;ntrnt n~ to the 
c:w<c<; c•f :my tran,;.;re~~ions com
mittecl hy thC' fi,hin~ hnnt~ of the 
otht'r country, :111Ù whC'n th<'y shall 
l-e ~:~ti•fiecl of th<' f:1ct of th<' trnns
grc~sion, thry shnll dctnin, or cause 
tu be dctaincd, the bonts h:ning 
th us tran~gressC'll tht• precccling- re
gttlations (from Article LXX\'I), 
nnd shall tnkc tht•m, or cause them 
to be tnkl'n, into port; whrrc, 
upon clenr proof or the trnm;;rcs
sion bein;; brou;;ht by the ùctnin. 
ing party befo1 e the comprtrnt 
tribunal or mngistratrs, the snicl 
bonis so transgrrssing m:~y be 
cnndrmnccl to be krpt for n period 
not cxcecùing 3 months, or to a 
fine not cxccedin; 10 pounùs 
6trrling (250 francs). 

ln trstimony "hrrrof the 
rc~prctiro Commissionrrs l1n1'0 
sig-ned the present rr;;ulations, 
nnù lHlVC thcrcto offi~ed thcir 
srnl•. 

Donc in London, the 21th day 
of ~Iny, iu the ycnr of our L'lrÙ 
1813. 
(L.S.) A~TIIOXY PI::Il.P.IEit 
(I~.S.) F. LANGE. 

clrs J,i,timrnts noÎ\curs clr rlt:~run 
des 2 pays, ni mi que tou~ oflicira s 
on autres n;.:rnt~ préposé~ à h po
lice des pèchrs, npprécicront les 
rnmrs de toutes infmctions com
mises par les bntcnux de pl":rhc 
de l':~utrc pays, ct lorsqu'ils srront 
COJll'aincus du .fiiÎt de ces infrac
tions, ils arrêteront, ou r~ront 

nrrêlrr, les bntrnux qui nuront 
nin~i Pnfreint les règles qui prérè
drnt (à compter de l'Articlo 
LXXVI). ct lrs conduiront, ou 
les feront conduirr, dnns un port, 
01i, npr~s ÙC's preuves évidentes 
de trnn~grcs~ion fonrnirs par les 
ùét('ntrurs nu tribunal ou magis
trats comp~tents, les dits bntrnux 
pourront être condamnés à être 
rct<'nus pcnùnnt un lnps de trmps 
qui n'cxcèclem pns 3 mois, ou uu 
paiement d'une nmcndc qui no 
dépa~sern pas 10 lines stcrlin:; 
(250 francs). · 

En foi de quoi, Ira Commis. 
saires re~pectifs ont si;;né le pré. 
sent ré;.:lcmcnt générnl, ct y ont 
opposé leurs cnchets. 

Fait à Londres, le 21e jour d11 
moi~ de 1\Iai, de l'nn de grâco 
1843. 

(L.S.) ANTIIOXY PEIŒIEn, 
(L.S.) 1''. LANGE. 

DECLARATION bcltcccn Great Britain and France, approt•ing 
ll;e Fishcry Rrgulalions of 2 t May, 1813.-Si.[pled al 

London, Jrme 23, 1813. 

'l'nE Unùcrsignccl, IIrr Dritnn. 
nic :'.Injl·sty's Pa incipal Sccrclnry 
of Stntc fur Forei;;n .\fli1 in, on 
thl' Qll!! rarta OUÙ the f\n)bjl~FOQOr 

Lt:s Sous~ignés, Principal Sc. 
crétnire d'El:lt do Sa ~Injc~té 

llritnnniquc pour ll'l Aflitin·s 
~transèlcs, <l1uue pnt·t1 et l'Am· 

E:tlrnonlin:try of Ilis Majr~ly the 
J\in~ of the French at the Court 
of London. on thu othct· part, 
hnring cxnminctl the nnnexed Re
J!llhtions for the guichnce of the 
flshrrmcn of GrcJt llritnin nnd of 
France, in the srns lying betwcen 
the co:tstsof the 2 countries, which 
Regulations hn,·c becn preparcd, 
in pursuance of the provisions of 
the Xl th Article of the Convention 
crmcludcd nt Paris ou the 2nd of 
Au;;ust, 1839, bctwecn IIrr Dri
tnnnic Mojcsty nnd His Mnjcsty 
thl' King of the French, by tho 
2 Commissioncrs tluly nuthorizcd 
to thnt olfcct by theh· snid 1\Injcs. 
ties; hnrc, in the unme nnd on 
the bchnlf of Her Mnjcsty the 
Queen of the United Kingùom of 
Grcnt Britnin nnd Irclnnd, nnd of 
Ilis Mnjcsty the King of tho 
Frrnch, nnù by ,·irtuc of their 
r(·~peeti1·e full powcrs, oppro,·ccl 
nnd confirmcù, nnd do by thcse 
presents oppro1·c and conflrm, the 
~:~id Regulations: rrscrdng to 
thcir respecti,·c Gon•rnmcnt~, 

couformnbly to the t<'a·ms cf tho 
obo1·c-mrntioncd Article, to pro
pose, if ncccssnry, to the Legis
hturcs o( both countrics, the 
m<'asurcs which inny be t·rquircd 
for carr~·in~ the sniù Jlcgulntioos 
into execution. 

In witnc~s whercor, the Undcr
fignrd lanre signed the prcsC'nt 
decbrntion, nnù hal'c nffixcù 
tLercto the srnls of their o.rms. 

Donc nt London, the 23rd dny 
of June, in the yenr of our Lo1·d 
1843. 
(L.S.) J\ llEUDEEN'. 
(L.S.) S1'. AULAlltE. 

lt:~~~ntlrur Exlraonliunirc clc ~., 

1\raj(•sl!• le Hui de~ Françai~ 111 è1 
ln Cour do Londrrs, tlc l'au tao 

part, nynnt cxnminé lC's Ri·~lr

mrnts ci-annexés sur le~ Il noirs ct 
obligntions des pêcheurs de la 
Grande Bretagne ct de France, 
dnns les mers situées entre les 
côtes des 2 pny~. lcsrptels ni·glc· 
mcnh ont été préparés par lrs 
2 Commi~saircs dûment nutorisé9 
à cet cifl't pnr Sa Majesté llritnn
nique ct Sn J.bjesté le Roi drs 
:Français, conformémt>nt nul. sti. 
pulntions de l'Article XI de la 
Connntion conclue à Pnris le 2 
Août, J 839; les Soussign~s, nu 
nom et de ln p:trt ùc Sn Mnjesté 
ln Reine elu Royaume Uni de ln. 
Grnnclc Bretagne c~ d'lrlnndc, ct 
de Sn Majesté le Roi des Fran. 
çnis, rt en ,·crtu ùe leurs pleins 
pom·oirs respl'ctir,, ont npprouré 
et confirmé, ct pnr C.-:!S présentes 
npprou\·cnt ct confirment, les dits 
ltèglements, ro réseiTnnt à leurs 
Gou1·erncmcnts respectif~; con
formément nux termes de l'Article 
sus-mcnliocn é, de proposer, s'il y 
n lieu, au:t V•gi~lntur<'s tlt•s 2 
pays, les mcsurrs qui pourrnirnt 
Hre néccssairrs pour' l'exécution 
des dits lté;;lemeuts. 

En foi de quoi, les Sous~i;;né~ 
ont sii:!né liL pr~scnte déclnration, 
ct y ont npposl! les cachets do 
leurs ormes. 

Fnit à Londres, le 23o jour do 
Juin, l'ou do grâce 1843. 

(L.S.) AUEHDEEN'. 
(L.S.) STE. AULAIRE. 

Source: The Consolidated Treaty Series 
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~o. I<)54· -- AGREE:\IENT BET\VEEN HIS MAJESTY'S GOVERN~IENTS 
lN THE UNITED KI~GDOl\I AND THE IRISH FREE STATE AND 
THE FRENCH GOVERNMENT, REGARDI~G THE LIMITS OF 
FRENCH , FISHERIES IN GRANVILLE BA Y. SIGNED AT 
LONDON, 'DECEMBER 20, 1928. 

Frmch and E11glish o(Jicial tcxts commtmicizted by tllc i'vlinister for Foreir:n Affairs of tllc Frwc!J 
Re public attcl H i.ç Brita1tnic JI ajesty'.ç Foreign Office. The registraliou of titis A grl'emmt tnnk 
place Febmary 18, 1929. 

.. 
l'liE c;m·~:a:-o~II·:,I;T OF nm U:-iiTEU KISGU0:'-1 OF GRJ-:,u'HKITAIN ,\NI> NoTIIEHN Iro-:LA;-;1>, 

.\:'W nn: (;0\"F.H:'\~It:::-IT OF TIIE IRI~Il FREE ST.'\TJ-:, on the one hand·, and THE GOVERNMI-::ST OF Tilt-: 
FnE;.;nr Rr:rt:nur. on the other hand. 

Consi<lcr\ng- that !\ince the time nf conclusion of the Anglu-French Convention 1 nf the 2nd 
Au~ust, tSJq, and the Regulations 2 of the 24th May, 1843, concerning the fisheries in the waters 
:-itùatl~<l uctwct>n the coast of France and the coasts of Great Britain and Northem Ireland and of 
tht.' Irish Fret' St:1.tc changes have occurrcd in the condition of the places in which are situated the 
mt~rks used to dcfine the limiting line of the zone rcserved for French fishcrs in Granville Bay. 

Considcring that, in conscrJnencc, it is neccssary to redefine the hearings employcd to determine 
thC' variou:; salicnt points of this limiting line. ·• 

Have agrccd to suhstitutc for article I (paragraphs 2 and following} of the Convention of the 
2ncl August, ISJ9· anrl fnr article 4 (parag.raphs 3 ancl following) of the Regulations of the 24th ~lay, 
1R43. the snhjoincd te.xt : . 

" Thf.' first lint' runs in a true north direction starting from the point A situatcd 3 milC'S 
from low-watC'r mark. :\leinga 3 point heing situatcd south of it, as far as the point B, the 
marks for which are ~linga 4 point hearing south, Chausey lighthouse in line with the sema
phore and ;\[ontmartin hclfry north i~o cast ; 

" The st.'cond line runs from the said .point B in the direction north 6I0 cast as far 
as the point C situatcd in the vicinity of the Ardentes buoy and dcfincd by the thrce 
fnllowing bcarings : Montmartin belfry north 83o cast, Chausey semaphore in linc with 
the Enseigne black-and-white tower, and Roc light-house (at Granville) in line with 
the Canuettes tower (in the Chausey isles) ; . • · 

"Starting from the point C, the third line runs in the direction north 83°east, heading 
for :\lontmartin belfry, as far as the point D defined by the following bearings: the Etat 
towcr in li ne with that of the Huguenans, Coutances cathedral in line with Ronquet tower, 
and Chausey chapet in line with the right side of the Sollière ; 

1 Britis/1 a11d Forcig" Stau Papers, Vol. Z7, page 983. 
• British and Foreig" Stau Papers, Vol. JI, page 16,. 
a :\IEJ:SGA on French Chart., No. 844 and on British Admiralty Charls. 
• ::\liNGA on French Chart., No. 88o. 



" The fnurth linc runs from the point D aJon~ the bearing- formccl hy the Et:~.t tnwC'r 
in Ji ne with th at of the H ugucnans un til it rcachcs the intersection E {the M aril; ~hoa! lltloy, 
on which is the lettcr E) of that Jine by the hcaring Agon bclfry in line with Coutanr.C'c; 
hclfry: 

'' The fifth line follows the line of bcaring Agon belfry in line with Coutances hclfry, 
starting from the pointE, a.c; far as the point F, indicated bya buoy marked 'F Intcrnation
:tlc ' and dcfincd by the following hearings : Coutances hclfry in Jine with Ag-on hclfry, 
Pirou hcJfry in linc with Scnéquet lighthouse, and Champeaux point in Iine with Point du 
Roc; 

" T11c sixth line, starting from the point F, runs truc north as far a.c; the point G, 
of which the marks arc : 13lainville belfry in line with Senéquet lighthouse and the Bœufs 
black-and-red tower bearing west ; · · 

" The scvcnth line runs from the point G in the direction north 53° cast, hearling" for 
Pirou bclfry, as far as the point H, dcfined by the bcarin~ Pirou bclfry bcaring- north 
53o cast, Scnéquet lighthouse bearing south, and Carteret hghthousc bearing north 21,5° 
w~t; . 

" The eighth line runs from the point H in the direction north 22° west, hcading for 
the seaward e.xtrcmity of C~pe Carteret, as far as the point 1, defined by the following 
bearings: Pirou belfry in line with St. Germain semaphore, the bouse on the top of Rond 
Nez point (Jersey) in line with the summi~ of Maîtresse Isle in the Ecréhoux 1 group, and 
Port Bail bclfry bcaring north 6zo east ; 

" TI1c ninth Iine runs from the point I in the direction north 55° west as far as the 
point K {the Trois Grunes buoy), of which the marks are Mount Orgueil Castlc (Jersey) 
in Jinc with the Vieille des Ecréhoux rock and the summit of Cape Carteret in line with the 
semaphore." 

T11e bearings spccified in the present article are to be taken as referring to the true meridian 
and not to the magnetic meridian. . ,_, 

The present declaration shall come into force on the 20th January, r929. 
1t shall be incorporated with the said articles of the Convention of the 2nd August I839, and 

of the Regulations of the 24th May I843, enacted to cany that Convention into effect. 
In witness whereof the undersigned ·have signed the present declaration in triplicate,andhave 

affixed thereto their seals. 

Done at London, the 2oth December, I928. 

(L. S.) (Signed) A. DE FLEURIAU. 

Copie certifiée conforme : 

Le Ministre plénipo~iaire, 
Ckf du Service du Protocole, 

P. de Fouquières. 

(L. S.) (Signa) Austen CHAMBERLAIN. 

(L. S.) (Signul) P. J. KIERNAU. 
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No. 1629. AGREE~IENT' BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND 
NORTHERN IRELAND AND THE GOVERNMENT OF 
THE FRENCH REPUBLIC REGARDING RIGHTS OF 
FISHERY IN AREAS OF THE ECREHOS AND MIN
QUIERS. SIGNED AT LONDON, ON 30 JANUARY 1951 

The Government of the United Kingdom of Great Britain and Northem 
Ireland and the Government of the French Republic; 

Considering that they have decided to request the International Court of 
Justice at The Ilague to determine to which of them sovereignty over the 
islets within the Ecrehos and Minquiers groups should be attributed; 

' 
Having regard to the Convention between Great Britain and France 

signed on 2nd August, 1839,2 for defining and regulating the Limits of the 
Exclusive Right of the Oyster and other Fishery on the Coasts of Great Britain 
and France (hereinafter referred to as the 1839 Convention); 

Desiring, without prejudice to the detennination of the question of sove
reignty, to settle certain differences which have arisen between them with. 
reference to fishing rights in the areas of the Ecrehos and Minquiers; 

Have agreed as follows :-

Article 1 

Subject to the provisions of Articles II, III and IV of the present Agreement, 
the 1839 Convention shall, as between the Contracting Parties, be interpreted. 
as conferring on British nationals and French nationals equal rights of fishery 
in the· whole area between the limit of three miles calculated from low-water 
mark on the coast of the island of Jersey and the li mit within which the exclusive 
right of fishing is ~eserved to French nationals by the 1839 Conventiorr as rede
fined by the Declaration between the United Kingdom and the Irish Free State 
and France regarding the limits of French Fisheries in Granville Bay signed 
on 20th December, 1928.3 

1 Came into force on 24 September 19SI by the exchange of the i.nstrumena of ratific:atioD 
at Paris, in accordance with article VIII. 

1 Brituh ll'fld FMI!ign Stat6 Paprr-•, VoL 27, p. 983. 
1 League of Natioru, Tr~aty Smu, Volume LXXXVI, p. 429. 
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Article II 

(a) The Contracting Party, which is hcld to have sovereignty over the 
1\Iaitrcsse Ile in the Ecrehos group, shall have the right to grant fishing con
cessions within a zm1e (hercinafter referred to as Zone A) having a radius of 
one-third of a mile and centred on the beacon situated in the middle of that 
island, subject to the exceptions set out in paragraph (b) of this Article. 

(b)-{i) The whole of the two isolated rocks which lie between the Colombier 
and the 1'\-laitresse Ile shall be included within Zone A. 

(ii) The whole of the island 'Of Marmotier together with the rocks at the 
southernmost extremity thereof, the isolated rock which lies to the south
westward of the island and the whole of the Bigorne Bank shall be excluded 
from Zone A. 

Article III 

(a) The Contracting Party, which is held to have sovereignty over the 
Maîtresse Ile in the Minquiers g~oup, shall have the right to grant fishing 
concessions within a zone (hereinafter referred to as Zone B} having a radius 
of one half mile and centred on the point where the flagstaff situated on the 
northern part of the island stood on 24th July, 1950, subject to the exceptions 
eet out in paragraph (b) of this Article. 

(b)-(i) The whole of the group of rocks known as the" Rocher du Sud" 
(but not the " Rocher du Sud Bas ") shall be included within Zone B. 

(ii) The whole of the Red Fourchi Bank shall be excluded from Zone B. 

Article IV· 

(a) If it is held that the United Kingdom has sovereignty over the Pipette 
rocks, the Govcrnment of the United Kingdom shall have the right to grant 
fishing concessions within a zone (hereinafter referred to as Zone C) having a 
radius of one half mile and.centred on the Pipette Beacon erected on the rock 
which on French chart No: 4599 bears the mark 13.3. It is, however, agreed 
that Zone C shall include the who le of the group of rocks known as " La Carrée." 

. (b) If it is held that France has sovereignty over the rocks known as the 
Maisons, the Government of the French Repuhlic shall have the right to grant 
fishing concessions within a zone (hereinaner referred to as Zone D) having a 
radius of one half mile and centred on the Maisons Beacon erected on the rock 
which on French chart No. 4599 bears the mark 20. It is, however, agreed that 
Zone D shall include the whole of the group of rocks known as " La Vision ... 
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Article V 

(a) In the present Agreement, the word " mile " means a sea-mile cqual 
to one minute of latitude. 

(b) For the purposc of the application of Articles Il, III and IV, the arca 
of the rocks and banks, to be included in or exduded from Zones A, B, C and D,. 
shall be the area which is uncovered at the lowest low-water. 

(c) The limits of Zones A, B, C and D shall be as shawn on the two charts 
annexed1 to the present Agreement. If there should be any discrepancy between 
the limits as shawn on the charts and as described in Articles II, III and IV, the 
limita shawn on the charts shall prevail. 

Article VI 

(a) Concessions granted in accordance with the present Agreement shall-· 

(i) caver areas adjoining land which is above. wa.ter at all states of the· 
tide; · 

(ii) be cle:uly defined as regards the area to be covered, wruch, where 
practicable, shall be clearly marked; 

(iii) be used bona fide for the pur-Poses of fishing, or breeding or conserving· 
fish, including crustaceans and shell-fish. 

(b) Such concessions shall be granted by the Govemment of the United 
Kingdom ta British nationals only and by the Govemment of the French 
Republic to French nationals only. 

(c) The nationals of one Contracting Party shall be prohibited from fishing· 
within the limits of any concession granted by the other. Such prohibition 
shall apply to all types of fishing, including oyster fishing, within the limits of 
the concession. 

(d) The Contracting Party granting a concession shall give notice thereof 
to the other Contracting Party and the prohibition mentioned in paragraph (c) 
of this Article shall take effect three months after receipt of the notification by
the latter. 

(e) Concessions granted in accordance with the present Agreement shalL 
not interfere with-

(i) freedom of access for boats belonging to nationals of either Contracting
Party to the anchorage on the north side of the Maîtresse Ile in the 
Ecrehos and the anchorage on the east side of the Maîtresse Ile in th~ 

· Minquiers; 
(ii) freedom of access for such boats to the d.iscmbarkation. 2oints at those: 

anchorages. 

---;-s;;;;en:s between PP• 106 and 107 of thia volume.. 
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Article VII 

For the purposcs of the present Agreement :

(a) The exprcs~ion " British nationals " means-
(i) physical persans who arc British subjects or British-protected persans, 

and 
(ii) juridical persans incorporated under the laws in force in the United 

Kingdom or in any territory for whose international relations the 
Government of the United Kingdom is responsible. 

(b) The expression " French nationals" means, physical or juridical 
persans who are nationals of the French Republic or of countries or territories 
for whose international relations the French Republic is responsible. 

Article VIII 

(a) The present Agreement shall be subject to ratification. 

(b) The instruments of ratification shall be exchanged as soon as possible 
in Paris and the present Agreement.shall come into force immediately upon the 
exchange of ratifications. 

lN WIT~ESS WHF.REOF the undersigned, being duly authorised by their 
respective Govemments, have signed the present Agreement and have affixed 
thereto their seals. 

Do:o-~E in duplicate in London, the 30th day of January, 1951, in English 
and French, both te,."ts being equally authoritative. 

(L.S.) 
(L.S.) 

Source: UNTS vol. 121, pp. 98. 

K. G. YouNGER 

R. MASSIGLI 



~ 
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Le G·.Juve:-nenent .::.o 101 .ïié:)uol.:.:.;~1e F:-1n; ::..='>~ .,t le G.:>uvernet:1ant d~.J. RoJ:a.UJUe-Uni 
dt! Gr:>.nde-::1r~tJ.0-ne a~. -~'I:::·lac..:.e i~ ::,)::-.1, 
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.ùés:..ra.:1t ré:3ou:i::-e ié.:'lnl~.l'l.::n-:~r.~, l:~::::.;.e (:ua d..:n.vd ët:r~ la jé..:l.SJ.OO de l:l. 
Cour Intar:u.t!On3.le ,1~ .;"usticg en .;-3 ::tu:.. :;)r..::· .. ::-no l'attrlout.l.oo ..i.e la. 3ou;rara~c.e:J, 
Cùr·t?.:..::e;; .i::.v~r.::;en~es .!e vues ~·-L ':jo:: ::!)nt ~'·. ).:.\üte::3 ent.ra eu:t a.u SUJet dea à.rol~:J è.:t 
i;>~Cb.3 .i3.n3 la.s p.:!.l':?..:7d3 ..1.;,3 :::cren..;u. "': Je: .·i .... c:;_,J.ers, 

D.J.nR los r·ela.t.J.:>r.s ~es p ~r~ J.6:3 ::.)::tr ,.:;t:?.ntes entre olles et sauf l'"o:f'lcst è.e:3 
' 2.rtic!.as 2, 3 at 4 C1..":":1.:>rèa, 13. ;,,:~·Je9r..:.o:: do 1839 oer:J. .lnto:rp=ét-5s co::~" ::cc:~:::!~i:::.-
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do p;che 1:.ns tout ::..'es?=.ce comrTls entrl! • .i L.:nl.~-3 ;:!.o tro.l.s :nlilos, co::r~~~s ~ p::!.::-
tir de la l-3.:.sse de b-'lsse-mer J.u '::O'.l ~ .::.4 I'l:!.o .6 Je:-::.ey e~ la llr:;l "to à. l'lntéric'.l::" è. 
la.q,uolle le .:.roit excl~si!' de p~::he est résgr·1é 3.U.:.C n~tJ.on:.u.::c :f'r~n;: l:.s pa:l" la. Cv:r.r::l· 
tian do 1839, llr.li te i6finie à. n:n.-.:~:t~ ? '.r ::.·3. ·ié-:;la.ra.tl.on concorn::!.tlt les lieu to3 
des ~i~h~riea fr~nç~~ses dan3 1~ ~~l.e io Gr:.~vlllo, con~luo entro la Fra~~o, d'~~a 
part, et le !·oy~.um-3-r:nl. et l'Et~· 1.::.ora ~i'lr:.~nd.o, i 1 autre p:1.rt, et si81ÔO 1!3 20 
d.écomb.ï:'o l92R. 

~-,' .... : ~ ,, 
·- r. J -"···- -

a. La. p3.r"tie co:1tr"".~ta.nto :;u1 se verr.J. :.ttrJ.buer lil. so:t•:era.l.neté su:r la. rri.l5:

tresse ile des EcrehJu, 3.'..l.r'.\ le il"H t ::ie co::céd.er l~s établ:!.s3or.ler;ts :ie P~C.h'l à. 
l'intér1 eur d'une znn~ (cl.~apr~s J.én.J:n"'1·-:e z:ot~e A) d'un "'aers de :-:ulle de rayo!l, . 
ayant pour centr• 13. oalJ.ae ér· ...... ·~e ~u rnlle•..t .ie c~tte 1:1'3, sous réserva d:)!3 e~C•3p
tions e>n'.lr.léré~s 3.U p"'l.r:lf"Z".~;·he ·::- 'i.l ?réRe:1 t: 1.r:1.cla. 

b. (1.) .Les deux roche:-:3 1soiJ.s d:t~és e:1tre le Colombier. et la ~:ait=êH3:3e ilo 
seront compris ent1èrement dana le zong A. 

( ·) L • Al de ""'"'rr:t"'tl. ... 1. ·l • .. · s•1•1 e"". t. ~er, avec los ! ochers de son e:xt::-é:!"~ t§ 1.1. . J. e ··1·- . ..., .... , .. _ •• · · · •• -
l · · · 0 • "l.. "."'-l.. que la. tot..,_ll.té du o:.n:; Sud. ot le r·~cher l.sol.S q_•.n a i~."J: .le :n1 .:.al- ues ... , "" ··~ 

de la B.1.~orn~, aero:. t ex;,:lus ....;,~:~ 1 "\ zo:1~ r.. 



'-· i 1. p:.:.r·tl!' '>):1tr-\'Jt.'..r:~a •;L.l ... e '/erra. :att::ibuer la ':30uver1.ineté 
m.o\Îtr~s~o 11-: ie~ 'lln!'!\..:.lers, ~·.1: ·~ le .ir.11t de ·:oncéder des éta'::lllssoments de. 
pê~ae d?..O~ U:"l~ Z.)n!! (c:.-3.prt-s < 6 !,j~,..~~ Z.):IO ô) d 1un .ie;:u-ml.lle J.e rayon ayant 
PJ~= ~encre l'e~placa~ent 0=:~~~ t~ 2~ JUlllet 1950 r~r le mit de pavillon 6r~ 
b.n~ l-'1. :, •.r:i~ '· n· l ~e i 'il.,. ;.)u::; r~~er·Je ·ies ~~:.:eptlona énuméraes au P·J.ra.gr'\.p. 
b b r· r l; 3 '3ll t :1 I' "': 1 \! 1 e • 

b. (1.) Le ..;:-".'u;:>•J '.e : "h.:~er': !lt ''Î·J,::~er du .3-..1..!." (ma.l.s n~n l.e group~ de 
ro;;:L~:'S l._.t "fo:-;h""!' J•t )uJ. fi.,S":, ~t·?., t...)~lt '3l1tl.er, com:;,n·J.S ..13-0S la ~OD.O 13. 

. . ) i,:..: 

:1. .:il. 13. eo·1'Je::J.:..neté ~:...:- le•:J 1·o::.e:-a d.l ts "!-.ochera Pl.pette" est a.ttrl.-
b'.lée :\'.1 noya:lr.te-· . .'.:l, :.e :;..).l'h;:".;ement l'J h.J,,: .lUr:le-~ul. a•.1.r'l. le .l.roit de CO.t:.Cé:!.-ar 
è..eJ <~ta~!.ls:Jr.;::ïl!nt~ ~e p€ic!l-:: .:. .1: • ..: \L"'le zo:,., (cl.-?.pr·ès .iéc.om-n~., zone C) d. 1u:1 de:n
i'l::.l:~ ::.e !'J.:,.·;n o~/·~;~~ :))• .. u· .~-e~~: . .:.:: ~'!. oal1~e ia i:'2.?':ltte érJ.&ée su:- le rocb.~r ~;.:.i 

:;>o.::te 'J'.lr 1:3. c1.:·t9 !'::-:!.z;p.l~tt n.: ~579 la Cùt" 13,,3. il est cepsn .. u.nt con•tor:.·.l 
c:ue lo c::r.J1.1.pc de : o;;~ars ·i .• : ''L,·t •; .. u·..rJI3" sera co:-Jprla e:1 entier dans la zono C. 

b •. 3l 13. ~ouv~L~l.n9t-â 3ur 1::.:.; 1·.:J.::r.•Jrs dlts "Les 1·!:usons" est a.ttr2.b;;.oe b. ,. 
-J. i:-,l.:.nce, :.e ~j.:>·.::e_·!'!·::-,~;1": ..1~ ~-~ ~·.érn:JL.:::_'.le fr~11;:.usu aur:t lo .!.roJ.t d-:1 co~céè.'J._~ 

.:..:.,; dt".":lls3e:::2:1":i0 i!:! :~;i::ha ~-'="· • .tt:~ :.J;:o (;.ü-a~1!'ès .!·3no::n:::lée zono D). d'un. ·..!e:::i
rrulle i-:3 !·?..yO!'l ·::l:::t:1". ~.::n~r ..::-el;:,;., ::l. ë:):.L:ell·a ie.s !·:a:l.sons érl.~ée sur le roc!:i.er 
qu1 pJ::-te sur la ;.: •.:te :·r:-.. ::.· ··.'..~~ 11° 45)1~1 La cote 20. Il e::Jt cependant convenu· 
q,u-:. le !.::?,.:?e :!.-: ro.:;l·~rs L.:-. ":.., Ï1'3l..ïn" U'3I'3. compris en entier ia.na la. zone D. 

a.. ~i:..!'!s l-:1 ;,1ré:.H1:1t :l.:::(•:'!, ·" terr:ll! ·•r.nlle" eiryllia un mille rnarl.n ég~l. 
à une ~inuta ~e lltitui~. 

b. ?our l'~?Jl1:at.lo~ d9~ ~~:1:les 2, 3 e~ 4, 1~ surface des roc~ers ct 
des =::-è·1es con;>: ~s .i3.ns 1;; :~ ::=>ne:3 ~, 31' ~ et D ou qul e:1 sont e.xclus a."..U ter-
nes d.esJ.ita a:-t~cl'3s, sera celle qu1 iéc:> .. vre a.u.x plus ·grand.ea bassee mora. 

c. Les lir.n.tes J..,s Z):hJ:; ;.., B, C ~t J sont portées sur lea deux ca:-tas. 
aunexées à la pr~3ent'3 comre:1-:l..:>n. :-:n c ~s ie dl.verg~mcca entre .:.es 1-l!ll.tos porte)e 
sur cas c:.t.r~es et l-.~iH u.~:.;-,;;·1 .r,:::.1n d \fl . .., las "..r'tlcles 2, 3 et 4, les limites 
purt~e:; élU!' las c\::.·t.es !:'e:·o:,t f:>,., 

a.. 
io'n:>nt être: 

(1) .;.Jnti.:."'.ll:3 oa. •..t:'l~ p;,~";::.~ -·~ rel ... ~r' r:;.~i nd cou•.·rs ja..rnai9; ,. 

( 1 .1.) O'i:J.l.::..,-n'lnt .::..f.fin •. ;·a:. ~-.J =:\.Il. :::.:Jncsrne le'.l::.: superficl.G et clal.rem.ent 
m~rqu~s ~auf d1f 1cult~a :r~~ ~fl~eus~s; 

., ... 

' 

; . -1 

···:.. 
• • • '1. ··A 

··::- .. 



.' 
.~, 

\
1
i'tl'J ''till.;J.>s lo :.ur1.··"· ·.:·'- ·,·'·''···· '.·. ,., ... '· 1' t'li ... ou 1 ·"' -- v - . ,.,J'•'-': .... •;· .... , ·_, ., .~ ... nserv.;t~:.Jn 

d~s j?.:>ls!1ons, c:·u:~~:-.c&s Ot; ·->-:·lll~'.t.::.u .; 

b. Lesdites ::on..::cssl..;ns r~ ~.a:;,•::· '\·: ::)::i·>.l:i !'•~t· le liouvatnsment ..ie !.:>. 
l\é;'UD11.~:J.e Fr:ln<j3.l.Se r~:.t•é·i ..!e~ r::t'!~.Jrl..!'.n :·r-ln:,~···~:J ~t fHr le ,;ouvernem!3llt iu 
1-oyaume-:.Jni q'.l'à 1~::3 :: ~-:~ ':1 :'..:.:C t3l·l.t3.::::~.:t:"0"!3, 

C, ll ser:l. i!ltd::·Jit ;l.'..l;< C'lt.l.vii:\cl'\ .i..: cr.:..!.CUnv .lt:'3 ?.:lrtlei;J ·.:.:-lnt::'<J.Ctante~ 
de se l:vrer à 13. !'ê·:::he do..:1~ l.t:!::; l~:ult"''·' t 1 ün t:>~·-1.lJl1::~..;ern~n.t de pêcha O;)!;cél.! 
p:1r l'autre. Cë.tte l.t1ter.t1..::t:;.o:1 '''i<'.Ji::.:•.t-3 à <;<J:J.';e.i lwa n:~.ture.;:; .le pêc:!l~, ':! 
compris 13. pêch9 ?.u.x b.ui:r~~ im·;; le~ ~ .. ~ •. ~tt:ts ~es .~oncossl.·Jns; 

d. L3. P3.r:ie co~~r3ct3ats ~~~ L~r~ .~.:;orié '..lne cJnces~l~n devra sn a.Vld~ 
l'autre, et l 1 lnteLLictl~n pravue :1...: :• :·~,!· .. •.p!:e c du ;>r~~ent a.rt•ole e:-.t:::·e· 
ra en ·r1gueu:r tro1s n"is :>..a~s r·~:;o;-.,·~:J .. .1:1~1.t "'.vl.;;. 

a. Les é:J.oll.:;sQce:ltS ...:~ 

~l.) Au l:l .. ore ac:..:ès ...~.es : "t.;a,!J: ·'·?~r'l ~en:lnt ~ d'ls ni.lt~.Jn~ux do l 1un'3 0'.1 

l.'a.u-cra :ies P:.:::-t1.es contr1.ct~nt~3 ::\.: ·r. ....... ll!'i.é)~ slt".J..; 'lU ~.o::.J. à.e la c~•:res::;a 

~~le dos Ecrebou et ?..:.J r:toul.l~ac-:! .':::u.; ~ l'=:;;t le l~ 'l'!a.!tres~;o l:lo J.ea :.{:.nc:.u 

(1::..) Au l1ore 3.ccèa ..it,sJ..:.ts O!t-::~:l:< •ux poln~s ie déb·.uqu-anent de ces 

mouill:~.g~s. 

a. L'e::~::_:>ression "n3..tion<J.ux f:·3..!1·;~i~" -': 1 ~PS'l~qu~,r~u'l.:i. s':.t.lsse do p~rso::m• 
?h..J!1lqU9S ou d.e ?ersonnes ~::>r<1lss, ~t::!. rea!-'.ort:i;s<tnts da 1::~. :.dpubll.q::.te F:a.n· 
ç 3 iRe et des p:.ys o_u ter-:-1.t:'Ji1e c..or.t > i-ép'..lbl:l..Ç".J.e ?:-3.n~3l.sa as:;-..:.=a les =el 
tiona internat1.ona.les; 

b. ; .. • ~:t-rreasion "n3.tlonaux Brit;:;.:1r.lc:~ues" s' applJ..que: 

(i) A.u::J: personnes pb.,yzit:u.,s 
de protéséa Br1tanniqueei 

.i..:J. q_u:l.ll té d~ sUJets dr1.ta.nnic;.ues ou 

. (1.i) Aux personne;; mo1:~lea -:-.'..ll ~:...en!~·.:r:t. leur .x:..stan~e de lo:.a ~~l •.,rié:."'\le:.J.r 
d::.ns le noyaume-Unl. ou è..a.n:; un te~:::l.':.nl.:u dont; lr:: r.O.:fa.ume-:}ni assura les 
rel3.tlons ~nterna.t~on~lea. 

b'l Les l.nstrumenta a.e ::"•i.l!'l0'!..tl.Jt•:J t:Jbr'=>!Lt écuanôé\3 à P~Ll.S ~us:3itôt 
que ~::>ss.lOla et le présent a.c:~ord e~Jt:·.,;r·:!. en 'l.o..G\&eur J.as l' t::O.::!l3.:tc;., ·~es 

r3. tl.!'lca. ti ons. 
En ro1 da quoi, l~s sOUS:'il~r:~;s, J.ûme:n't autorisé::3 p.:a.::- leurs Gouvei':' 

ment a reepe..::tife ,ont eiené le ?I',·!sent 'lcuord. ot y ont '\i?f•Osé leurs sceaux .. ' 
. Fait en dou:;la ttx~m.'l.:l.l:·~.:t, .... "'"'hlrt-s, le )0 Jan·rl.er 1951 en franç' 

et en ~n~lé\19 1 le~~ d.f1U:X · -:~.c: teF.I ~ ! 1 ·.nt ég·tlem.;nt z·oi. 



?u':::llica.t::..~n to l'ilc.:or.l ~r. .. :::-e !.!t ':.Julferner.~ent de la. F.épul.>llquct Français~ 
et lo (,;)UitH!'l'!t,~n-: :!..•.~ !·Oj"1.\.!'~!~,-:.:,:::. -i.s Or"ln..:.e-.dr~t:~.gn~ et ~ 1 1.:-lanJ.e J.u N'ord. 
::on~6:-~:~:1t l~q i.:-o~t.> je ~~·:h-, l::ins t~·-:~ ~~:1.='-e::-es ..Les :::creb.ou et .iea .Minqul.ers, 
a.:..;né "-. :::>n:!reB !.~ J,j J'tn'ii"'!' :.~51~~· lu -:ot:lpr.Jm~s ·Nu:netta.nt à. la Cour Inter
n:~.::.:>il ·!~ do Ju.sï:l·.;., ~!!t:J ::.:·;.·.::r~n-:.~3 -·.l::;t:>.nt .,n~:-eo 1!:!. Ré;'u:Jli~uo Françd.iSe et la 
foy.;,u,P.-:..:n~ <1~ "::··.:1~"!-lre·.~l;:-.~~ ct: ~·~:-:.:n.t'=' •h ~:or.l •.:.:>ncernant la. aouveral.n.;;té 
:jU!· :.); :-....,t;.; ..:.e.:; .·:.i:.~: .:::r ·. ·:? .un· ...... =:::.JU, slgné à. ?3.rid le 2S. d~cer.1bre 1950. 

::.. s Pr cf 3:... i e :1 t de 1 :1. ~· • .; ~ • o..:, • ' l..r. ·": '-1 c: , 
1-.:. l''3.~7:~:o J1 .,~ L1. C..Jns;::·.::..;. '!•; 
.')u:· l1.. ~o:-Jpo~:..:..L)i! Ju i'::-é ·'·~·-':·· .:·1 ;_,t;cle.:.!. da:; i·:.l.:I.LSCI'!t~ et d.u :•llulstre .io3s 

Ai.:.'\.: :·~;J :~+: ~ ;: .. -~·..-:~;' 

., '"' .... ...-. ~-~ 
..) ."".J...., l"f :.. ~ :.., : 

·~:1 cic;orl .::f,-;:e L~ •..:O'.l'.'e;·::~.n::.: ..i.:; l.-~. •~-::~Ju:.~l~c;,ue ?:r.3.!lirll.39 et :e·Gou·ror::t:
i:l-:3:1~ ...... ~•Oi3.U::l=-~nl. -:.l~ :j: 'l.n •e-:-r;n3.:;;:13 at d.' Irl:-:1..:.~ -.i::. 2ior:i ·~onca:.·::an~ les 
d.:-·J:<:.s l-9 ?ê·:::d ..1.:1-na l'!s yt:·1.. e:> .;.~s "::c::e!lou et :ies ~l.nqu~ers ayant tfite 3.lt.o6 

à. !:..ar.·ires la 3J .. .!.•••::'..-er 1~51 ~~ u:":. .:om)rornis sou~ettant à. la Cvu:r lnt.eroa.tlo:::ala 
d.e .Justl.;::e le:,; .:.~z'.fJ::-::;d.::; ~-';..- t~:1t ent:·e 1·'. F.épuol::.que Fr.:l.nçaise et lo .1\oya.u=J- . 
i.:::i J..; ~::- ..:.n.l.o-.2:·e :::1,;:1e ~~ .i.': :·~ =t~.i~ d:...1 ;~.:>rd. conccr:ta.nt l~ souve3raJ.r.et:5 sur len 
:::::Jt::; -~3 ::::..::c.t:..:.f;::;-s .;~ .:.~,; :.::-· .. :.>~ "·JJ.:,t -:!t:i 3.lt:né à. ?:.r1o, le 29 déceobro 1950, 

. t. . . . ? , et :!.<'::'3 ::.;;~;:·une:.';:3 ~~ :-::-~:.-~.;;-.t ... ..J:1 ':'Ul ...:--.'; -~c~e!l 3.,Y"!.:lt \. e e·:::.:la.nt;o3 a. arl.::s,._o 
24 s·~::>';~:':\~rc 1')-51, :~t ·).c ·or-·i .. : ;-; :;;Ji"'':•;:o•:Jia sero:~t ~ubll.é:.: ,lU Jour::a.l C!':.:.~iel. 
(Le t~:<'.~ .:!e l' 1.-::;·,rl "3t ·;e~· .. : ~·~ ::o:npt·ornl.s sout l.n~·aréo sé:,,'>lré~.lent, P<lé;OS ~6 ot· 
9ü). 

.•.: .i C LZ 2 

Le "='résiio~t :!.u ~.)n~e.:.1 i.=.-; ':;;l~·.:-?~1 <3~ le :-.!inist-:-o des }.ffa~rss Etra:n-
Ô~:'Ofl 9ont -;n:.Lr.;es c~··.::u:1 ":! •• _..~ ~ • .tl l;.. :1n::~.:-::;e 1 ..fe l'exécu:1.on du 'prése!lt 
déc:-8t. 

: .. ?~~'!EN 

. '/lt~cen t .... url.ol 

L·~ :~~!Us<;!'e -ies UI;!.l.ras Bt::r.:>.agères 
g,; !!J :.:..vi 
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EXOl~'\OE OF NOTES BE't'Wi;t~ THE GO\'tR~"?el.Ei\"T OF nœ 
~mD EZ!\GDO~f OF GWr JRrTAIX AND :\ORtKERN 
ntELAND AND nŒ GOV!R..-oŒ.'\"T or. THE·. ~~"CH 
IŒPUJLtC CO~ctn..~ISG THE STA 1t.'$ 01=' rft!V(OUS 
tlnŒntES ACn.Et:\lt.'\"T$ L'i Jtzt.ATJO~ TO TH! flJ'EŒRn!:S 
CONV.ENTION OPE~ED FOR. SJC:\A'ItnE AT LONDOS 
Fn0:\1 ~IAnCH 9 TO 4PniL 10, i;SJ 

t\o. 1 
• 

Fr~.m the Ft~Mh AmbauflJrp 10 Ht, Altr[nrtz Pri11~t;al Stcrrlet)'.O/ SJ~II 
for EàTilftt .4Dalr.r · :·.·~~:::~:··· .; 

. ;''JW :·· 
·. t.1otulaur !c Sttr4tllre d'.Eur. . L• JD 4"'r11:./,ïl~ · 

·. Au moment de dtzur ta Cca.\'tCiltQa Sllr l.a pa~hc a::l"rrlc ~ Lobd~es Ic. a mus 1954, ratl"bo~mcur d'appt1tr raus::~don do \'o:rc !~cef1tnc.,1ij~:~~ 
"Ut .Silit: · ';-,:.;\,~~~...-
, . L•·''~l'·''~~~· • 

. Le r~aime 1ênéraf dt J~ plch tllltt la. Fraa:a. et lt Rcl'b.lunt4Ui!J.;do: 
· OnracS6·Uftla(111 ct 41rl:.rtdt QI& N~rd a. ~td JuiQ\1' pr•unt d~llnl PJ,fi:,b: 
. CM\"tntiou cru l aoQc 18J9 ct p:1r le Kitltarc~:~t ~nltt~l dtt l~ mal 1t4.Jd~k:' 
·· ... ,t'~ dtu~ JOCIC stfpulll~at 'II'Gt dlroptJOn IV fi~im& llOltaJ IU~fl-~:~ijl '· 

· .. eocçern• 1& ufa de Otan\·dle. L'•«<fd Cra;~lr-rh.3~Clut du %0 lffum~•·.: . 
. : ·lPll a cu pour buc 11• mocfftier ~ru iD& d~taU1 de dfUmi~tl063 dor t4tl~ ~Ha : 
· ._~fa d• OranvUJo auxquelles s"appti~ullh Jo tl1lme p~:ti::1Uar df~n~.:~r.ilt~;•;·:~ 
.. , OctCI dt liU tl da 1!43. ·. 4.:1~~n·k•:· 
. ' '·Par Ja suite un aeeor~ du 30 f~n\itr t95J a· dlt~rmlni, en ce aul toi\~~~nf.: 

tc·s p:.r~'r:' des 1Te1 Mlnql.liers c& !tt4hous. ~n r~f{~e d'c:-.Hrnlo11 Ali ~l5f1~:~·· .. 
· j~r.êr4l dll b. pfche entra la Fn.n~e :1 J~ Ot:lnèt·Bufn[Zl~. 'uf dc,·ai\ A\'OI[lln , 
.~ract~rc dlênitiC quel!• quo tut la dicision de !a Co~r Inttrnoaional(~~ ·. 

· J~stlcc 11u ''*1 d~ l'attrlbuth~D de Ja •ouura~etc! sur rea ::~15. ; • :.ijli~\r~;~;. ~ 
:. Au c=ouu 4'uac eorJdreaee ~ laqvcUr Jt fDu,·ern:mtc: brf1an:u~\ll,~:&\'!th .. 
1\Qit\n\mtnt .ln,·Jtt lrs dh'cra fCJV\'tmemcntc tnl~teu~s par !a ~cb• ''•· :l~JtJ;, · 

. d&s ~tes brh~nnfqyu ue Cca\'tntJon sur J~ p!cb• a étë él1~c:sr.Je a. Lt)A4rtc· 
· ~n n\lfl J9U c& Je rlclmt d~t!ni p~t ctnt Contea&IOD 11 •tt ;u sultt d'lir~rn( 
. _Cl\ ·aeeord av~: la ~uYcrnaDleAt fr;o;~ls. ~~ ::i~~ ~~ 

.. '::' · U a ~r• cnrcn~u entre Jcs dilltati~JU ftO)D~a!u tl btir~nnlqu~ t:i:li 
Cônl~rtn:e c1c t.ondros que Jo moliltï:~lion dll r~slmc aën~r~l dt lt rffht · 
&l'Ill• le~ dtu~ pD)'I. qui risultcr2it de ta Co.n\'&Dllca ou\· me ~ lt •fprta\ur• ~ 
Je 9 n\3U 19~. ne poner:lt pas l1Uthtt• ou x rl,imots puti;c.~lim innltu~l:tA~~~- ·. 

· les "eux pa)'r en ~:c q\Zl ~onsrcme. 1~ t!ale de: Gt:&l1"t'Uii: " ltr par::ts du tiQlS . 
. du :1rcuFe d=s Min~tvlm cr dts Eer~~ouc. Cne dlsrosifcJ\ r.pé~i~l•. ~~fel·.· 
izltto~uitc b ~t alf&r. 6 l'ardcz!e JO (d) de tar;t;,, Canrcn\lon. · -~!Hf.~;:~f:i;:. 

2 ·.f. ~.:·i .. ~~1'' 



· . 
• - '.n ccnriqtJenec j'Ai l'hCftiUUl' 6& rarro JIVolr fl Votre !~tcelllntt q\lt • 

J:l.o-·11rn•m•"t fr:nyals "' p:et 1 :Jdoptu lu 4lsposltJa!IJ Jlll\'Jntn: ,1 
Cl) Laa dlspositirms del tetas d·ctessus meratlonnds qui no scr;nt ph11 

. eornpttlblu avec Ica diapCJsltioaa da Ia nouvello Ccun'lndon4 ,tueront 
· d'4volt eft'ot lorsquœ eeU•·oJ dtYlecdra applra.bte erme lu dtu~ 

SOUYCrJl.IZDCUts. • , . .: ' 'l. :· .• 

(2} Lu drcposfcloM de 1& CcnvcnUoll diS 2 aoOt 1819 cftr !Ual•m•nt 
alciral du 24 mal 180 es à rae•rd IRnCG·brltannfqlit :;:dû 
:o dieambra !921 relatives •~ rt&latl p~nJ=t.allll' c5o Sa p!ehe ~&l'JI :1& 
b~~ de. Oruvllfe. ain&J qua tes dispositiON dl l'aeccrd tt'UICO. 
br/c.nnfqul du JO janvfer ltSl.•ccntfuaant 1 f&ro appl~ablat :ll~ic: 

. p!eheun tranyaia u brfe&u=Iqun. : ... :~~ ... 
· ~ CJl Lee di,posltlo;s des actas vu .. au pararrap~a 2 d·dusuc ron~t~Ult: 

. le r4atma ~l;-ulicr de la Jl!ehe nront re~trlu• dans un llrra.n~cen.•,r[;,.· 
. :~~~~~~c::~r~ra ~uclu :e plu~ rapi~ement po11~ble 't!nre lC,:!~~~~ 

:· .ll1u ci1Jpo~lllo:~s qui p~ddtDI riDCOD\rtAt J'qrimcDt d11 OoU\'trr.tC:in( 
d11 :,Royu.an•CAI. f&l l"bcnn•ut cf• ptop.,atr l Volra Jt.ttt'tt~n:s q\lt~~:· 
})r"tl\tt nota cc la ripons• do VO\rl 21ccllez~ee •oJtnt ccuiduéra co~.•·· 
~DStituant l'a mm!. dts 4=u~ IICUYtru~:ftll ~ Cl avfet. · . . . . ; .. :~;rr;~ 
· . • . .1• saûl.c, ai.C. ;.1 i:tlil't . , 0 tt t-t+·;,_;,n, o. Dl c u" .. ~1:r.}•' 

• ; • . (Ttanaladon oHio. 1) : . . . 't!.li: 
·)tœrreo.u lo Sterdtar:a d.~tat. • ùmitm. Aptll/0, /91~.,::.~·~ 

.. : Al ~o moment ot IIPIÏDI rhe rbheriea Co~,.,ntloa adops.~ ltt Lan~~Jt:: 
on. Marcb %. 19~4,(') I h.ave chi honour to IJWUt Yoat l!stallene)''J .·~~c~~~~f; 

. 10 tb C&U~wll!a. . . · .·· j,. ,, 
· : ·::' The teft~tal.6Jhmes r4sltne bllwccn frnncc od th~ tJnit•d ~infd~~, 
.. : .. 0( Or~at »r1taln ltld Nottbern lrelacd bas up te tbe prcunt b:::\,4rf.litd;1 . :·· by tb a Con~ntlo~ ol Au~uu 2, 1139,(1) • and \ba aeaut~ue:~s,:J~fà 
·: .hh)l 24, U4l.(S) ,.•. · ; .. · 1 p~~;l 
· · :' ;·.T'hue two insttuman&l ~1'0\lidecl Cor a clcroJiltion from ~ha ;t~~r~I~ 
. rtaama fn 10 br u Ot:!.n\·illc !~y !J eoneerned. The Ftan~o·3rlli~J. 
.AJrecmcn& of Dcc:tat~er 20, lUI.{') had u J\1 ob}ter tbo nzodiS:~tfô~;l 
:4(' cetttfn d~alra of lh~ cfellmiarlon ot lhe wstert of Onn\'llla nw·co! 

, ;: ;"'bfth !.he ipcc!al t~,lm• cleftned by tho hmrumCAll of lU V and .I.~J ;l 
IP~Utd. . : :' . ; ':')!.~~ 

. , .. :. ::SubJcqacftdy la Arreemr:nr ot 1anuary 30, lt5l.(') est:'i~li&b;d;jre:j: 
· · fu u oon:ernr tbt am.s of the Mlaquim and Etrahos fiba.nds. • s~t(!i\1:~ 
· TIJlm• br wt.y or Uftption to tb; I~Acral ftsbuJcs rdJIMr bttwti~\ ------------------------·' ,., "Mli:•Ulaco1u l'o. u mu> ... CmD4. ~us. ;';';.;,:,', 

C') Stare lapm. Val. 27, pa;c fU. 
(') $tue Pa pan. \'oL u, pas• lU. .;. ) 
(4) •-r,nrr &:rira No. '- (IPU) ... Cmc:l, J2S4, >,l, 
(') "1'raary Strlt1 N•. 4 U'S~", emet. IC~'· ::r~J. 

3 . '. ~~~.~ 



. ~, (3) '"' pte\·isions of 1h1 lnnnn~:nu mcntlane4 Je ~re 
~ ., • cocecrftiDll tbs SptiiAl ftsherie& rtclmt will bt 
, , arnll&thttnt br~wetl\ 1bt cwo 00\<enuftJnt& ro be .... "'"'~•"' 

., . ' • as possiDio. · · • · • o~>" • 

:. '..J( tfo!• fOrtJolng J'ltCWbfons art llCCDpub!tt 10 lftt (; ... .,. •. "·. n,. .. , 

·.'l;nft'IS Klu~dom fh;va 1ha honour to ~ropose ta Your 
'prutnt Nctc and '\'e>ur !xtcllenc)"• tepl)" sboul4 ba teJDrdt4 " 
an a;reemenl ~:twe:n "ut lWO Oover~~mcct& to 1bat cline. 
'f. 

• · 1 t:ako, ct~. 

o. "' COt.: Xl."'!.'-!·•: 
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ANNEXE Dl-7 



Décret n• 94-219 du 14 mars 1994 portant publication 
de l'accord sous forme d'échange de notes entre le 
Gouvernement de la République française et le Gou· 
vernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord relatif à l'ouverture de la négocia· 
tion concernant la ligne de délimitation maritime 
dans la zone située entre Jersey et la France, signé à 
Paris le 28 janvier 1994 (1) 

NOR : MAEJ9430013D 

Le Président de la Rép4blique. 
Sur le rappon du Premie·r ministre et du ministre des affaires 

étrangères. 
Vu les anicles 52 à 55 de la Constitution ; 
Vu le décret n• 53-192 du 14 mars 1953 modifié relatif à la 

ratification et à la publication des c:ngagements internauonaux 
souscrits par la France. 

Dc!crète: 

An. 1". - L'accord sous forme d'c!change de notes entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernc:ment 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord rela
tif à l'ouvenure de la négociation concernant la ligne de délimi
tation maritime dans la zone située entre Jersey et la France. 
signé à Paris le 28 janvier 1994. sera publié au Journal officiel 
de la République française. 

An. 2. - Le Premier ministre et le ministre des affaires 
étrangères sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent décret. qui sera publié au Journal officiel de 
la République française. 

Fait à Paris. le 14 mars 1994. 

FRANÇOIS MllTERRAND 
Par le Président de la République : 

Le Premier ministre. 
ÉDOUARD BALLADUR 

Le ministre des affaires étrangères. 
ALAIN JUPPÉ 

(1) Le présent accord est entré en vigueur le ~8 janvier 1994. 

ACCORD SOUS FORME D'ÉCHANGE DE NOTES 

ENTRE LE GOUVERNEM.ENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET 
LE GOUVERNEMENT DU ROY A UME-UNI DE GRANDE-BRE
TAGNE ET D'IRLANDE DU NORD RELATIF À L'OUVERTURE DE 
LA NÉGOCIATION CONCERNANT LA LIGNE DE DÉLIMITATION 
MARITIME DANS LA ZONE SITUÉE ENTRE JERSEY ET LA 
FRANCE 

AMBASSADE 
DE GRANDE-BRETAGNE 

PARIS 

NOTE N" 19-94 

Paris. le 28 janvier 1994. 

MinisTère des Affaires éTrangères, 
Pans 

L'Ambassade de Sa Majesté Sn tannique présente ses compli
ments au mmtstère des Affaires étrangères et a l'honneur de ~e réfé
rer au souhait des autontés britanmques de négocier avec les auto
ntés françatses une ligne de délimuauon mantime dans la zone 
située entre Jersey et la France. compte tenu du projet d'extensiOn 
des eaux territonales autour de Jersey conformément au dron inter
nalional. Les autorités françaises ont été informées de ce proJet lors 
de la réumon de Londres du 6 janvier 1993. 

A la suite des réunions des 12 août 1993. 29 novembre 1993 et 
12 janvier 1994. les panies française et britannique conviennent de 
ce qui suit : -

1. Les panies française et britannique commencent sans délai les 
discussions ayant pour objet de fixer une ligne de délinutation mari
time dans la zone située entre Jersey et la France. 



2. Une telle délimitation n'affecter.! en aucune manière le régime 
de pC:che de la Bate de Granvtlle, tel qu'il découle de l'ensemble 
des textes convenus à ce sujet au niveau bilatéral et multilatéral. 

3. La presente note ne portera pas atteinte aux positions expri
mées verbalement et par écrit par chacune des parues sur les ques
tions évoquées à l'occasion des réunions ci-dessus mentionnées. 

L'Ambassade de Sa MaJesté Britanmque saisit cette occasion pour 
renouveler au ministère des Affaires étrangères les assurances de sa 
haute considération. 

MINISTÈRE 
DES 

AFFAIRES ETRANGÈRES 

N• 275/DJ 

Paris. le 28 janvier 1994. 

Ambassade du Rovaume-Uui 
de Grande-Bretagrre 

et d'Irlande du Nord. Paris 

• Le ministère des Affaires étrangères présente ses compliments à 
l'Ambassade du Rovaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et a l'honneur d'accuser réceptton de sa note n• 19-94 du 
28 janvter 1994 dont la teneur suit : 

« L'Ambassade de Sa Majesté Britannique présente ses compli· 
ments au ministère des Affaires étrangères et à J'honneur de se réfé
rer au souhait des autorités bntanniques de négocier avec les auto
rités françaises une ligne de délimitation maritime dans la zone 
située entre Jersey et la France. compte tenu du projet d'extension 
des eaux territoriales autour de Jersey conformément au droit inter
national. Les autorités françaises ont été informées de ce projet lors 
de la réunion de Londres du 6 janvier 1993. · 

« A la suite des réunions des 12 août 1993, 29 novembre 1993 et 
12 janvier 1994, les parties française et britannique conviennent de 
ce qui suit: 

« 1. Les parties française et britannique commencent sans. délai 
les discussions ayant pour objet de fixer une ligne de délimitation 
maritime dans la zone située entre Jersey et la France. 

"2. Une telle délimitation n'affectera en aucune manière le 
régime de pêche de la Baie de Granville. tel qu'il découle de 
l'ensemble des textes convenus à ce sujet au niveau bilatéral et mul
tilatéral. 

« 3. La présente note ne portera pas atteinte aux positions expri· 
mées verbalement et par écnt par chacune des Parties sur les ques
tions évoquées à l'occasion des réumons ci-dessus mentionnées. 

" L'Ambassade de Sa Majesté Britannique· saisit cette occasion 
pour renouveler au ministère des Affaires étrangères les assurances 
de sa haute considération. ,. 

Le ministère des Affaires étrangères a l'honneur de faire part à 
l'Ambassade du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord de l'accord du Gouvernement français sur les dispositions qui 
précèdent. 

Il saisit cette occasion pour renouveler à l'Ambassade du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord l'assurance 
de sa haute considération. 
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INTERNATIONAL ENVIRONMENTAL LAW - MULTILATERAL AGREEMENTS 

Date of adoot1on 
Date <le l'adOPtion 

Datum der Annanme 

1964 03 09 

Languages 
Langues 
Spracnen 

English, French 

Fisheries Convention 

Convention sur la pêche 

Fischerei-Übereinkommen 

Place of adopt1on 
Lieu ae l'adoption 
Ort der Annanme 

London 

Translation 
Traduction 

Ubersetzung 

German 

Date of entry 1nto torce 
Date de l'entrée en v1gueur 
Datum des lnkrafttretens 

1966 03 15 

Depos1tary 
Dépos1ta~re 
Verwanrer 

United Kingdom 

References 
Références 
Fundstellen 581 UNTS 57; BGBI1969111898 (text printed); UKTS No. 35 (1966) Cmnd. 3011 

State 
Etat 
Staat 

Belg1um 
Den mark 
France 
Germany, Fed. Rep. of 
lreland 
Ital y 
Luxemoourg 
Netherlanos 
Polan<l 
Portugal 
Spa1n 
Sweden 
United Kingdom 

R = Rat1ficat1on 

Signature 
Signature 

Unterze1cnnung 

1964 03 09 
1964 03 09 
1964 03 09 
1964 03 09 
1964 03 09 
1964 03 09 
1964 03 09 
1964 0309 

1964 03 09 
1964 03 09 
1964 03 09 
1964 03 09 

A= Access1on 
Adhesion 
Be1tntt 

lnstrumeni/Oeposlt Reservation Entry lnto force 
Instrument/DepOt Réserves Entrée en vigueur 

lnstr./Hinterlegung Vorbenalt lnkrafttreten 

A/1966 0210 1966 0315 
A/19641009 1966 031~ 
A/1965 07 05 19660315 
A/1970 0119 1970 0119 
A/1965 09 20 1966 0315 
A/1966 03 2~ 1966 03 25 

A/1971 07 20 1971 07 20 
A/1966 06 07 x 1966 0607 
A/1966 0315 1966 0315 
A/196~ 0915 1966 0315 
A/1966 0216 1966 031~ 
A/1964 0911 19660315 

8 = Acceptance, Approval 
Acceptation, Approbation 
Annahme, Genehmigung 

Termtnatlon 
Exo~ration 

Au6erkratttreten 

T =Succession 
Success1on 
Nachfolge 
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INTERNATIONAL ENVIRONMENTAL LAW - MULTILATERAL AGREEMENTS 

The Governments of Austna, Bel
gtum. Denmark, the French Republic, 
tl:e Federal Republic of Germany, Ire
land, ltaly, LJXembourg, the :--lether
lands. Portugal, Spain. Sweden and the 
t.:mted Kingdom of Great BriAain and 
~urthern freland, 

Desmng to delme a régime of 
fishcncs of a permanent character; 

Hd\t' agreed as follows:-

Article 1 

il J E<~ch Co nt ractmg Party recog
nn:e~ the righi of any ether Contract
tng Party to estabhsh the fisbery 
régime descnbed in Articles 2 to 6 of 
the present Convention. 

(2) Eadl Contracling Party retains 
however the nght to mamtain the 
fishery régime which il applies at the 
date on whim the present Convention 
is opened for signature, if this régime 
is more favourable to the fishmg of 
ether countries than the régime de
scr:bec1 in Arttcles 2 to 6. 

Article 2 

The coastal State has the exclusive 
righi to fish and exclusive jurisdiction 
in matters of fisheries within the bell 
of six mlles measured from the base
line of ils territorial sea. 

Article 3 

\\'ah1n the bell between six and 
'"' elve mt les measured from the base
lme of the territonal sea, the righi 
to fbh shall be exerctsed only by the 
coastal State and by sudl ether Con
tractmg Parties, the fishing vessels 
of wh1ch have habitually fished in thal 
bell between lsl January, 1953 and 
31st December. 1962. 

Article 4 

fi•h1ng \·essels of the Contracting 
Parties. ether than the coastal State, 
permltted to fish under Art1cle 3, 
shall not direct the1r fishing effort to
wards sto<Xs of fish or fishing grounds 
substantiall y different from th ose 
whidl they have hab!lually exploited. 
The coastal State may enforce this 
rule. 

Article 5 

(1) W1thm the belt mentioned in 
Article 3 the coastal State has the 
power to regulate the fisberies and 

Les Gouvernements de la Républi
que fédérale d'Allemagne, de l'Au
tnche, de la Belg1que, du Danemark, 
de l'Espagne, de la République Fran
çaise, du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, de lïr
lande, de l'Italie, du Luxembourg, des 
Pays-Bas, elu Portugal et de la Suede. 

Dés1reux de définir un rég1me de 
pêche de caràctére permanent; 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article 1 

1. Chacune des Parties contractan
tes reconnaît aux autres Parties con· 
tractantes le droit d'établir le rég1me 
de pêche défini par les articles 2 a 6 
de la présente convention. 

2. Chacune des Parties contractan
tes conserve toutefois le droit de malO
tenir le régime de pêche quelle appli· 
que a la date d laquelle la présente 
conventiOn est ouverte a la signature, 
si ce régime est plus favorable à la 
pêche des autres pays que celui défini 
par les articles 2 ci 6. · 

Article 2 

L'Etat riverain a le droit exclusif de 
pêche et juridiction exclusive en ma
tière de pèche dans la zone de six mil
les mesurés à partir de la ligne de 
base de la mer territoriale. 

Article 3 

Dans la zone comnrise entre six et 
douze m1lles mesurés à partir de la 
ligne de base de la mer territoriale, le 
droit de pêdle n'est exercé que par 
l'Etat nverain ainsi que par les autres 
Parties contractantes dont les navtres 
de pêche ont habituellement pratiqué 
la pêdle dans cette zone entre le 
ter janvier 1953 et le 31 décembre 
1962. 

Article 4 

Les navires de pêche des Parties 
contractantes autres que l'Etat nve
ram autonsés à pêcher conformément 
ci l'article 3, ne do1vent pas taire por
ter leur effort de pêche sur des sto<Xs 
de poissons ou sur des lieux de pêche 
substantiellement différents de ceux 
qu ils ava1ent l'habitude d'exploiter. 
L'Etat riverain peut faire respecter 
cette régie. 

Article 5 

1. Dans la zone définie ci l'article 3 
l'Etat nvcram a le pouvoir de régle
menter la pêche et de faire respecter 

Die Regierungen Belgtens, Dâne
marks, der Bundesrepublik Deu~:;dl

land, der Franzostsdlen Republik. Ir
lands, Italiens, Luxemburgs, der 
Niederlande, Osterretdls, Portugais, 
Sdlwedens, Spantens und des Ver
einigten Kômgretchs Grofibntan01en 
und Nordirland--

Von dem Wunsd1e geleitet, eme 
dauerhafte Regelung für die Fischere1 
festzulegen -

Sind w1e folgt uberetngekomme!l: 

Ar ti k el 1 

(1) Jede Vertragsparte1 erkennt das 
Redlt jeder anderen Vertragsparte1 
an, die in den Artikeln 2 bis 6 be
zeldlnete Fisdlereiregelung emzu
führen. 

(2) Jede Vertragspartei behiHt je
dodl das Redlt, die Fischereiregelung 
beizubehalten, die sie in dem Zeit
punkt aowendet, an dem dieses tller
einkommen zur Unterzeidlnung auf
gelegt wird, sofem diese Regelung 
für die Fisdlerei anderer Staaten 
günstiger ist ais die in den Art.Jkeln 
2 bis 6 bezeidlnetê Regelung. 

Artikel 2 

Der Küstenstaat hal innerhalb der 
von der Basislinie seines Küsten
meeres aus gemessenen Sedlsme:len
zone das ausschlieB!iche Recht zu 
fisdlen und die ausschliefiliche Ho
heitsgewalt in Fischereiangelegen
heiten. 

Artikel 3 

Innerhalb der Zone zwisdlen sedls 
und zwôlf Meilen von der Basislinie 
des Küstenmeeres aus gemessen, darf 
das Redlt zu fisdlen nur vom Kiisten
staat und von denjenigen anderen 
Vertragsparteien ausgcübt werden, 
deren Fisdlereifahrzeuge dort ge
wohnheilsmà.Jlig zwischen dem 1. Ja
nuar 1953 und dem 31. Dezember 1962 
gefisdlt haben. 

Artikel 4 

Fismere1fahrzeuge von Vertrags
parteien m1t Ausnahme des Küsten
staats dürfen bei der Ausübung der 
ihnm nam Artikel 3 gestatteten Fi
scherei keme wesentlicn anderen ais 
die von lhnen gewohnheitsmafiig ge
nutzten Fisdlbestande oder Fang
gebiete betischen. Der Küstenstaat 
kann dieser Vorsdlrift Geltung ver
sdlaffen. 

Artikel 5 

(1) lnnerhalb der in Artikel 3 be
zeichneten Zone ist der Küstenstaat 
befugt, Vorsdlriften für die Fischerei 
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DROIT INTERNATIONAL DE l'ENVIRONNEMENT - ACCORDS MULTIL_ATERA~_I 

to entorce such regulattons. mcl:.:d1ng 
rPgu:.won<; to g1\ e ef!ect to .~:er

nùttonally dgreed med!mres of C·"~.ser
\·atton. pro,·tdcd th.!t thcre sh.::l be 
no d.~cnmtt~..tlton m for.n ·:H 1:: fa:t 
aga:nst ft,iung ve~seis of other Con· 
tracting r\lrties fishing in conk ::nlt y 
wtth .\rt:clcs 3 dnd -1. 

{2) Be!ore :ssu:ng regu!dtion:. the 
COd>tal State shall inform the ether 
Contractmg Part1es concemed and 
consult those Contractmg Part1es. if 
they ~o v. 1sh. 

Article 6 

Any stra1ght baseline or bay closmg 
ime wh1dl a Contncttng Party :nay 
draw shail be in accordance Wi:h the 
rules of general international law 
and in part1cular w1th tl:e pro\·:sions 
of the Convention on the Terr::orial 
Sea and the Conliguous Zone opened 
for s:gnature at Geneva on 2~th Apnl. 
1958 

Article 7 

\\'here the coasts of two Contractmg 
Part!es are oppos1te or ad]ace::t to 
eadl other. neilher of th.:;se Contract· 
mg Pdrttes is ent1tled. !atlmg ègree
ment bel\' een them to the contrary, 
to establtsh a fishenes régime beyond 
the median li ne, every po mt of ·., h1ch 
is equidistant from 'the nearest pomts 
on the low water !ines of the coa;ts ot 
the Contractmg Part:es concerr.;;d. 

Article 8 

(1) Once a Contract:n;J PJrty ajli)iie,; 
the reg1me descnbed in Ar:icles .; to 6. 
any nght to fish whidl i: may there· 
after grant to aState not a Contract:ng 
Party shall extend autümatical:y to 
the c.!her Contract;ng Part:es. wi:ether 
or not they could clairn :!lis rig::: by 
Virtue of hab1tual fishu:g. to tt:e ex· 
tcnt that the State not a Contractmg 
Party a\'atls itself effective!)· and 
habltually of thal nçht. 

(2) If a Contract;ng Party whtch hùs 
establtshed the réoime descnbed in 
Articles 2 to 6 shouÏd grant to another 
Contracting Party any right to fish 

whtdl th,. loJttPr camwt dam1 undt·r 
Atl!lle; 1 .trH.i 4. tht• -;.trne nght >hall 
ext,•nd automdtlcall) tu dl! othPr l'•JII· 
trùcling l'..tt !tes. 

A rtiç 1 e 9 

( 1) ln ,,:·ctpr :o dliow fishennPn c>l 
uthcr c-."~!rdC!i:lg PartlPS, whtJ h.;\e 
hab!lUdll\ li~hcd :n the btdt pro\ïded 

cette réglementation y compns les 
réglements dest.nes à faire appliquer 
les mesure; de conservatiOn ayant lait 
l'objet d'un accord internatwnal, à 
cond1t.:on qu il n en résulte aucune 
dtscr:mtnat:on m •!n diolt 01 en !ail à 
l'encontre des :tù':tres de pêche des 
autres Parties contructant~?s qui y 
pêchent confor~ément dUX arttcles 3 
et .t 

2. Avant d'établi! cette rég!Pmenta· 
tJOn, l'Etat fi\ eratn la portera Ci la 
connaissance des autres Parties con· 
tractantes intéresses et les consultera 
~i elles le demandent. 

Article ti 

TouLe ligne de base dro1te ou de 
fermeture de ba:es qui ,erait trdcée 
par une Partie contractante devra être 
contorrne aux regles generales du 
drolt 1nternat10nal et notamment aux 
dispos1ttons de la ConventiOn sur la 
mer terntor1ale et la zone conl!gue 
etèblie à Gt!nC\'e le 29 a\'fll 1958. 

Article 7 

Lorsque les côtes de deux Parties 
contractantes se font face ou sont 
limitrophes, aucune de ces Part1es 
contractantes n'est en droit, à ctéfaut 
d' acc0rd contra1re entre elles, d'~tablir 
un rég1me de pêche dans une zone 
s'étendant au-delà de la ligne médiane 
dont tous les points sont équidistants 
des points les plus proches des laisses 
de ba.se mer èes côtes de chacune 
nes Parues contractantes intéressées. 

Article 8 

1. Lorsqu une Partie contractante 
aura établi le régime déf.:;i par les 
artKles 2 il 6, tout dro1t de pêche 
qu'elle accordera ulténeurement à un 
Etat non-contractant s'étendra automa
tiquement aux autres Parties contrac· 
tantes, que celles-ci puissent ou non 
prétendre .i ce droit au litre d'actJvi· 
tés de !Jêche hab1tuelles: et cela dans 
la mesure ou l'Etat non-contractant se 
prévaudra de ce dr01t d'une manière 
effective et habituelle. 

2. Si une Pattie contractante ayant 
établi le régime dehni par les articles 2 
à 6 accorde .i une autre Pélrtle con· 
tractdnte un dro1t de pëdle que celle· 

ci ne pe<ll 1><1• 1 I'V<>ruliqu"'r au t1t rf> des 
.ut ides :J c1 -t, mf>me droit ~ l:l<·nd 
<1UtOllldti((UCIIICI11 d toute>> le; dlltii'S 

l'drtrt'~ contrall<Jntes. 

Article 9 

1. En vu!' de pPrmettre aux pêd1eurs 
des auta•; Part1cs contr,Jctantes uvant 
habituclkntent prat1qué Id pédle itilns 

zu erlassen und diesen - emsdlltel3-
lich der Vorschn!ten zur Durdlfuh· 
rung international verembarter Er· 
haltungsmafinahmcn - Geltung zu 
verschaf!en, sofern dadurch Fischerei· 
fahrzeuge anderPr Vertragsparteien. 
die nach ~1dllgabe der Arllkel 1 und ~ 
fischen, weder redltlich noch tatsach
lich Jisknmtnl!'rt wc>rden. 

(21 Vor Erlafi dieser Vorsctmften 
unternchtet der Kùstenstaat die an
deren betroffenen Vertraqspartetcn 
und konsult!Crt sie. falls >ie es wun
sdlen. 

Art1kel 6 

Jede von emer Vertrag~pdrtCi ge· 
zogene gerade Bt~stslime und )ede 
Bud1tabschluillime mull den allge· 
memen Regeln des Véilkerrechts und 
insbesondere dem am 29. Apnl 1958 
in Genf zur Unterzetdlnung aufgeleg
ten Gbereinkommcn uber das Kùsten
meer und die Anschlul3zone entspre
chen. 

Artikel 7 

Liegen die Küsten zweier Vertrags
parteien einander gegenuber oder 
grenzen sie anemander, so ist man
gels emer gegenteil1gen Vereinbarunq 
zwisdlen diesen . Vertragspartewn 
keme von ihnen berechtigt. eine 
Fisdlereiregelung für die Zone jen
seits der Mittellinie einzuführen, auf 
der jeder Punkt gleich weil von den 
nadlstgelegenen Punkten der :--.liedng
wasserlinie der Küsten der betreffen
den Vertragsparteien entfernt ist. 

Artikel 8 

(1) Sobald eine Vertragspùrtei die 
in den Artikeln 2 bis 6 bezeichnete 
Regelung eingefuhrt hat, erstreckt s1ch 
jedes Fischerenedlt, das sie danach 
einem Staal emraumt, der nicht Ver
tragspartei ist, ohne weiteres auf die 
anderen Vertragsparte1en, auch wenn 
sie dieses Recht nicht auf Grund ge
wohnheitsmallig betnebener Fischerei 
beanspruchen kënnen; dies gill inso
weil, als der Nicht vertragsstaat von 
diesem Recht tatsadllich gewohnheits
mal3ig Gebrauch macht. 

(2) Raumt eine Vertragspartei, wel
che die in den Arllkeln 2 bis 6 be
zeichnete Regelung eingetührt hat, 
einer anderen Vertragspartei ein 

fbchc·retrecht t'Ill, das diese nicht 
auf G1und cter \rt1kcl 3 und 4 bean
sprulile>n kann ~v erstrcci\ t si dl d1eses 
Rtocht vhne \\'('dell•, dU( alle an-:leren 
\" ertrag~partc!t>n. 

Artikel 9 

t 1) l':n d('n Fi >che rn anderer \'er
traqsparteten. die gewohnheltsrr.al3ig 
in der 1n Art1kt>l 2 beze1chneten Zone 
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for ID Article 2 to adapt themselves 
[0 the1r exclusion from thal belt, a 
Contractmg Party wh1ch establishes 
the rég1me provided for ID Articles 2 
to 6, shall grant to such lishermen 
the nght to fish in that bell for a 
trans1t10nal penod, to be determwed 
by agreemént between the Contractmg 
Parues concerned. 

(2) If a Contractmg Party estab
lishcs the rég1me dcscnbed in Ar· 
ticles 2 to 6, 11 may, notwithstanding 
the prov1sions of Article 2, contmue 
to accord the right to fish in the whole 
or part of the b~lt prov1ded for in 
Article :! fo other Contract:ng Parties 
of which the fishermen have hab•tuallv 
fished ID the area by reason of 
\'Ois•nage arrangements. 

Article 10 

!':othmg in the present Convention 
shall prevent the maintenance or 
estai.JIIshment of a special régime in 
matters of fishenes: 

(a) as between States :-.1embers and 
Associated States of the European 
Economie Commumty, 

(I.Jl as between States Members of the 
Benelux Economie Union, 

(c) as between Denmark, Norway and 
Sweden, 

(d) as between France and the United 
Kingdom of Great Britain and 
Northern lreland in respect of 
Grannlle Bay and the :-.1inquiers 
and the Ecrehos, 

(el as between Spain, Portugal and 
the1r respective neighbounng 
countnes in Africa, 

(fl in the Skagerrak and the Kattegat. 

Article tt 

Subject to the approval of the other 
Cuntractmg Parties, a coastal State 
may exclude particular areas from the 
full application of Articles 3 and 4 in 
arder to g1ve preference to the local 
populatiOn if it is o\'erwhelmmgly 
dependent upon coastal fishenes. 

Article 12 

The present Convention applies to 
the Wc1ters adjacent to the coasts of 
the Contracting Part1es listed. in 
Anne:t 1. This Annex may be amended 
with !he consent of the Governments 
of ·'::! Contrdcting Parlles. Any pro
pos!! fnr amrndmE'nt shall be sent to 
the Governmcnt of the l.Jntted King
der:: of Grec1t Bntc11D and :-;orthern 
Ireland which shall nollfy il to ali 

la zone définie à l'article 2 de s·adap
ter à leur exclusion de cette zone, une 
Partie contractante établissant le re
gime déflm aux arllcles 2 à 6 leur ac
cordera le dro1t d·y pêcher pour une 
penode trans1toire à détermmer par 
accord entre les Parties contractantes 
mtéressees. 

2. Cne Pc1rtte contractante ayant éta
bli le reg1me défini dans les articles 2 
à 6, peut, nonobstant les dispositions 
de l'art1cle 2. contmuer à accorder le 
dr01t de pêche dans tout ou partie de 
la zone déhme il l'art1cle 2 à ct·autres 
Part1es contractantes dont les pêcheurs 
ont habituellement prc1\lqué la pêche 
dans cette zone en vertu d arrange
ments de vo1sinage. 

Article 10 

Aucune dispositiOn de la presente 
conventiOn ne peut laue obstacle au 
maintien ou Ci lïnstltutiOn ct•un régi
me particulier en mat1ère de pèche: 
a) entre Je Etats membres de la Com

mun.luté Econom1que Européenne 
et les Etats qui y sont associés à 
celle-ci, 

b) entre les Etats membres de lTmon 
Economique du Bénélux, 

c) entre le Danemark, la Norvège et 
la Suède, 

d) entre la France et le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord en ce qui concerne la ba1e de 
Granv11le et les Iles Minquiers et 
Ecréhous, 

e) entre l'E~pagne, le Portugal et les 
pays ct•Afrique dont ils sont respec
tivement \·oisins, 

f) dans le Skagerrak et le Kattegat. 

Article Il 

Sous réserve de l'accord des autres 
Parties contractantes, un Etat riverain 
peut exdure certaines zones de l'ap
plication intégrale des articles 3 et 4 
afin d. acc01 der une préférence à la po
pulation locale si celle-ci dépend es
sentiellement de la pèche côtière. 

Article 12 

La présente convention s·applique 
aux eaux adjacente!> aux côtes définies 
à l'annexe 1. Celle annexe pouna être 

modifiée avec le consentement des 
gouvernements des Parties contractan
tes. Toute propo~1fion d·amendement 
sera adre~sée au Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d.lrlande du Nord qu1 la not1fiera à 
toutes les Part1es contractantes et les 

gefisdlt ha ben, eine Anpassung an die 
durch ihren AussdlluB aus dieser Zone 
entstandene Lage zu ermôglichen, 
raumt eme Vertragspartei, welche die 
in den Artik.eln 2 bis 6 bezeichnete 
Regelung einführt, diesen Fisdlern das 
Recht em, wahrend einer zwisdlen den 
betetligten Vertragsparteien eJDver
nehmlich festzusetzenden Ubergangs
zeit in der betreffenden Zone zu 
fischen. 

(2) Hat eme Vertragspartei die in 
den Arukeln 2 b1s 6 bezeichnete Re
gelung eingeführt, .so kann sie unge
achtet des Artiltels 2 das Recht, 1n der 
gesamten in Arhkel 2 bezeichneten 
Zone oder in emem Teil derselben 
zu !i~ctlen, we1terh1D denJenigen an
deren Vertragsparte1en einrau::Jen, 
deren Fisdler au! Grund nachbarhcher 
VerPmbarungen gewohnhe1tsmaBig 
dort gehscht haben. 

Artikel 10 

Dieses Obereinkommen steht der 
8~:<1behaltung oder Einführung folgen

·.,der Sonderregelungen in Fisdlerei
angelegenhelten nicht entgegen: 

a) zwischen den Mitgliedstaaten und 
assozlierten Staaten der Europai
schen Wirtschaftsgemeinschalt. 

b) zwisdlen den Mitgliedstaaten der 
Benelux-Wirtschaftsunion, 

c) zwischen Danemark, Norwege:: und 
Sdlweden, 

d) zwischen Frankreidl und dem \'er
einigten Kcinigreidl GroBbritannien 
und :-.:ordirland in bezug aut die 
Gra!lville-Bai sowie die Minquiers
und Ecrehos-Inseln, 

e) zw1schen Spanien, Portugal und 
ihren jeweiligen Nadlbarstaaten in 
Afrika, 

f) i:n Skagerrak und Kattegat. 

Artikel Il 

\" orbehaltlidl der Zustimmung der 
anderen Vertragsparteien kann ein 
Küstenstaat bestimmte Cebiete von 
der vo!!en Anwendung der Artikel 3 
und 4 ausschlie6en, um die ôrtlidle 
Bevôlkerung zu begünstigen, wenn 
diese uberw1egend von der Küsten
fisdlerei abhangig ist. 

Artikel 12 

Dieses Obereinkommen lindet auf 
die Ge...-asser Anwendung, die den in 
Anlage 1 aufgeführten Küsten der 

Vertragsparteien vorgelagert sind. 
Dit>se Anldge kann mit Zustimmung 
der Reg1erung('n der Vertragsparteien 
gecindert werden. Jeder Anderungs
vorsdllag ist an die Regierung des 
Veremigten Kônigre1chs Gro6britan
DJen und Nordirland zu richten; diese 
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Cor.:~JCftnq Parttl,, dnd inlc.11::1 the~l 

ol ·_·p c..I.Jte <Hl "h"h tl 1·n'c:> :n;<l 
fur>:· 

r\ tt 1 c 1 (' 11 

r·. 't-H,.-., th('l rdr'l0S J(jrPf\ f.O .;.pf'i( a 

.;,.; ,;(\ L~· ctllUoi;Pr ntPtr.ud t'i pl·~( e· 
h: •-étt:t•nwnt, dll\' d~>pu:c "h:lh m ... ·,· 
ar:·<' bC't\\PC'n Contracttno PJr'.f'> ron· 
rf:- ~-" t!H! tnteqnetallon or <ltJpilc.l· 
t:0· •. •t the pre~<-'!ll Cunven.t10'1 'ha:I 
.d -.1 reque•t ot dnV of the parttes 
!•,- ·~bn~t!lt·d to arbttrJtlo~ ·n JC· 
c...· · .:1r•• ";'h tlH' pr('l\':; .. :h of 
.\·- _, [[ tu the ·prr-ent Cvr.\t·!lt:vr.. 

Article 14 

Tlw prc::>ent Conventton ,!1Jll be 
··~<~. :or stgnature from 9tr. :-.!ar<±. 
J:•é~ :o 10tll Aprtf. 196-1. r! ,!;li! be 
.ut.:>ct to rattficallon or approval by 
th~ ,,gnJtory Guvernments, t:-. .1ccord· 
anc~ \\ïth thetr respecttve constttu
ti0~.~! proredures. The instruments of 
raé.:.;:ation or appro\·al shall be de· 
pc•:.ed as saon a~ possible with the 
G.,·, rrnment ot the l"ntted King dom of 
Gr~;: BntJtn .. nd :-.:orthern lrel.llld. 

t21 The pre.ent Con\entlon shall 
en:.;: into force upon the depostt ot 
ins:~aments of ratthcation or approval 
by r:ght stgnatory Governments. If. 
hal• ~ver, on 1 st Januarv, 1966, this 
co~.:!:t10n i~ not fulfllled: tho~e Gov· 
err.=ents .,., hich have depos1ted their 
in,::·.:mt!nts uf rallftcatton or approval 
mè . .~grf'e by special protocol on the 
da:: un wh1th tht> Conventwn ,;;hall 
en:<:: into force. ln e1ther case the 
Co::•.-entwn shall enter into f0rce with 
res;:ect to any Government ~hat 
ra~:;:es or 3pproves thereatter on the 
da:: of c.lcpostt ot tls mstrument of 
rat.: . .:at10n or approval. 

,,:; Any State may at any tt:ne alter 
the Conventton has come mto force 
acc:-.!e thereto upon such c.:~nditions 
as =iy be agreed by it with t:,e Con· 
tra~:.:tg Parites. AccessiOn on ;!:e con· 
d1:::::s Jgree'd shall be el!ec:ed by 
n0:: ::! in wntmg addressed to the 
Government of the ümted 1\mgdom 
of C:edt Br1tatn and ~orthern lreland. 

r~. The Government of th::: United 
Kir.;Jom · of Great Bntam and 
!":0:-.::ern lreland shall info:m ali 
stg~ !:ory and acceding Governments 
of ,_! tnstruments of rèttftc 1!ttJn or 
apj:: ~V dl dL·posttt·Li and anes,wn~ 
received .1nd shùll nottly s1gnato1 y 
and accedtng Governments ol the 
dates on wh1cb and the Government.s 
tn respect of whtcb the p1e~ent Con· 
Ycnttun Pnters iota force. 

"''"llllt'rd de 1 .. ddle d laqu<:lle l'ullt<'n· 
dt'lltl'lll >Cid lt:trè en \IYU<-'IIr. 

.-\1 tt de 13 

-\ 1110111' que IP~ P.Htle~ ne con\ it·n· 
111'111 de ll'c.hett!Jct une solutton p<H un 
.tut' f: t:wdo: UL' r••9l<'lllt-Ol {ldCtfiquc, les 
cldt .. rr•IHio; qut pourriltt•nt s eie' f'r en
., .. lt'' f'ilrttes cor.ttactantes au 'UJel 
dl! l'•ntl'rprélatwn ou de l'appitr:àtton 
tlh dt~pustllun~ c.le la présente con
\r•r,:tun seron1 •oumts LI la dcm.tndc 
de t urtt~ dPs pùtltt'S ci I'ùrhtlrilrJt> con
:urn:ctllent <iUX d:>pOstttons t!e 1'<111· 
llL\e !l Ut: cette LOO\E'llliOll. 

Art tC le 1-1 

1. Lt pre-;ente conventwn sera ou
Vf'rte .i la ,,gnatut e du !J mars 196-1 Ju 
10 a• rtl 1~64. Elle sera rattfiée uu ap
prouvee conformément aux dispost
tton" constttutwnnelles respecttvf's des 
gouvernements .ignatatTes. Les mstru
mrnts de rattficatton ou d'approbatton 
~eront déposés auss1tôt que pos<;tble 
.~upres du GouH•tnement du Ruvaurne· 
Uni de Grande-Ere>tagne et d'lrlùtllle 
du :'\ord. 

2. La pre,ente convention entrera 
en \·igueur a la date du dépôt des ins· 
truments de ratihcatton ou d'approba· 
tton par huit gouvernements stgnùldt· 
res. Toutefois si cette condition ne se 
trouve pas remplie il la date du l•r jan· 
ner 1966, les gouvernements qui au
ront ùépo~è leurs tnstruments c.Je rati· 
ficatton ou d'approbation, pourront 
fixer entre eux par un protocole spé
cial la date d'entrée en vigueur c.!e la 
Conn'ntton. D.tns les deux cas la dùte 
d entrPC en \ tyucur de la Cun,·entlon 
ci l'éqard d'un gou\·ernement qui la 
rattfil'fatt ou l' approu,·erùlt u!tént-ure· 
mt-nt, sera celle du dépüt de <es ins
truments de ratthcation ou d'approha· 
tt on. 

. 3. Aprés l'entrée en v1gueur de la 
Convention, tout Etat pourra y adhé
rer dans des conditions convenues en 
accord avec les Parites contractante~. 
L' adhé~ion intervenue dans les con· 
Llittons con\ cnues d'un commun ac· 
cord lera l'oi>]et d'une notthcattOn 
écrttP au Guu\iernement du Royaum{'· 
t:ni de Grande-Bretagrf{' et d' rlande 
du :-.:urd. 

-1. Le Gouvernement du Roy .. ume
L"nr de Grande-Bretagne et d lr:ande 
du :-:ord informera tous les gouv:orne· 
ments stgnatarres {'1 ceux qut adhért'· 
rcmt ,, lù Con\ ellllon de tout dépôt 
d llhtrur:~t•nts Lie tùllficattcn ou d ap
prooa:tun t!t Ut! toute aaneston recue, 
et le~.;r not1fiera les dtJtes auxquelles 
et les gouvernements a l'égard des
quels la présente convention sera en· 
tree en '-'lgueur. 

noflftztert tho ùllen Vertraq.,p • .~rteten 
<.~nu setzt ste vom Zettpunkt dC's ln· 
1.. rùl ttretens der Anderung tn Kennt· 
!11S • 

Artikel 13 

Stre>tltcjkPtten zwischen \'ertruos
pdc te>tPn uber dre AuslegunfJ ur1er An
wenclullg du_•,e• Uberetnkommf"lS 
wPrdt-n auf All•tag emer Parte! etnem 
Sctlieds\'erfahren nach MùllgalJe der 
.\;ll<>ge II unterworfen, es sei denn. 
dc~li dte Pùrteten ubere111l..nmmrn, .,id1 
um eine ar.derc Art der ln• rllit!a :1 
Ectl•·oung lU temuhen. 

A rti k el 1-1 

til Die"es Che>retnkom:nPn lllg~ 
•. om 9. ~lc.irz h1s 10. Apnl 1')6~ zur 
l'nterzPidlnur.g aut. Es lled":t dr·r 
Rùltfizierung oder Genehm1qunr; <furr~1 
die Unterzeidlnerregterunget: Oùc.h 
~t .. llgabe threr vertassung!>rethtlctht•n 
\'erfùhren. Die Rallfikat10ns· odu 
GenPhmtgungsurkunden >tnÙ ,u· hoiLI 
wte' mciglich bet der Regterung riE-s 
\'eretntgten Kümgre1chs Grollhntun· 
nien und ~ordtrlt.~nd zu hinterlegt>n. 

(21 Dieses t:beretnkommen tnt! nut 
Hinterlegung Lier Rat11tkatwn,. oder 
Genehmtgungsurkunden durch adtt 
Vnterzetchnerregierungen in Kraft. 1-t 
jedoch am 1. Janu<H 1966 die•e \'or· 
aussetzung nicht erfüllt, so kimnen 
die)en1gen Regterungen, die tine Ratt· 
fikations- oder Genehmlgung~urkund•'n 
hinterlegt hùbC'n, • untereinander in 
einem Sonderprotokoll den Tay \'Pr· 
einbaren, an dem das Uberetnkom· 
men in Kraft tntt. ln bciden f'all"n 
tntt es für jcde Regteruny. dte <'S 

spater ratifiztert oder genehmtqt. :n:t 
llinterlt>gung threr etgenen Rdttftkd· 
lions· oder Genehmigung~urkunc1e rn 
Kraft. 

(JI Jeder Staal k.c~nn dem L'bercrn· 
kummen Jederzett nach seinem lnkraft· 
treten zu Bedingungen beJtreten. dte 
er mtt den Vertragsparteien vt•rt-tn· 
bart. Der Bettntt nach den \·eretnlldt· 
ten Bedingungen wird durch ctne an 
dte Regterung des Veremiqten Kontq· 
rt·t<hs Grullbntannien und :--:urdn!dnc.l 
?U nchtende schnltliche Anzet Je \"Oil· 

zogen. 

(4) Die Regterung des Vereinigten 
Kônigreichs Grollbntannien und Nord· 
irland unterrichtet alle Unterzetrlmer· 
und be1tretenden Regierungen von 
der Hinterlegung Jeder Ra!Jhknltnns· 
()der Gent!hnugungsurkunde und \ om 

Eingang jeder Bt-itrittsanzeige; sie 
notihztert thnen ferner, für wt:::cbe 
Regierungen das Ubereinkommen zu 
jewe1Is weldlem Zeitpunkt in Kuft 
tri tt. 
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Article 15 

The present Convention shall be of 
unlimited duration. However at any 
time after the expiration of a period 
of twenty years from the initial entry 
into force of the present Convention, 
any Contracting Party may denounce 
the Convention by giving two years' 
notice in writing to the Government of 
the United Kingdom of Great Britain 
and Northern lreland. The latter shall 
no!lfy the denunciation to the Con
tractmg Parties. 

IN WlTNESS WHEREOF the under
signed, being duly authorised thereto, 
have signed the present Convention. 

DONE at London this ninth day of 
Mard!, 1964, in the English and Frend! 
languages, each tex! being equally 
authontative, in a single original 
whidJ sl!all be deposited in the 
archives of the Government of the 
United Kingdom of Great Britain and 
Northern lreland, whid! shall transmit 
a certified true copy thereof to eadl 
signatory and acceding Government. 

Annex 1 

The coasts of the Contracting Par
ties to whidl the Convention applies 
are the following: 

Belghua 

Ali coasts. 

Denmark 

The coasts of the North Sea, the 
Skagerrak and the Kattegat (i. e. the 
area lying to the north and west of 
!ines drawn from Hasenore Head to 
Gniben Point, from Korshage to Spods
bierg, and from Gilbierg Head to the 
Kullen). 

FraDce 

The North Sea and the English 
Channel coasts and the European At
lantic coasts. 

Federal Republic of Germany 

The North Sea coest. 

lreland 

Ali coasts. 

l\letherlands 

The North Sea coast. 

A, r ti cl e 15 

La presente t:onvention est conclue 
sans limitation de durée. ToutefOis, à 
tout moment aprés l'expiratiOn d·une 
pénode de 20 ans à date de la mise 
en vigueur initiale de la présente con
vention, toute Partie contractante au
ra le droit de la dénoncer avec un 
préavis de dcu:r ans. Cette dénoncia
tion dena être notifiée par écnt au 
Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
qui en informera les autres Parties 
contractantes. 

E."'l FOI DE QUOI les souss1gnés, 
dûment autorisés à cet eHet, ont signé 
la présente Convention. 

FAIT a Londres, le neuvième jour 
du mois de mars 1964, en langues fran
çaise et angla1se, dlaque texte faisant 
également foi, en un exemplaiTe uni
que, qui sera déposé dans les ardlives 
du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
qui en délivrera une cop1e· certifiée 
conforme à dlacun des gouvernements 
signataires et adhérents. 

Annexe 1 

Les côtes des Parties contractantes 
auxquelles s'applique la Convention 
sont les sui,•antes: 

Belgique 

Toutes les côW!s. 

Danemark 

Les côtes de la Mer du :'>lord, du 
Skagerrak et du Kâttegat (c"est-ci-dire 
la zone située au nord et à l'ouest des 
lignes tirées de Hasenore Head à 
Gniben Point, de Korshage à Spods
bierg, et de Gilb1erg Head au Kuilen). 

France 

Les côtes de la Mer du Nord et de 
la Manche, et les côtes européennes 
de l'Atlantique. 

République fédérale d'Allemagne 

La côte de la Mer du Nord. 

Irlande 

Toutes les côtes. 

Pays-Bas 

La côte de la Mer du Nord. 

Artikel 15 

Dieses Ubereinko=en wird auf 
unbegrenzte Zeit gesdllossen. Nadl 
Ablauf von 20 Jahren, vom lnkraft· 
treten des Obereinkommens an ge
redtnet, kaDD jedodl eine Vertrags
partei das Obereinkommen unter Ein
haltung einer Fnst von zwei Jahren 
durdl eine an die Regierung des 
Veretn1gten Komgreid!s Gro8britan
nien und Norduland zu ridltende 
sdlriftlidle Anzeige kündigen. Diese 
Regierung notifiziert die Kündigung 
den anderen Vertragsparteien. 

ZU URKUND DESSEN haben die 
hierzu gehôrig befugten Unterzeidl
neten dieses Obereinkommen unter
sdlrieben. 

GESCHEHEN zu London am 9. Marz 
1964 in englisdler und franzôsiscber 
Spradle, wobei jeder Wortlaut glei
cbermaBen verbindlid! ist. ln einer 
Ursdlrift, die lm Ardliv der Regiernng 
des Vereinigten K6nigreicbs Gro.6-
brttannien und Nordirland hinterlegt 
wird; diese übermittelt jeder Reqte
rung, die dieses UbereiDko=en 
unterzeichnet oder ihm beitritt, eine 
beglaubigte Absdlrift. 

Anlage 1 

Das Ubereinkommen findet auf fol
geode Küsten der Vertragsparteien 
Anwendung: 

Belgle• 

Alle Küsten. 

Dinemarlr. 

Die Küsten der Nordsee, des Skager
rak und des Kattegat (d. h. die Zone 
nôrdlicb und wesùidJ der Linien, die 
vom Kap Hasen6re zum Kap Gniben, 
von Korshage nad! Spodsbierg und 
vom Kap Gilbjerg nach Kullen \·er
laufen). 

Franlr.reidl 

Die Küsten der Nordsee und des 
Armelkanals sowie die europaisdlen 
Küsten des Allantisd!en Ozeans. 

Bundesrepublilr. Deulsdlland 

Die Nordieeküste. 

lrland 

Alle Küsten. 

Niederlande 

Die Nordseekuste. 
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Portugal 

The Atlanttc coast, north of the 
36th Parallel, and the coast of Ma· 
deir a. 

Spain 

The Atlantic coast, north of the 36th 
Pa ralle!. 

Sweden 

The west coa~t. north of a tine 
dra wn from the Kullen to Gilbierg 
Head. 

linited Kingdom of Great Britain and 
~orthern lreland 

Ali coasts, including those o! the 
ble o! ~lan and The Channel blands. 

Annex II 

Arbitra lion 

Article 1 

(Il Wi!htn three months of th~ 
stgnature of the Conventton, or of ac
cessiOn thereto, each s1gnatory or ac
ceding Government shall nomma te five 
persans prepared to undertake the 
duties of arbiters and being nationals 
of a Member State of the Organtsation 
for Economtc Co-opercJtton and De· 
velopment. 

(2) The persans thus nommated 
shall be included in a list, w htch shall 
be nottfied by the Guvernment of the 
United Kingdom of Great Britain and 
Northern freland to all stgnatory and 
acceding Governments. 

(3) Any d1ange in the ltst of arbiters 
shall be nottfied in the same manner. 

(4) The same persan may be nom· 
inated by more than one Go\·ernment. 

(5) The iirbiters shall be nomtnated 
for a term of stx years, whtch may be 
renewed. 

(6) ln the event of death or resigna· 
lion of an arbiter he shall be replaced 
in the manner fixed for hts nommat10n 
and for a new penod of six years. 

Article 2 

(1) The party requesting arbitration 
in accordance wtth this A.nnex shall 
inform the other party of the claim 
which tt intends tO submit to arbitra· 
tian. and give a summary statement 
of the grounds on whidt sudl clatm is 
based. 

Portugal 

La côte atlanttque, au nord du 36•me 
parallèle, et la cote de l'Ile Madère. 

Espagne 

La côte atlantique, au nord du 36•:ne 
parallèle. 

Suède 

La côte occidentale, au nord d'une 
ligne !trée du Kullen à Gilbterg Head. 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 

Toutes les côtes, y compris celles de 
l'Ile de !\lan et des Iles Angle-norman
des. 

Annexe Il 

Arbitrage 

Article 1 

1. Dans les trots mois qui suivent la 
stgnature de la présente convention 
ou l'adhéston â cette Convention, cha
que gouvernement s1gnataire ou qui y 
adhère déstgne cinq personnes dispo
sées. à accepter les fonctions d'arbitre 
et ayant la nationalité de l'un des 
Etats membres de l'Organisation de 
coopération et de développement éco· 
nomiques. 

2. Les personnes ainsi désignées 
sont inscntes sur une liste qui sera 
notifiée p<H le Gouvernement du Roy· 
aume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir· 
lande du r.:ord à tous les gouverne· 
ments signataires et à ceux qui y ad· 
hé rent. 

3. Toute modifica!Jon de la liste des 
arbitres sera nottfiée de la mëme fa
çon. 

4. La méme personne peut ëtre dé· 
signée par des gouvernements diffé· 
rents. 

5. Les arbttres sont nommés pour 
une période de six ans qui peut être 
renouvelée. 

6. En cas de décès ou de retraite 
d'un arbitre, il est pourvu à son rem· 
placement selon le mode fixé pour sa 
désignation, pour une nouvelle pério· 
de de six ans. 

Article 2 

·t. La partie désirant recourir à l'ar· 
bttrage conformément â la présente 
annexe tnforme l'autre partie de la 
réclamatiOn qu'elle soumet à l'arbi· 
trage et lui remet un exposé sommai· 
re des mottfs sur lesquels elle est lon· 
dée. 

Portugal 

Oie Küste des Atlantischen Ozeans 
nôrdlidl von 36 ° Bre1te und die Küste 
von Madeua. 

Spaniea 

Die Küste des Allantischen Ozeans 
nordlidl von 36 ° Brette. 

Sdlweden 

Die Westkuste nordlidl einer Liwe, 
die von Kullen zum Kap Gilbjerg 
verlauft. 

Vereinigtes Kônigreich Groflbritanllien 
und Nordirland 

Alle Küsten einsmlielllich der 
Küsten der fnsel Man und der Kanal· 
inseln. 

Anlage Il 

: .. Sdliedsverfahren 

Artikel 1 

(1) Binnen drei Monaten nad! l"n· 
terzeidlnung des Obereinkommens 
oder nadl dem Beitritt zu demselben 
benennt jede Unterzeidlner· oder bei· 
!retende Regierung fünf Angehôrige 
eines Mitgliedstaats der Organisabon 
für Wirtsdlaftlidte Zusammenarbeit 
und Entwicklung, die bereit sind, die 
Aufgaben eines Sdliedsridtters wa.hr· 
zunehmen. 

(2) Die benannten Personen werden 
in eine Liste eingetragen, weldte die 
Regierung des Vereuugten Kônig· 
reims Grolluritannien und Nordirland 
allen Unterzeichner- und beitretenden 
Regierungen nohfiziert. 

(3) Jede Anderung der Sdliedsridl· 
terliste wird entsprechend notifiziert. 

(4) Mehrere Regierungen konnen 
ein und dieselbe Person ais Schieds· 
richter benennen. 

(5) Die Schiedsridlter werden auf 
sedts Jahre benannt; ihre Wiederbe· 
nennung ist zulassig. 

(6) Stirbt ein Sdliedsridlter oder 
tritt er rurüdt, so 'wird in der für 
seine Benennung festgesetzten Weise 
e1n Nadlfolger auf sedts Jahre be· 
nannt. 

Artikel 2 

(1) Die Partei, die ein Sdtiedsver· 
fahren nadl MaBgabe dieser Anlage 
beantragt. unterrichtet die andere 
Partei von dem Ansprudl, den sie in 
dem Sdliedsverfahren geltend zu 
machen beabsichtigt, und übermittelt 
eine kurze Oarlegung der Gründe, 
au! die sie ihren Anspruch stützt. 
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(2) The Arbitral Tribunal shall con
sis! of rive members. The parties shall 
eadl nommate one member, who may 
be dlosen from among their respective 
nauonals. The ether three arbiters, in· 
cluding the President, shall he dlosen 
by agreement between the parties 
frc:n among the nat10nals of third 
States whose names appear in the list 
mentioned in Article 1. 

Article 3 

If the nomination of the members 
of the Arbitral Tribunal is not made 
Withm a period oL one month from the 
date on which arbitration was first 
requested. the task of ma king the nec
essary nominations shall be entrusted 
to the President of the International 
Court of Justice. Should the latter be 
a natiOnal of one of the parties to the 
dispute, this task shall be entrusted 
to Lhe Vice-President of the Court or 
to the next sentor judge of the Court 
who is not a nat10nal of the parhes. 

Article 4 

The arbiters to be nominated by the 
President of the International Court 
of Justice shall be d10sen from among 
the nat10nals of the States Members 
of the Organisation for Economie Co
operation and Development and pref· 
erably from the list provided for in 
Article l. The President of the Inter
national Court of Justice shall consult 
beforehand the parties to the dispute, 
and may consult the Director General 
of the Food and Agriculture Organisa
tion of the United Nations and the 
President of the International Council 
for the Exploration of the Se~. The 
arbiters shall be of different national
ities. 

Article -5 

The parties may draw up a special 
agreement determining the subject of
the dispute and the details of proce
dure. 

Articlé 6 

In the absence of sufficient partic
ulars in ·a special agreement or in the 
present Annex regarding the questions 
mentioned in Article 5 of the present 
Aonex, the provisions of Articles 59-82 
of the Hague Convention for the 
Pacifie Settlement of International Dis
putes of 18th October, 1907 shall apply 
as far as possible. 

Article 7 

The parties shall facilitate the work 
of the Arbitral Tribunal, and in par
ticular shall supply it to the greatest 

2. Le tnbunal arbitral se compose 
de cinq membres. Les parties désignent 
dlacune un membre qu1 peut être dloi
si parmi leurs ressortissants respectifs. 
Les tro1s autres arbitres, y compris 
le président, sont moisis d"un com
mun accord entre le parties parmi les 
ressortissants de tierces puissances 
dont les noms figurent sur la liste pré
vue à 1" article t. 

Article 3 

Si les membres du tribunal arbitral 
ne sont pas nommés dan:; le délai d"un 
mois à partir de la demande d"arbitra
ge. le som de les désigner est confié 
au président de la Cour internationale 
de Justzce. Au cas ou ce dernier serait 
ressortissant de !"une des parties au 
litige. cette tâdle est confiée au vice
président de la Cour ou au juge le 
plus aneten qui n"est pas un ressortis
sant des parties. 

Article 4 

Les arbitres que désigne le prest
dent de la Cour internationale de Jus
tice sont dl01sis parmi les ressortis· 
sants des pays membres de !"Organi
sation de coopération et de dévelop
pement économiques, de préférence 
sur la liste prévue à !"article 1. Le 
président de la Cour international de 
Justice consultera au préalable les par
ties au litige et éventuellement le di
recteur général de !"Organisation des 
Nations-Unies . pour l'alimentation et 
!"agriculture et le président du Con
seil international pour !"exploration de 
Ia mer. Les arbitres doivent être de 
nationalités dilférentes. 

Article 5 . 
Les parties peuvent conclure un ac

cord spécial détermmant le sujet de 
leur différend et les détails de la pro
cédure. 

Article 6 

En !"absence de détails suffisants 
dans _raccord spéc1al ou dans la pré
sente annexe sur les questions men
tionnées a,)" article 5 de la présente 
annexe, les dispositions des articles 59 
à 82 de la Convention sur le règle
ment pacifique des différends inter
nauonau:x signée à La Haye le 18 oc
tobre 1907, seront appliquées dans la 
mesure du posstble. 

Article 7 

Les parties facilitent les travaux du 
tribunal arbitral et lui fournissent no
tamment, dans toute la mesure du pos-

(2) Das Sdliedsgericht besteht aus 
fünf Mitgliedern. Jede Partei ernennt 
ein Mitglied, das sie unter ihren 
Staatsangehorigen auswcihlen kann. 
Die drei anderen Schiedsridlter ein· 
sdllie.lllich des Vorsitzenden werden 
von den Parteien einvernehmlidl un ter 
denjenigen Angehtingen dritter Staa
ten ausgewcihlt, deren Namen in der 
in Artikel 1 vorgesehenen Liste auf
geführt sind. 

Artikel 3 

Werden die Mitglieder des Sdlieds
geridlts nicht binnen einem Manat 
emannt, nachdem das Schiedsverfah
ren beantragt wurde, so wird mit der 
Vornahme der erforderlidlen Ernen
nungen der Prcisident des Internatio
nalen Geridltshofs betraut. Besitzt 
dieser die Staatsangehôrigkeit einer 
der-5treitparteien, so wird diese Auf
gabe dem Vizeprcisidenten pder dem 
dienstciltesten Ridlter des Geridlts
hofs übertragen, der nidlt Staatsan
gehônger einer der Parteien ist. 

.. 
Artikel 4 

Die vom Prcisidenten des Internatio
nalen Geridltshofs zu emennenden 
Schiedsrichter werden unter den An
gehôrigen der Mitgliedstaaten der 
Organisation für Wirtsdlaftlidle Zu
sammenarbeit und Entwidüung und 
vorzugsweise aus der in Artik.el 1 
vorgesehenen üste ausgewahlt. Der 
Prcisident des lnternationalen Geridlts
hofs konsultiert zuvor die Streitpar
teien; er kann auch den Generaldirek.
tor der Emahrungs- und Landwirt
sdlaftsorganisation der Vereinten Na
tienen und den Prasidenten des lnter
nationalen Rates für Meeresforsdaang 
konsultieren. Die Sdlledsridlter JDÜS· 

sen versdliedenen Staaten angeboren. 

Artikel 5 

Die Parteien k.onnen eine Sonàer
vereinbarung treffen, in der sie den 
Streitgegenstand und die Einzelhei
ten des Vertahrens festlegen. 

Artik.el 6 

Enthalt die Sondervereinbarung 
oder diese Anlage keine ausreidlen
den Angaben über die in Artikel 5 
erwâhnten Fragen, so finden nadl 
Môgüdtteit die Artikel 59 bis 82 des 
Haager Abkommens vom 18. Oktober 
1907 zur friedlidlen Erledigung inter
nationaler Streittalle Anwendung. 

Artikel 7 

Die Parteien erleidltem die Arbei
ten des Schiedsgeridlts und lassen 
ibm insbesondere in grô8tmôglic:hem 
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possible exlent witb ali relevant 
documents and infonnalion. They shall 
use the means at the1r disposai to 
allow it to proceed in their terntory, 
and in accordanct> w1th their law, to 
the summomng and hearing of wit
nesses or experts and to visit the 
localities in q\lestion. 

Article 8 

ln the absence of agreement to the 
contrary between the parties, the de
CISions of the Arbitral Tnbunal, shall 
be taken by maJority vote and, exce;:>t 
in relation to questions of procedure, 
decisions shall be valid only 1f ali 
members are present. The votlng shall 
not be disclosed, nor any dissenting 
or separate opinions. 

Article 9 

(1) Du ring the proceedings, each 
n:ember of the Arbitral Tnbunal shaJI 
receive emoluments, the amount of 
whidJ shall be fixed by agreement be
tween the parties, eadJ of wh1dJ shall 
contnbute an equal share. 

(2) The expenses of the Arbitral 
Tnbunal shall be divided in the same 
!l·.anner. 

Article 10 

The validity of legal measures whid:i 
entered into force before the date on 
whl(:h the Convention was opened for 
signature shall not be qucstioned in 
proccedings belore the Arbitral Tri
bunal. 

Article 11 

(1) In the case of a dispute based 
on an allegation of lnjury to private 
lnterests whid:i, according to the 
municipal law of one of the parties, 
falls within the competence of ils 
judicial or administrative authorities, 
the party in question may object to 
the dispute bemg submitted for seUle
ment by the procedure laid down ln 
this Annex until a decision with final 

. effect has been pronounced, within a 
reasonable lime, by the competent 
authonty. 

(2) If a decision with final effect has 
been pronunced in the State concern· 
ed, it Will no longer be possible to 
resort to the procedure laid down in 
this Annex alter the expiration of a 
penod of five years from the date of 
the aforementioned decision. 

Article 12 

If the execution of an award of the 
Arbitral Tnbunal would conflict with 
a jüdgment or measure enjoined by a 
court of law or other autbonty of one 
of the parties to the dispute, and If the 
mun.ièipal law of that party does not 

s1ble, tous les documents et rensei· 
gnements appropriés. Elles ut1lisent les 
moyens a leur disposition pour lui per· 
mettre de procéder sur leur terntoire 
et conformément a leur législation, à 
la convocation et à l'audition des té
moins ou des experts, et de visiter les 
localités en question. 

Article 8 

En l'absence d'accord contraire en
tre les parties, les décisions du tnbu
nal arbitral sont prises a la majonté; 
sauf en ce qui concerne les questions 
de procédure, les décisions ne sont 
valables que si tous les membres sont 
présents. Le vote des arbitres ct les 
opmions dissidentes ou séparées ne 
sont pas rendus publics. 

Article 9 

1. Au cours du procès chaque mem
bre du tnbunal arbitral recoit des 
émoluments dont le montant est fixé 
par accord entre les parties, chacune 
d'elles contnbuant à part égale. 

2. Les frais du tribunal arbitral sont 
partagés de la même manière. 

Article 10 

La validité d'actes juridiques inter
venus antérieurement à la date à la
quelle la Convention a été ouverte à 
la signature ne peut être mise en 
question à l'occasion des litiges sou
mis au tribunal arbitral. 

Article 11 

1. Si un litige est fondé sur un dom
mage allégué à un intérêt privé qui 
relève, d'après le droit interne de l'une 
des parties, de la compétence des au
torités judiciaires ou administratives, 
cette partie peut s'opposer à ce que 
ce différend so1t soumis à la procé
dure prévue dans la présente annexe, 
avant qu'une décision définitive ait 
été rendue par l'autorité compétente 
dans un délai raisonnable. 

'2. Si une décision définitive est in
tervenue dans l'ordre interne, il ne 
sera plus poss1ble de recourir à la pro
cédure prévue dans cette annexe après 
l'expiration d'un déla1 de cinq années 
à dater de ladite décision. 

Article 12 

Si l'exécution d'une décision du tri· 
bunal arb!tral se heurte à un juge
ment rendu ou à une mesure prise par 
une autorité judiciaire ou toute autre 
autontè d'une des parUes au différend 
et si le droit interne de cette partie ne 

AusmaB alle sad:idienlid:ien Urk.unden 
und Ausk.ünfte zuk.ommen. Sie setzen 
alle ihnen zu Gebote stehenden ~l!ttel 
ein, um in ihrem Hohe1tsgebiet ent
spred:iend ihren Red:itsvorsdm!ten 
dem Sd:iiedsgend:it die Vorladung von 
Zeugen und Sad:iverstandigen sowie 
die Vomahme des Augensd:ieins zu 
ennôglid:ien. 

Artikel 8 

Ist zwisd:ien den Parteien c;dJts 
ande res vereinbart, so fafit das Sdl:eds
gencht seine Besd:ilüsse mit einfadler 
Mebrhe1t; auBer in Verfabrenslragen 
sind die Besd:ilüsse nur dann recbts
gültig, wenn alle Mitglieder anwesend 
sind. Das Abstimmungsergebnis and 
abweid:iende oder getrennt abg-:!ge
bene ~1einungen werden nicht \'er· 
ôffentlid!t. 

Artik.el 9 

(1) \\'ahrend des Verfahrens e:!la..Jt 
jedes Mi tg lied des Schiedsgerid:its eine 
Vergütung, deren Hôhe die Pa~eien 
ein-.:ernehmlid:i festsetzen und die sie 
zu gleid!.en Teilen tragen. 

(2) Die Kesten des Sd:iiedsgerid:its 
werden in gleicher Weise aufge:eilt. 

Artikel 10 

Die Redltsgültigkeit gesetzlid:ier 
Ma.6nahmen, die in Kraft getreten sind, 
bevor das Ubereinkommen zur Un
terzeid:inung aufgelegt wurde, tann 
in einem Verfahren vor dem Sd:ieds
gerid:it nicht ln Frage gestellt werden. 

Artik.el tl 

(1) Beruht eine Streitigk.eit auf einer 
einem Privatinteresse angeblid:i zu
gefügten Sd:iadigung, die nach dem 
innerstaaWd:ien Redit einer Partei in 
die Zustandigk.eit ihrer Gerichts- oder 
Verwaltungsbeh6rden fallt, so kann 
dil!se Partei Widersprud:i dagegen er
behen, daB die Streitigk.eit dem in 
dieser Anlage vorgesehenen Verfah
ren unterworfen wird, bevor die zu· 
standige Behôrde innerhalb einer an
gemessenen Frist eine endgültige 
Entscheidung getroffen hat. 

(2) Ist eine endgültige Entscheidung 
im innerstaatlichen Red:itsbereid:i er
gangen. so ist es nad! Ablauf von 
fünf Jahren nach dieser Entsd:ieidung 
nient mehr zulassig, das in dieser An· 
lage vorgesehene Verfahren in An
spruch zu nehmen. 

Artik.el 12 

Steht der Durd:iführung eines von 
dem Sd:iiedsgericht erlassenen Schieds· 
sprud:is eme von einem Gertd:it oder 
einer aaderen Behôrde einer Streit· 
partei getroffene EntsdJeidung oder 
Verfügung entgegen und k.ônnen nach 
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lcrn:;tt, or ooly partJally perm!ls, the 
consequences of the judgment or 
measure in questton to be annulled, 
the :\rbitral Tnbunal shall, tf neces
sary, grant the in)ured party equttable 
satJs!actton. 

Article 13 

(1) ln ali cases where a dispute 
fonns the subject of arbitration, and 
particularly tf the question on whidl 
the parttes differ anses out of acts al
ready committed or oc the point of 
betng commttted, the Arbttral Tnbunal 
sha!! lay down within the shortest 
posstble time the provtsiooal measures 
to be adopted. The parties to the 
dispute shall be bound to accept sudl 
med;Ures. 

(2) The parties shall abstain from ali 
measures likely to react prejudictally 
upon the execution of the award of 
the Arbitral Tribunal and, in general, 
shall abstain from any sort of action 
wbatsoever which may aggravate or 
extend the dispute. 

Article 14 

(1) As soon as the Arbitral Tnbuoal 
is constituted, the Prestdent shall in
lann the other Contracting Parties of 
the dispute submttted to it. 

(2) Any Contracting Party may in
tervene, within a month from the date 
of receipt of this notification if it 
establishes a legitimate interest in the 
settlement of the dispute. lnterventton 
shall be with the sole abject of sup
portmg or contestmg the contentions, 
or part of the contentwns, of the 
ongtnal parttes of the dispute. An 
Intervention shall nol lead to modifi
cation of Lhe original composition of 
the Arbitral Tnbunal. 

Article 15 

Each of the Contracting Parites shall 
comply wtth the award of the Arbitral 
Tnbunal in any dispute to which it is 
a party. · 

permet pas ou ne permet que partiel
lement d'effacer les conséquences de 
cette déctsion- ou de cette mesure, le 
tnbunal accorde, sïl ~- a lieu, une sa
tisfactiOn équitable a la pante lésée. 

Article 13 

1. Dans tous les cas où un différend 
fait l'objet de l'arbitrage et notam
ment si la question au sujet de laquel· 
le les par!les sont divisées, résulte 
d'actes déjci effectués ou sur le pot nt 
de 1 étre, le tnbunal arbitral détermme 
dans les plus brefs délais posstbles les 
mesures provisoires a _Prendre. Les 
parties au d:fférend sont tenues de s'y 
conformer. 

2. Les parites s'abstiennent de toute 
mesure susceptible d'avoir une réper
cussion préjudiciable a l'exécution de 
la décision arbitrale et, en général, ne 
procédent il aucun acte de quelque 
nature qu'tl soit, susceptible d'aggra
ver ou d'étendre le différend. 

Article 14 

1. Dés que le tribunal est constitué, 
le président mforme les autres Parties 
contractantes du différend dont il a 
été saisi. 

2. Dans le délai d'un mois à dater 
de cette notification, toute Partie con
tractante peut inten·enir si elle justi· 
fie d'un intérêt a la solution du litige. 
L'intervention ne pourra avoir d'autre 
objet que de soutenir ou de combattre 
lf's conclusions ou une partie des con
cluswns des gouvernements antérieu· 
rement parties au litige. Une mterven· 
tiun ne modifie pas la compostüon 
initiale du tiibunal. 

Art i c 1 e 15 

Chacune des Parttes contractantes 
se soumettra aux déctsions du tribu
nal arbitral dans tout différend auquel 
die t:'>t partie. 

dem innerstaatlichen Recht dieser Par
lei die Folgen weser Entschetdung 
oder Verfügung nicht oder our unvoll
kommen beseitigt werden, so erkennt 
das Sdliedsgericht erforderlichenfalls 
der geschadigten Partei eme angemes
sene Genugtuung zu. 

Artikel 13 

{1) ln allen Fdllen, in denen etne 
Strettigkett Gegenstand emes Schieds
verfahrens ist, und insbesondere, wenn 
die zwischen den Parteten strettige 
Frage aus bereits vollzogenen oder 
unmittelbar bevorstehenden Hand· 
lungen herrührt, ordnet das Schteds
gencht so schnell wie moglich an, 
weldle vorlaufigen Mallnahmen zu 
treffen sind. Die Streitparteten sind 
verpflichtet, diese Anordnung zu be
folgen. 

(2) Die Parteien enthalten sich jeder 
Mallnahme, die eine nachtetlige Rück
wirkung auf die Durchführung des 
Schiedssoruchs haben kënnte, und 
nehmen .kemerlei Handlungen vor. die 

·.geeignet sind, die Streitigkeit zu \'er
scharfen oder auszuweiten. 

Artikel 14 

(1) Subald das Schiedsgericht gebil
det ist, unterrichtet der Vorsitzende 
die anderen Vertragsparteien von der 
dem Sdliedsgeridlt unterbreJteten 
Streitigkeit. 

(2) Binnen einem Monal nach Ein
gang dieser Noüfikation kann jede 
Vertragspartei intervenieren, wenn ste 
ein berechtigtPs Interesse an der Bei
legung der Streitigkeit nachweist. Die 
Intervention darf nur zu dem Zweck 

l'rfolçen, die .\ntrage der ur~p~·.mg

lichen Slreltparteien ganz oder tetl
weJse zu unterstutzcn oder anz-..:!edl
len. Eine Intervention kann nictt zu 
einer .~derung der ursprünghdlen 
Zusarr:ruensetzung des Schiedsgenchts 
lühren. 

Artikel 15 

Jede Vertragspartei wird in ;eder 
Stretttgkeit, an der sie bete1l1gt tst. 
dem Sdliedsspruch des Schicdsgt-:;chts 
nadlkommen. 
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ANNEXE IX 



COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

RÈGLEMENT CEE N" 3760/92 
DU CONSEIL DU 20 DÉCEMBRE 1992 

instituant un régime communautaire de la pêche 
et de l'aquaculture (JO des Communautés 
européennes du 31 décembre 1992, n° L. 389, 
p. 1). 

PM.b.3 

91-12-20 

Texte abrogé : Règlement (CEE) no 170/83 du Conseil du 25 janvier 
1983 instituant un régime communautaire de conservation et de ges
tion des ressources de pêche (BOMM 1983, p. 873; BOMA. 
PM.b.J 83-01-25/2. 

Note CIDAM: Rayer ce texte à la collection chronologique et le retirer 
de la collection analytique. 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

Vu le traité instituant la Communauté économique européenne, et notam-
ment son article 43 ; 

Vu la proposition de la Commission (1) ; 

Vu l'avis du Parlement européen ; 

Vu l'avis du Comité économique et social ; 

Considérant que le régime communautaire de conservation et de gestion des 
ressources de pêche, institué par le règlement (CEE) n° 170/83 du Conseil, du 
25 janvier 1983, instituant un régime communautaire de conservation et de ges
tion des ressources de pêche (2), s'est avéré être un instrument efficace ; qu'un 
certain nombre de stocks, à la fois dans les eaux communautaires et non com
munautaires, ont, toutefois, continué à diminuer et qu'il est, par conséquent, 
nécessaire d'améliorer et d'étendre les mesures de conservation existantes; 

Considérant qu'il y a lieu de viser une exploitation rationnelle et responsable 
des ressources aquatiques vivantes ainsi que de l'aquaculture, tout en recon
naissant. par ailleurs, l'intérêt du secteur de la pêche à assurer son développe
ment à long terme et ses conditions économiques et sociales et l'intérêt des 
consommateurs, compte tenu des contraintes biologiques ainsi que du respect 
de l'écosystème marin ; . 

Considérant qu'il y a lieu de gérer la pêche en vue d'établir, cas par cas, un 
équilibre entre, d'une part, les resources disponibles et accessibles et, d'autre 
part. les paramètres pertinents susceptibles d'influencer la mortalité par pêche ; 

(!) JO n• C. 311 du 27 novembre 1992, p. 7. 
l2l JO n• L. 24 du 27 janvier 1983, p. 1 (BOMM 1983, p. 873; BOMA PM.b.J, 

83-0 1-25/2). 
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Considérant que, aux fins d'une exploitation rationnelle et responsable des 
ressources, il y a lieu de rendre les méthodes et engins de pêche plus sélectifs en 
vue d'une utilisation optimale des potentialités biologiques et d'une limitation 
des rejets; 

Considérant que, sans préjudice de régimes communautaires spécifiques de 
licences de pêche, l'instauration d'un régime communautaire génér~l de licen
ces de pêche applicables à chaque navire, délivrées et gérées par les Etats mem
bres, peut contribuer à améliorer la régulation de l'exploitation et la transpa
rence; 

Considérant qu'il y a lieu de prévoir des dispositions particulières pour la 
pêche côtière ; qu'il convient, à cet effet, par dérogation au règlement (CEE) 
no 101/76 du Conseil, du 19 janvier 1976, portant établissement d'une politique 
commune des structures dans le secteur de la pêche (l), d'autoriser les États 
membres à maintenir, jusqu'au 31 décembre 2002, les restrictions actuelles à 
l'accès aux eaux relevant de leur souveraineté ou de leur juridiction, situées 
en-deça d'une limite maximale de 12 milles marins, calculée à partir de leurs 
lignes de base, telles qu'elle existaient lors de l'adoption du règlement (CEE) 
no 170/83 du Conseil ou, pour les États qui ont adhéré à la Communauté après 
cette date, au moment de leur adhésion ; 

Considérant qu'il y a lieu de reconduire, également jusqu'au 31 décembre 
2002, les régimes existants prévoyant les règles d'accès des navires de pêche des 
autres États membres dont l'activité de pêche s'exerce traditionnellement dans 
les eaux situées en-deçà de ladite limite de douze milles ; 

Considérant que, avant cette date, le Conseil devra décider sur les dispositions 
qui pourraient être appliquées à la suite de ces restrictions et de ces régimes; 

Considérant que des arrangements spécifiques sur les activités de pêche dans 
une région sensible doivent être maintenus ; 

Considérant qu'il est nécessaire, en vue d'une conservation effective, de 
limiter les taux d'exploitation pour certaines ressources, et que ces taux peuvent 
être fLXés sur une base annuelle ou pluriannuelle et/ou, le cas échéant, sur une 
base plurispécifique ; que les décisions susmentionnées ont des effets im_por
tants sur le développement économique et social des régions des Etats 
membres pour lesquelles la pêche constitue une industrie importante ; que ces 
décisions devront, par conséquent, être prises par le Conseil sur proposition de 
la Commission ; 

Considérant que, pour les types de ressources pour lesquels il y a lieu de 
limiter les taux d'exploitation, il y a lieu de répartir les possibilités de pêche 
communautaires sous forme de disponibilités de pêche pour les États 
membres exprimées en quotas alloués et, au besoin, en termes d'effort de 
pêche; 

Considérant que la conservation et la gestion des ressources doivent contri
buer à une plus grande stabilité des activités de pêche et doivent être évaluées 
sur la base d'une répartition de références reflétant les orientations données par 
le Conseil; 

Considérant, à d'autres égards, que cette stabilité, vu la situation biologique 
temporaire des stocks, doit tenir compte des besoins particuliers des régions 
dont les populations sont particulièrement tributaires de la pêche et des activités 
connexes, comme l'a décidé le Conseil dans sa résolution du 3 novembre 1976, 
notamment à son annexe VII ; 

(1) JO n° L. 20 du 28 janvier 1976, p. 19. 
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Considérant que c'est donc dans ce sens qu'il convient de comprendre la 
notion de stabilité relative souhaitée ; 

Considérant que les possibilités de pêche communautaires non exploitées 
jusqu'à présent devraient être réparties en tenant campe des intérêts de tous les 
États membres ; 

Considérant que le secteur de la pêche communautaire devrait être retructuré 
de manière à tenir compte des ressources disponibles et accessibles et qu'il y a 
également lieu de prendre en considération les caractéristiques de chaque 
pêcherie ainsi que les conséquences économiques et sociales éventuelles ; que 
des orientations pour la restructuration de l'industrie de la pêche communau
taire devraient être flxées au niveau de la Communauté ; 

Considérant que, pour garantir l'exécution adéquate de la politique 
commune de la pêche, il convient d'instaurer, en tenant compte du principe de 
proportionnalité, un régime communautaire de contrôle applicable à l'ensemble 
du secteur; 

Considérant qu'il convient de prévoir l'adoption de mesures d'urgence en cas 
de perturbation grave susceptible de mettre en péril les objectifs de la conserva
tion des ressources ; 

Considérant que, en vue d'assurer une exploitation adéquate des données 
scientifiques, techniques et économiques permettant d'apprécier la situation 
des pêcheries, ainsi que leur évolution prévisible, il y a lieu d'instituer un comité 
à caractère consultatif; que ce comité devrait également rendre compte des 
incidents économiques des avis qu'il rend sur les aspects biologiques ; 

Considérant que l'adoption, l'exécution et la surveillance de décisions 
doivent intervenir au niveau le plus approprié ; 

Considérant que, pour faciliter la mise en œuvre du présent règlement, il 
convient de prévoir une procédure instaurant une coopération étroite entre les 
États membres et la Commission au sein d'un comité de gestion du secteur de 
la pêche et de l'aquaculture ; 

Considérant que, en raison du nombre et de la complexité des modifications à 
apporter au règlement (CEE) n° 170/83, il y a lieu de l'abroger et de le remplacer, 

À ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT : 

ARTICLE PREMIER. - La politique commune de la pêche couvre les activités 
d'exploitation portant sur les ressources aquatiques vivantes et l'aquaculture, 
ainsi que la transformation et la commercialisation des produits de la pêche et 
de l'aquaculture, pour autant qu'elles soient pratiquées sur le territoire des États 
membres ou dans la zone de pêche communautaire ou par des navires de pêche 
communautaires. 

ART. 2.- 1. En ce qui concerne les activités d'exploitation, les objectifs géné
raux de la politique commune de la pêche sont de protéger et de conserver les 
ressources aquatiques marines vivantes, disponibles et accessibles, et de prévoir 
une exploitation rationnelle et responsable sur une base durable, dans des 
conditions économiques et sociales appropriées pour le secteur, compte tenu de 
ses conséquences pour l'écosystème marin et compte tenu notamment des 
besoins à la fois des producteurs et des consommateurs. 

À cet effet, un régime communautaire de gestion des activités d'exploitation 
est établi, qui doit pennettre d'atteindre de façon durable un équilibre entre les 
ressources et l'exploitation dans les différentes zones de pêche. 
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2. Le pré'ient règlement vise à établir un cadre pour la conservation et la 
protection des ressources. Les États membres veillent à ce que les activités non 
pmfessirmnelles ne mettent pas en péril la conservation et la gestion des 

À cette tin, et de façon à assurer des activités d"exploitation durables, le 
présent rcglcmcnt instaure un cadre pour la réglementation de l'accès. de la 
gestion et de la surveillance des activités d'exploitation, ainsi que les moyens et 
procédures nécessaires. 

ART. 3. - Aux fins du présent règlement, on entend par : 
a. << Zone de pêche communautaire », les eaux sous souveraineté ou juridic

tion des États membres ; 

b. « Ressources», les espèces aquatiques marines vivantes, disponibles et 
accessibles, y compris les espèces anadromes et catadromes, durant leur vie 
marine; 

c. << Navire de pêche», tout navire équipé en vue de l'exploitation commer-
ciale des ressources ; .<!! 

d. <<Navire de pêche communautaire », un navire de pêche battant pavillon 
d'un État membre et enregistré dans la Communauté ; 

e. «Taux d'exploitation », les captures d'un stock au cours d'une période 
donnée par rapport au stock total ; . 

f « Effort de pêche », pour un navire, le produit de sa éapacité et de son acti
vité et, pour une flotte ou un groupe de navires, la somme de l'effort de pêche 
de chacun des n~vires en question ; 

g. « Possibilités de pêche communautaires», les possibilités de pêche dispo
nibles pour la Communauté dans la zone de pêche communautaire, auxquelles, 
d'une part, on ajoute le total des possibilités de pêche de la Communauté en 
dehors de la zone de pêche communautaire et dont, d'autre part, on soustrait le 
total des disponibilités de pêche allouées aux pays tiers. 

Titre 1 

Règles d'accès aux zones et aux ressources 

ART. 4. - 1. Afin d'assurer l'exploitation rationnelle et responsable des 
ressources sur une base durable, le Conseil, statuant, sauf dispositions contrai
res, selon la procédure prévue à l'article 43 du traité, arrête les mesures commu
nautaires fixant les conditions d'accès aux zones et aux ressources et d'exercice 
des activités d'exploitation. Ces mesures sont élaborées à la lumière des 
analyses biologiques, socio-économiques et techniques disponibles et notam
ment des rapports établis par le comité prévu à l'article 16. 

2. Ces dispositions peuvent notamment comporter, pour chaque pêcherie ou 
groupe de pêcheries, des mesures visant à : 

a. Établir des zones où les activités de pêche sont interdites ou limitées ; 

b. Limiter les taux d'exploitation ; 

c. Fixer des limites quantitatives pour les captures ; 

d. Limiter le temps passé en mer, compte tenu, le cas échéant, de l'éloigne
ment des zones de pêche ; 

e. Fixer le nombre et le type de navires autorisés à pêcher ; 
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f Fixer des mesures techniques concernant les engins de pêche et leur mode 
d'utilisation ; 

g. Fixer une taille ou un poids minimal des individus qui peuvent être capturés ; 

h. Établir des mesures d'encouragement, y compris des mesures à caractère 
économique, afin de promouvoir une pêche plus sélective. 

ART. 5. - 1. Le Conseil, statuant selon la procédure prévue à l'article 43 du 
traité, arrête, avant le 31 décembre 1993, un régime communautaire s'appli
quant au plus tard au 1er janvier 1995 et fixant les règles relatives aux informa
tions minimales que doivent contenir les licences de pêche à délivrer et à gérer 
par les États membres. 

À compter de la date d'entrée en vigueur du régime communautaire, les États 
membres sont tenus d'appliquer des régimes nationaux de licences de pêche. 
Sauf dispositions contraires, tous les navires de pêche de la Communauté sont 
tenus d'avoir une licence de pêche, qui est attachée au na~ire. 

Ces arrangements sont applicables sans préjudice de tout régime particulier 
pouvant exister au niveau communautaire ou de ceux qui sont nécessaires dans 
le cadre d'accords internationaux actuels et futurs. 

2. Les régimes de licences sont applicables à tous les navires de pêche de la 
Communauté opérant dans la zone de pêche communautaire, dans les eaux des 
pays tiers ou en haute mer. Les exigences communautaires relatives aux infor
mations minimales sont également applicables aux navires des pays tiers 
pêchant dans la zone de pêche communautaire dans les cas prévus par des 
accords internationaux. 

ART. 6. - l. Les États membres sont autorisés à conserver, du 1er janvier 
1993 au 31 décembre 2002, le régime défini à l'article 100 de l'acte d'adhésion de 
1972 et à porter à un maximum de 12 milles marins, pour toutes les eaux rele
vant de leur souveraineté ou de leur juridiction, la limite de 6 milles prévue 
audit article. 

2. Outre les activités exercées au titre des relations de voisinage existant entre 
les États membres, les activités de pêche couvertes par le régime établi au 
paragraphe 1 sont soumises aux modalités prévues à l'annexe l, qui fixe, pour 
chacun. des États membres, les zones géographiques des bandes côtières des 
autres Etats membres où ces activités sont exercées ainsi que les espèces sur les
quelles elles portent. 

ARr. 7.- l. Dans la région définie à l'annexe II, pour les espèces qui présen
tent une importance particulière dans cette région et qui sont biologiquement 
sensibles en raison de leurs caractéristiques d'exploitation, les activités de pêche 
etTectuées par un navire de pêche d'une longueur, entre perpendiculaires, supé
rieure ou égale à 26 rn, en ce qui concerne les espèces démersales, à l'exception 
du tacaud norvégien et du merlan bleu, sont régies par un régime de licences 
géré par la Commission au nom de la Communauté ainsi que par des procédu
res de transmission, aux autorités de surveillan·ce compétentes, des entrées dans 
la région concernée et des sorties de cette région, dans les conditions fixées à 
l'annexe II. 

2. Les modalités d'application et les procédures d'établissement d'un 
~~~tèmc de licences de pêche et de communication des mouvements des navi
res de pêche sont adoptées selon la procédure prévue à l'article 18. 
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ART. 8. -1. Conformément à l'article 4,1e taux d'exploitation peut être régulé 
par une limitation, pour la période concernée, du volume des captures auto
risées et, au besoin, de l'effort de pêche. Dans les cas où une limitation des 
captures n'est pas appropriée, le taux d'exploitation peut être régulé par la seule 
limitation de l'effort de pêche. 

2. Lorsqu'il s'avère nécessaire de limiter les taux d'exploitation dans une 
pêcherie, dans la zone de pêche communautaire ou en dehors de cette zone, 
pour les navires de pêche communautaires, ces limitations sont fixées confor
mément aux paragraphes 3 et 4. 

3. Le Conseil, statuant selon la procédure prévue à l'article 43 du traité : 

i. Peut arrêter des objectifs de gestion, sur une base pluriannuelle, pour 
chaque pêcherie ou groupe de pêcheries en fonction des spécificités des 
ressources concernées. Au besoin, ces objectifs sont arrêtés sur la base de . 
plusieurs espèces. Les objectifs prioritaires sont précisés, y compris, le cas 
échéant, le niveau des ressources, les formes de production, les activités et les 
rendements ; .Il! 

ii. Arrête également pour chaque pêcherie ou groupe de pêcheries, lorsque 
des objectifs de gestion ont été arrêtés, des stratégies de gestion, le cas échéant, 
sur une base pluriannuelle visant à réaliser les objectifs de gestion, y compris les 
conditions spécifiques dans lesquelles sont exercées les activités d'exploitation ; 

iii. Actualise les objectifs et stratégies au plus tard une année avant l'expira
tion de la période ftxée pour chaque pêcherie ou groupe de pêcheries. 

4. Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Com
mission : 

i. Détermine pour chaque pêcherie ou groupe de pêcheries, au cas par cas, le 
· total admissible des captures et/ou le total admissible de l'effort de pêche, le cas 

échéant, sur une base pluriannuelle. Ceux-ci sont fondés sur les objectifs et stra
tégies de gestion, lorsqu'ils ont été arrêtés conformément au paragraphe 3 ; 

ii. Répartit les possibilités de pêche entre les États membres de façon à garan
tir la stabilité relative des activités de pêche de chaque État membre ·pour 
chacun des stocks concernés ; toutefois, à la demande des États membres direc
tement concernés, il peut être tenu compte du fait que des mini-quotas et des 
échanges réguliers de ·quotas se sont instaurés depuis 1983, sous réserve du 
respect de l'équilibre global des parts ; 

iii. Lorsque la Communauté crée pour une pêcherie ou un groupe de pêche
ries de nouvelles possibilités de pêche qui n'ont pas été exploitées auparavant 
en vertu de la politique commune de la pêche, arrête les méthodes de réparti
tion, compte tenu des intérêts de tous les États membres ; 

iv. Peut également, au cas par cas, ftxer les conditions permettant d'ajuster les 
disponibilités de pêche d'une année à l'autre ; 

v. Peut, sur la base des avis scientifiques, procéder à tout ajustement intermé
diaire nécessaire des objectifs et stratégies de gestion. 

ART. 9.- Les États membres, après notification à la Commission, peuvent 
échanger tout ou partie des disponibilités de pêche qui leur ont été allouées. 

2. Chaque année, les États membres informent la Commission des critère~ 
qu'ils ont adoptés pour la répartition des disponibilités de pêche qui leur ont ét~ 
allouées et pour les modalités de leur utilisation, conformément au droit com 
munautaire et à la politique commune de la pêche. 
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ART. 10.- 1. Les États membres peuvent prendre des mesures de conserva
tion et de gestion des ressources dans les eaux sous leur souveraineté ou juridic
tion, pour autant : 
- qu'elles concernent les stocks strictement locaux ne présentant un intérêt 

que pour les pêcheurs de l'État membre concerné, 
- qu'elles s'appliquent uniquement aux pêcheurs de l'État membre concerné, 
- qu'elles soient compatibles avec les objectifs visés à l'article 2, paragraphes l 

et 2 et ne soient pas moins rigoureuses que les mesures adoptées conformé
ment à l'article 4. 

2. La Commission est informée à temps pour présenter ses observations 
conformément aux procédures prévues à l'article 14 du règlement (CEE) 
n° 3094/86 de tout projet visant à introduire ou modifier des mesures nationales 
de conservation et de gestion des ressources. 

Titre II 

Gestion et surveillance des activités de pêche 

ART. 11. - En tenant compte du titre 1, le Conseil flxe selon la procédure 
prévue à l'article 43 du traité, sur une base pluriannuelle et pour la première fois 
au plus tard le t•' janvier 1994, les objectifs et modalités visant à restructurer le 
secteur de la pêche communautaire en vue d'atteindre de manière durable un 
équilibre entre les ressources et leur exploitation. Cette restructuration tient 
compte, cas par cas, des éventuelles conséquences économiques et sociales et 
de la spéciflcité des différentes régions de pêche. 

Titre III 

Dispositions générales 

ARr. 12. -1. En vue d'assurer le respect du présent règlement, le Conseil, sta
tuant selon la procédure à l'article 43 du traité, arrête un régime communautaire 
de contrôle qui s'applique à l'ensemble du secteur. 

ART. 13. - 1. Les États membres transmettent à la Commission les informa
tions relatives à l'application du présent règlement. Les informations requises 
sont déflnies selon la procédure prévue à l'article 18. 

2. La Commission traite ces informations dans le respect de la confidentialité 
requise pour la protection des données individuelles. 

ART. 14.- 1. La Commission fait rapport au Parlement européen, au Conseil 
et aux instances communautaires représentatives du secteur, au moins tous les 
trois ans, sur l'application des mesures prises en vertu du présent règlement, et 
notamment de son article 8. 

2. Le 31 décembre 2002 au plus tard; la Commission présente au parlement 
européen et au Conseil un rapport sur la situation de la pêche dans la Commu
nauté et, notamment, sur la situation éconqmique et sociale des régions côtiè
res. sur l'état des ressources et leur évolution prévisible, ainsi que sur la mise en 
œuvre du présent règlement. Sur la base dudit rapport, le Conseil, statuant 
selon la procédure prévue à l'article 43 du traité, décide, avant le 31 décembre 
2002, de tout ajustement nécessaire, notamment en ce qui concerne l'article 7, 
et arrête les dispositions qui pourraient faire suite aux modalités visées à l'article 6. 
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ART. 15. - 1. En cas de perturbations graves et imprévues susceptibles de 
mettre en péril la conservation des ressources, la Commission, à la demande 
d'un État membre ou de sa propre initiative, arrête les mesures nécessaires, qui 
ne peuvent durer plus de six mois. Les mesures sont communiquées aux Etats 
membres et au Parlement européen et sont immédiatement applicables. 

2. Si la Commission a été saisie d'une demande par un État membre, elle sta
tue à son sujet dans un délai de dix jours ouvrables. 

3. Les États membres peuvent saisir le Conseil de la décision prise par la 
Commission conformément au paragraphe 1 dans un délai de dix jours ouvra
bles à compter de la notification de la décision. 

4. Le Conseil peut, à la majorité qualifiée, prendre une décision différente 
dans le délai d'un mois. 

ART. 16. - La Commission institue, auprès d'elle, un comité scientifique, 
technique et économique de la pêche. Ce comité est consulté périodiquement 
et établit annuellement un rapport sur la situation des ressources de pêche et sur 
l'évolution des activités de pêche, en tenant compte notamment des aspects 
biologiques et techniques. Il fait également rapport sur les conséquences écono
miques de l'état des ressources de pêche. Le comité présente un rapport annuel 
sur les travaux et les besoins, dans la mesure prévue à l'article 41 point a. du 
traité, en matière de recherche scientifique et technique pour le secteur de la 
pêche et de l'aquaculture; ! 

ART. 17.- Il est institué un comité de gestion du secteur de la pêche et de 
l'aquaculture, ci-après dénommé « comité », composé de représentants des 
États membres et présidé par un représentant de la Commission. 

ART. 18.- Dans le cas où il est fait référence à la procédure définie au présent 
article, le comité est saisi par son président, soit à l'initiative de celui-ci, soit à la 
demande du représentant d'un Etat membre. 

Le représentant de la Commission soumet au comité un projet de mesures à 
prendre. Le comité émet son avis sur ce projet dans un délai que le président 
peut fiXer en fonction de l'urgence de la question en cause. L'avis est émis à la 
majorité prévue à l'article 148, paragraphe 2 du traité pour l'adoption des déci
sions que le Conseil est appelé à prendre sur proposition de la Commission. 
Lors des votes au sein du comité, les voix des représentants des États membres 
sont affectées de la pondération définie à l'article précité. Le président ne prend 
pas part au vote. 

La Commission arrête des mesures qui sont immédiatement applicables. 
Toutefois, si elles ne sont pas conformes à l'avis émis par le comité, ces mesures 
sont aussitôt communiquées par la Commission au Conseil. Dans ce cas, la 
Commission peut différer d'un mois au plus à compter de la date de cette com
munication l'application des mesures décidées par elle. 

Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, peut prendre une décision diffé
rente dans le délai prévu à l'alinéa précédent. 

ART. 19.- La mise en œuvre du présent règlement tient compte des régimes 
particuliers découlant des accords de pêche conclus par la Communauté avec 
des pays tiers ou dans le cadre d'organisations internationales, ou conclus par 
les Etats membres conformément au droit communautaire. 

ART. 20. - 1. Le règlement (CEE) n° 170/83 est abrogé. 
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2. Les références aux dispositions d1:1 règlement abrogé en vertu du paragra
phe 1 doivent s'entendre comme faites aux dispositions du présent règlement. 

ART. 21. - Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 1993. 
Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement 

applicable dans tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 20 décembre 1992. 
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Le président. 

J. GUMMER. 



ANNEXE X 



COI\.fMUNALITÉS El.IROPÉENNES 

RÊGLEMENT (CEE) N° 2847/93 
DU CONSEIL DU 12 OCTOBRE 1993 

instituant un régime de contrôle applicable à la 
politique commune de la pêche (JO des Com
munautés européennes du 20 octobre 1993, 
n° L. 261, p. 1). 

PM.b.3 

93-10-12 

Texte abrogé : Le règlement (CEE) n° 2241/87 est abrogé à la date du 
1er janvier 1994, à l'exception de son article 5 qui restera en vigueur 
jusqu'à ce que les règlements fixant les listes visées à l'anicle 6, para
graphe 2 du présent règlement entrent en vigueur (BOMM, p. 935; 
BOMA, PM.b.3, 87-07-23). 

Note CIDAM: Rayer ce texte à l'exception de l'article 5 aux collections 
chronologique et analytique. 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

Vu le traité instituant la Communauté économique européenne, et 
notamment son article 43: 

Vu la proposition de la Commission (1): 

Vu l'avis du Parlement européen (2); 

Vu l'avis du comité économique et social (3): 

Considérant que, aux termes de l'article 12 du règlement (CEE) 
n" 3760/92 du Conseil, du 20 décembre 1992, instituant un régime com
munautaire de la pêche et de l'aquaculture (4), il incombe au Conseil 
d'instaurer un régime communautaire de contrôle ( 1 ); 

Considérant que la réussite de la politique commune de la pêche sup
pose l'application d'un régime efficace de contrôle portant sur l'ensemble 
des volets de cette politique: 

( 1 l JO n" C. 280 du 29 octobre 1992, p. 5. 
12) JO n" C. 21 du 25 janvier 1993, p. 55. 
(31 JO n" C. 108 du 19 avril 1993, p. 36. 
(4) lOn" 1. 389 du 31 décembre 1992, p. 1; HOMM. 1993, p. 25; BOMA, PM.b.3, 

92-12-20. 
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Considérant que, pour atteindre cet ohjectif, il y a lieu de prévoir des 
règles visant le contrôle des mesures de conservation et de gestion des 
ressources. des mesures structurelles et des mesures portant organisation 
commune des marchés ainsi que certaines dispositions réprimant l'inob
servation des mesures, qui doivent s'appliquer à l'ensemble du secteur de 
la pêche, du producteur au consommateur: 

Considérant que ce régime ne peut aboutir au résultat souhaité que si les 
opérateurs en reconnaissent le bien-fondé: 

Considérant que le contrôle révèle en tout premier lieu de la responsa
bilité des États membres, que la Commission doit aussi veiller à ce que le 
contrôle et la prévention des infractions soient effectués de manière équi
table par les États membres et qu'il convient par conséquent de lui donner 
les moyens financiers, juridiques et législatifs lui permettant de s'acquitter 
le plus efficacement possible de cette mission: 

Considérant que les enseignements tirés de l'application du règlement 
(CEE) n" 2241/87 du Conseil, du 23 juillet 1987, établissant certaines 
mesures de contrôle à l'égard des activités de pêche ( 1) oÏlt montré la 
nécessité de renforcer le contrôle de l'application des règles de conserva-
tion des ressources de pêche: , 

' . 
Considérant que le respect des mesures de conservation et de gestion 

des ressources de pêche implique une responsabilisation accrue de tous les 
opérateurs du secteur de la pêche: 

Considérant que la politique de gestion des ressources de pêche, qui 
repose notamment sur les totaux admissibles de captures (TAC) et les 
quotàs et sur des mesures techniques, doit être complétée par une gestion 
de l'effort de pêche, qui implique un contrôle des activités et de la capa
cité de pèche: 

Considérant que, afin de garantir une surveillance de l'ensemble des 
captures et débarquements. les États membres doivent contrôler, dans 
toutes les eaux maritimes, les activités des navires communautaires et 
toutes les activités connexes. ce qui permettra de vérifier la mise en œuvre 
de la réglementation concernant la politique commune de la pêche; 

Considérant qu'il est primordial que les États membres coopèrent au 
niveau opérationnel lors des inspections en mer des activités de pêche, 
afin de permettre une inspection efficace et financièrement raisonnable, 
notamment des opérations se déroulant dans des eaux ne relevant pas d~ 
la juridiction ou de la souveraineté d'un État membre; 

Considérant que la mise en œuvre de la politique commune de la pêche 
exige des mesure'l de contrôle à l'égard des navires battant pavillon d'un 
pays tiers évoluant dans les eaux communautaires, notamment un régime 
de communication des mouvements des navires et des espèces détenues à 
leur bord. sans préjudice du droit de passage inoffensif dans la mer terri
toriale et de la liberté de navigation dans la zone de pêche s'étendant 
jusqu'à 200 milles: 

( 1) JO n'' L. 207 du 29 juillet 19R7. p. 1. Règlement modifié par le règlement 
(CEE) n·' 34~3 ·RR (10 n'' L. 306 du Il novemhre 1988, p. 2). BOMM, p. 935: 
HOMA. PM.b.3. 87-07-23. modifié par BD.'HM. p. 1217: BOMA. PM.b.J, 88-11-07. 
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Considérant que la réalisation par les États membres, en coopération 
avec la Commission, de projets pilotes qui sont applicables à certaines 
catégories de navires permettra au Conseil de décider, avant le 1er janvier 
1996. sïl y a lieu de mettre en œuvre un système de surveillance par 
satellite ou un autre système: 

Considérant que la gestion des pêches par la fixation de TAC suppose 
une connaissance détaillée de la composition des captures, connaissance 
qui est également nécessaire pour les autres procédures prévues dans le 
règlement (CEE) n° 3760/92; que cela nécessite la tenue d'un livre de bord 
par le capitaine de chaque navire de pêche: 

Considérant que l'État membre de débarquement doit pouvoir contrô
ler les débarquements effectués sur son territoire et qu'à cet effet il 
convient que les navires de pêche enregistrés dans d'autres États membres 
informent l'État membre de débarquement de leur intention d'effectuer 
des débarquements sur son territoire; 

Considérant qu'il est essentiel de préciser et de confirmer, au moment 
du débarquement, les données portées sur les journaux: de bord: que, à cet 
effet. il est nécessaire que les personnes concernées par les activités de 
débarquement et de commercialisation des captures déclarent les quan
tités débarquées, transbordées, mises en vente ou achetées: 

Considérant que, pour prévoir des dérogations à l'obligation de tenir un 
livre de bord ou de remplir une déclaration de débarquement à J'intention 
des petits navires de pêche pour lesquels cette obligation représenterait 
une charge disproportionnée par rapport à leur capacité de pêche, il est 
nécessaire que chaque État membre contrôle les activités de ces navires en 
mettant en œuvre un plan de sondage: ~ 

Considérant que, afin de garantir le respect des mesures de conserva
tion et des mesures commerciales de la Communauté, tous les produits de 
la pêche débarqués ou importés dans la Communauté devraient être 
accompagnés, jusqu'au point de première mise en vente, d'un document 
de transport indiquant leur origine: 

Considérant que les limitations des captures doivent être gérées tant au 
niveau des États membres qu'à celui de la Communauté; que les États 
membres devraient enregistrer les débarquements et les communiquer à la 
Commission par voie informatique: qu'il est dès lors nécessaire de prévoir 
des dérogations à cette obligation pour les petites quantités débarquées, 
pour lesquelles la transmission par voie informatique constituerait une 
charge administrative et firtancière disproportionnée pour les autorités des 
États membres; 

Considérant que, pour assurer la conservation et la gestion de 
l'ensemble des ressources exploitées, les dispositions relatives au journal 
de bord, aux déclarations de débarquement et de ventes ainsi qu'aux: 
informations concernant les transbordements et l'enregistrement des cap
tures peuvent être étendues aux stocks qui ne sont pas soumis à un TAC 
ou à un quota: 

Considérant que les États membres doivent être informés des résultats 
des activités de leurs navires dans les eaux: relevant de la juridiction de 
pays tiers ou dans les eaux internationales: que les capitaines de ces 
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navires devraient par conséquent être soumis aux obligations concernant 
le journal de bord et les déclarations de débarquement et de transborde
ment: que les données recueillies par les États membres devraient être 
communiquées à la Commission: 

Considérant que la gestion de la collecte et du traitement des données 
suppose la création de bases de données informatiques permettant, en 
particulier, la vérification par recoupement des données; que la Commis
sion et ses agents doivent dès lors avoir accès à ces bases de données par 
voie informatique pour vérifier lesdites données: 

Considérant que le respect des dispositions relatives à l'utilisation des 
engins de pêche ne peut être convenablement assuré lorsque des filets de 
différents maillages se trouvent à bord, à moins qu'ils ne soient soumis à 
des mesures supplémentaires de contrôle; qu'il peut être opportun, pour 
certaines pêches, d'arrêter des règles particulières, telle la règle du filet 
unique: 

Considérant qu'il est nécessaire que. lorsque le quota d'un État membre 
est épuisé ou lorsque le TAC lui-même est épuisé, la pêche soit interdite 
par décision de la Commission; 

Considérant qu'il y a lieu de réparer le préjudice subi par un État 
membre qui n'a pas épuisé son quota. son allocation ou sa part d'un stock 
ou groupe de stocks lorsque la pêche a été fermée à la suite de l'épuise
ment d'un TAC: qu'il y aurait lieu de prévoir à cette fin un mécanisme de 
compensation; 

Considérant que, dans les cas où les responsables de navires de pêche 
n'ont pas respecté les dispositions du présent règlement. il convient 
d'assurer que ces navires soient soumis à des mesures,de contrôle supplé
mentaires à des fins de conservation; 

Considérant qu'il est nécessaire. pour garantir une application efficace 
des mesures arrêtées. de prévoir des mécanismes de déclaration conformé
ment aux objectifs et stratégies de gestion prévus à l'aticle 8 du règlement 
(CEE) n° 3760/92, applicables à un État membre qui a dépassé son quota 
de pêche: 

Considérant que l'adaptation des capacités de pêche aux ressources dis
ponibles est un des objectifs principaux de la politique commune de la 
pêche; que, aux termes de l'article 1 1 du règlement (CEE) n° 3760/92. il 
incombe au Conseil de fixer les objectifs et stratégies encadrant la restruc
turation de l'effort de pêche; qu'il faut également que soit assuré le respect 
des mesures portant organisation commune des marchés. notamment par 
les personnes concernées par l'a_pplication de ces mesures: que, dès lors, il 
est indispensable que chaque Etat membre effectue, outre les contrôles 
financiers déjà prévus par la réglementation communautaire. des 
contrôles techniques pour assurer le respect de l'exécution des disposi
tions arrêtées par le Conseil: 

Considérant qu'il est nécessaire de définir des règles générales afin de 
permettre aux inspecteurs communautaires nommés par la Commission 
de veiller à l'application uniforme de la réglementation communautaire et 
de vérifier les contrôles effectués par les autorités compétentes des États 
membres: 
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Considérant que, pour préserver l'objectivité des vérifications, il 
importe que les inspecteurs communautaires puissent. dans certaines 
conditions. effectuer des missions sans préavis et de manière indépen
dante, afin de vérifier les opérations de contrôle effectuées par les auto
rités compétentes des États membres: que ces missions n'impliqueront en 
aucun cas le contrôle des personnes physiques: 

Considérant que la suite donnée aux infractions peut différer d'un État 
membre à l'autre, engendrant un sentiment d'iniquité chez les pêcheurs: 
que l'absence de sanctions dissuasives dans certains États membres nuit à 
l'efficacité des contrôles et que, face à ces constats, il convient que les 
États membres prennent toutes les mesures nécessaires et non discrimina
toires pour prévenir et poursuivre les irrégularités, notamment en instau
rant un régime de sanctions privant effectivement les contrevenants du 
profit économique tiré des infractions: 

Considérant que le fait qu'un État membre de débarquement ne pour
suive pas efficacement les irrégularités réduit la possibilité. pour l'État 
membre du pavillon, d'assurer le respect du régime de conservation et de 
gestion des ressources de pêche: qu'il est par conséquent nécessaire de 
prévoir que les captures effectuées illégalement seront imputées sur le 
quota de l'État membre de débarquement si celui-ci n'a pas intenté 
d'action efficace: 

Considérant qu'il convient que les États membres fassenr rapport pério
diquement à la Commission sur leurs activités d'inspection et sur les 
mesures prises à l'égard des infractions aux mesures communautaires: 

Considérant que, pour certaines mesures prévues par le présent règle
ment, il convient de prévoir des modalités d'application: 

Considérant que la confidentialité des informations recueillies dans le 
cadre du présent règlement doit être garantie: 

Considérant que le présent règlement ne doit pas affecter les disposi
tions nationales de contrôle qui, tout en entrant dans son champ d'appli
cation, vont au-delà de ses prescriptions minimales, pour autant toutefois 
que lesdites dispositions nationales soient conformes au droit communau
taire: 

Considérant qu'il convient d'abroger le règlement (CEE) n° 2241/87, à 
l'exception toutefois de son article 5 qui restera en vigueur jusqu'à l'adop
tion des listes visées à l'article 6 paragraphe 2 du présent règlement: 

Considérant qu'il est nécessaire de prévoir une période transitoire pour 
la mise en œuvre de dispositions spécifiques contenues dans certains arti
dcs pour permettre aux autorités compétentes des États membres d'arrêter 
leurs procédures et de les adapter a·ux exigences du nouveau règlement: 

Considérant que les dispositions de certains articles, dans la mesure où 
elles concernent les opérations de pêche dans la Méditerranée, où la poli
tique commune de la pêche n'est pas encore d'application intégrale, entre
ront en vigueur le ter janvier 1999, 
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A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEME"'T : 

Article premier 

1. Afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la 
pêche, il est établi un régime communautaire comprenant notamment des 
dispositions visant le contrôle technique : 

- des mesures de conservation et de gestion des ressources; 
- des mesures structurelles: 
- des mesures portant organisation commune des marchés: 

ainsi que ~ertaines dispositions concernant l'effïcacité des sanctions à 
appliquer en cas de non-respect des mesures précitées. 

2. À cet effet. chaque État membre arrête. conformément à la réglemen
tation communautaire, les mesures appropriées pour assurer l'efficacité de 
ce régime. Il met à la disposition de ses autorités compétentes des moyens 
suffisants pour qu'elles puissent remplir leurs missions d'inspection et de 
contrôle définies dans le présent règlement. 

3. Le régime s'applique à toutes les activités de pêche et àctoutes les 
activités connexes exercées sur le territoire et dans les eaux maritimes 
relevant de la souveraineté ou de la juridi<.:tion des États membres. y 
compris aux activités exercées par d.:s navires battant pavillon d'un pays 
tier:; ou enregistrés dans un pays tiers, sans préjudice du droit de passage 
inoffensif dans la mer territoriale ni de la liberté de navigation dans ·ta 
zone de pêche s'étendant jusqu'à 200 milles: il est également applicable 
aux activités de'> navi.res de prche communautaires qui opèrent dans les 
eaux de pays tiers ou en haute mer, sans préjudice des dispositions parti
culières des accords de pêche conclus entre la Communauté et des pays 
tiers ou des conventions internationales auxquelles la Communauté est 
partie. 

TITRE 1 

Inspection et contrôle des nat'ires de péche 
et ~e leurs activités 

Article 2 

1. Afin d'assurer Je respect de !"ensemble de la réglementation en 
~igueur ayant trait aux mesures de conservation et de contrôle, chaque 
Etat membre contrôle, sur son territl'ire et dans les eaux maritimes rele
vant de sa souveraineté ou de sa juridiction, l'exercice de la pêche et des 
activités connexes. Il inspecte les navires de pêche et contrôle toutes les 
activités, notamme•1t les activités de débarquement, de vente, de transport 
et de stockage du poisson et J'enregistrement des débarquements et des 
ventes, permettant ainsi la vérification de la mise en œuvre du présent 
règlement. 

2. Les navires de pêche susceptibles d'exercer des aclivités de pêche, 
battant pavillon d'un pays tiers et évoluant dans les caux maritimes rele
vant de la souveraineté ou de la juridiction d'un État membre sont soumis 
à un régim<.> d<.> communication des mouvements et des captures détenues 
à bord. 

- 1124 -



Les États memhres communiquent à la Commission les mesures prises 
pour assurer le respect de ces procédures. 

3. Chaque État membre contrôle, en delwrs de la zone de pêche com
munautain:, les activités de ses navires dans les cas où ce contrôle est 
néces!'aire pour assurer le respect de la réglementation communautaire 
applicable dans ces eaux. 

4. Afin d'assurer une inspection aussi cflïcace et économique que possi
ble, les États membres coordonnent leurs activités de contrôle. lls peuvent 
à cet effet établir des programmes d'inspection communs qui leur permet
tent de contrôler les navires de pêche communautaires dans les eaux 
visées aux paragraphes 1 et 3. Ils prennent des mesures permettant à leurs 
autorités compétentes et à la Commission de se tenir périodiquement et 
mutuellement informées de l'expérience acquise. 

Article 3 

1. Afin d'améliorer l'efficacité de la surveillance des activités de pêche, 
Je Conseil décide, avant le 1 cr janvier 1996, selon la procédure prévue à 
J'article 43 du traité, si, dans quelle mesure et à quelle date doit être 
instauré, pour les navires de pêche communautaires, un système de locali
sation continue opérant à partir d'une station terrestre ou d'un satellite et 
utilisant les communications par satellite pour la transmission des don
nées. 

2. Afin d'évaluer quelle technologie utiliser et quels ·havires inclure 
dans le système susmentionné, les États membres, en coopérat~on avec la 
Commission. mènent des projets pilotes avant le 30 juin 1985. A cette fin, 
les États membres veil.lent à ce que soit instauré, pour certaines catégories 
de navires de pêche communautaires un système de localisation continue 
opérant à partir d'une station terrestre ou d'un satellite et utilisant les 
communications par satellite pour la transmission des données. 

Les États membres peuvent simultanément réaliser des projets pilotes 
pour évaluer l'utilisation des enregistreurs automatiques de position. 

3. Dans sa réalisation des projets pilotes visés au paragraphe 2, l'État 
memhre dont le navire bat pavillon ou dans lequel le navire est enregistré 
prend les mesures néces~aires pour assurer t'enregistrement sur support 
informatique des informations transmises ou recueillies par ses navires de 
p~che, quelles que soient les eaux où ils opèrent ou quel que soit le port où 
ils se trouvent. 

Dans les cas où ses navires de pêche opèrent dans les eaux relevant de 
la souveraineté ou de la juridiction d'un autre État membre, l'État mem
hre du pavillon garantit la communication instantanée de ces informa• 
lions aux autorités compétentes de l'État membre concerné. 

4. Les modalités de mise en œuvre des projets pilotes sont arrêtées 
conformtment a la procédure prévue.à l'article 36. 

Article 4 

1. _L'inspection et le contrôle visés à l'article 2 sont effectués par chacun 
de-; f.tats membres pour son propre compte au moyen d'un système 
dïnspection qu'il définit lui-même. 
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Dans J'exercice des tâches qui leur sont confiées, les États membres 
veillent au respect des dispositions et des mesures visées à l'article 2. En 
outre, ils conduisent leur action de façon à éviter une ingérence injustifiée 
dans les activités normales de pêche. Ils veillent également à ce qu'il n'y 
ait aucune discrimination dans le choix des secteurs et des navires à ins
pecter. 

2. Les personnes responsables des navires de pêche, des installations ou 
des moyens de transport faisant l'objet d'une inspection apportent leur 
coopération en facilitant l'inspection effectuée conformément au para
graphe l. 

Article 5 

Conformément à la procédure prévue à l'article 36, les modalités 
d'application des articles 2, 3 et 4, peuvent être arrêtées en ce qai concerne 
notamment : 

a. L'identification des inspecteurs officiellement désignés, l'identifica
tion des navires d'inspection et de tout autre moyen d'inspection du même 
type pouvant être utilisé par un État membre; 

b. La procédure à suivre par les inspecteurs et les capitaines des navires 
de pêche lorsqu'un inspecteur se propose d'effectuer une visite à bord; 

c. La procédure à suivre par les inspecteurs lorsque, étant à bord d'un 
navire de pêche, ils inspectent ce dernier, ses engins ou ses captures; 

· d. Le rapport devant être établi par les inspecteurs après chaque visite à 
bord; · 

e. Le marquage et l'identification des navires de pêche et de leurs 
engins; 

f. La certification des caractéristiques des navires de pêche ayant trait à 
l'exercice d'activités de pêche; 

g. L'enregistrement des données relatives à la localisation des navires 
de pêche et la transmission de ces données aux États membres et à la 
Commission; 

h. Le système de communication des mouvements et des produits de la 
pêche détenus à bord applicable aux navires battant pavillon d'un pays 
tiers. 

TITRE II 

Contrôle des captures 

Article 6 

1. Les capitaines de navires de pêche communautaires pêchant des 
espèces d'un stock ou groupe de stocks tiennent un journal de bord indi
quant notamment les quantités de chaque espèce capturées et stockées à 
bord, la date et le lieu (rectangle statistique CIEM) de ces captures, ainsi 
que le type d'engin utilisé. 
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2. Les espèces qui doivent être inscrites dans le journal de bord en vertu 
du paragraphe 1 sont celles soumises à des TAC ou à des quotas, ainsi que 
d'autres figurant sur des listes que le Conseil arrêtera en statuant à la 
majorité qualifiée sur proposition de la Commission. 

3. Les capitaines des navires de pêche communautaires inscrivent dans 
leur journal de bord les quantités capturées en mer, la date et le lieu de ces 
captures et les espèces visées au paragraphe 2. Les quantités rejetées à la 
mer peuvent être inscrites à des tins d'évaluation. 

4. Sont exemptés des obligations définies aux paragraphes 1 et 3 les 
capitaines de navires de pêche communautaires dont la longueur hors tout 
est inférieure à 10 mètres. 

5. Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la 
Commission, peut décider d'autres dérogations que celle qui est visée au 
paragraphe 4. 

6. Chaque État membre procède à des contrôles par sondage des acti
vités des navires de pêche exemptés des obligations précitées en vertu des 
paragraphes 4 et 5, afin de s'assurer du respect, par ces navires, de la 
réglementation communautaire en vigueur. 

À cet effet, chaque État membre établit un plan de sondage qu'il trans
met à la Commission. Les résultats des contrôles effectués sont communi
qués périodiquement à la Commission. 

7. Les capitaines de navires de pêche communautaires enregistrent les 
données visées aux paragraphes 1 et 3 soit sur support informatique, soit 
sur papier. 

8. Les modalités d'application du présent article sont arrêtées confor
mément à la procédure prévue à l'article 36, notamment, dans certains cas 
spécifiques, la définition d'une autre base géographique que le rectangle 
statistique CIEM. 

Article 7 

1. Le capitaine d'un navire de pêche communautaire qui désire utiliser 
des lieux de débarquement situés dans un État membre autre que l'État 
membre du pavillon doit notifier au moins deux heures auparavant aux 
autorités compétentes de cet État membre : 

. - le(s) lieu(x:) de débarquement et l'heure prévue d'arrivée; 
- les quantités de chaque espèce à débarquer. 

2. Le capitaine visé au paragraphe 1 qui n'effectue pas la notification 
en question peut se voir infliger des sanctions appropriées par les autorités 
compétentes. 

3. La Commission peut, conformément à la procédure prévue à 
l'article 36, exempter certaines catégories de navires de pêche communau
taires de l'obligation visée au paragraphe 1 pour une période limitée et 
renouvelable ou prévoir un autre délai de notification tenant compte, 
entre autres, de la distance entre les fonds de pêche, les lieux de débarque
ment et les ports dans lesquels les navires en question sont enregistrés ou 
immatriculés. 
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Article 8 

1. Le capitaine de tout navire de pêche communautaire d'une longueur 
hors tout égale ou supérieure à 10 mètres, ou son mandataire, transmet, 
après chaque sortie et dans les 48 heures suivant le débarquement, une 
déclaration au'< autorités compétentes l'État memhre où a eu lieu le débar
quement. Le capitaine est responsable de l'exactitude de la déclaration, 
qui indique au moins les quantités débarquées de chaque espèce visée à 
l'article 6, paragraphe 2 et la zone où elles ont été capturées. 

:::!. Le Conseil. statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la 
Commission, peut décider d'étendre l'obligation visée au paragraphe 1 
aux navires d'une longueur hors tout inférieure à 10 mètres. Le Conseil, 
statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Commission, peut 
également décider de dérogations à l'obligation visée au paragraphe 1 
pour certaines catégories de navires d'une longueur hors tout égale ou 
supérieure à 10 mètres et qui exercent des activités de pêche spécifiques. 

3. Chaque État membre procède à des contrôles par sdndage des acti
vités des navire5 de pêche exemptés de l'obligation visée au paragraphe 1, 
afin de s'assurer du respect, par ces navires, de la réglementation commu
nautaire en vigueur. 

À cet effet, chaque État membre établit un plan de sondage qu'il trans
met à la Commission. Les résultats des contrôles effectués sont communi
qués périodiquement à la Commission. 

4. Les modalités d'application du présent article sont arrêtées confor
mément à la procédure prévue à l'article 36. 

Article 9 

1. Les centres de vente aux enchères publiques ou les autres organismes 
agréés par les États membres, qui sont responsables de la p_remière mise 
sur le marché des produits de la pêche débarqués dans un Etat membre, 
soumettent, au moment de la première vente, une note de ventes, dont il 
revient auxdits organismes de garantir l'exactitude, aux autorités compé
tentes de l'État membre sur le territoire duquel a lieu la première mise sur 
le marché. Cette responsabilité est limitée aux informations requises en 
vertu du paragraphe 3. 

2. Dans le cas où la pr~mière mise sur le marché des produits de la 
pêche débarqués dans un État membre s'effectue selon les modalités diffé
rentes de celles prévues au paragraphe 1, les produits de la pêche débar
qués ne sont pas enlevés par l'acheteur tant qu'une note de ventes n'a pas 
été soumise aux autorités compétentes ou aux autres organismes agréés de 
l'État membre sur le territoire duquel l'opération a été effectuée. L'ache
teur est responsable de l'exactitude des informations visées au para
graphe 3 qui figurent dans la note de ventes. 

3. Les notes de ventes visées aux paragraphes 1 et 2 font au moins état 
des données suivantes : 

- pour toutes les espèces, le cas échéant, la taille ou le poids, la qualité, 
la présentation et la fraîcheur dans chaque cas; 

- le prix et la qualité lors de la première vente pour chaque espèce et, 
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le cas échéant, en fonction de la taille ou du poids, de la qualité, de la 
présentadon et de la fraîcheur dans chaque cas: 

-- le cas échéant, la destination des produits retirés du marché (sous-
produits, consommation humaine, report): 

- le nom du vendeur et celui Je racheteur; 
- le lieu et la date de la vente. 

4. Ces notes Je ventes sont remplies et transmises conformément à la 
législation de l'État memhre de débarquement d'une manière ct dans des 
conditions de vente qui permettent d"inclure les données suivantes : 

- l'identitïcation externe et le nom du navire de pêche ayant débarqué 
les produits concernés; 

- le nom de l'armateur ou celui du capitaine du navire; 
- le port et la date de d~barquement. 

5. Les notes de ventes visées au paragraphe 1 sont transmises dans les 
48 heures suivant la vente aux autorités compétentes ou aux autres orga
nismes agréés de l'État membre soit sur support informatique, soit sur 
papier. 

6. Les autorités compétentes conservent un exemplaire de chaque note 
de ventes pendant un an à compter de l'année suivant celle de l'enregistre
ment de l'information transmise aux autorités compétentes. 

7. La Commission peut, conformément à la procédure prévue à 
l'article 36, accorder une dérogation à l'obligation de soumettre la note de 
ventes aux autorités compétentes ou aux autres organismes agréés de 
l'État membre pour les produits de la pêche qui ont été débarqués de 
certaines catégories de navires de pêche communautaires d'une longueur 
hors tout inférieure .à 10 mètres. 

Ces dérogations ne peuvent être accordées que si l'État membre en 
question a mis en place un système de contrôle acceptable. 

8. L'acheteur qui acquiert des produits qui ne sont pas ultérieurement 
mis sur le marché mais utilisés uniquement pour la consommation privée 
est exempté des obligations visées au paragraphe 2. 

9. Les modalités d'application du présent article sont arrêtées confor
mément à la procédure prévue à l'article 36. 

Article JO -
1. a. Les navires de pêche battant pavillon d'un pays tiers ou enregistrés 

dans un pays tiers et qui sont autorisés à exercer des activités de pêche 
dans les eaux maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction 

-d"un État membre tiennent un journal de bord sur lequel sont portées les 
informations mentionnées à l'article 6. 

b. Chaque État membre veille à ce que, lors du débarquement, le capi
taine d'un navire de pêche battant pavillon d'un pays tiers ou enregi~tré 
dans un pays tiers, ou son mandataire, soumette aux autorités de l'Etat 
mcmhre dont il utilise les lieux de débarquement une déclaration faisant 
i:tat des quantités débarquées, ainsi que de la date et du lieu de chaque 
rapture, déclaration dont le capitaine ou son mandataire atteste l'exacti
tude. 
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c. Le capitaine d'un navire de pêche battant pavillon d'un pays tiers ou 
enreg_istré dans un pays tiers doit communiquer aux autorités compétentes 
de l'Etat membre dont il désire utiliser les lieux de débarquement, son 
heure d'arrivée au port de débarquement au moins 72 heures auparavant. 

Il ne P5>Urra effectuer aucun débarquement si les autorités compétentes 
de cet Etat membre n'ont pas accusé réception de la notification 
préalable. 

Les États membres définissent les modalités d'application du présent 
point et les notifient à la Commission. 

2. La Commission peut, conformément à la procédure prévue à 
l'article 36, exempter certaines catégories de navires de pêche de pays tiers 
de l'obligation visée au paragraphe 1, point c pour une période limitée et 
renouvelable ou prévoir un autre délai de notification tenant compte, 
entre autres, de la distance entre les fonds de pêche, les lieux de débarque
ment et les ports dans lesquels les navires en question sont enregistrés ou 
immatriculés. 

3. Les paragraphes 1 et 2 sont applicables sans ·préjudice des disposi
tions prévues dans les accords de pêche conclus entre la Communauté et 
certains pays tiers. 

Article Il 

1. Sans préjudice des articles 7, 8 et 9, le capitaine d'un navire de pêche 
communautaire qui : 

- transborde des quantités quelconques de captures d'un stock ou d'un 
groupe de stocks soumis à un TAC ou à un quota sur un autre navire, 
ci-après dénommé « navire receveur », quel que soit le lieu de transborde
ment, ou 

- effectue directement des débarquements de telles quantités hors du 
territoire de la Communauté, 1 

informe, au moment du transbordement ou débarquement', l'État membre 
dont son navire bat pavillon ou dans lequel son navire est enregistré, des 
espèces et des quantités en question ainsi que de la date du transborde
ment ou du débarquement et du lieu de capture par référence à la plus 
petite zone pour laquelle un TAC ou un quota a été fixé. 

2. Au plus tard vingt-quatre heures avant le début ainsi qu'à la fin d'un 
transbordement ou d'une série de transbordements ayant lieu dans un 
port ou dans les eaux maritimes relevant de la souveraineté ou de la 
juridiction d'un État membre, le capitaine du navire receveur informe les 
autorités compétentes de cet État membre des quantités de captures d'un 
stock ou d'un groupe de stocks soumis à un TAC ou à un quota se trou
vant à bord de son navire. 

Le capitaine du navire receveur conserve les données concernant les 
quantités de captures d'un stock ou d'un groupe de stocks soumis à un 
TAC ou à un quota reçues par transbordement, la date à laquelle elles ont 
été reçues et le navire qui a transbordé ces captures sur le navire receveur. 
Cette obligation est réputée remplie par la conservation des copies des 
déclarations de transbordement fournies conformément aux modalités 
régissant l'enregistrement des informations relatives aux captures de pois
sons par les États membres. 
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À la tin d'un transbordement ou d'une série de transbordements, le 
capitaine du navire receveur transmet ces données aux autorités compé
tentes mentionnées ci-dessus dans un délai ne dépassant pas vingt-qua
tre heures. 

Le capitaine dü navire receveur conserve également les données concer
nant les quantités de captures d'un stock ou groupe de stocks soumis à un 
TAC ou à un quota, qui sont transbordées par le navire receveur sur un 
troisième navire, et il informe les autorités compétentes susvisées de ce 
transbordement au moins vingt-quatre heures avant qu'il ait lieu. Après le 
transbordement, le capitaine informe lesdites autorités des quantités trans
bordées. 

Le capitaine du navire receveur et celui du troisième navire visé ci-des
sus permettent aux autorités compétentes de vérifier l'exactitude des infor
mations et des données exigées en vertu du présent paragraphe. 

3. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour vérifier 
l'exactitude des informations reçues au titre des paragraphes l et 2 et, le 
cas échéant, informent le ou les État(s) membre(s) dans le(s)quel(s) le 
navire receveur et le navire de pêche transbordeur sont enregistrés ou dont 
ils battent pavillon de ces informations et du résultat de la vérification. 

4. Les paragraphes 2 et 3 s'appliquent également à un navire battant 
pavillon d'un pays tiers ou enregistré dans un pays tiers. 

Article 12 

Si le transbordement ou le débarquement çloit être effectué plu,s; de 
quinze jours après lacapture, les informations éxigées aux articles 8 et Il 
sont transmises aux autorités compétentes de l'État membre d'enregistre-
ment au plus tard quinze jours après la capture. · 

Article 13 

1. Tous les produits de la pêche débarqués ou importés dans la Com
munauté, soit à l'état brut soit après transformation à bord, qui sont trans
portés vers un lieu autre que le lieu de débarquement ou d'importation, 
sont accompagnés, jusqu'à ce que la première vente ait lieu, d'un docu
ment établi par le transporteur. 

· 2. Ce document indique : 

a. L'origine de l'expédition (nom du navire et son identification 
externe): 

h. Le lieu de destination de l'expédition (ou des expéditions) et l'identi
tication du véhicule de transport: 

~..·. les quantités de poisson (en kilogrammes de poids transformé) pour 
.:haque espèce transporté, ·au nom du destinataire et le lieu et la date du 
chargement. 

3. Chaque transporteur doit veiller à ce que le document visé au para
gr:tphe 1 contienne au minimum toutes les informations mentionnées au 
paragaphe 2. 
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4. Le transporteur est exempté de l'obligation prévue au paragaphe 1 -;i 
l'une des conditions ci-dessous est remplie : 

a. Le document visé au p~ragraphe 1 est remplacé par une copie d'une 
des déclarations prévues aux articles 8 ou 10 concernant les quantités 
transportées: 

b. Le document vi~é au paragraphe 1 est remplacé par une copie du 
document T :!M indiquant l'origine des quantités tranc;portées. 

5. Les autorités compétentes d'un État membre peuvent accorder des 
dérogations à l'obligation prévue au paragraphe 1 si les quantités de pois
son sont transportées dans l'enceinte d'une zone portuaire ou dans un 
rayon qui n'excède pas 20 km du point de débarquement. 

6. Chaque État membre procède, sur son territoire, à des contrôles par 
sondage pour vérifier si les obligations du présent article sont respecté~s. 

7. Les États membres coordonnent leurs activités de contrôle afin que 
l'inspection soit aussi efficace et économique que possible. À cette fin. les 
États membres surveillent notamment les mouvements de .marchandises 
qui auraient été signalés à leur attention comme pouvant faire l'objet 
d'opérations contraires à la réglementation communautaire. 

Article 14 

1. Les ttats membres veillent à ce que tous les débarquements effe~tués 
dans un Etat membre selon les articles 8, 9 et 10 soient enregistrés. A cet 
effet, ils peuvent exiger que la première mise sur le marché soit faite par 
vente aux enchères publiques. · 

2. Lorsque les quantités débarquées ne sont pas mises sur le marché 
pour la première fois· par vente aux enchères publiques comme prévu à 
l'article 9 paragraphe 2. les États membres s'assurent que les quantités en 
question sont communiquées aux centres de vente aux enchères publiques 
ou aux autres organismes agréés par les États membres. · 

3 .. Pour les informations relatives aux quantités débarquées par cer
taines catégories de navire faisant l'objet des dérogations visées aux arti
cles 7 et 8 ou aux quantités débarquées dans des ports ne disposant pas 
d'une structure administrative suffisamment développée pour pouvoir 
enregistrer les débarquements, il peut être dérogé à l'obligation de traite
ment de ces données à la demande d'un État membre adressée à la Com
mission dans un délai de douze mois à compter de l'entrée en vigueur du 
présent règlement. La dérogation peut être accordée si l'enregistrement 
des données demandées est susceptible de créer pour les autorités natio
nales des difficultés disproportionnées par rapport aux quantités totales 
débarquées et si les différentes espèces débarquées sont vendues dans la 
région. Chaque État membre établit une liste. qu'il communique à la 
Commission. des ports et des navires pouvant bénéficier d'une telle déro· 
gation. 

4. L'État membre qui bénéficie de la dérogation visée au paragraphe 3 
établit un plan de sondage afin d'évaluer l'importance des quantités 
débarquées dans les différents ports concernés. Ce plan doit être approuvé 
par la Commission avant l'application de la dérogation. L'État membre 
transmet périodiquement à la Commission les résultats des évaluations. -
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Article 15 

1. Chaque État membre notifie par voie informatique à la Commission, 
avant le 15 de chaque mois, les quantités de chaque stock ou groupe de 
stocks soumis à des TAC ou à des quotas débarquées au cours du mois 
précédent et lui communique toute information reçue au titre des arti
cles Il et 12. 

Les notifications à la Commission indiquent le lieu des captures tel que 
spécifié aux articles 6 et 8 ainsi 4ue la nationalité des navires de pêche 
concernés. 

Chaque État membre communique à la Commission un état pr~vision
nel de consommation indiquant la date prévisible d'épuisement du quota 
pour les espèces, dont les captures effectuées par les navires de pêche 
battant son pavillon ou qui y sont enregistrés, sont réputées avoir épuisé 
70% du quota, de l'allocation ou de la part dont dispose cet État membre. 

Lorsque les captures de stocks ou groupes de stocks soumis à des TAC 
ou à des quotas risquent d'atteindre le niveau des TAC ou des quotas, les 
États membres fournissent à la Commission, à la demande de celle-ci, des 
informations plus détaillées ou plus fréquentes que ne l'exige le présent 
paragraphe. 

2. La Commission tient à la disposition des États membres, sur support 
informatique, les notifications qu'elle a reçues au titre du présent article. 

3. Lorsque la Commission con~tate qu'un État membren'a pas respecté 
le délai de transmission des données de captures mensuelles prévu au 
paragraphe 1, elle peut fixer la date à laquelle, pour un stock ou groupe de 
~tocks, les captures soumises à un quota ou à une autre forme de limita
tion quantitative et effectuées par les navires de pêche battant pavillon de 
cet État membre ou enregistrés dans cet État membre, sont réputées avoir 
épuisé 70 Q'O du quota de l'allocation ou de la part dont dispose cet État 
membre ainsi que la date prévisible à laquelle le quota, l'allocation ou la 
p:trt disponible est réputé épuisé. 

4. Chaque État membre communique à la Commission par voie infor
matique, avant la tin du premier mois de chaque trimestre civil, les quan
tités des stocks autres que ceux mentionnés au paragraphe 1 qui ont été 
débarquées au cours du trimec;tre précédent. 

Article 16 

1. Sans préjudice de l'article 1 ;, les États membres transmettent à l'État 
membre intéressé qui en fait la demande les informations relatives aux 
d~harquemeii1s, aux mises en vente ou aux transbordements de produits 
de la pêche opérées dans leurs ports ou dans les eaux relevant de leur 
juridiction par les navires de pêche battant pavillon de cet État membre 
t'Il enre~istrés dans celui-ci, et portant sur un stock ou groupe de stocks 
•oumis à un quota alloué à ce même État membre. 

Ces informations comportent le nom et la marque d'identification 
e\terne du navire considéré, les quantités de· poissons, par stock ou 
groupe de stocks, débarquées, mises en vente ou transbordées par ce 
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navire, ainsi que la date ct le lieu <.lu <.léharquement, de la première mise 
en V'.!nte ou du trausbordement. Elles sont transmises dans les quatre jours 
ouvrables suivant la· date de la demande <.le l'État membre intéressé ou 
dans un délai plus long que peut fixer cet État membre ou l'État membre 
de débarquement. 

2. L'État membre de débarquement, de première mise en vente ou de 
transhordement fournit ceo; informatioitS à la Commission, à la demande 
de celle-ci, en même temps qu'il les communique à l'État membre d'enre
gistrement. 

Article 17 

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour assurer le 
contrôle des captures des espèces effectuées par leurs navires opérant dans 
les eaux relevant de la souveraineté ou de la juridiction de pays tiers et en 
haute mer, ainsi que pour assurer la vérification et !'.enregistrement des 
transbordements et des débarquements desdites captu.res. 

2. Les mesures de contrôle et de vérification assurent le respect des 
obligations suivantes à charge des armateurs et/ou capitaines des navires : 

- la détention à bord des navires de pêche d'un journal de bord dans 
lequel les capitaines enregistrent les captures effectuées; 

. - la soumission d'une déclaration de débarquement aux autorités de 
r Etat membre de débarquement lors des débarquements effectués dans les 
ports rie la Communauté: 

- la communication à l'État membre du pavillon des données de cha
que transbordement de poisson sur des navires ~e pêche de pays tiers et 
des débarquements opérés directement dans des ·pays tiers. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s'appliquent sans préjudice 
des dispositions des accords de pêche conclus entre la Communauté et des 
pays tiers et des conventions internationales auxquelles la Communauté 
est partie. · 

Article 18 

1. Chaque État membre notifie par voie informatique à la Commission 
avant la fin du premier mois de chaque trim\!stre civil, les quantités captu
rée<; dans les eaux de pêche mentionnées à J'article 17 et débarquées au 
cours du trimestre précédent ainsi que toute information reçue au titre de 
J'article 17 paragraph·e 2. 

2. Pour les captures effectuées dans les eaux de pays tiers, les données 
notifiées au titre du paragraphe 1 sont ventilées par pays tiers et par stock, 
par référence à la zone statistique la plus petite définie pour l'activité de 

pêche concernée. 

Les captures effectuées en haute mer sont notifiées par référence à la 
zone statistique la plus petite définie par la convention internationale 
régissant le lieu de capture et par espèce ou groupe d'espèces pour tous les 
stocks pour J'activité de pêche concernée. 

3. Chaque année avant le 1 cr octobre, la Commission met à la disposi
tion des États membres les informations qu'elle a reçues au titre du pré
sent article. 
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Article 19 

1. Afin d'assurer le res~ect des obligations définies aux articles J, 6, 8, 
9, 10, 14 et 17, chaque Etat membre établit un système de validation 
comportant notamment des vérifications par recoupement et un contrôle 
des données résultant de ces obligations. 

2. Pour faciliter ces vérifications, chaque État membre crée une base de 
données informatique où sont enregistrées les données visées au para
graphe 1. 

Les États membres peuvent créer des bases de données décentralisées à 
condition que ces bases ainsi que les méthodes de collecte et d'enregistre
ment des données soient uniformisées de manière à être compatibles entre 
elles sur l'ensemble du territoire d'un État membre. 

3. Dans le cas où un État membre n'est pas en mesure pour tout ou 
partie de sa pêche, de se conformer immédiatement aux exigences du 
paragraphe 2, la Commission peut, à la demande de cet État membre, 
décider de lui octroyer, conformément à la procédure prévue à l'article 36, 
une période transitoire ne pouvant dépasser trois ans à compter de la date 
d'entrée en vigueur du présent règlement. 

4. L'État membre qui bénéficie de telles dérogations tient un registre 
non informatisé des données visées au paragraphe 1 pendant une période 
de trois ans et établit un plan de sondage approuvé par la Commission, de 
manière à permettre une vérification sur place de l'exactitude de ces don
nées. La Commission peut procéder, de son propre chef, à des vérifica
tions sur place pour évaluer l'efficacité du plan de sondage. 

5. Au cours des douze mois suivant l'entrée en vigiieur du présent règle
ment, chaque État membre soumet à la Commission un rapport décrivant 
le mode de collecte et de vérification des données et précisant le degré de 
fiabilité de ces données. La Commission, en coopération avec les ~tats 
membres, établit une synthèse de ces rapports et la communique aux Etats 
membres. 

6. Les modalités d'application du présent article sont arrêtées confor
mément à la procédure prévue à l'article 36. 

TITRE III 

Contrôle ~e l'utilisation des engins de pêche 

Article 20 

1. Toutes les1captures conservées à bord d'un navire de pêche commu
nautaire sont conformes à la composition par espèce prévue, pour le filet 
emporté à bord du navire en question, au règlement (CEE) n" 3094/86 du 
Conseil, du 7 octobre 1986, prévoyant certaines mesures techniques de 
conservation des ressource~ de pêche ( 1 ). 

( 1) JO n° L. 288 du 11-10-1986, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu par le 
règlement (CEE) n° 3034/92 (JO n'' L. 307 du 23-10-92, p. 1). BOMM, p. 1921; 
BOMM, PM.b.3, 86-10-07/1 modifié par BOMM, p. 814; BOMA, PM.b.3 
92-10-19. 
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Les filets se trouvant à bord et qui ne sont pas utilisés doivent être 
rangés de façon à ne pas être facilement utilisables, conformément aux 
dispositions suivantes : 

a. Les lïlets, poids et engins similaires sont détachés de leurs panneaux 
et de leurs câbles et cordages de traction ou de chalutage: 

b. Les filets qui sont sur le pont ou au-dessus sont arrimés d'une façon 
sûre à une partie de la superstructure. 

2. Si des captures conservées à bord d'un navire de pêche communau
taire ont été effectuées au moyen de tïlets de maillages minimaux diffé
rents au cours d'une même sortie, la composition par espèce est calculée 
pour chaque partie de la capture réalisée dans des conditions différentes. 

À cet effet, toute modification du maillage précédemment utilisé ainsi 
que la composition des captures à bord au moment de cette modification 
sont inscrites dans le journal de bord et la déclaration de débarquement. 
Dans des cas définis, des modalités sont arrêtées conformément à la pro
cédure prévue à l'article 36, en ce qui concerne la tenue à b·ord d'un plan 
de stockage des produits transformés, établi par espèce et indiquant leur 
emplacement dans la cale. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, le Conseil, sta
tuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Commission, peut déci-
der, sur la base d'un rapport établi par la Commission : · 

a. Qu'aucun navire de pêche communautaire participant à des types 
particuliers de pêche ne peut emporter de filets de maillages minimaux 
différents au cours d'une même sortie: 

b. Que des modalités spécifiques s'appliquent à l'utilisation de filets de 
maillages différents. pour certaines pêches. 

TITRE IV 

Régulation et fermeture des activités de pêche 

Article 21 

1. Toutes les captures d'un stock ou d'un groupe de stocks soumis à 
quota, effectuées par des navires de pêche communautaires, sont imputées 
sur Je quota applicable à l'État membre du pavillon pour le stock ou 
groupe de stocks en question, quel que soit le lieu du débarquement. 

2. Chaque État membre fixe la date à partir de laquelle les captures 
d'un stock ou d'un groupe de stocks soumis à quota, effectuées par les 
navires de pêche battant son propre pavillon ou enregistrés sur son terri
toire, sont réputées avoir épuisé le quota qui lui est applicable pour ce 
stock ou groupe de stocks. Il interdit provisoirement, à compter de cette 
date, la pêche de poissons de ce stock ou de ce groupe de stocks par lesdits 
navires ainsi que la conservation à bord, le transbordement et le débar
quement de poissons pêchés après cette date et fixe une date jusqu'à 
laquelle les transbordements et les débarquements ou les déclarations défi
nitives de captures sont permis. Cette mesure est notifiée sans délai à la 
Commission, qui en informe les autres États membres. 
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3. À la suite d'une notification faite en vertu du paragraphe 2 ou de sa 

propre initiative, la Commission fixe, sur la base des informations dispo
nibles, la date à laquelle, pour un stock ou groupe de stocks, les captures 
soumises à un TAC, un quota ou une autre forme de limitation quantita
tive et effectuées par les navires de pêche battant pavillon d'un État mem
bre ou enregistrés dans un État membre, sont réputées avoir épuisé le 
quota, l'allocation ou la part dont dispose cet État membre ou, le cas 
échéant, la Communauté. 

À l'occasion de l'appréciation de la situation visée au premier alinéa, la 
Commission avise les États membres concernés des perspectives d'arrêt 
d'une pêcherie en raison de l'épuisement d'un TAC. 

Les navires de pêche communautaires cessent de pêcher une espèce 
d'un stock ou d'un groupe de stocks soumis à un quota ou à un TAC à la 
date à laquelle le quota atttribué à cet État pour le stock ou groupe de 
stocks en question est réputé avoir été épuisé ou à la date à laquelle le 
TAC pour les espèces constituant ce stock ou groupe de stocks est réputé 
avoir été épuisé; ces navires cessent également de conserver à bord, de 
transborder, de débarquer ou de faire transborder ou débarquer des cap
tures de ces stocks ou groupes de stocks effectuées après cette date. 

4. Lorsque, conformément au paragraphe 3 premier alinéa, la Commis
sion a arrêté les activités de pêche .en raison de l'épuisement présumé du 
TAC, du quota, de l'allocation ou de la part dont dispose la Communauté 
et qu'il apparaît que, en fait, un État membre n'a pas épuisé Je quota, 
l'allocation ou la part dont il dispose pour le stock ou fe groupe de stocks 
concerné, les dispositions qui suivent sont applicables. 

Si le préjudice s~bi par J'État membre pour lequel la pêche a été inter
dite avant l'épuisement de son quota n'a pas été éliminé par des mesures 
prises conformément à l'article 9 paragraphe 2 du règlement (CEE) 
n'' 3760/92, des mesures sont adoptées, conformément à la procédure pré
vue à J'article 36, en vue de réparer d'une manière adéquate le préjudice 
causé. Ces mesures peuvent conduire à opérer des déductions vis-à-vis de 
l'État membre qui a dépassé son quota, son allocation ou s_a part, les 
quantités déduites étant attribuées de manière appropriée aux Etats mem
bres dont les activités de pêche ont été arrêtées avant l'épuisement de leur 
quota. On opère les déductions ainsi que les attributions subséquentes en 
tenant compte par priorité. des espèces et des zones pour lesquelles les 
quotas, allocations ou parts annuels ont été fixés. Ces déductions ou attri
butions peuvent être faites au cours de l'année dans laquelle le préjudice 
est né ou au cours de l'année ou des années suivantes. 

Les modalités d'application du présent paragraphe, notamment en ce 
qui concerne le mode d'évaluation des quantités en question, sont arrêtées 
conformément à la procédure prévue à l'article 36. 

Article 22 

1. Dans les cas où les autorités compétentes d'un État membre établis
sent que les activités d'un navire de pêche communautaire ont enfreint 
d'une manière grave ou répétée le présent règlement, l'État memhre du 
pavillon peut soumettre le navire en question à des mesures de contrôle 
supplémentaires. 
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L'État membre du pavillon informe la Commission et les autres États 
membres. du nom, de la marque et du numéro d'identification externe du 
navire auquel ces mesures de contrôle supplémentaires sont imposées. 

Article :!J 

1. Lorsque la Commission a constaté qu'un État membre a dépassé son 
quota. son allocation ou sa part pour un stock ou un groupe de stocks, la 
Commission procède à des déductions imputées sur le quota. l'allocation 
ou la part annuels dont dispose l'État membre qui a dépassé son quota. 
Ces déductions sont arrêtées conformément à la procédure prévue à 
l'article 36. 

2. Le Conseil, statuant à la majorité qualitïée sur proposition de la 
Commission, adopte des règles de déduction conformément aux objets et 
aux stratégies de gestion exposés à l'article 8 du règlement (CEE) 
n" 3760192 et tient compte en priorité des paramètres suivants : 

- l'importance du dépassement: 
- les éventuels dépassements pour le même stock au cours de l'année 

précédente: 
- l'état biologique des ressources concernées. 

TITRE V 

Inspection et contrôle de certaines mesures visant à améliorer et à adapter 
les structures du secteur de la pêche, y compris l'aquaculture 

Article 24 

Atïn d'assurer Je respect des objectifs et stratégies fixés par le Conseil 
conformément à l'article Il du règlement (CEE) n° 3760/82, notamment 
les objectifs chiffrés concernant la capacité de pêche des nottes commu
nautaires ainsi que l'adaptation de leurs activités, chaque État membre 
organise, sur son territoire et dans les eaux maritimes relevant de sa souve
raineté ou de sa juridiction, des contrôles réguliers auprès de tous les 
opérateurs concernés par la réalisation des objectifs en question. 

Article 25 

1. Chaque État membre arrête des dispositions pour vérifier le respect 
des objectifs visés à l'article 24. À cet effet, il effectue des contrôles 
techniques, notamment dans les domaines suivants : 

a. Restructuration, renouvellement et modernisation de la noue de la 
pêche; 

b. Adaptation de la capacité de pêche par l'arrêt temporaire ou défini
tif; 

c. Limitation de l'activité de certains navires de pêche; 
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d. Limitation de la géométrie et du nombre des engins de pêche ainsi 
que Je leur mode d'utilisation: 

e. Développement de l'aquaculture et aménagement des bandes 
~.:ôtières. 

:!. Sans préjudice de l'article 169 du traité. si la Commission a constaté 
qu'un État membre n'a pas respecté les dispositions du paragraphe 1, elle 
peut soumettre au Conseil des prepositions de mesures générales appro
priées. Le Conseil statue à la majorité qualilïée. 

Article 26 

1. Les modalités d'application de l'article 25 peuvent être arrêtées 
conformément à la procédure prévue à l'article 36, notamment en ce qui 
concerne : 

a. Le contrôle de la pui<;sance motrice des navires de pêche: 

b. Le contrôle de la jauge déclarée des navires de pêche: 

c. Le contrôle du temps d'immobilisation des navires de pêche; 

d. Le contrôle des caractéristiques des engins de pêche et de leur nom
bre par navire de pêche. 

2. Les États membres communiquent sans délai à la Commission les 
informations relatives aux méthodes de contrôle emi?loyées ainsi que le 
nom et J'adresse des organismes chargés de ces contrôles. 

Article 27 

1. Alïn de faciliter le contrôle prévu à l'article 25, chaque État membre 
établit un système de validation comportant notamment une vérification 
par recoupement des données relatives à la capacité et aux activités de 
pêche de la flotte qui lïgurent, entre autres : 

- dans le journal de bord prévu à l'article 6; 
- dans la déclaration de débarquement prévue à l'arti':le 8; 
- dans le lïchier des navires de pêche de la Communauté, prévu au 

règlement (CEE) n° 163/89 de la Commission (1). 

2. À cet effet, les États membres créent des bases de données informati
ques contenant les informations pertinentes relatives à la capacité et aux 
activités de pêche de la flottè ou complètent les bases de données exis
tantes. 

J. Les mesures visées à l'article 19 paragraphes 3, 4 et 5 sont d'applica
tion. 

4. Les modalités d'application du présent article sont arrêtées confor
mément à la procédure prévue à J'article 36. 

(1) J0n° L.20du 25-01-19S9, p. 5. 
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TITRE VI 

Inspection et contrôle de certaines mesures relatives à l'organisation 
commune des marchés dans le secteur de la pêche 

Article 28 

1. Afin d'assurer le respect des aspe..:ts techniques de la réglementation 
relative aux mesures définies dans le règlement (CEE) n° 3759/92 du 
Conseil du 17 décembre 1992, portant organisation commune des marchés 
dans le secteur des produits de la pêche et de J'aqua..:ulture (1), chaque 
État membre organise sur son territoire des contrôles réguliers auprès de 
tous les opérateurs concernés par l'application de ces mesures. 

2. Ces contrôles doivent porter sur les aspects techniques de l'applica
tion : 

a. Des normes de commercialisation et, en particulier, des tailles mini-
males; " 

b. Du régime des prix et, en particulier : 
- du retrait des produits du marché à des fins autres que la consomma

tion humaine: 
- du stockage et/ ou de la transformation des produits r~tirés du 

marché. 

Les États membres effectuent des comparaisons entre les documents 
relatifs à la première mise sur le marché des quantités visées à l'article 9 et 
les quantités débarquées visées par ces documents~ notamment en ce qui 
concerne leur poids. · 

3. Les États membres comuniquent à la Commission les informations 
relatives aux mesures de co11trôle adoptées, aux autorités compétentes de 
contrôle, au type d'infractions relevées ainsi qu'aux suites qui leur ont été 
données. 

La Commission et les autorités compétentes des États membres ainsi 
que leurs fonctionnaires et autres agents sont tenus de ne pas divulguer les 
informations qu'ils ont recueillies en application du présent article et qui 
sont couvertes par le secret professionnel. 

4. Le présent article ne porte pas préjudice aux dispositions nationales 
relatives au secret de l'instruction judiciaire. 

TITRE VIl 

Application et lérification du contrôle 

Article 29 

1. La Commission vérifie l'application du présent règlement par les États 
membres en examinant les documents et en effectuant des visites sur 

( 1) JO n'' L. 388 du 31-12-1991. p. 1. Règlement modifié en dernier lieu par le 
règlement (CEE). n'' 1891/93 (10 n" L. 172 du 15-7-1993, p. 1). 
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place. La Commission peut décider, si elle le juge nécessaire, d'effectuer 
des vérifications sans préavis. 

Afin d'effectuer les visites sur place, la Commission remet à ses inspec
teurs des instructions écrites indiquant leurs compétences et les objectifs 
de leur mission. 

2. Chaque fois que la Commission le juge nécessaire, ses inspecteurs 
peuvent assister aux contrôles et aux inspections effectués par les services 
nationaux de contrôle. Dans le cadre de ces missions. la Commission 
établit des contacts appropriés avec les États membres en vue de définir, 
dans toute la mesure du possible, un programme d'inspection mutuelle
ment acceptable. 

a. Les États membres coopèrent avec la Commission pour lui faciliter 
l'accomplissement de ses tâches. Ils prennent notamment toutes les 
mesures nécessaires pour que les missions d'inspection ne fassent pas 
l'objet d'une publicité préjudiciable au bon déroulement des opérations 
d'inspection et de contrôle. 

Lorsque la Commission ou ses fonctionnaires mandatés rencontrent des 
difficultés dans l'exercice de leurs fonctions les États membres concernés 
mettent à la disposition de la Commission les moyens de mener à bonne 
tin son action et ils donnent aux inspecteurs la possibilité d'évaluer les 
opérations de contrôle en question. 

b. Si la situation constatée sur place ne permet pas les opérations 
d'inspection et de contrôle prévues dans le cadre du programme initial 
d'inspection, les inspecteurs de la Commission modifient, en liaison avec 
le service national de contrôle compétent et avec son accord, les opéra
tions d'inspection et de contrôle initialement prévues. 

c. En ce qui conéerne l'inspection en mer ou par avion, dans les cas où· 
les services nationaux compétents doivent assurer d'autres tâches priori
taires relatives notamment à la défense et à la sécurité en mer, les autorités 
de l'État membre conservent le droit de différer ou de réorienter les opéra
tions d'inspection auxquelles la Commission envisageait d'assister. Dans 
de tels cas, l'État membre coopère avec la Commission pour prendre 
d'autres dispositions. 

En ce qui concerne les inspections effectuées en mer ou par avion, le 
capitaine du navire ou le commandant de bord de J'avion est seul respon
sable des opérations, compte tenu de l'obligation des autorités dont il 
relère d'appliquer le présent règlement. Les inspecteurs mandatés par la 
Commission, qui participent à ces opérations, se conforment aux règles et 
usages établis par le capitaine ou le commandant de bord. 

3. En cas de nécessité, notamment lorsque des missions effectuées par 
les inspecteurs communautaires conformément au paragraphe 2 ont révélé 
que des irrégularités pourraient avoir été commises dans l'application du 
présent règlement, la Commission peut demander aux États membres de 
lui communiquer le programme détaillé d'inspection et de contrôle, prévu 
ou fixé par les autorités nationales compétentes pour une période, des 
pêches et des zones déterminées. Après réception de ces informations, les 
inspecteurs mandatés par la Commission procèdent, si celle-ci le juge 
nécessaire, à des inspections indépendantes pour vérifier la mise en œuvre 
de ce programme par les autorités compétentes d'un État membre. 

·- 1141 -



1 

Lorsque des inc;pecteurs communautaires vérifient la mise en œuvre de 
ce programme. les agents de l'État membre sont toujours re~ponsable!' de 
l'exécution dudit programme. Les inspecteurs communautaires ne peuvent 
pas. de leur propre initiative, exercer les pouvoirs d'inspection conférés 
aux agents nationaux. Ces inspecteurs n'ont pas accès aux navires ou aux 
locaux, sauf s'ils accompagnent des agents d'un État membre. 

À la suite de cette vérification, la Commission transmet à l'État membre 
concerné un rapport d'évaluation concernant le programme et, le cas 
échéant, recommande des mesures de contrôle pour améliorer la mise en 
œuvre des contrôles par cet État membre. 

4. Dans le cadre des missions d'inspection effectuées par avion, en mer 
ou à terre, les inspecteurs mandatés n'ont pas le droit d'effectuer des 
contrôles sur les personnes physiques. 

5. Dans le cadre des visites mentionnées aux paragraphages 2 et 3, les 
inspecteurs mandatés par la Commission peuvent avoir accès sur place, en 
présence des services responsables. aux informations globales ou détail
lées contenues dans des bases de données spécifiées et ils peuvent exami
ner tous les documents pertinents pour l'application du présent règlement. 

Si des dispositions nationales prévoient le secret de l'instruction, la 
communication de ces informations est subordonnée à l'autorisation de 
l'autorité judiciaire compétente. · 

Article JO 

1. Les États membres fournissent à la Commission, à sa demande, 
toutes les informations relatives à l'application du présent règlement. 
Lorsqu'elle formule une telle demande d'information, la Commission spé
cifie un délai raisonnable dans lequel l'information doit être fournie. 

2. Si la Commission estime que des irrégularités ont été commises dans 
l'application du présent règlement ou que les dispositions et méthodes 
existantes en matière de contrôle ne sont pas efficaces, elle en informe le 
ou les États membres concernés qui procèdent alors à une enquête admi
nistrative à laquelle des fonctionnaires de la Commission peuvent partici
per. 

Le ou les États membres concernés informent la Commission de l'état 
d'avancement et des résultats de l'enquête et fournissent à la commission 
une copie du rapport d'enquête et les éléments essentiels utilisés dans 
l'établissement de celui-ci. 

Pour participer aux inspections visées au présent paragraphe, les fonc
tionnaires de la Commission produisent des instructions écrites définis
sant leur identité et leurs fonctions. 

3. Lorsque des fonctionnaires de la Commission paritaire participent ù 
une enquête, cette enquête est toujours menée par les fonctionnaires de 
l'État membre. Les fonctionnaires de la Commission ne peuvent pas, de 
leur propre initiative. exercer les pouvoirs d'inspection conférés aux fonc
tionnaires nationaux. Les fonctionnaires de la Commission ont en 
revanche accès aux mêmes locaux et aux mêmes documents que les fonc
tionnaires nationaux. 
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Dans la mesure où les dispositions législatives nationales en matière de 
procédure pénale réservent certains actes à des fonctionnaires spécifique
ment désignés par le droit national, les fonctionnaires de la Commission 
s'abstiennent de participer à de telles actions. Ils s'abstiennent notamment 
de participer à des perquisitions ou à des interrogatoires officiels relevant 
du droit pénal national. Ils ont néanmoins accès aux informations obte
nues par ces moyens. 

4. Le présent article n'affecte pas les dispositions nationales relatives au 
secret de l'instruction judiciaire. 

TITRE VIII 

Mesures à prendre en cas de non-respect 
de la réglementation en vigueur 

Article JI 

1. Les États membres veillent à ce que soient prises les mesures appro
priées, y compris, conformément à leur législation nationale, l'ouverture 
d'une procédure administrative ou pénale contre les personnes physiques 
ou morales responsables, lorsqu'il est établi, notamment à l'issue d"un 
contrôle ou d'une inspection effectués en vertu du présent règlement, que 
les règles de la politique commune de la pêche n'ont pas èté respectées. 

2. Les procédures ouvertes en vertu du paragraphe 1 doivent être de 
nature, conformément aux dispositions pertinentes de la législation natio
nale, à priver effectivement les responsables du profit économique de 
l'infraction ou à produire des effets proportionnés à la gravité de l'infrac
tion de façon à décourager efficacement d'autres infractions de même 
nature. 

3. Les sanctions résuttant des procédures visées au paragraphe 2 peu-
vent comprendre, selon la gravité de l'infraction 

- des peines d'amendes: 
- la saisie des engins et captures prohibés; 
- la saisie conservatoire du navire: 
- l'immobilisation temporaire du navire; 
- la suspension de la licence: 
- le retrait de la licence. 

4. Les dispositons du présrnt :~rticle ne font pas obstacle à ce que l'État 
membre de déburquement ou de transbordement transfère la poursuite 
d'une infraction aux autorités compétentes de l'État membre d'enregistre
ment avec l'accord de ce dernier et à condition que ce transfert soit plus 
apte à garantir le résultat visé au paragraphe 2. L'État membre de débar
quement ou de transbordement notifie tout transfert de ce type à la Com
mission. 
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Article 32 

1. Lorsqu'une infraction aux dispositions du présent règlement est 
constatée par les autorités compétentes de l'État membre de débarque
ment ou de transbordement, celles-ci prennent, conformément à l'arti
cle 31, les mesures appropriées à l'encontre du capitine du navire en cause 
ou à l'encontre de toute autre personne responsable de l'infraction. 

2. Si l'État membre de débarquement ou de transbordement n'est pas 
l'État membre du pavillon et que ses autorités compétentes ne prennent 
pas, conformément à leur législation nationale, les mesures appropriées, y 
compris l'ouverture d'une procédure administrative ou pénale à l'encontre 
des personnes physiques ou morales responsables, ou ne transfèrent pas 
les poursuites conformément à l'article 31 paragraphe 4, les quantités illé
galement débarquée~ ou transbordées peuvent être imputées sur le quota 
alloué à ce premier Etat membre. 

Les quantités de poisson à imputer sur le quota de cet État membre sont 
fixées conform~ment à la procédure prévue à l'article 36, après consulta
tion des deux Etats membres en question par la Commission. 

Si l'État membre de débarquement ou de transbordement ne dispose 
plus d'un quota correspondant, l'article 21 paragraphe 4 s'applique muta
tis mutandis, les quantités de poisson illégalement débarquées. ou trans
bordées étant considérées comme équivalant au montant du préjudice 
subi, comme prévu à l'article précité, par l'État membre d'enregistrement. 

Artidc 33 

1. Les autorités compétentes des États membres, en se conformant aux 
procédures prévues par leur législation nationale, notifient sans délai à 
t'État membre du pavillon ou à l'État membre d'enregistrement toute 
infraction à la réglementation communautaire visée à l'article .J cr, en indi
quant le nom et les marques d'identification du navire en cause. le nom du 
capitaine et de l'armateur, les circonstances de l'infraction et les pour
suites pénales ou administratives ou autres mesures prises ainsi que toute 
décision définitive d'une juridiction relative à cette infraction. Dans des 
cas particuliers, ces informations sont transmises sur demande à la Com
mission par les États membres. 

2. À la suite d'un transfert des poursuites conforméiT'ent à l'article 31 
paragraphe 4, l'État membre du pavillon ou l'État membre d'enregistre
ment prend toute mesure appropriée visée à l'article 31. 

3. L'État membre du pavillon ou l'État membre d'enregistrement noti
fie sans délai à la Commission les mesures prises conformément au para
graphe 2 ainsi que le nom et le numéro d'identification externe du navire 
en question. 

Article 34 

1. Les États membres communiquent à la Commission les dispositions 
législatives. réglementaires et administratives qu'ils adoptent pour préve
nir et poursuivre les irrégularités. 

- 1144 



Ils notifient chaque année toute modification du montant minimal ct 
maximal des amendes prévu par type d'infraction ainsi que la nature de 
toute autre sanction applicable. 

2. Les États membres communiquent périodiquement à la Commission 
les résultats des inspections ou contrôles effectués en vertu du présent 
règlement. notamment le nombre et le t~pe des infractions relevées ainsi 
que les suites qui leur ont été données. A la demande de la Commission 
les États membres lui communiquent, pour des cas précis d'infraction, les 
montants des amendes appliquées. 

3. La Commission fournit aux États membres un résumé des informa
tions reçues conformément aux paragraphes 1 et 2. 

TITRE IX 

Dispositions générales 

Article 35 

Le 1 cr juin de chaque année au plus tard, les États membres trans
mettent à la Commission un rapport sur l'application du présent règle
ment au cours de l'année civile écoulée, comportant une évaluation des 
moyens techniques et humains mis en œuvre et les mesures qui pourraient 
contribuer à atténuer les insuffisances éventuellement constatées. Sur la 
base des rapports des États membres et de ses propres observations, la 
Commission établit un rapport annuel et communique à chaque État 
membre les éléments· qui le concernent. Après avoir düment pris en 
compte les réponses des États memhrcs, la Commission puhlic cc rapport 
assorti des réponses des États memhres et, le cas échéant, de propositions 
de mesures visant à atténuer les insuffisances constatées. 

Artic:le 36 

Dans le cas où il est fait référence à la procédure définie au présent 
article. le comité de gestion du secteur de la pêche et de l'aquaculture, 
ci-après dénommé «comité», _institué par le règlement (CEE) n° 3760/92 
est saisi par son président, soit à l'initiative de celui-ci, soit à la demande 
du représentant d'un État membre. 

Le représentant de la Commission soumet au comité un projet des 
mesures à prendre. Le comité émet son avis sur ce projet dans un délai que 
le président peut fixer en fonction de l'urgence de la question en cause. 
L'avis est émis à la majorité p.révue à l'article 148 paragraphe 2 du traité 
pour l'adoption des décisions que le Conseil est appelé à prendre sur 
proposition de la Commission. Lors des votes au sein du comité, les voix 
des représentants des États membres sont affectées de la pondération défi
nie à l'article précité. Le présid~nt ne prend pas part au vote. 

La Commission arrête des mesures qui sont immédiatement applicables. 
Toutefois, si elles ne sont pas conformes à l'avis émis par le comité, ces 
mesures sont aussitôt communiquées par la Commission au Conseil. Dans 
ce cas. la Commission peut différer d'un mois au plus à compter de la date 
de cette communication l'application des mesures décidées par elle. 
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. Le Conseil. statuant à la majorité qualifiée, peut prendre une décision 
différente dans le délai prévu à J'alinéa précédent. 

Article 37 

1. Les États membres et la Commission prennent toutes les mesures 
nécessaires pour que les données reçues dans le cadre du présent règle
ment soient traitées de manière confidentielle. 

2. Le nom des personnes physiques ou morales n'est communiqué à la 
Commission ou à un autre État membre que dans le cas où le présent 
règlement le prévoit expressément ou lorsque cela est nécessaire pour pré
venir ou poursuivre des infractions ou pour vérifier des présomptions 
d'infractions. 

Les données visées au paragraphe 1 ne sont transmises que si elles sont 
intégrées à d'autres données de sorte qu'on ne puisse'identifier directe
ment ou indirectement les personnes physiques ou morales concernées. 

3. Les données échangées entre les États membres et la Commission ne 
peuvent être transmises à des personnes autres que celles dont les fonc
tions, dans les États membres ou les institutions communautaires, exigent 
qu'elles y aient accès, sauf si les États membres qui les communiquent y 
consentent expressément. ~ 

4. Les données commùniquées ou recueillies sous quelque forme que ce 
soit en vertu du présent règlement sont couvertes par le secret profession
nel et bénéficient de la même protection que celle qui est conférée à des 
données semblables par la législation nationale des Etats membres qui les 
reçoivent et par les dispositions correspondantes applicables aux institu
tions communautaires. 

5. Les données visées au paragraphe 1 ne sont utilisées à aucune autre 
fin que celle du présent règlement, sauf si les autorités qui les commu
niquent y conse!ltent expressément et sous réserve que les dispositions en 
vigueur dans l'Etat membre de l'autorité qui reçoit les données n'inter
disent pas un tel usage ou la communication de ces données. 

6. Les paragraphes 1 à 5 ne peuvent être interprétés comme faisant 
obstacle à l'utilisation des données obtenues en application du présent 
règlement dans le cadre des poursuites judiciaires ou des procédures enta
mées ultérieurement du fait de l'inobservation de la législation commu
nautaire en matière de pêche. Les autorités compétentes de l'État membre 
qui communique les données sont informées de tous les cas où celles-ci 
sont utilisées à ces fins. 

Le présent article ne porte pas atteinte aux obligations découlant des 
conventions internationales concernant l'assistance mutuelle en matière 
pénale. 

7. Chaque fois qu'un État membre informe la Commission qu'il s'est 
avéré, à la suite d'une enquête, qu'une personne physique ou morale dont 
le nom lui a été communiqué en vertu des dispositions du présent règle
ment n'est pas impliquée dans une infraction, la Commission informe 
immédiatement de l'issue de l'enquête ou de la procédure toute partie à 
laquelle elle a communiqué le nom de ladite personne. La personne n'est 
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plus traitée comme étant impliquée dans les irrégularités en question sur la 
hast: de la première notification. Les données conservées sous une forme 
permettant l'identification de la personne concernée sont détruites immé
diatement. 

8. Les dispositions des paragraphes 1 à 5 ne peuvent être interprétées 
comme interdisant la publication de données à caractère général ou 
d'~tudes ne contenant aucune référence nominative à des personnes phy
siques ou morales. 

9. Les données dsées par le présent règlement ne sont conservées sous 
une forme permettant l'identification des personnes en cause que le temps 
nécessaire à la réalisation des fins en question. 

1 O. Les données reçues dans le cadre du présent règlement sont mises à 
la disposition des personnes physiques ou mora!Ps concernées qui en font 
la demande. 

Article 38 

Le présent règlement s'applique sans préjudice des dispositions natio
nales de contrôle allant au-delà de ses exigences minimales, pour autant 
qu'elles soient conformes à la législation communautaire ainsi qu'à la 
politique commune de la pêche. 

Les dispositions nationales visées au premier alinéa sont communiquées 
à la Commission conformément à l'article 2 paragraphe 2 du règlement 
(CEE) n" 101/76 du Conseil, du 19 janvier 1976, portant établissement 
d'une politique commune des structures dans le secteur de la pêche (1). 

Article 39 

1. Le règlement (CEE) n" 2241/87 est abrogé à la date du 1 cr janvier 
1994, à l'exception de son article 5 qui restera en vigueur jusqu'à ce que 
les règlements fixant les listes visées à l'article 6 paragraphe 2 du présent 
règlement entrent en vigueur. 

2. Les références au règlement abrogé en vertu du paragraphe 1 doivent 
s'entendre comme faites au présent règlement. 

Article 40 

Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 1994. 

Jusqu'au 1er janvier 1996, les États membres sont exemptés de l'obliga
tilm d'appliquer les dispositions des articles 9, 15 et 18 dans la mesure où 
ils concernent la notification par voie informatique des notes de ventes et 
des enregistrements des débarquements. 

11) JO n" L. 20 du 28 janvier 197o. p. 19. 
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Jusqu'au 1er janvier 1999, les États membres sont exemptés de l'ohliga
tion d'appliquer les dispositions des articles 6, ~ et 19 dans la mesure où 
ils concernent les opérations de pêche dans la Méditerranée. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directe
ment applicable dans tout État membre. 

Fait à Luxembourg, le 12 octobre 1993. 

Par le Conseil : 
Le président, 

M. SMET. 
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ANNEXE XI 



--------------------------------------------------------------------------------------------, 

COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

RÈGLEMENT (CE) n° 1627/94 
DU CONSEIL DU 27 JUIN 1994 

établissant les dispositions générales relatiYes 
aux permis de pêche spéciaux (JO des Com
munautés européennes du 6 juillet 1994, 
n° L. 171, p. 7). 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

PM.b.3 

94-06-27 

Vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son 
article 43; 

Vu la proposition de la Commission (1); 

Vu l'avis du Parlement européen (2); 

Vu l'avis du Comité économique et social (3); 

Considérant que, aux termes de l'article 9 du règlement (CE) n° 3690/93 
du Conseil, du 20 décembre 1993, établissant un régime communautaire 
fixant les règles relatives aux informations minimales que doivent conte
nir les licences de pêche (4), il incombe au Conseil d'arrêter les disposi
tions générales concernant les permis de pêche spéciaux et applicables aux 
navires de pêche communautaires ainsi qu'aux navires battant pavillon 
d'un pays tiers qui opèrent dans la zone de pêche communautaire; 

Considérant que, conformément aux articles 4 et 8 du règlement (CEE) 
n° 3760/92 du Conseil, du 20 décembre 1992, instituant un régime com
munautaire de la pêche et de l'aquaculture (5), le Conseil peut décider de 
fixer certaines conditions pour l'accès des navires de pêche communau
taires aux eaux et ressources pouvant comporter la nécessité de permis de 
pêche spéciaux; 

Considérant qu'il incombe au Conseil de décider, cas par cas, de la 
définition la plus appropriée pour une pêcherie en précisant, le cas 
échéant, entre autres, les stocks ou les groupes de stocks, les zones et/ou 
les engins de pêche, en vue de l'établissement d'un régime de permis de 
pêche spéciaux pour cette pêcherie; 

Considérant toutefois que, au stade actuel, la nécessité de prévoir des 
permis de pêche spéciaux également pour les petits navires qui exercent 
leur activité exclusivement dans les eaux territoriales de l'État membre du 

(1) JO n° C. 310 du 16.11.1993, p. 13. 
(2) JO n° C. 20 du 24.01.1994, p. 540. 
(3) JO n° C. 34 du 02.02.1994, p. 73. 
(4) J0n° L. 341 du 31.12.1993, p. 93. 
(5) JO n° L. 389 du 31.12.1992, p. 1. (BOMM, 1993, p. 25, BOMA, PM.b.3). 
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pavillon n'est pas établie, une régulation de l'effort de pêche de ces 
navires pouvant, le cas échéant, être instituée par d'autres moyens: 

Considérant qu'il y a lieu, dans le cadre des accords de pêche conclus 
entre la Communauté et les pays tiers, de soumettre à une licence de pêche 
complétée par un permis de pêche spécial les activités de pêche des 
navires battant pavillon d'un pays tiers et opérant dans la zone de pêche 
communautaire: 

Considérant qu'il convient d'établir, au niveau communautaire, les pro
cédures selon lesquelles chaque État membre délivre et gère les permis de 
pêche spéciaux applicables aux navires battant son pavillon et celles selon 
lesquelles la Commission délivre et gère les licences de pêche complétées 
par des permis de pêche spéciaux qui sont applicables aux navires battant 
pavillon d'un pays tiers et opérant dans la zone de pêche communautaire: 

Considérant qu'il est nécessaire que la Commission puisse garantir le 
respect du droit communautaire en ce qui concerne la gestion des permis 
de pêche spéciaux par l'État membre du pavillon: .o 

Considérant que, afin d'assurer une politique cohérente de conservation 
et de gestion des ressources, il y a lieu de prévoir des procédures pour la 
transmission des informations contenues dans les permis de pêche natio
naux: 

-
Considérant que la possibilité d'appliquer les sanctions prévues à l'arti-

cle 31 paragraphe 3 du règlement (CEE) n° 2847/93 du Conseil, du 
12 octobre 1993, instituant un régime de contrôle applicable à la politique 
commune de la pêche ( 1 ), y compris la possibilité de suspendre ou de 
retirer une licence de pêche, est de nature à contribuer à une amélioration 
·de la réglemen-tation de l'exploitation des ressources: qu'il est important, 
dans ce sens, que les autorités compétentes de l'État membre du pavillon 
puissent engager une procédure de suspension ou de retrait d'un permis 
de pêche spécial au titre d'une décision administrative: 

Considérant qu'il est nécessaire, à cet effet, d'arrêter des modalités 
d'application relatives aux procédures d'information, au niveau des États 
membres, entre les autorités compétentes pour le contrôle des activités de 
pêche et les autorités compétentes pour la poursuite des infractions de 
l'État membre du pavil!on: 

Considérant que, pour assurer le contrôle des activités de pêche soumis 
à des permis de pêche spéciaux, il est nécessaire d'établir des règles géné
rales portant sur la coopération entre les autorités compétentes pour la 
délivrance et la gestion de ces permis et celles responsables pour le 
contrôle des activités de pêche: 

Considérant qu'il convient d'appliquer les dispositions de l'article 13 du 
règlement (CEE) n° 3760/92 et de l'article 37 du règlement (CEE) 
n'' 2847/93 relatives à la confidentialité des données aux informations 
recueillies dans le cadre du présent règlement: que, à cet effet, les États 
membres et la Commission doivent prendre les mesures appropriées, 

( 1) JO n° L. 261 du 20.1 0.1993, p. 1. 
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A ARR~TÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT : 

Article premier 

1. Le présent règlement établit les dispositions générales relatives : 

a. aux permis de pêche spéciaux qui sont applicables aux activités de 
pêche des navires de pêche communautaires soumises à des mesures com
munautaires régissant les conditions d'accès aux eaux et aux ressources et 
arrêtées conformément aux articles 4 et 8 du règlement (CEE) n° 3760/92. 
Chaque fois que le Conseil décide de ces conditions d'accès, il apprécie 
l'opportunité d'un recours à des permis de pêche spéciaux: 

b. aux licences de pêche et aux permis de pêche spéciaux qui sont 
applicables aux navires de pêche battant pavillon d'un pays tiers et opé
rant dans la zone de pêche communautaire dans le cadre d'un accord de 
pêche conclu entre la Communauté et ce pays: 

c. aux procédures de transmission des informations contenues dans les 
permis de pêche nationaux. 

2. Les navires battant pavillon d'un État membre dont la longueur 
totale est inférieure à 10 mètres et qui exercent leur activité exclusivement 
dans les eaux territoriales de J'État membre du pavillon sont exemptés de 
l'obligation de disposer d'un permis de pêche spécial. 

Article 2 

1. Aux fins du présent règlement, on entend par : 

a. « permis de pêche spécial », une autorisation préalable de pêche 
délivrée à un navire de pêche communautaire qui complète sa licence de 
pêche et lui permet d'exercer ses activités pendant une période déterminée 
dans une zone déterminée et pour une pêcherie déterminée, en conformité 
avec les mesures arrêtées par le Conseil: 

b. « licence de pêche et permis de pêche spécial d'un navire de pêche 
battant pavillon d'un pays tiers », une attestation, délivrée par la Commis
sion, des données minimales relatives à l'identification, aux caractéristi
ques techniques et à l'armement du navire, complétée d'une autorisation 
préalable qui permet à ce dernier d'exercer ses activités dans la zone de 
pêche communautaire en conformité avec les dispositions pertinentes du 
droit communautaire et de l'accord de pêche conclu avec le pays en ques
tion. 

2. Les États membres peuvent choisir une autre appellation à condition 
qu'il en résulte expressément qu'il s'agit d'un permis au sens du présent 
règlement. 

Article 3 

l. Le permis de pêche spécial délivré conformément à l'article 7 doit 
contenir au moins les informations prévues à l'annexe 1. 

2. La licence de pêche et le permis de pêche spécial applicables aux 
navires battant pavillon d'un pays tiers doivent contenir au moins les 
informations prévues à l'annexe Il. 
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Article 4 

1. L'État membre du pavillon délivre et gère les permis de pêche spé
ciaux des navires battant son pavillon en conformité avec les dispositions 
pertinentes du droit communautaire, y compris les mesures prévues à 
l'article Il du règlement (CEE) n° 3760/92. 

2. La Commission délivre et gère, pour le compte de la Communauté, 
les licences de pêche et permis de pêche spéciaux des navires battant 
pavillon d'un pays tiers en conformité avec les dispositions pertinentes du 
droit communautaire et les dispositions contenues dans les accords de 
pêche conclus avec le pays en question ou adoptées dans le cadre de ces 
accords. 

Article 5 

1. L'État membre du pavillon ne peut pas délivrer de permis de pêche 
spécial si le navire concerné ne dispose pas d'une licence de pêche obte
nue conformément au règlement (CE) n° 3690/93 ou si sa licence de pêche 
a été suspendue ou retirée conformément à l'article 5 dudit règlement. 

2. Le permis de pêche spécial devient caduc lorsque la licence de pêche 
attachée au navire a été retirée définitivement; il est suspendu lorsque la 
licence a été retirée temporairement. 

Article 6 

1. Seuls les navires visés à l'article 1er points a. et b. disposant d'un 
permis de pêche spécial en cours de validité sont autorisés, aux conditions 
énoncées dans le permis, à pêcher, détenir à bord, transborder et débar
quer des poissons provenant du stock ou groupe de stocks visé par le 
permis, à l'exception des dispositions dérogatoires relatives aux captures 
accessoires, décidées par le Conseil cas par cas. 

2. Chaque permis spécial est valable pour un seul navire de pêche. 

3. Les navires de pêche sont autorisés à détenir plusieurs permis de 
pêche spéciaux différents. 

Navires de pêche communautaires opérant dans la 
zone de pêche communautaire et en haute mer 

Article 7 

1. L'État membre du pavillon identifie les navires qui sont susceptibles 
d'exercer une activité de pêche soumise à des conditions d'accès telles que 
visées à l'article 1er point a. Il s'assure que ces navires satisfont aux condi
tions fixées par le Conseil et transfert les informations pertinentes à la 
Commission. 

2. La Commission examine les informations fournies par l'État mem
bre du pavillon, vérifie la conformité aux dispositions pertinentes du droit 
c~mrnunautaire et aux décisions prises en vertu de l'article 13 et avise 
l'Etat membre de son constat dans un délai n'excédant pas dix jours 
ouvrables. 

Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Corn
mission, peut décider, le cas échéant, d'un autre délai, dans le cadre d'une 
application spécifique du régime de permis de pêche spéciaux. 
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3. L'État membre du pavillon peut délivrer le permis de pêche spécial 
après réception du constat de la Commission ou à l'expiration du délai 
prévu au paragraphe 2. 

4. Afin d'assurer le respect des mesures communautaires de conserva
tion et de gestion des ressources arrêtées conformément aux articles 4 et 8 
du règlement (CEE) n° 3760/92, l'État membre du pavillon prend les 
mesures appropriées, y compris, le cas échéant, la modification ou la 
suspension, en tout ou en partie, du permis de pêche spécial, et il en 
informe la Commission. 

Article 8 

1. Dans le cas où l'État membre du pavillon a adopté en vertu de 
l'article 9 du règlement (CEE) n° 3760/92, sous la forme d'un permis de 
pêche national, des dispositions nationales relatives à une répartition indi
viduelle entre navires des disponibilités de pêche qui lui sont allouées 
conformément à l'article 8 dudit règlement, il communique annuellement 
à la Commission les informations relatives aux navires autorisés à exercer 
une activité de pêche dans une pêcherie déterminée, conformément à ces 
dispositions. 

2. Si les États membres, en vertu de l'article 10 du règlement (CEE) 
n° 3760/92, ont établi un régime national spécifique de permis, ils com
muniquent annuellement à la Commission la liste des informations faisant 
partie des demandes de permis correspondantes et les données globales 
d'effort de pêche qui y sont associées. 

Navires de pêche battant pavillon d'un pays tiers et 
opérant dans la zone de pêche communautaire 

Article 9 

1. Conformément aux mesures de conservation et de gestion des res
sources arrêtées par le Conseil et applicables aux navires battant pavillon 
d'un pays tiers, les autorités compétentes du pays en question transmettent 
à la Commission les demandes de licences de pêche et de permis de pêche 
spéciaux pour les navires battant leur pavillon qui sont susceptibles 
d'exercer des activités de pêche dans la zone de pêche communautaire, 
dans le cadre des possibilités de pêche accordées par la Communauté à ce 
pays. 

2. La Commission examine les demandes vtsees au paragraphe 1 et 
délivre les licences de pêche et les permis de pêche spéciaux en conformité 
avec les mesures arrêtées par le Conseil et les dispositions contenues dans 
l'accord conclu avec le pays en question ou adoptées dans le cadre de cet 
accord. 

3. La Commission informe les autorités de contrôle compétentes, dési
gnées par les États membres, des licences de pêche et des permis de pêche 
spéciaux qui ont été délivrés. · 

Article 10 

1. Les États membres notifient sans délai à la Commission toute infrac
tion constatée dans le cas d'un navire battant pavillon d'un pays tiers. 
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2. À la suite de la notification visée au paragraphe 1. la Commission 
peut suspendre ou retirer la licence de pêche et les permis de pêche spé
ciaux octroyés au navire en cause conformément à l'article 9 et peut égale
ment ne plus accorder de licence de pêche ni de permis de pêche spécial 
pour ce navire. La décision de la Commission est notifiée au pays tiers du 
pavillon. 

3. La Commission notifie sans délai aux autorités de contrôle des États 
membres concernés les dispositions qu'elle a adoptées en vertu du para
graphe 2. 

Dispositions générales 

Article 11 

L'État membre du pavillon complète le ou les fichiers visés à l'article 6 
du règlement (CE) n° 3690/93 afin d'intégrer toutes les données relatives 
aux permis de pêche spéciaux qu'il a délivrées aux navires battant son 
pavillon conformément à l'article 7 du présent règlement, dans la mesure 
où ces données n'auraient pas été recueillies au titre du règlement (CE) 
n° 109/94 de la Commission, du 19 janvier 1994, relatif au fichier commu
nautaire des navires de pêche { 1 ), dans le but de rendre plus efficace la 
coopération prévue à l'article 14. 

Article 12 

Les États membres désignent les autorités compétentes pour la déli
vrance des permis de pêche spéciaux prévus··à l'article 7 et arrêtent les 
mesures appropriées pour assurer l'efficacité du régime. Ils notifient aux 
autres États membres et à la Commission le nom et l'adresse de ces auto
rités. Ils informent la Commission des mesures prises au plus tard six mois 
après l'entrée en vigueur du présent règlement et, en cas de modifications, 
dans les meilleurs délais. 

Article 13 

l. À la suite d'une notification effectuée conformément à l'article 33 
paragraphe l du règlement (CEE) no 2847/93 ou aux dispositions prévues 
dans la réglementation de mise en œuvre d'un régime d'inspection inter
national, les autorités compétentes de l'État membre du pavillon enga
gent, si cela se ré.vèle opportun, conformément à son droit interne, les 
procédures susceptibles d'aboutir, selon la gravité de l'infraction : 

- à des amendes pécuniaires, 
- à la saisie des engins et captures prohibés, 
- à la saisie conservatoire du navire, 
- à l'immobilisation temporaire du navire, 

à la suspension du permis de pêche spécial, 
au retrait du permis de pêche spécial, 

en prenant en compte les éventuelles sanctions infligées par les autorités 
compétentes qui ont constaté l'infraction. 

(1) JO n° L. 19 du 22.01.1994, p. 5. 
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2. Les modalités d'application du paragraphe 1 sont arrêtées par la 
Commission selon la procédure prévue à l'article 18 du règlement (CEE) 
n" 3760/92, notamment pour permettre aux États membres du pavillon 
d'appliquer ledit paragraphe dans des conditions équitables et transpa
rentes. 

Article 14 

1. Les États membres du pavillon et les États membres responsables du 
contrôle dans les eaux maritimes relevant de leur souveraineté ou dans 
leur juridiction coopèrent afin d'assurer le respect des conditions indi
quées sur les permis de pêche spéciaux. 

2. À cet effet, l'État membre du pavillon doit informer l'État membre 
responsable du contrôle : 

a. au moment de la délivrance de permis de pêche spéciaux aux navires 
susceptibles de pêcher dans les eaux maritimes en question, des données 
relatives à ces permis; 

b. pendant la campagne de pêche, sans délai, à la demande de l'État 
membre responsable du contrôle, de la validité d'un permis de pêche 
spécial détenu par un navire qui exerce ses activités dans les eaux mari
times en question, ainsi que, de sa propre initiative, des permis de pêche 
spéciaux dont la validité a expiré. · 

3. À la demande de la Commission ou de l'État membre responsable du 
contrôle, l'État membre du pavillon communique sans délai à la Commis
sion les informations visées au paragraphe 2 point b. 

Article 15 

L'article 13 du règlement (CEE) n° 3760/92 et l'article 37 du règlement 
(CEE) n° 2847/93 sont applicables aux données obtenues en vertu du 
présent règlement. 

Article 16 

Les modalités d'application des articles 7, 8 et JO sont arrêtées selon la 
procédure prévue à l'article 18 du règlement (CEE) n° 3760/92. 

Article 17 

Le Conseil statue, au plus tard le 31 décembre 1994, sur les dispositions 
proposées par la Commission. en ce qui concerne l'application 9u régime 
des permis de pêche spéciaux aux navires battant pavillon d'un Etat mem
bre et opérant dans les eaux d'un pays tiers dans le cadre d'un accord de 
pêche entre la Communauté et ce pays, en tenant compte des implications 
juridiques de l'application de ce régime sur la législation des États mem
bres. 

- 761 -



Article 18 

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de 
sa publication au Journal officiel des Communautés européennes. 

Il est applicable à partir du 1er janvier 1995. 
Le présent règlement est obligatoire dans tous ces éléments et directe

ment applicable dans tout État membre. 

Fait à Luxembourg, le 27 juin 1994. 
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Par le Conseil : 

Le président, 

c. SIMJTIS. 



ANNEXE 1 

INFORMATIONS MINIMALES QUE DOIVENT CONTENIR 
LES PERMIS DE PÊCHE SPÉCIAUX OCTROYÉS 

CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 7 

PERMIS DE PkHE SPÉCIAL 

Nom du navire : ................................................. . 

Numéro interne du fichier flotte : .................................. . 

Numéro d'immatriculation : ....................................... . 

Date de délivrance ,__ ___ _.! Période de validité 

Les opérations de pêche effectuées par ce navire font l'objet d'un permis 
de pêche spécial établi conformément aux conditions figurant ci-dessous 
et relatif aux pêcheries suivantes : 

............... •.• .................................................... . 

du..!..! .. du../../ .. du../../ .. du .. !..! .. du../../ .. du../../ .. 
au../../ .. au../../ .. au../../ .. au../../ .. au../../ .. au../../ .. 

Zones 

Espèces 

Engins de pêche 

Autres conditions 

Toute autre condition ressortant d'une application du permis de pêche 
spécial : 
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i Actes dont la publicatron est une conditron de leur applicabrlité) 

RÈGLE~ENT (CEE) ~o 3759192 DU CONSEIL 

du 17 décembre 1992. 

portant organisation commune des marchés dans le secteur des produits de la pêche et de 
l'aquaculture 

LE CONSEIL DES COM~1U~AlJTÉS EUROPEEN~ES, 

vu le traité insmuant la Communauté économique euro· 
péenne, et notamment ses articles 42 et 43, 

vu la propomion de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen (1), 

vu l'avis du Comité économique et social (2), 

considérant que les dispositions fondamentales concernant 
l'organisation des marchés dans le secteur de la pêche 
doivent être révisées pour tenir compte de l'évolution du 
marché, des changements intervenus ces dernières années 
dans les acnvices de pèche et des insuffisances constatées 
dans l'application des regles de marché acruellemenc en 
rigueur; que, en raison du nombre et de la complexité des 
modifications à apporter, ces dispositions, si elles ne sone 
pas entièrement refondues, manqueront de la clarté que 
doit présenter couee réglementation; que le règlement 
iCEE) n° 3687191 du Conseil, du 28 novembre 1991, 
portant organisation commune des·marchés dans le secteur 
des produits de la pêche ( 3) avait, dans un souci ·de clarté 
er de rationalité, opéré la codification des dispositions en 
vigueur sans affecter la substance des textes codifiés; qu'il 
convient, dès lors de procéder au remplacement du règle
mene (CEE) n° 3687 1_91; 

considérant que la politique agriCole commune doit, 
notamment, comporter une organisation commune des 
marchés agricoles pouvant prendre diverses formes suivant 
les produits; 

considérant que la pêche a une importance particulière 
dans l'économte agricole de certaines régions côtières de la 
Communauté; que cette production représente une partie 
prépondérance du revenu des pêcheurs de ces régions; qu'il 
convient, dès lors, de favoriser la stabilite du marché par 
des mesures appropriées; 

(
1

) JO n° C 305 du 23. 11. 1992. 
(

2
) JO n° C 313 du 30. 11. 1992, p. 22. 

(')JO n° L 354 du 23. 12. 1991, p. 1. 

considérant que l'une des mesures à prendre pour la mise 
en œuvre de l'organisation commune des marches est 
l'application de normes communes de commercialisation 
aux produits en cause; que l'application de ces normes 
devrait avoir pour effet d'éliminer du marche les produits 
de qualité non satisfaisante et de faciliter les relations 
commerciales sur la base d'une concurrence loyale, contri· 
buant ainsi à améliorer la rentabilité de la production; 

considérant que l'application de ces normes rend nécessazre 
un contrôle des produits soumis à la normalisation; qu'il 
convient, dès lors, de prévoir des mesures assurant un reJ 
contrôle; 

considérant que, dans le cadre des règles relanves au 
fonctionnement des marchés, il importe de prévoir des 
dispositions permettant d'adapter l'offre aux exigences du 
marché et d'assurer, dans la mesure du possible, un revenu 
équitable aux producteurs; que, compte tenu des caracté· 
ristiques d~ marché des produits de la pêche, la création 
d'organisari'ons de producteurs qui prévoient l'obligation 
pour leurs adhérents de se conformer à certaines règles, 
notamment en matière de production et de commercialisa· 
rion, contribue à la réalisation de ces objectifs; 

considérant que, afin de renforcer l'action de ces organisa· 
tiens au niveau de la production et de faciliter ainsi une 
plus grande stabilité du marché, il convient de permettre 
aux États membres d'étendre, sous ~ertaines conditions, à 
l'ensemble des non-adhérents qui commercialisent dans 
une certaine région les règles adoptées pour ses membres 
par l'organisation de la région considérée à l'égard, notam· 
ment, de la gestion des quotas de capture autorisés et de la 
mise sur le marché; 

considérant que l'application du regime décrit ci-dessus 
entraîne des frais pour l'organisation dont les règles onr été 
étendues; qu'il est dès lors indiqué de faire participer les 
non-adhérents à ces frais; qu'il convient, par ailleurs, de 
prévoir la possibtlité pour l'État membre concerné d'oc· 
troyer à ces opérateurs une indemnité pour les produits 
qui, tout en étant conformes aux normes de commerciali
sation, n'ont pu ~re commercialisés et qui ont été remes 
du marché; 
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cons1déranr qu'il convtenr de prevotr des- disposmons pro
pres a factlirer la constitution er le fonctionnement de ces 
orgamsarions atnsi que les investissements entraînes par 
l'applicatton de leurs regles communes; que, à cet effet, il y 
a lteu de permettre aux États membres de leur accorder 
des aides donc la Communauté assurera, pour une part, le 
fmancemenr; qu'il importe toutefois de limiter le montant 
de ces aides er de leur conférer un caractere transitoire et 
degressif afm d'accroître progressivement la responsabilité 
financ1ere des producteurs; 

constdérant qu'il convient de prevoir, dans rous les cas, des 
d1sposinons assurant que les organisations de producteurs 
n'occupent pas une position dominante dans la Commu
naute; 

considérant que, en vue de faire face, pour certains pro
dUitS de la pèche qui présentent un intérêt parttculier pour 
le revenu des producteurs, à des situations de marché 
susceptibles de conduire à des prix de nature à provoquer 
des perturbations sur le marché communautaire, il est 
necessaire de fixer, pour chacun des produits, un prix 
d'onentation représentatif des zones de production de la 
Communauté servant à détermmer les niveaux de prix 
pour les interventions sur le marché; 

considérant que, en vue de stabiliser les cours, il est 
souhaitable que les organisations de producteurs puissent 
intervenir sur le marché, en particulier en appliquant le 
prix de retrait en-dessous duquel les produits de leurs 
membres sont retires du marché; 

considérant que, dans certains cas et sous certaines condi
tions, il est opportun d'appuyer l'action des organisations 
de producteurs en leur accordant les compensations finan
cieres pour les quanntés retirées du marché; 

considérant que l'intervention des organisations de produc
teurs doit être circonscrite à des apports excessifs ponc
tuels, que le marché ne peur absorber, et qui n'auront pu 
être évités par des mesures d'une autre nature; que les 
compensations financières doivent, en conséquence, être 
limitées à un volume de production à déterminer; 

considérant que, afin d'inciter les pêcheurs à mieux adap
ter leurs offres aux besoins du marché, il convient de 
prévoir une différenciation du montant de la compensation 
financ1ère en fonction du volume des retraits du marché; 

considérant que, en raison, notamment, de la pénurie de 
certaines espèces, il est indiqué d'éviter, tians la mesure du 
possible, la destruction de poissons d'une haute valeur 
commerciale qui ont été retirés du marché; que, à cette fin, 
il y a lieu d'accorder une aide pour la transformation et le 
srockage en vue de la consommation humaine de certaines 
quantités de produits frais retirés; que routes les espèces 
susceptibles d'être retirées du marché doivent pouvoir 
bénéficier de cette mesure; 

considérant que, pour certaines espèces, les écarts régio
naux de prix ne permettent pas, dans l'immédiat, une 
intégration dans le régime de compensation financière 

accordee aux orgamsattons de producteurs qu'il y a toute
fols lteu, afin de favoriser une plus grande stabtlite du 
marché des produits concernes, tout en tenant compte de 
leurs caractenstiques, er de leurs conditions de production 
er de commercialisation diversifiées, de prevo1r pour lesdits 
produtts un regime communautairee de soutten de prtx 
adapté à leurs spectficirés; 

considérant qu'un tel regime, fondé sur l'applicanon d'un 
prix de retrait fixé de manière autonome par les organisa
tions de producteurs, a eté introduit a titre prOVISOire; qu'il 
prévoit la possibilité d'octroyer, sous certaines condittons, 
une aide forfaitaire à ces organisations pour les produits 
ayant fait l'objet d'interventions autonomes, sous forme de 
retrait ou de transformation er de stockage en vue de la 
consommation humaine de quantites limttées de ces pro
duits; qu'il permet, lorsque son applicatton conduH à un 
rapprochement du prix à la suite de l'évolution des condi
tions de production er de commercialisation des especes 
concernées, d'envisager l'intégration de ces espèces dans le 
régime de la compensation financière; 

considérant que l'observation du marché des espèces 
concernées fair apparaître que les effets de l'applicanon du 
régime provisoire sont conformes aux objectifs recherchés; 
qu'il est opportun, dès lors, que ce régime soir institué à 
titre permanent, selon les mêmes principes, en procedant a 
l'adaptation de la liste desdites espèces; 

considérant que, en cas d'évolution sensible des prtx de 
certains produits congelés à bord vers la batsse, il est 
opporrun de prévoir la possibilité d'accorder aux organisa
tions de producteurs des aides au stockage privé de ces 
produt;s d'origine communautaire; 

considérant qu'il est nécessaire d'améliorer l'efficacité du 
mécanisme de l'aide au stockage privé en tenant compte, 
notamment, des particularités de la production en cause; 
que l'~volution de cerre production requiert, par ailleurs, 
l'adaptation de la liste des produits concernés; 

considérant qu'une baisse des prix a l'importation de thons 
destinés à l'industrie de la conserve peut menacer le niveau 
des revenus des producteurs communautaires de ce pro
duit; qu'il convient, dès lors, de prévoir que les indemnités 
compensatoires seront accordées aux producteurs en tant 
que de besoin; · 

considérant que, pour ce qui concerne le marché du [hon, 
en vue de rationaliser la commercialisation d'une produc
üon homogène, il convient de réserver le bénéfice de 
l'indemni[é compensatoire, sous certaines condinons, aux 
organisations de producteurs; 

considérant que, pour apprécier s'il existe sur le marché 
communautaire une situation liée à l'évolution du mveau 
des prix sur le marché mondial du thon justifiant le 
versement de l'indemnité compensatoire, il y a lieu de 
s'assurer que la baisse des prix sur le marché communau
taire résulte d'une baisse des prtx à l'importation; 

considérant que, afin de ne pas favoriser un développe
ment anormal de la production de thon, il y a lieu de 
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prevoir les limites dans lesquelles cette indemnité peut être 
accordee aux orgamsmes producteurs, en fonction des 
conditions d'approvisionnement constatées sur le marche 
communautaire; 

considérant qu'il est toutefois de l'intérêt de la Commu
naute que l'application des droits du tanf douanier com
mun SOit suspendue en totalite pour certams produitS; que, 
en l'absence d'une production communautaire suffisante de 
thons, 1! convient de mamtenir pour les indusmes de 
transformation alimentaires unlisatnces de ces produits des 
conditions d'approvisionnement comparables à celles dont 
beneficient les pays tiers exportateurs, afin de ne pas 
contraner leur developpement dans le cadre des conditions 
Internationales de concurrence; que les inconvénients pou
vant resulter de ce regime pour les producteurs commu
nautaires de thons sont susceptibles d'être compensés par 
l'octroi des indemmtés prévues à cette fin; 

considérant que la nomenclature tarifaire résultant de 
l'application du présent reglement figure dans le tarif 
douanier commun; qu'il y a lieu de reprendre dans le 
present règlement les modifications apportées au tarif 
douanier commun; 

considérant que l'expérience a montré qu'il peut s'av~rer 
necessaire de prendre très rapidement des mesures tarifai
res pour assurer l'approvisionnement du marché commu
nautaire ainsi que pour assurer le respect des engagements 
internationaux de la Communauté; que, pour permettre à 
J'a Communauté de faire face à de telles situations avec 
toute la diligence nécessaire, il convient de prévoir une 
procédure permettant de prendre rapidement les mesures 
qui s'imposent; 

considérant que, pour certains produits, il convient de 
prendre des mesures à l'égard des importations en prove
nance des pays tiers effectuées à des prix anormalement 
bas, afin d'éviter des perturbations sur les marchés de la 
Communauté; que pour assurer une plus grande efficacité 
de ces mesures, il convient, d'une part, d'améliorer le 
systeme de constatation des prix i l'importation et, d'autre 
part, d'étendre la liste des produits pouvant être soumis au 
rég1me des prix de référence; · 

· considérant que, pour la plupart des produits, le régime, 
amsi instauré, permet de renoncer à toute mesure de 
resmction quantitative à la frontière extérieure de la Com
munauté et de n'appliquer que le droit de douane du tarif 
douanier commun effectivement perçu; 

considérant toutefois que, pour certains prcduits, afin de 
permettre à l'industrie communautaire de transformation 
d'adapter ses conditions de production à l'effet d'améliorer 
sa compétitivité à l'égard des importations en provenance 
de certains pays tiers, il est opportun d'instaurer, à titre 
provïsoire, un régime communautaire à l'importation pour 
lesdits produits, ayant pour objectif de limiter l'évolution 
des quantités importées des produits en cause selon des 
critères à définir, tout en respectant les obligations interna
tionales de la Communauté; 

considérant que le mécanisme d~ sauvegarde peut, dans 
des circonstances exceptionnelles: être mis en défaut; que, 

afin de ne pas laisser, dans de tels cas, le marché commu
nautaire sans défense contre les perturbations nsquant d'en 
resulter, il convient de permettre a la Communaute de 
prendre toutes les mesures necessaires; 

considérant que, dans le cadre du commerce intérieur de la 
Communauté, la perception de tout droit de douane ou 
taxe d'effet equivalent et l'application de toute resmcnon 
quanmanve ou mesure d'effet équivalent sont interdites de 
plem droit en vertu des dispositions du traité; 

considérant que la réalisation d'un marché unique reposant 
sur un systeme de pnx communs serait compromise par 
l'octroi de certaines aides; qu'il convient, dés lors, que les 
dispositions du traité permettant d'apprécier les aides 
accordées par les États membres et de prohiber celles qui 
sont incompatibles avec le marché commun soient rendues 
applicables dans le secteur de la pêche; 

considérant que l'organisation commune des marchés dans 
le secteur de la pêche doit tenir compte, parallèlement et 
de manière appropriée, des objectifs prevus aux amcles 39 
et 110 du traité; 

considérant que la mise en œuvre de cette organisanon 
commune doit également tenir compte de l'interêt pour la 
Communauté de préserver autant que possible les fonds de 
pêche; qu'il convient donc d'exclure les financements des 
mesures portant sur les quantités dépassant celles eventuel
lement allouées aux États membres; 

considérant que, pour faciliter la mise en œuvre des 
dispositions envisagees, il convient de prévoir une procé
dure instaurant une coopération étroite entre les États 
membres et la Commission au sein d'un comité de ges
tion; 

considérant que les dépenses encourues par les États mem
bres, par .suite des obligations découlant de l'applicanon 
du présern règlement, incombent à la Communauté, 
conformément aux articles 2 et 3 du règlement (CEE) 
n° 729170 du Conseil, du 21 avril 1970, relatif au 
financement de la politique agricole commune (1 ), 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Il est établi, dans le secteur des produits de la pé,he, une 
organisation commune des marchés qui comprend un 
régime des prix et des échanges ainsi que des regles 
commune en matière de concurrence. 

Aux fins du présent règlement, l'expression «produits de la 
pêche .. comprend les produits des captures et les produits 
de l'aqua,ulture. 

Cette organisation régit les produits suivantS: 

{ 1 ) JO n° L 94 du 28. 4. 1970, p. 13. Règlement modifié en 
dernier lieu par le reglement (CEE) n° 2048188 (jO n° L 185 
du 15. 7. 1988, p. 1). 
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0302 

0303 
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d) 
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05119190 

e) 1604 

f) 1605 

g) 
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h) 

1301 20 00 

TITRE I 
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Des•gnauon des marchandises 

P01ssons v1v ants 

Potssons fra1s ou refrigeres, a l'excepnon des filets de p01ssons et aurre chatr de 
potssons du n ° 0304 

Po1ssons congeles, il l'exception des filets de po1ssons et aurre cha1r de po•ssons du 
n° 0304 

Filets de po1ssons et autre cha1r de po1ssons (même hâches), fra1s, refngeres ou 
congeles 

P01ssons seches. sales ou en saumure; p01ssons fumés, même cu1ts avant ou pendant 
le fumage, fanne de po1sson propre a l'alimentation humame 

Crustacés, même décorttqués, vivants, frats, réfngeres, congelés, séchés, sales ou en 
saumure; crustaces non décortiques, cutts â. l'eau ou a la vapeur, même refrtgeres, 
congeles, seches, sales ou en saumure 

Mollusques, même separes de leur coquille, vivants, frats, réfrigérés, congelés, seches, 
salés ou en saumure; mvertebres aquatiques autres que les crustaces et mollusques, 
vtvanrs, frais, rdngeres, congelés, sechés, salés ou en saumure 

Produits d'origine ammale, non dénommés ni compris ailleurs; antmaux morts des 
chaptrres 1 cr ou 3, impropres il l'alimentation humaine; 

autres: 

Produits de p01ssons ou de crustacés, mollusques ou autres mvertèbrès aquati· 
ques; ammaux morts du chapitre 3: 

Déchets de poissons 

autres 

Preparations et conserves de poissons; caviar et ses succedanes prépares à parnr 
d'œufs de poisson 

Crustacés, mollusques et autres invertebres aquatiques, prépares ou conserves 

Pâtes alimentaires, même cuites ou farcies (de viande ou d'autres substances) ou bten 
autrement préparées, telles que spaguerti, macaroni, nouilles, lasagnes, gnocchi, 
ravtoli, cannelloni; couscous, même préparé: 

contenant en poids plus de 20% de: poissons et crustacés, mollusques et autres 
invertébrés aquatiques 

Farines, poudres et agglomérés sous forme de pellets, de viandes, d'abats, de poissons 
ou de cruuaces, de mollusques ou d'autres invertébrés aquatiques, impropres à 
l'alimentation humame; cretons: 

Farines, poudres et agglomeres sous forme de pellets, de potssons ou de crustaces, 
de mollusques ou d'autres mvertebrés aquatiques 

31. 12. 92 

NORMES DE COMMERCIALI~ATION 

2. Lorsque des normes de commercialisation ont etc! 
arrètées, les produits auxquels elles s'appliquent ne peu· 
vent ètre exposés en vue de la vente, mis en vente, vendus 
ou commercialisés de toute autre manière que s'ils sont 
conformes auxdites normes, sous réserve des prescripnons 
particulières qui peuvent ètre arrètées pour les échanges 
avec les pays tiers. Article 2 

1. Pour les produits visés à l'article 1er ou pour des 
groupes de ces produits, des normes communes de com
mercialisation ainsi que le champ d'application de ces 
normes peuvent ètre déterminés; celles-ci peuvent, notam
ment, porter sur le classement par catégorie de qualité, de 
taille ou de poids, l'emballage, .la présentation ainsi que 
l'étiquetage. 

3. Les normes de commercialisation et les règles genera· 
les de leur application, y compris les prescripnons parncu· 
lières visées au paragraphe l, sont arrètées par le Consd, 
statuant à la majorité qualifée sur proposition de la Corn· 
mission. 

4. Les autres modalités d'application, et notamment les 
ajustements à apporter aux normes communes de commer· 
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ctalisanon pour tentr compte de l'èvolunon des condittons 
.:fe producnon et de vente, sont decidees selon la procedure 
prevue a l'arncle 32. 

Artzcle 3 

1. Les États membres soumettent, à un contrôle de 
conformtte, les produJts pour lesquels des normes commu
nes de commerctalisatton sont determmèes. 

Ce contrôle peur avOtr lieu à tous les stades de commercta
hsatton amsi qu'au cours du transport. 

, Les États membres prennent toutes les mesures 
approprtees afm de sanctionner les infractions aux disposi
tiOns prevues à l'arttcle 2. 

3. Les États membres notifient aux autres États mem
bres er à la Commission, au plus tard un mois apres 
l'entree en vigueur de chaque norme de commercialisation, 
le nom et l'adresse des organismes chargés du contrôle 
pour le produtt ou le groupe de produits pour lequel la 
norme a etè arrêtée. 

4. Les modalités d'application du paragraphe 1 sont, en 
tant que de besoin, arrêtées selon la procédure prevue à 
l'arncle 32, compte tenu notamment de la nécessité d'assu
rer la coordination des activités des organismes de contrôle 
ainsi que l'interprétation er l'application uniforme des 
normes communes de commercialisation. 

TITRE II 

ORGANISA TI ONS DE PRODUCTEURS 

Chapitre premier 

Rôle des organisations dé producteurs 

Article 4 

I. Aux fins du prése~r règlement, on entend par «orga
nisa rion de producteurs .. route organisation ou association 
de telles organisanons reconnue, constituée à l'initiative 
des producteurs dans le but de prendre les mesures propres 
a assurer l'exercice rationnel de la pêche et l'amélioration 
des conditions de vente de leur production. 

Ces mesures, qui tendent notamment à promouvoir la mise 
en œuvre de plans de capture, la concentration de l'offre et 
la règularisanon des prix, doivent comporter pour les 
adhérents l'obligation: 

d'écouler, par l'intermédiaire de l'organisation, l'ensem
ble de la production du ou des produits pour lequel ou 
lesquels ils ont adhéré; l'organisation peut décider que 
l'obligation précitée ne s'applique pas pour autant que 
l'écoulement est effectué suivant des règles communes 
préalablement établies, 

. · 

d'appliquer, en mattère de productton et de commer
ctalisatton, les regles adoptées par l'organisation de 
producteurs, dans le but notamment d'améliorer la 
qualité des produits, d'adapter le volume de l'offre 'aux 
extgences du marché et d'assurer la bonne gestton des 
quotas de capture autorisés, 

d'appliquer, lorsque l'État membre concerne a prevu 
que la gestion de certams ou de l'ensemble de son(ses) 
quota(s) de capture est assurée par des orgamsanons de 
producteurs, dans la limite des quantités éventuelle· 
ment allouées à l'État membre en question sur la base 
du volume global de captures autortsées pour le stock 
ou groupe de stocks en question, les mesures nécessai
res pour assurer la bonne gestion des quotas de capture 
autorisés. 

2. Les organisations de producteurs ne doivent pas 
détenir une position dominante sur le marché commun à 
moins que celle-ci ne soit nécessaire à la poursuite des 
objectifs visés à l'article 39 du traité. 

3. Le Conseil, statuant à'ia majorité qualifiée sur pro
position de la Commission, arrête les regles générales 
d'application du présent article. 

Article 5 

1. Dans le cas où une organisation de producteurs est 
considérée comme représentative de la production et de la 
commercialisation dans un ou plusieurs lieux de débarque
ment situés sur une partie du littoral d'un État· membre, 
celui-ci peut rendre obligatoire pour les non-adhérents de 
cette organisation qui commercialisent à l'intérieur de la 
zone de représentativité un ou plusieurs des produits visés 
à l'article 1er: 

a) les règles de commercialisation ou de production visées 
à l'article 4 paragraphe 1 deuxième alinéa deuxième 
tiret; 

b) les règles adoptées par l'organisation en matière de 
retrait et de report pour les produits frais ou réfrigérés 
visés à l'article 1.,. deuxième alinéa points a) et c). 

Toutefois, ces règles ne peuvent être étendues aux non-ad
hérents, pour les produits figurant à l'annexe liettres A et 
D, que pour autant que le prix de retrait soit égal au prix 
fixé en application de l'article 11 et, pour les produits de 
l'annexe 1 lettre E, que si le prix d'intervention est égal au 
prix fixé en application de l'article 13. 

li peut être décidé que les règles visées ci-dessus ne sont 
pas applicables à certaines catégories de ventes. 

2. Les États membres communiquent à la Commission 
les règles qu'ils envisagent de rendre obligatoires en vertu 
du paragraphe 1 . 
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Des que poSSible er, en toue cas, dans un de!at de Jeux 
m01s sUivant leur nonficat1on, la Commtssion, par une 
dectston motivee, fait savoir a l'État membre concerne si 
les regles nonfiees peuvent être rendues obltgat01res. 

Au cas ou la CommissiOn ne prend pas de dectston dans le 
delai prescrit, l'État membre concerne peut rendre les 
regles nonftees obligacotres. 

3. Les États membres prennent toutes les mesures 
Jpproprtees: 

pour contrôler le respect des regles visees au paragra
phe 1, 

pour sanctionner les infractions auxdites regles. 

Ils communiquent immediatement ces mesures à la Com
mtsston. 

4. Lorsqu'il est fair application du paragraphe 1, l'État 
membre concerné peut decider que les non-adherents sont 
redevables à l'organisation de tout ou parne des cotisations 
versees par les producteurs adherents, dans la mesure où 
elles sone destinées à couvrir les frais administratifs résul
tant de l'application du régime visé au paragraphe i. 

5. Lorsqu'il est fait application du paragraphe 1, les 
États membres assurent, le cas échéant, par l'iotermédaire 
des organisations de producteurs, le retraie des produits 
qui ne sone pas conformes aux regles de commercialisation 
ou qui n'ont pu être vendus à un prix au moins egal au 
prix de retraie. 

6. Le Conseil, statuant à la majorité qualifée sur propo
sition de ia Commission, arrête les regles generales d'appli
cation du présent article. 

Artide 6 

1. Lorsqu'il est fait application de l'article 5 paragra
phe· 1, l'État membre peut octroyer une indemnité aux 
non-adhérents à une organisation qui sont etablis dans la 
Communauté pour les produits: 

qui ne peuvent être commercialisés en vertu de l'arti
cle 5 paragraphe 1 point a) 

ou 

qui ont ete retirés du marché en vertu de l'article 5 
paragraphe 1 point b). 

Cerre indemnité est octroyée sans discrimination liée à la 
nanonalité ou au lieu d'établissement des bénéficiaires. 
Elle ne peut dépasser 60% du montant qui résulte de 
l'application aux quantités retirées: 

du prix de retrait fixé en vertu de l'article 11 pour les 
produits énumerés à l'annexe 1 lettres A et D 

ou 

du prix de vente fixe en vertu de l'arncle 13 pour les 
produits enumeres a J'annexe I lettre E. 

Z. Les frais résultant de l'octrOI de I'indemmte VISee au 
paragraphe 1 sont à la charge de l'État membre mte
resse. 

Chapitre 2 

Aides aux organisations de producteurs 

Artzcle 7 

1. Les États membres peuvent accorder aux orgamsa
tions de producteurs constituées a pres le 1 or janvter 1993 
des aides destinées à encourager leur constitution et à 
faciliter leur fonctionnement. 

2. Ces aides se rapportent aux trois années qui suivent 
la date de la reconnaissance. Le montant de ces aides ne 
peut excéder, au titre de la première, de la deuxième et de 
la troisième année, respectivement 3%, 2% et 1% de la 
valeur de la production commercialisée dans le cadre de 
l'organisation de producteurs. Ces aides ne doivent, toute· 
fois, pas excéder au cours de la première annee 60%, au 
cours de la deuxième année 40% et au cours de la 
troisième année 20% des frais de gestion de l'organisation 
de producteurs. 

Le versement du montant de ces aides est effectué dans un 
delai de cinq ans à compter de la dace de reconnaissance. 

3. La valeur des produits commercialisés esc établie 
forfaitairement, pour chaque année, sur la base: 

de'·la production moyenne commercialisée par les pro
ducteurs adhérents au cours des trois années civiles 
précédant la période pour laquelle des aides sont 
demandées, 

des prix moyens à la production obtenus pas ces 
producteurs au cours de la même période. 

4. Durant les cinq années suivant la constitution des 
fonds d'intervention visés à l'article 8, les États membres 
peuvent accorder aux organisations de producteurs, direc
tement ou par l'intermédiaire d'établissements de crédits, 
des aides sous forme de prêts à caractéristiques spéciales 
destinés à couvrir une partie des frais prévisibles relatifs 
aux interventions sur le marché visées à l'arcide 8. 

5. Les aides visées au paragraphe 2 sont portées à la 
connaissance de la Commission par un rapport que les 
États membres lui font parvenir à la fin de chaque exer
cice. 

Les aides visées au paragraphe 4 sont commumquées, dès 
leur octroi, à la Commission. 

6. Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur pro
position de la Commission, arrête les regles generales 
d'application du présenc article. 
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TITRE Ill 

INTERVENTION 

Chapitre pr.emier 

Régimes des retraits 

Artzcle 8 

1. Pour les prodults v1sés à l'article t••, les organisa
Clons de producteurs peuvent fixer un prix de retrait 
au-dessous duquel elles ne vendent pas les produits appor
tes par leurs adherents. 

En pareil cas, pour les quantités retirées du marché en ce 
qui concerne: 

les produitS énumérés à l'annexe l lettres A et D et à 
l'annexe VI, qui répondent aux normes arrêtées 
conformément à l'article 2, les organisations de pro
ducteurs accordent une indemnité à leurs adhérents, 

les autres produits visés l'article t•r et qui ne sont 
énumérés ni à l'annexe [lettres A er D ni à l'annexe VI, 
les organisations de producteurs peuvent accorder une 
indemnité à leurs adherents. 

Un niveau maximal du prix de retrait peut être fixé 
conformément au paragraphe 5 pour chaque produit visé à 
l'article 1er. 

2. La destination des produits ams1 ret1res doit être 
fixée par l'organisation de producteurs de façon à ne pas 
entraver l'écoulement normal de la production en cause. 

3. Pour le financement de ces mesures de retrait, les 
organisations de producteurs constituent des fonds d'inter
vention qui sont alimentés par d~s cotisations calculées sur 
la base des quantités mises en vente ou reco1,1rent à un 
système de péréquation. 

4. Les organisations de producteurs notifient aux auto
més nationales, qui les communiquent à la Commission, 
les eléments suivants; 

la liste des produits pour lesquels elles entendent prati
quer le systeme visé au paragraphe 1, 

la période pendant laquelle les prix de retrait sont 
d'application, 

les niveaux des pfix de retrait envisagés et pratiqués. 

S. Les modalités d'application du présent article sont 
arrêcees selon la procédure prévue à l'article 32. 

Arttcle 9 

1. Pour chacun des produits figurant à l'annexe 1 Ïet· 
tres A, D et E er pour chacun d_es produits ou des groupes 

de produits énumères à l'annexe Il, un pnx d'onentanon 
est fixé avant le début de la campagne de pêche. 

Ces prix sont applicables dans couee la Communauté et 
sone fixés pour chaque campagne de· pêche ec pour cha
cune des périodes dans lesquelles cette campagne est subdi
visee. 

2. Le prix d'orientation est fixé: 

sur la base de la moyenne des pnx constatés sur les 
marchés de gros ou dans les porcs representatifs au 
cours des trois dernières campagnes de pêche précedanc 
celle pour laquelle ce prix est fixé. pour une part 
significative de la production communautaire et un 
produit aux caractéristiques commemales bten défi· 
nies, 

compte tenu des perspectives d'évolution de la produc
tion ec de la demande. 

Lors de cette fixation, il est tenu compte également de la 
nécessité: 

d'assurer la stabilisation des cours sur les marches et 
d'éviter la formation d'excedents dans la Commu· 
naucé, 

de contribuer au soutien du revenu des producteurs, 

de prendre en considération les intérêts des consomma
teurs. 

3. Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur pro
position de la Commission, fixe le niveau des prix d'orien
tation visés au paragraphe 1. 

Article 10 
.· 

1. Pendant toute la durée d'application du prix d'orien
tation, les États membres communiquent à la Commission 
les cours constatés sur les marchés de gros ou dans les 
ports représentatifs pour les produits ayant les caractensti· 
ques retenues pour la fixation du prix d'orientation. 

2. Sont à considérer comme représentatifs au sens du 
paragraphe 1 les marchés et les ports des États membres 
où, pour un produit déterminé, une partie significative de 
la production communautaire est commercialisée. 

3. Les modalités d'application du présent article et la 
liste des marchés et des ports représentatifs visés au para
graphe 2 sont arrêtées selon la procédure prévue a l'arti
cle 32. 

Article 11 

1. Pour chacun des produits figurant à l'annexe l lee
tres A et D, un prix de retrait communautaire est fixé en 
fonction de la fraîcheur, de la taille ou du poids ec de la 
présentation du produit, dénommé ci-après «Catégorie de 
produit,., en appliquant à un montant au moins égal à 
70% et ne dépassant pas 90% du pnx d'onentation le 
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coefficient d'adaptation de la categone de produit concer
nee. Ces coefficients reflètent le rapport de prtx emre la 
caregone de produit consideree et celle retenue pour la 
f1xanon du pnx d'orientation. Le pr1x de retrait commu
nautaire ne do1t, toutefOIS en aucun cas, dépasser 90% du 
pnx d'onentat1on. 

~ Afin d'assurer aux producteurs dans les zones de 
debarquement tres el01gnees des prtnctpaux centres de 
consommation de la Communaute l'acces aux marches 
dans des conditions satisfaisantes, les prix vises au para
graphe 1 peuvent être affectes pour ces zones de coeffi
Cients d'aJUStement. 

3. Les modalites d'applicanon du présent article, et 
notamment la dérermmarion du pourcentage du pnx 
d'onentarion servant comme elément du calcul des pnx de 
retrait communautaires et la déterminatiOn des zones de 
debarquement visées au paragraphe 2 ainsi que les prix, 
sont arrètees selon la procedure prevue a l'arncle 32. 

Artrcle 12 

1. Les États membres accordent une compensation 
financiere aux orgamsations de producteurs qui effectuent, 
dans le cadre de l'article 8, des interventions pour les 
produ1ts énumeres a l'annexe I lettres A et D; à condition 
que: 

a) le prix de retrait appliqué par ces organisations soit le 
prix de retrait communautaire fixe conformement à 
l'article 11, une marge de tolérance de 10% au-des
sous a 10% au-dessus de ce prix étant toutefois 
admise pour tenir compte notamment des fluctuations 
saisonnières des prix de marché; 

b) les produits retirés soient conformes aux normes arrê
tees conformément à l'article 2; 

c) l'indemnité accordée aux adhérents pour.les quantités 
de produits retirées du marché soit au moins égale, 
pour les différentes tranches de quantités retirées, au 
pourcentage du prix de retrait appliqué par ces organi
sanons pour les quantités visées au paragraphe 3, 
maJoré de 10; 

d) un prix de retrait au moins égal au prix v1se a 
l'article 11 soit appliqué pour chaque catégorie de 
produit concernée; toutefois, une organisation de pro
ducteurs qui applique, dans le cadre des mesures visées 
a l'article 4 paragraphe 1' l'interdiction de mise en 
vence de certaines catégories de produits n'esc pas 
tenue d'appliquer le prix de retrait communautaire se 
referant à ces categories de produits. 

2. La compensation financière n'est accordée que si les 
produits retirés du marché sont écoulés à des fins autres 
que la consommation humaine ou de façon à ne pas . 
entraver la commercialisation normale des produits visée à 
l'article 11. 

3. Le montant de la compensa non financ1ere est egal a: 

87,5% du pnx de retrait applique par l'organ1sat10n de 
producteurs concernee pour les quanmes retirees du 
marché par les organisations de producteurs concernees 
qui ne dépassent pas i%, 

7 5% du pnx de recra1t applique par I'orgamsanon de 
producteurs concernée pour les quantites ret1rees du 
marche par les organisations de producteurs concernees 
superteures à 7% et ne depassant pas 14%, 

0% du prix de retrait appliqué par l'organ1sation de 
producteurs concernée pour les quantites remees du 
marché par les organisations de producteurs concernées 
qui dépassent 14%, 

des quantités annuelles du produit considère qu1 sont mises 
en vente conformement à l'article 4 paragraphe 1. 

4. La production des adhérents d'une orgamsat1on, qui 
est retirée du marché par celle-ci ou par une autre organt· 
sation en application de l'article 5, est prise en considera
tion aux fins du calc)Jl du montant de la compensation 
financière à octroyer à l'organisation à laquelle appartien
nent les producteurs en cause. 

5. Le montant de la compensation financière est dimi
nué de la valeur, fixée forfaitairement, du produ1t des tt ne 
à des fins autres que la consommation humame ou des 
recettes nettes réalisées à l'occasion de l'écoulement des 
produits aux fins de la consommation humaine visé au 
paragraphe 2. Ladite valeur est fixée au début de la 
campagne de pêche. Son niveau est cependant modifié si 
des variations des prix importantes et durables sont cons· 
racées sur le marché de la Communauté. 

6. Les modalités d'application du présent article sont 
arrêtées selon la procédure prevue à l'article 32. 

Article 13 

Pour chacun des produits figurant a l'annexe I lettre E, un 
prix de vente communautaire est fixé selon des conditions 
identiques à celles prévues à l'article 11 pour la fixatton du 
prix de retrait. 

Artrc/e 14 

1. Bénéficient d'une aide au report: 

les produits figurant à l'annexe I lettres A et D er 
retirés du marché au prix de retrait v1sé à l'arncle 11, 

les produits figurant à l'annexe 1 lettre E, qui ont fair 
l'objet d'une mise en vente, mais pour lesquels il a eté 
établi qu'ils n'ont pas trouvé d'acheteur au prix de 
vence communautaire fixé conformement à l'arti· 
de 13. 

Une marge de tolérance de 10% au-dessous a 10% · 
au-dessus de ces prix est toutefois adm1se pour remr 
compte notamment des fluctuations saisonnières des pnx 
du marché. 
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2. Sont seules considerees comme quantités pouvant 
fa1re l'objet d'une aide au report celles qui: 

ont ete apportées par un producteur adhérent, 

repondent à certaines exigences en mariere de qualité, 
raille er présentauon, 

sont, soit transformées en vue de leur stabilisation et 
stockees, soit conservees dans des conditions et pen
dant une penode à derermmer. 

3. Pour chacun des produits concernés, l'aide n'est 
accordee que pour les quantites ne dépassant pas 6% de la 
quanme annuelle des produits en cause m1se en vente 
conformement a l'article 4 paragraphe 1. 

Le montant de cette aide ne peut dépasser le montant des 
fra1s cechmques et financiers afférents aux opérations 
mdispensables à la stabilisanon et au stockage. 

4. Les transformations visées au présent article sont: 

a) la congélation, 

le salage, 

le sechage 

et, le cas échéant 

la cuisson; 

b) le filetage ou le découpage et, le cas échéant, l'étêtage 
pour autant qu'ils s'accompagnent d'une des transfor
mauons reprises au point a). 

5. Les modalités d'application du présent article sont 
arrêtées selon la procédure prévue à l'article 32. 

Artzcle 15 

1. Pour les produits figurant à l'annexe VI, les États 
membres accordent une aide forfaitaire aux organisations 
de producteurs qui effectuent, dans le cadre de l'article 8, 
des interventions à condition que: 

a) ces organisations de producteurs déterminent avant le 
début de la campagne un pcix de retrait, ci-après 
dénommé «prix de retrait autonome»; ce prix est 
appliqué par les organisations de producteurs pendant 
toute la campagne, une marge de tolérance de 10% 
au-dessous à 10% au-dessus étant admise; ce prix ne 
peur toutefois dépasser 80% du prix moyen pondéré 
constate pour les catégories de produit en cause dans la 
zone d'activité des organisations de producteurs 
concernées au cours des trois campagnes de pêche 
p recédentes; 

b) les produits retirés soient conformes aux normes arrê
rees conformement à l'article 2; 

c) l'indemnité accordée aux producteurs associés pour les 
quantités de produits retirées du marché soit égale aux 
pnx de retrait autonome appliqué par les organisations 
de producteurs. 

2. L'aide forfaitaire est accordée pour les quanmes 
retirées du marché, qui ont été mises en vente conformé
ment à l'article 4 paragraphe 1 et sont écoulées de façon à 
ne pas entraver l'écoulement normal de la production en 
cause. 

3. Le montant de l'aide forfa1ta1re est egal a ïS% du 
prix de retrait autonome appliqué pendant la campagne, 
ce montant etant diminué de la valeur, fixee forfa1ta1re· 
ment, du produit écoulé comme indiqué au parag.ra
phe 2. 

4. L'aide forfaitaire est également accordée pour les 
quantités retirées du marché qui sont so1t transformees en 
vue de leur stabilisation er stockées, soir conservées dans 
des conditions et pendant une pénode à déterminer. Le 
montant de l'aide forfaitaire, en pareil cas, ne peut dépas· 
ser le montant des frais techniques et financ1ers afferents 
aux operations indispensables à la stabilisation et au 
stockage. 

5. Les quantités éligibles à l'aide forfaitaire au mre des 
paragraphes 2 et 4 ne peuvent dépasser, en s'additionnant, 
10% des quantités annuelles des produitS concernés m1ses 
en vente conformément à l'article 4 paragraphe 1. 

6. Les États membres concernés instaurent un régime 
de contrôle permettant de s'assurer que les produits, pour 
lesquels l'aide forfaitaire est demandée, one le droit d'en 
bénéficier. 

Aux fins de ce regtme de contrôle, les bénéficiaires de 
l'aide forfaitaire tiennent une comptabilité matières répon
dant à des criteres à déterminer. Les États membres font 
parvenir à des intervalles à déterminer à la Comm1ssion un 
tableau indiquant, par produit et par catégorie de produit, 
les prix moyens constatés sur les marchés de gros ou dans 
les ports représentatifs. 

7. Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur pro· 
position de la Commission, décide, en fonction du rappro
chement des prix des espèces visées au présent article, s'il 
convient de les inclure dans la liste des produits figurant à 
l'annexe 1 lettre A. 

8. Les modalités d'application du présent article sont 
arrêtées selon la procédure prévue à l'article 32. 

Chapitre 2 

Aide au stockage privé 

Article 16 

1. Pour les produits figurant à l'annexe Il, une aide au 
stockage privé peut être octroyée aux organisations de 
producteurs appliquant pendant la campagne en cours, en 
matière de production et de commercialisation, l'article 4 
paragraphe 1. 

2. L'aide au stockage privé est accordée lorsque les prix 
moyens atteints par un produit mis en vente par les 
organisations de producteurs pendant une période signifi· 
cative à déterminer sont inférieurs à 85% du prix d'orien
tation visé à l'article 9 paragraphe 1. 
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3. Ne peuvent fatre J'objet de l'aide au stockage pnvé 
que les produtts: 

qu1 ont ete pêches, congelés a bord et débarqués dans 
la Communaute par un adherent d'une orgamsation de 
producteurs, 

dont les quanmés ne dépassent pas 15% des quantités 
moyennes du produit considere mises en vente dans la 
Communaute conformement a l'article 4 au cours de la 
même penode des crois dernieres campagnes de pèche 
precedant celle pour laquelle l'aide est octroyee. Toute· 
fois. les quanmes susceptibles de bénéficier de l'aide ne 
peuvent pas depasser 15% des quantites mises en vente 
pendant la penode en cours, 

qui sont stockés pendant une durée minimale er remts 
sur le marché communautaire. 

4. Le montant de l'aide au stockage privé ne peut 
dépasser le montant des frais techniques et des intérêts 
pour une durée maximale de trois mois. Ce montant est 
fixé par mois de façon dégressive. 

5. Les modalités d'application du présent article, et 
notamment le montant ainsi que les conditions de l'octroi 
de l'atde au stockage privé, sont arrêtées selon la procédu-
re prevue a l'article 32. · 

Chapitre 3 

Thons destinés à l'industrie de la conserve 

.Jr.rtzcle 17 

1. Pour les produits figurant à l'annexe III, un prix à la 
production communautaire est fixé avant le début de 
chaque campagne de pèche. 

Ces prix som applicables dans toute la Communauté et 
sont fixés pour chaque campagne de pêche. 

2. Le prix à la production communautaire est fixé: 

sur la base de la moyenne de prix constatés sur les 
marchés de gros ou dans les ports représentatifs, au 
cours des trots dernières campagnes de pêche précédant 
celle pour laquelle ce prix est fixé, pour une part 
significative de la production communautaire et un 
produit aux caractéristiques commerciales bien défi
nies, 

compte tenu des perspectives d'évolution de la produc
tion et de la demande. 

Lors de cette fixation, il est tenu compte également de la 
nécessité: 

de prendre en considération les courants d'approvision
nement de l'industrie communautaire de la conserve, 

de contnbuer au soutien du revenu des producteurs. 

d'éviter la formation d'excédents dans la Communau
té. 

3. Le Conseil, statuant à la majomé qualifiée sur pro
position de la CommiSSIOn, fixe le niveau du prix a la 
production communautaire prévu au paragraphe 1 avant 
le début de chaque campagne de pêche. 

4. Les États membres commumquent a la Commtsston 
les cours moyens mensuels constates sur les marches de 
gros ou dans les ports representatifs pour les produits 
d'origine communautaire v1sés au paragraphe 1 et ayant 
des caractértstJques commerciales défîmes. 

5. Sont à considérer comme representatifs. au sens du 
paragraphe 4, les marchés et les ports des États membres 
où une part significative de la production communautaire 
de thon est commercialisée. 

6. Les modalités d'application du présent article, 
notamment la fixation, des coefficients d'adaptation appli
cables aux différences especes, tailles et formes de présen
tation de thon, ainsi que la liste des marchés et des ports 
représentatifs visés au paragraphe 4, sont arrêtées selon la 
procédure prévue à l'article 32. 

Arttcle 18 

1. Dans les limites visées au paragraphe 4, une indem
nité est accordée aux organisations de producteurs pour les 
produits figurant à l'annexe III, lorsqu'il a été constaté, 
pour un trimestre calendaire, que simultanément: 

le prix de vente moyen constaté sur le marché commu
nautaire 

et 

le prix franco frontière visé à l'article 24 majoré, le cas 
échéant, de la taxe compensatoire dont il a été frappé 

se situent à un niveau inférieur à un seuil de déclenche
ment égal à 93% du prix à la production communautaire 
du produit considéré. 

2. L'indemnité est accordée aux organisations de pro
ducteurs dans les conditions et limites fixées par le présent 
article, pour les quantités du produit considère pêchées par 
leurs membres qui ont été vendues et livrées, pendant le 
trimestre considéré, à l'industrie de la conserve etablie sur 
le territoire douanier de la Communauté. 

3. Le montant de l'indemnité ne peut dépasser: 

la différence entre le seuil de déclenchement et le pnx 
de vente moyen du produit considéré sur le marché 
communautaire 

ou 
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un montant forfaitaire egal à 12% de ce seuil 

ou 

pour chaque organisation de producteurs, la différence 
entre ce seuil er le pnx moyen de vente perçu par cette 
orgamsanon de producteurs. 

4. Le volume global des quantités susceptibles de bene
ficier de l'indemmré ne peur depasser en aucun cas pour le 
rnmesrre au titre duquel elle est accordee: 

62,8% des quantites de thon utilisées par l'industrie 
communautaire de la conserve au cours du même 
trimestre, 

la moyenne des quantites vendues er livrees aux condi
tions visees au paragraphe 2 au cours du même trimes
tre des trois campagnes de pêche precedant celui pour 
lequel l'indemnite est versee, 

110% de la moyenne des quantités vendues et livrées 
aux conditions visées au paragraphe 2 au cours du 
même trimestre des campagnes de pêche 1984 à 
1986. 

5. Dans les limites visées au paragraphe 4, le montant 
de l'indemnité accordée à chaque organisation de produc
teurs est égal: 

au montant défini au paragraphe 3 pour les quantités 
du produit considéré écoulées conformément au para
graphe 2 qui ne sont pas superieures à la moyenne des 
quantités vendues et livrées aux mêmes conditions par 
ses adhérents au cours du même trimestre des campa
gnes de rdérence 1984 à 1986, 

à 95% du montant défini au paragraphe 3 pour les 
quantités du produit considéré qui sont supérieures à la 
moyenne des quantités visées au premier tiret, sans 
dépasser 110% de ces quantités, , 
à 90% du montant défini au paragraphe 3 pour les 
quantités du produit considéré supérieures à celles 
définies au deuxième tiret, qui sont égales au solde des 
quantités résultant d'une répartition des quantités éligi
bles au titre du paragraphe 4 entre les organisations de 
producteurs. 

La répartition est faire entre: les organisations de produc
teurs concernées au prorata de leurs production respectives 
au cours du même trimestre des campagnes 1984 à 
1986. 

6. Les organisations de producteurs répartissent l'in· 
demniré accordée à leurs adhérents au prorata des quanti· 
tés produites par ceux-ci et vendues et livrées aux condi
tions v1sees au paragraphe 2. 

L'indemnité versée par l'organisation de producteurs aux 
producteurs adhérents est majorée d'une compe~sarion 
égale à: 

2,5% du montant défini au paragn~r.e 3 lorsque le 
montant verse à l'organisation de pr-:.d~.;.-:::;rs est egal 
à ce montant, 

5% du montant défini au paragra;:1e 3 iorsque le 
montant versé à l'organisation de pr::.cit.:.-:::;rs est égal 
à 9 5 % de ce montant, 

10% du montant défini au paragn=!-IC' : lorsque le 
montant versé à l'organisation de prc.:iu.-:::.;rs est egal 
à 90% de ce montant. 

Cerre compensation est financée par ur. fc~js constitué 
conformement à l'article 9 paragraphe 3. 

7. Le Conseil, statuant à la majorité ~:Ja:::-:ee sur pro
position de la Commission, arrête les :ef..eS genérales 
concernant l'octroi de l'indemmté. 

8. Les modalités d'application du p:ese~: article, et 
notamment Je montant ainsi que les conc;:IO~S d'octroi de 
I'indemmté, sont arrêtées selon la proc:d:..::e prevue à 
l'article 32. 

9. Avant le 30 juin 1994, la Commisstor: présente un 
rapport sur la situation du marché du rhc:1 e: le fonction
nement du régime et des arrangements er: n~.:eur assorti, 
le cas échéant, de propositions. Le Con;d, statuant 
conformément aux procédures prévues a r .... ·ncle 43 du 
traité, se prononce sur ces propositions avant :e 31 décem· 
bre 1994. 

TITRE IV 

RÉGIME DES ÉCHANGES AVEC LES PA\ S TIERS 

Chapitre premier 

Régime douanier 

Article 19 

1. La nomenclature tarifaire et statisnque du tarif 
douanier commun est modifiée conformérr.enr à l'an
nexe VII. 

2. Les règles générales pour l'interpreuuon du tarif 
douanier commun et les règles particulieres pour son 
application sont applicables pour la classificanon des pro
duits relevant du présent règlement; la nomenclature tari
faire résultant de l'application du présent reglement est 
reprise dans Je tarif douanier commun. 

3. Sauf dispositions contraires du présent reglement ou 
dérogation décidée par le Conseil, statuant .1 la majorité 
qualifiée sur proposition de la Commission, sont interdi
tes: 

la perception de toute taxe d'effet équivalent à un droit 
de douane, 

l'application de toute restriction quanmati\'e. 
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A.rtzcle 20 

1. En cas d'urgence motivée: 

par les difflc~ltes d'approvisionnement du marché com
munautaire 

ou 

par la mise en œuvre des engagements inrc:rnatio
naux, 

la suspension totale ou panic:lle des droits du tarif doua
mer commun pour les produitS visés à l'antclc: 1•r peut être: 
décidée: selon la procedure: prévue: à l'aniclc: 32. 

2. La Commission informe: le: Parlement européen et le 
Conseil de route: décision prise en venu du paragraphe: 1. 

Chapitre 2 

Dispositions paniculières à cenains produits 

Article 21 

1. Pour une période de quatre ans à compter de l'entrée 
en vigueur du présent règlement, les impanations annuel-

• les dans la Communauté des produits conservés mention
nés à l'annexe IV section C sont limitées à un montant 
maximal égal au volume total d'impanation desdits pro
duits constaté durant l'année 1991, ci-après dénommée 
"année de référence», et affecté d'un taux annuel de 
progression. 

Toutefois, pour les produits figurant à l'annexe IV sec
tion C point 1, ne sont visés par le présent anicle que les 
produits fabriqués à panir de sardines de l'espèce Sardina 
pzlchardus ec conformes aux normes fixées dans le règle· 
mene (CEE) n° 2136/89 du Conseil, du 21 juin 1989, 
ponant fixation de normes c~mmunes de commercialisa· 
ti on pour les conserves de sardines (1 ). Pour les produits 
figurant à l'annexe IV section C point 2, le présent anicle 
ne s'applique qu'aux produits fabriqués à panir des espè· 
ces énumérées à l'annexe du règlement (CEE) n° 1536192 
du Conseil, du 9 juin 1992, ftxant les normes communes 
de commercialisation pour les conserves de thon et de 
boni ce ( z) et conformes aux normes fixées dans ledit règle· 
mene. 

2. Le raux annuel de progression visé au paragraphe 1 
résulte de la moyenne arithmétique des taux d'évolution de 
la consommation des produits concernés dans la Commu
nauté au cours de l'année de référence et des deux années 
qui l'ont précédée, sans pouvoir être inférieur à un taux 
plancher fixé à 6 %. 

3. Le caux annuel de progression défini au paragra· 
phe 2 est d'application, pour le calcul du montant maxi· 
mal annuel visé au paragraphe 1, à compter de la première 
année suivant l'année de référence. 

( 1 ) JO n° L 212 du 22. 7. 1989, p. 79. 
( 1 ) JO n° L 163 du 17. 6. 1992', p. 1. 

4. Le présent anicle s'applique conformement aux dis· 
posinons de l'anicle 11 du reglement (CEE) n° 288182 du 
Conseil, du 5 févrter 1982, relattf au regtme 'commun 
applicable aux imponanons ( 3). 

5. Les autres modalités d'application sont arrêtées selon 
la procédure prévue à l'anicle 32. 

Chapitre 3 

Prix de référence 

Article 22 

1. Afin d'éviter des penurbacions dues à des offres en 
provenance des pays tiers faites à des prix anormaux ou 
dans des conditions telles qu'elles compromettent les mesu
res de stabilisation visées aux anicles 11, 12, 13, 14, 16 
ou 17, des prix de référence valables pour la Communauté 
sont fixés annuellement par catégorie de produit pour les 
produits figurant aux annexes 1, II et III, à l'annexe IV 
section B et à l'annexe V, sous réserve des procédures de 
consultation prévues pour cenains produits par les engage· 
ments internationaux de la Communauté dans le cadre de 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 
(GATT). 

2. Pour les produits figurant à l'annexe I sections A et 
D, le prix de référence est égal au prix de retrait fixé 
conformément à l'anicle 11 paragraphe 1. Pour les pro
duits figurant à l'annexe I section C, le prix de référence 
est fixé sur la base du prix de référence des produits 
figurant à l'annexe 1 section A, compte tenu des coûts de 
transformation et de la nécessité d'assurer une relation de 
prix en conformité avec la situation de marché. 

Pour les produits figurant à l'annexe 1 section E, le prix de 
référence est égal au prix de vente communautaire fixé 
conformément à l'article 13. 

Pour les produits figurant à l'annexe I section B, à l'an
nexe IV section B et à l'annexe V, le prtx de référence est 
déterminé sur la base de la moyenne des prix de référence 
du produit frais et compte tenu des coûts de transforma
tion et de la nécessité d'assurer une relauon de prix en 
conformité avec la situation de marché. En l'absence de 
prix de référence pour un produit frais, ce prix est déter· 
miné sur la base du prix de référence s'appliquant à un 
produit frais commercialement analogue. 

Pour les produits figurant à l'annexe Il, le prix de référence 
est dérivé du prix d'orientation visé à I'anicle 9 paragra· 
phe 1 en fonction du niveau de prix visé à l'anicle 16 
paragraphe 2 permettant de déclencher les mesures d'inter· 

( 1) JO n~ L 35 du 9. 2. 1982, p. 1. Règlement modifié en dernier 
lieu par le reg!ement (CEE) n° 848192 (JO n° L 89 du 4. 4. 
1992, p. 1). 
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venrion qui y sont prévues er 1l est fixé en tenant compte 
de la muation de marché de ces produits. 

Pour les thons visés à l'annexe III qui sont destinés à 
lïndusrrie de la conserve, le pnx de reference est déterminé 
sur la base de la moyenne pondérée des prix franco 
fronriere constates sur les marchés ou ports d'importation 
les plus represenranfs des États membres pendant les trois 
annees precedant la date de fixation du pme de reference, 
dimmues d'un montant égal aux droits de .douane et taxes 
dont les produits ont été eventuellement frappés, ainsi que 
des frais de débarquement et de transport des points de 
passage de la fronriere de la Communauté vers ces marchés 
ou ports. 

Pour les différentes varietes de thons et les différentes 
formes de présentation, il est fait application des coeffi
cients fixés selon la procédure prévue à l'article 17 para
graphe 5. 

3. Pour les produits figurant à l'annexe 1 sections A, 0 
et E, un prix franco fronriere est établi sur la base des 
cours constatés sur les marchés ou dans les ports d'impor
tation representatifs par les États membres pour les diffé
rences catégories de produits à un stade commercial déter
mine pour le produit importé, diminués d'un montant 
correspondant aux droits de douane du tarif douanier 
commun effectivement perçus et du montant des taxes 

• dont ces produits ont été frappés, ainsi que des frais de 
débarquement et de transport des pointS de passage de la 
frontière de la Communauté vers ces marchés ou porrs. 

Pour les produits figurant à l'annexe 1 sections B et C, aux 
annexes II er III, à l'annexe IV section B et à l'annexe V, 
un prix franco frontière est établi sur la base du prix 
constaté par chaque État membre pour les quantités com
merciales usuelles qui sont importées dans la Communau
té, diminué d'un montant correspondant aux droits de 
douane du tanf douanier commun effectivement perçus et 
du montant des taxes dont cc:s produits ont été frappés, 
ainsi que des frais de débarquement et de transport. 

Les États membres communiquent régulièrement à la 
Commission: 

les cours des produits visés au premier alinéa constatés 
sur les marches ou dans les ports représentatifs, 

les prix des produits visés au deuxième alinéa. 

4. Dans le cas où le prix franco frontière d'un produit 
déterminé, imporrè d'un pays tiers, est inférieur au prix de 
référence, et si des quantités importantes de ce produit 
sont importées: 

a) le bénéfice de la suspension autonome des droits de 
douane du tarif douanier commun peut être supprimé 
pour les importations pour lesquelles il est constaté 
que le prix franco frontière est inférieur au p~ix ·de 
référence; 

b) pour les produits figurant à l'annexe 1 secnon A 
(horm1s le produit visé au point 3), à l'annexe 1 
sections C, D et E, à J'annexe Il, à l'annexe IV 
section B et à l'annexe V, les importations peuYent ètre 
soum1ses à la condition que le prix franco fronuere 
déterminé conformément au paragraphe 3 soit au 
moins égal au prix de référence; 

c) pour les produits figurant à l'annexe 1 secnon A 
point 3 et section B, amsi qu'à J'annexe III, les Impor
tations de ces produits peuvent être soumises à la 
perception d'une taxe compensatoire, dans le respect 
des conditions de la consolidation au sein de l'Accord 
général sur les tarifs douamers et le commerce 
(GA TT). Toutefois, si des importations à des pnx 
d'entrée inférieurs au prix de référence ne sont effec
tuées qu'en provenance de certains pays ou ne concer
nent que certaines espèces, la taxe compensatoire n'af
fecte que les importations en provenance de ces pays 
ou les importations de ces espèces. 

le montant de la taxe compensatoire est égal à la 
différence entre le prix de référence et le prix franco 
frontière. Cette taxe, d'un même montant pour tous les 
États membres, s'â.joute aux droits de douane en 
vigueur. 

S. Toutefois, les mesures v1sees au paragraphe 4 
point c) ne sont pas applicables à l'égard des pays ners qui 
prennent l'engagement de garantir, dans des condinons 
déterminées, que leurs produits seront offerts à des pnx, à 
déterminer conformément au paragraphe 3, au moins 
égaux au prix de référence, et qui respectent effectivement 
ce prix dans leurs livraisons à destination de la Commu
nauté. 

6. Les modalités d'application du présent article, et 
notamment le niveau du prix de référence, sont arrêtées 
selon la procédure prévue à l'article 32. Sont déc1dées 
selon àtte même procédure l'application ou l'abrogation 
des mesures prévues au paragraphe 4. 

Toutefois, dans l'intervalle entre les réunions périodiques 
du comité de gestion, ces mesures sont arrêtées par la 
Commission. Dans ce cas, elles sont valables jusqu'à 
l'entrée en vigueur d'éventuelles mesures prises selon la 
procédure prévue à l'article 32. 

Article 23 

1. Afin d'éviter des pertürbations dues à des offres en 
provenance des pays tiers faites à des prix anormalement 
bas, des prix de référence peuvent être fixés avant le début 
de chaque campagne de commercialisation pour les pro
duits visés à l'annexe IV section A. Ces prix peuvent ètre 
différenciés par périodes à déterminer à l'interieur de 
chaque campagne de commercialisation en fonction de 
l'évolution saisonnière des cours. 

2. les prix de référence visés au paragraphe 1 sont fixés 
sur la base de la moyenne des prix à la productiOn 
constatés dans les zones de production representatives de 
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la Communaute pendant les crois années qui precedent la 
dace de flxauon du prix de reference pour un produtt aux 
caracteristiques commerciales defimes. 

3. Si le prix franco fromière valable pour un envoi 
d'une quantité commerciale usuelle des produits vtsés au 
paragraphe 1 d'une provenance décermmee est inférteur au 
prtx de reference, les importations de ces produits en 
provenance du pays ciers concerné peuvent être soumises, 
dans le respect des conditions de la consolidation au sein 
du GA TT, à la perception d'une taxe compensatoire égale 
a la difference encre le prix de reference er le prtx franco 
fronnère, augmente des droits de douane du tarif douanier 
commun effectivement perçus. La Commission suit réguliè
rement l'évolution des prix franco frontière des produits 
pour chaque provenance. 

4. Toutefois, la taxe compensatoire visée au paragra
phe 3 n'est pas perçue à l'égard des pays tiers qui sont 
disposes a garanm er qui sont en mesure de garantir que, à 
l'importation dans la Communaute des produits visés au 
paragraphe 1 origmatres et en provenance de leur terri
toire, le prtx pratique, augmente des droits de douane du 
tarif douanier commun effectivement perçus, ne sera pas 
inférieur au prtx de reference, er que tout détournement de 
trafic sera evicé. 

5. Les modalités d'application du présent article, 
notamment le niveau des prtx de référence, sont arrêtées 
selon la procédure prévue à l'article 32. L'institution, la 
modification ou l'abrogation de la raxe compensatoire 
ainsi que l'admission des pays tiers au benefice du paragra
phe 4 sont décidées selon la même procédure. 

Chapitre 4 

Mesures d'urgence 

Article 24 

1. Si, dans la Communauté, le marché d'un ou de 
plusieurs des produits visés à l'article 1er subit ou est 
menace de subir, du fait des imponatiàns ou exportations, 
des perturbations graves susceptibles de mettre en péril les 
objecnfs de 'l'article 39 du traité, des mesures appropriées 
peuvent être appliquées dans les échanges avec les pays 
ners, jusqu'à ce que la perturbation ou la menace de 
perturbauon ait disparu. 

Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur proposition 
de la Commission, arrête les modalités d'application du 
présent paragraphe. 

2. Si la situation visée au paragraphe 1 se présente, la 
Commission, à la demande d'un État membre ou de sa 
propre inmacive, arrête les mesures nécessaires applicables. 
Si la Commission a été saisie d'une demande d'un État 
membre, elle prend une décision dans un délai de cinq 
jours ouvrables à compter de la réception de la demande. 

3. Tout État membre peut deferer au Conseil la mesure 
pnse par la Commisston dans un delai de cmq JOurs 
ouvrables suivant le jour de sa commumcanon. Le Conseil 
se reumt sans délai. Il peut, a la ma1onte qualif1ee, 
modifier ou annuler la mesure en cause. 

TITRE V 

DISPOSmONS GÉNÉRALES 

Arttcle 25 

1. Les aides accordees par les États membres conforme
ment à l'amcle 7 paragraphes 1 ec 2 sont remboursees par 
le Fonds européen d'onentarion er de garantie agncole 
(FEOGA), sectton «oricnratton~, à ratson de 50% de leur 
montant. 

2. Le financement des mesures d'intervention qui est 
prévu aux articles 6, 12, 14, 15, 16 et 18 n'est accordé 
aux produits provenant d'un stock ou groupe de stocks 
que dans la limite des quantités evenruellemenr allouées à 
l'État membre en question sur la base du volume global de 
captures autorisées pour Je stock ou groupe de stocks en 
question. 

3. Les modalités d'application du présent article sone 
arrêtées selon la procédure prévue à l'article 32. 

Article 26 

Sans préjudice d'autres dispositions communautaires, les 
États membres prennent les mesures nécessatres en vue 
d'assurer entre tous les navires de pêche battant pavillon 
d'un des États membres l'égalite des conditions d'accès aux 
ports et aux installations de première mise sur le marché, 
ainsi qu'à rous les équipements et à toutes les installations 
techniques qui en dépendent. 

Article 27 

Sous réserve des dispositions contraires arrêtées en vertu 
des articles 42 ct 43 du traité, les articles 92, 93 er 94 du 
traité sont applicables à la production et au commerce des 
produits visés à l'ani de 1••. 

Article 28 

Lorsqu'il est constaté sur le marché de la Communauté une 
hausse de prix dépassant de plus d'un pourcentage à 
déterminer l'un des prix d'orientation visés à l'amcle 9 
paragraphe 1 ou le prix à la production communautaire 
visé à l'article 17 paragraphe 1 et que cette struauon, 
susceptible de persister, perturbe ou menace de perturber 
le marché, les mesures nécessaires peuvent être prises pour 
y remédier. 
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Le Consed, statuant a la majorite qualifiée sur propoSition 
de la Commission. arrête les regles generales d'application 
du present a mele. 

A.rtzcle 29 

Le Consetl, sraruanr a La majomé qualifiée sur proposition 
de la Commission, peur modifier les annexes du présent 
reglemenr ainsi que les pourcentages visés aux arncles 11 
er 16. 

Artzcle JO 

Les États membres er la Commission se communiquent 
rectproquement les données nécessaires à l'application du 
present reglement. Les modalites de la communication et 
de la diffusion de ces donnees sont arrêtées selon la 
procedure prevue à l'article 32. 

Artrcle 31 

Il est institué un comité de gestion des produits de la 
pèche, ci-apres dénommé «Comité•, composé de represen
tants des États membres et présidé par le représentant de 
la Commission. 

Artrcle 32 

Dans les cas où il est fait référence à la procédure définie 
au présent article, le comite est saisi par son président, soit 
a l'initiative de celui-ci, soit à la demande du représentant 
d'un État membre. 

Le représentant de la Commission soumet au com1te un 
prOJet des mesures à prendre. le comité émet son avis sur 
ce projet dans un délai que le président peut fixer en 
fonction de l'urgence de la question en cause. L'avis est 
emis à la majorité prévue à l'article 148 paragràphe 2 du 
tratté sur proposition de la Commission. lors des votes au 
sem du comité, les voix des représentants des 

États membres sont affectees de la pondérarton définte a 
l'arncle prec1té. Le prestdent ne prend pas part au vore. 

La Commtssion arrête des mesures qui sont immédiate
ment applicables. Toutefots, si elles ne sont pas conformes 
à l'avis émis par le comtté, ces mesures sont aussi[Ôt 
communiquées par la CommissiOn au Conseil. Dans ce 
cas, la Commission peut différer d'une pénode d'un mois 
au plus, à compter de la date de cerre communicatiOn, 
l'application des mesures décidées par elle. 

Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, peut prendre 
une décision différente dans le délai prevu à l'alinea 
précédent. 

Article 33 

Le comité peut examiner toute autre question évoquée par 
son président, soit à l'initiative de celui-ci, soit à la 
demande du représentant d'un État membre. 

Artzcle 34 

Le présent règlement est appliqué de telle sorte qu'il soit 
tenu compte, parallèlement et de manière appropnée, des 
objectifs prévus aux articles 39 et 110 du tra1té. 

Article 35 

1. Les règlements (CEE) n° 3687/91, (CEE) n° 2202/ 
82 (1) et (CEE) n° 2203/82 (2) sont abrogés à partir de la 
date d'entrée en vigueur du présent règlement. 

2. Les références faites au règlement abrogé (CEE) 
n° 3687/91 s'entendent comme faites au présent regle· 
ment et sont à lire selon le tableau de correspondance 
figurant à J'annexe VIII. 

Article 36 

Le présent règlement entre en vigueur le 1.,. janvier 1993. 

le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 
routÉtatmembu. · 

Fair à Bruxelles, le 17 décembre 1992. 

Par le Conseil 

Le président 

R. NEEDHAM 

( 1) JO n° L 235 du 10. 8. 1982, p. 1. 
(1) JO n° L 235 du 10. 8. 1982, p. 4. 

1 

1 

J 




